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COMMISSION ARCHÉOLOGIQUE

PROCÈS-VERBAUX
dimc

Année 1889.— 2^6 Semestre.

Séance du vendredi 42 juillet 4889.

La séance est ouverte sous la présidence de M. de Rouquayrol

doyen d'âge, en remplacement de M. Tallavignes, malade.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

correspondance:

Ministère de l'Instruction publique : Envoi des épreuves du

rapport de M. Thiers sur les fouilles du Gapitole.

Maire de Narbonne : Demande l'avis de la Commission sur

une proposition d'échange que lui fait M. le Préfet du Gard des

archives municipales de Narbonne contre les archives départe-

mentales du Gard. (M. l'archiviste est prié de prendre des

renseignements sur l'importance de cette publication.)

Bibliothécaire de Montpellier: IJemande qu'on lui cède,

contre échange, l'Armoriai des présidents-nés des Etats du

Languedoc, par l'Hermitte dit Tristan, ainsi que les oraisons

funèbres des archevêques dont la ])ibliothèque de Narbonne
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possède plusieurs exemplaires. (Non accepté. Ces ouvrages

provenant de dons particuliers, il nous esl impossible de nous

en défaire.)

Le secrétaire annonce que l'édicule du Pont Sainte-Catherine

a été réédifié à Saint-Just sous la direction de notre collègue

M. Lafont. Il demande s'il n'y aurait pas lieu de fixer sur le sou-

bassement une plaque commémorative, indiquant les circons-

tances dans lesquelles le monument a été retiré du pont, la

date de cet enlèvement et celle de la réédificalion à St-Just.

L'assemblée approuve et charge le bureau de s'entendre à ce

sujet avec l'autorité ecclésiastique.

Il informe l'assemblée que les objets d'art et d'archéologie du

legs Bonnel ont été, à peu près tous, retirés par les soins des

sous-commissions compétentes et déposés dans la salle de

l'ancien télégraphe que la municipalité a mise à notre disposi-

tion. 11 ne reste à retirer que les livres et les manuscrits. Pour

cette opération l'assemblée adjoint à la sous-commission de la

bibliothèque MM. Thiers
, Narbonne, Cros-Mayrevieille et

lissier, archiviste.

M. Narbonne dépose les exemplaires des biographies de

MM. Peyre, Barathior, Chaber, Canonge et Cartault, donateurs

(lu musée. Un exemplaire de chacune d'elles est donné à

encadrer pour être placé dans la salle où il doit figurer.

Don de M. Caillard: Un brevet d'imprimeur sur parchemin,

délivré par Louis XIV, le 16 mai 1676, à Isabeau de Fabre,

veuve de Guillaume Besse, imprimeur h Narbonne.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Le Président, Le Secrétaire,

Cn. DE RouQUAYROL. L. Bertiiomiku.
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Séance du vendredi 9 août 4889.

La séance est ouverte sous la présidence de M. de Monerie,

doyen d'âge.

Le secrétaire annonce la perte que vient de faire la com-

mission archéologique en la personne de M. Charles de

Rouquayrol et suivant l'usage prononce l'éloge du défunt,

exprime les regrets de tous les membres de l'assemblée et lui

adresse en termes émus un dernier adieu.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

correspondance:

Association française pour l'avancement des sciences. Carte

d'invitation pour la 1 8° session du congrès qui doit avoir lieu

à Paris en août 1889.

Lettre de M. Massip ,
bibliothécaire à Toulouse, nommé

membre honoraire de la Commission archéologique de Nar-

bonne, annonçant l'apparition prochaine de l'album iconogra-

phique, qui doit être annexé à la nouvelle édition Privât de

l'Histoire du Languedoc. 11 demande, au nom de M. Roschach,

que la commission archéologique veuille bien lui signaler tous

les objets anciens ou modernes relatifs à l'iconographie Nar-

bonnaise qui lui paraîtront dignes de figurer dans cet album.

MM. Thiers, Narbonne, de Monerie et Amardel sont chargés

de préparer les éléments nécessaires pour répondre à cette

demande.

Au sujet des archives du département du Gard dont il a été

question dans la dernière séance, cet inventaire comprenant

déjà quatre volumes d'une réelle importance, l'otTre de les

échanger contre les archives municipales est avantageuse pour

Narbonne. Avis de cette décision a été donnée à M. le maire.
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Le secrétaire annonce que MM. Thiers et lissier ont com-

mencé le dépouillement et l'inventaire des papiers et m.muscrits

du legsBonnel. Il demande qu'un crédit soit ouvert pour faire

face à cette opération .

Il fait approuver le compte du sieur Ginoulhac pour le corps

de bibliothèque de la nouvelle salle annexe, s'élevant à la

somme de 170 fr.

Une nouvelle tentative de vol ayant eu lieu au dessous du

grand escalier, il est décidé qu'il y a lieu de garantir les anti-

quités (jui y sont réunies au moyen d'une barrière métallique

ou autre et que pareille opération devra aussi être faite au fond

du jardin du musée, dans l'angle du cloître et des murs de

St-Eutrope.

Conformément à l'usage, il n'y aura pas de séance en

septembre, les travaux de la Société seront repris en octobre.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Le Président, Le Secrétaire,

De MONERIE. BliUTHO.MIEU.

Séance du vendredi // octobre.

La séance est ouverte sous la présidence de M. E. Cauvet,

doven d'âge.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

Le secrétaire rapporte que dans une récente \isilo de M.

l'inspecteur général Ulysse Robert à la bibliothèque publique,

la question si longtemps controversée de la constitution de la

commission archéologique en comité de surveillance et d'achats

de livres di- la ditc^ i)ihliulhèque a euflii rerii une solution.

Après avoir entendu les arguments (jue nous n'avions cessé de
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faire valoir auprès de ses prédécesseurs, M. l'Inspecteur géné-

ral a élé surpris de ce (ju'ils n'eussent pas été favorablement

accueillis par eux. 11 a donc engagé la commission à adresser,

sans délai et par la voie hiérarchique, 5 M. le ministre de

l'Instruction publique la liste de ses membres résidants, afin

qu'ils reçoivent de lui l'investiture imposée par les nouveaux

règlements. Il a ajouté qu'il appuierait cette demande de

tout son pouvoir et que, dès que l'arrêté aurait été rendu, il

ferait à la jjibliothèque un env'oi de livres, de nature à réparer

l'oubli auquel cet établissement a été trop longtemps condanmé.

L'assemblée vote des remerciements à M. Ulysse Robert et

charge sou bureau de donner à cette affaire la suite qu'elle

comporte.

Le bibliothécaire ajoute qu'après avoir examiné le nouveau

fonds d'archives du diocèse administratif récemment annexé à

la bibliothèque, M. l'inspecteur général avait décidé qu'il

resterait déposé entre nos mains et que l'inventaire en serait

dressé par le service des archives départementales. Afin de

lui ménager un emplacement convenable, l'assemblée approuve

l'établissement d'un nouveau rayonnage dans la salle annexe.

Un crédit de '1 50 fr. est ouvert à cet effet.

La démolition d'un plancher dans la cave sous la salle du

Synode a amené la découverte d'une petite statue de marbre

sans tête, représentant un ecclésiastique, les pieds nus,

revêtu d'une sorte de robe ou chasuble, avec agrafe sur la

poitrine. Cette statue a été transportée sous le grand escalier.

Le secrétaire fait sanctionner au prix de 60 fr. l'achat d'un

coffre- fort destiné à contenir les médailles et monnaies pré-

cieuses du musée, ainsi que le payement à M. Cauvet de 8o fr.

pour le vol. VI. pars III. du Corpus inscriptionum latinarum.

Un membre de la sous-commission de la bibliothèque pro-

pose de souscrire, sur le désir exprimé par M. Ulysse Robert,

à l'ouvrage de M. de Mas-Latrie, Trésor chronologique d'his-

toire et de géographie, pour l'étude et l'emploi des monuments

du moyen-ûge. Approuvé.
'
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M. Jérôme Moussayrou offre un moyen bronze de Nerva, très

bien conservé, trouvé auprès du cimetière. Tête laurée

imberbe, à droite
;
IMP. CAESAR. P. M. TR. P. COS. III. P. P.;

au revers femme debout tenant une balance de la main

droite S. C. autour : AEQUlTAS. AUG.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Le Président, Le Secrétaire,

E. Cauvet. Bertiiomieu.

Séance du vendredi 8 novembre 1889.

La séance est ouverte sous la présidence de M, Narbonnès,

doyen d'âge.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

Le secrétaire annonce le don fait au Musée par M. Gaussât

de son tableau: David vainqueur, qu'il avait destiné au Salon

de 1889. M. Gaussât, qui avait écrit à M. le maire pour lui

faire part de son intention, a été officiellement remercié par

le Gonseil municipal.

Le secrétaire ajoute que, suivant la décision prise dans la

dernière séance, le bureau a adressé à M. le maire, avec

prière de la transmettre à M. le ministre de l'Instruction

publique, la liste des membres de la commission archéologi-

que, pour qu'il leur soit donné l'investiture officielle comme

membres du comité de surveillance de la bihiiotlièfjue publi-

que. M. le maire a apostille favorablement cette demande.

Sont ensuite approuvées les dépenses suivantes autorisées

par des décisions antérieures: IMoO fr. au sieur Ginoulhac

pour le nouveau rayonnage de la salle annexe de la bibliothè-
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que ;

2° 226 fr. au maçon pour les travaux de comuiunication

du galetas à la Tour Romane et l'aménagement de cette tour.

il est décidé que, vu le mauvais état dans lequel se trouvent

les dômes de la salle Chaber, une demande sera adressée au

Conseil municipal, pour qu'ils soient l'objet d'une réparation

sérieuse.

M. G. Cros-Mayrevieille, membre correspondant, fait hom-

mage à la commission de son nouvel ouvrage Le Droit des

pauvres sur les spectacles en Europe. Elle cl^irge son

bureau de transmettre à M. Cros-Mayrevieille ses félicitations

et ses remerciements.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Le Président, Le Secrétaire,

Narbonnès. Berthomieu.

Séance du vendredi 43 décembre 4889.

La séance est ouverte sous la présidence de M. Narbonnès,

doyen d'âge.

M. Garrigou, secrétaire de l'association Pyrénéenne, assiste à

la séance.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
«

M. le président présente M. Garrigou à l'assemblée et lui

adresse quelques paroles de bienvenue.

M. Garrigou explique que l'association Pyrénéenne a pour

but de grouper toutes les Sociétés savantes françaises et

espagnoles de la région Pyrénéenne, afin de résoudre par un

eflbrt commun toutes les questions historiques, scientifiques,

artistiques, industrielles et agricoles qui intéressent notre

Midi. Cette association comprend déjà plus de 700 membres.
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Un (les plus grands moyens d'action étant l'organisation de

congrès annuels dans les principaux centres de la région, il

annonce que le premier congrès de l'association Pyrénéenne
doit se tenir à Narbonne en 1890, dans la première semaine de

Pâques. L'association Pyrénéenne espère que la Commission

archéologique ne lui refusera pas son bienveillant appui.

M. le président remercie M. Garrigou de l'honneur fait à la

ville de Narbonne ;
il n'a pas besoin de consulter ses collègues

pour l'assurer qu'ils sont tous acquis à son œuvre généreuse et

qu'il peut compter sur leur concours; mais il ajoute qu'il

serait bon d'exposer à M. le maire le projet de l'association

Pyrénéenne et de solliciter de lui l'appui de la municipalité.

Il est décidé qu'à la fin de la séance, IVIM. Narbonnès et de

iMartin iront présenter M. Garrigou à M. le maire, afin de

l'assister dans sa requête.

Le secrétaire annonce que notre demande de réparation des

dômes de la salle Chaber a été admise en principe par le

Conseil municipal. Une commission doit se rendre incessam-

ment sur les lieux, pour décider dans quelles conditions cette

réparation doit s'effectuer.

Le bibliothécaire signale l'insuffisance du rayonnage de la

salle annexe; il est impossible d'arriver à loger les livres du

legs Bonnel, dont une partie gît encore sur le plancher de la

salle. La sous-commission de la bibliothèque est chargée de

remédier à cet état de choses.

Le secrétaire fait approuver la dépense de 37 fr. 50 occa-

sionnée par le transport au jardin du musée d'une partie de

colonne cannelée en marbre blanc trouvée aux Moulinasses.

M. Thiers donne quelques ex})lications sur cet énorme bloc.

D'après lui, ce fragment de tambour de colonne appartien-

drait au grand Temple chanté par Ausone, dont le musée

possède déjà de nombreux débris. Sa hauteur est de 0"'89, soit

exactement trois pieds romains
;
le diamètre de la base infé-

rieure est de 1'"G4. Le diamètre de la colonne étant de l'"??,
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il en résulte que le tambour devait appartenir à la partie

supérieure de la colonne, sans toulelbis être le dernier, car il

ne porte ni l'astragale, ni les onglets des cannelures.

M. lissier communique une charte des premières années

du XF siècle (1).

M. Amardel lit une notice sur une monnaie d'or d'un roi

Wisigoth, inconnu de l'histoire. Cette monnaie fait partie des

collections du musée (2).

M. Claret-Llobet rend compte du projet élaboré par la com-

mission de publication, en vue d'arriver à la création d'un

bulletin de la Société Archéologique. Le comité s'est prononcé
en faveur d'un bulletin périodique qui paraîtra tous les six

mois, quitte à le faire paraître plus souvent, si l'avenir le

demandait. L'assemblée approuve le projet du comité et

décide que le premier bulletin paraîtra en janvier 1890.

M. Garrigou offre les quatre fascicules formant le premier
volume de l'association Pyrénéenne.

M. Lamothe-Tenet offre les pièces de céramique dont le

détail suit : 1° un compotier creux de fabrique chinoise
;
2° un

petit vase à anse, même fabrique ;
3" une soucoupe et trois

tasses, même fabrique ;
4° deux assiettes de vieux Saxe.

M. le baron de Rivières, membre correspondant, offre deux

de ses ouvrages : 1° Quelques jours en Espagne, in-8®; 2° un

livre consulaire de la ville d'Albi analysé par lui, in- 4°.

Il est ensuite procédé à l'élection d'un membre résidant en

remplacemant de M. Gh. de Rouquayrol, décédé. Les résultats

du scrutin secret ayant désigné en première ligne M. Gabriel

Cros-Mayrevieille, déjà membre correspondant de la Société,

ce choix sera soumis à l'approbation de M. le Préfet de l'Aude,

avec prière de sanctionner la nomination de M. Cros-Mayre-

vieille qui a obtenu l'unanimité des suffrages.

(1) Publiée dans le présent bulletin.

(2) Publiée dans le présent bulletin.
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Renouvellement du bureau pour l'année 1890.

M. Narbonnès, bâtonnier de l'ordre des avocats, a été élu

président à l'unanimité en remplacement de M. Tallavignes,

démissionnaire pour cause de santé.

Les autres membres sont maintenus dans leurs fonctions.

11 est procédé à la nomination des sous-commissions.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Le Président, Le Secrétaire,

Narbonnès. Bertiiomieu.
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D'UN ROI WISIGOTII INCONNU

FRAPPÉE A NARBONNE

Les collections du musée de Narbonne renferment une

variété inédite d'une très -rare monnaie frappée dans notre

ville au nom d'Achila, roi Wisigoth entièrement inconnu dans

l'histoire. Cette pièce appartient aux dernières années de la

monarchie Wisigothe ;
son style très-barbare et son métal de

très-mauvais aloi ne laissent aucun doute à cet égard. Elle est

à si bas titre qu'elle ressemble beaucoup plus à une monnaie

d'argent qu'à une monnaie d'or,

M. Aloïss Heiss(1] pense que le roi Achila fut un compétiteur
heureux de Rodrigue dans la Tarraconaise et la Narbonnaise.

Rodrigue a été le dernier des rois Wisigoths d'Espagne ;
il a

régné de 709 à 711
;
c'est lui qui fut vaincu parles Musulmans

sur les bords du Guadalete, près de Jerez de la Frontera, le 31

juillet 711.

La ressemblance au point de vue du style des pièces

d'Achila et de Wittiza prédécesseur de Rodrigue est frappante.

(1) Description générale des monnaies des rois Wisigoths d'Espagne, par
Aloïss Heiss, p. 141.
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Les monnaies d'Achila connues jusqu'à ce jour sont frappées

à Tarragone et à Narbonne. Précisément on ne connaît pas

encore de monnaies de Rodrigue frappées dans ces deux villes,

tandis qu'on en connaît de Wittiza. C'est ce qui donne le plus

de valeur à l'opinion de M. Heiss.

Les tiers de sou d'Achila frappés à Narbonne ont été signalés

pour la première fois par M. Boudard. Dans un article paru en

4855 dans la Revue numismatique française, M. Boudard

publiait les deux pièces décrites plus tard par M. lleiss. Mais il

les donnait à Agila qui régna de 549 à 554. M. Heiss démontre

que cette attribution ne saurait être maintenue. Le style des

pièces et la légende IN DEI NOM I NE s'y opposent formelle-

ment.

M. Aloïss Heiss donne trois monnaies d'Achila. L'une d'elles

est frappée à Tarragone ; elle ne nous intéresse pas. Voici les

deux autres :

N" 1.— + LQIE ACHILA RX. Tète à droite.

Revers 1- NARBONA PIVS (l'N est retournée). Croix

sur trois degrés entre cinq globules. Poids 1,48.

N" 2.— + I : C. HE ACHILARX (H E en monogramme),

Tète;à droite.

Revers h NARBONA P + VS:-

Croix sur trois degrés entre quatre globules. Poids 1,50.

Voici celle que nous conservons dans nos cartons.

N°3. h I
:
Q- NEA:CHILARX (NE en monogramme)

Tête à droite.

Revers h NARBONA PIVS ••
(l'S est retournée). Croix

sur trois degrés entre quatre globales. Poids 1,44. Diamètre

0,02 L Très-belle conservation.

C'est à la seconde pièce que notre trions ressemble le plus;

mais il en diffère cependant d'une façon 1res sensible.

Dans le n° 2 le D retourné de DEI est devenu un C ;
dans

le n" 3 il est encore complet. Mais voici la (lidërence capitale :
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Dans les n"® 4 et 2 le nom d'Achila ne présente aucune par-

ticularité.

Dans le n° 3 le premier A d'ACHILA vient immédiatement

après NE et est au contraire séparé par deux points et très-

éloigné de CHILA; de sorte que si les autres pièces n'étaient

point connues ce serait le nom de CHILA et non celui

d'ACHILA qu'il faudrait donner au roi inconnu dont nous

nous occupons. Il serait d'autant plus facile de commettre

cette erreur que non seulement l'A est séparé de CHILA par

deux points, mais encore cette lettre est absolument mécon-

naissable
;

le jambage gauche beaucoup plus élevé que le

jambage droit la fait ressendjler à une R ou à un K dont la

partie supérieure serait mal venue.

Au revers les diflerences sont moins grandes. Cependant

PIVS ne présente pas la croiselte du n° 2; l'S est retournée.

Je ne fais remarquer, bien entendu, que les différences les

plus caractéristiques; un examen plus attentif en révèle beau-

coup d'autres.

Toutes ces anomalies ne doivent pas nous étonner sur des

monnaies de celle époque. Les graveurs reproduisaient des

légendes qu'ils ne comprenaient pas ;
toutes ces singularités

sont dues à leur ignorance. Dans d'autres cas nous n'aurions

qu'à les signaler sans nous y arrêter. Dans le cas qui nous

occupe, elles ont une importance particulière, parce qu'elles

semblent prouver que l'émission des pièces au nom d'Achila a

duré plus longtemps qu'on ne l'a pensé tout d'abord, au moins

à Narbonne.

Si l'usurpateur Achila ne s'était maintenu que pendant un

certain temps dans la Tarraconaise et dans la Narbonnaise, au

début du rècne de Rodrigue, son rèene aurait été bien

éphémère, celui de Rodrigue ayant été lui-même de très

courte durée. Ne faut-il pas croire
,
au contraire, que les

monnaies d'Achila ont été frappées non seulement sous le

règne de Rodrigue, mais encore après la mort de ce roi, au

moins dans la Narbonnaise?
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Sans doute c'est en 71 1 et 712 que les Sarrasins soumirent

l'Espagne ;
mais ce n'est que sept ou huit ans après qu'ils

s'emparèrent de la Seplimanie. Nous ne savons absolument

rien de ce qui se passa dans notre pays pendant cet intervalle.

Nous savons seulement que beaucoup de Gotbs d'Espagne s'y

réfugièrent. Achila ne peut-il pas avoir été leur roi ? En

l'absence de documents positifs toutes les conjectures sont

permises. La barbarie de ces monnaies annonce bien l'ex-

trême décadence de la monarchie Wisigolhe. Nous nous trou-

vons bien en présence des dernières espèces frappées à Nar-

bonne par les Wisigoths. Si Àchila n'a pas été leur dernier

roi, s'il avait disparu quand les Sarrasins s'emparèrent de la

Narbonnaise, il est, dans tous les cas, infiniment probable que
son nom a bien été le dernier inscrit sur les monnaies. Il

doit s'être alors en quelque sorte immobilisé dans notre

atelier, ce qui expliquerait très-bien la légende dégénérée de

notre intéressant trions. Mais toutes ces questions méritent une

étude plus approfondie; il y aura peut-être lieu d'y revenir un

jour (1).

(1) En considérant la légende de notre triens comme dégénérée et en

disant qu'elle semble prouver que rémission des pièces au nom d'Achila a

duré un certain temps, je ne me dissimule pas que mon argumentation a un

côté faible. Il est évident i|u'à cette époque un monnayage de courte durée

peut avoir itroduit des variétés nombreuses. La singularité do notr(^ tiers de

sou peut n'être que le résultat de l'ignorance d'un graveur. Mais en dehors

de cette considération, je crois que toutes mes suppositions peuvent parfaite-

ment subsister ; elles n'ont rien d'incompatible avec ce (|ue nous dit

M. Aloiss Heiss dans son savant ouvrage.

J'admets qu'à la mort de Wiltiza l(;s états des Wisigoths formèrent deu.x

royaumes; mais la monarchie d".\chila survécut à celle de Rodrigue, et

lorsque l'Espagne fut e.ntièrement occupée par les Sarrasins elle subsista

encore pendant quelques années réduite à la Narbonnaise. Notre pays ne

doit jamais avoir reconnu l'autorité de Rodrigue. Cela me paraît expliquer

le silence des chroniqueurs et des historiens. Et si Achila n'a pas été le

dernier chef des Gotlis réfugiés à Narbonne, je pense que sou nom, comme

je l'ai déjà dit, a été néanmoins inscrit sur les espèces jusqu'à la jjrise de la

villi' |Kir les Musulmans.

Je crois (|ue tout (lela peut très bien se concilier avec l'opinion de

M. Aloiss lleiss.
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l.es n"^ 1 et 2 appartiennonl à la Société archéologique de

Béziers. Une autre pièce d'Achila appartenant à la même

société a été aussi publiée. Elle porte au droit :

ACHILAR BONAP.

et au revers :

+ NARE + I.aiEIVS.

c'est une pièce surfrappée.

Toutes les monnaies nominales des rois Wisigoths sont rares

et précieuses ;
celles qui sont frappées à Narbonne ont encore

plus de valeur que les autres. Malgré leur chétive apparence

ces monuments monétaires présentent toujours un très grand

intérêt: ils peuvent parfois nous donner, comme on le voit,

des renseignements histori([ues qui ne sont pas à dédaigner.

G. Amardel.



24

CHARTE DU XP SIÈCLE

9 JANVIER lOOo.— SaLYATOR, PRÊTRE, VEND A GeIRO, PRÊTRE, SON

COUSIN, ET A P'eLICIA, UNE PIÈCE DE TERRE SITUÉE A BiZE, DANS

LE COMTÉ DE NaRBONNE.

In nomine Domini. Ego Salvatore pre^bz/fero vindilor sum
vobis Geiro preshytero consobrino meo el Felicia emptores.

Per hanc scriptura vinditionis mee vindo vobis petia una de

terra, et advenit mihi ipsa terra per parentorîtm meorum vel

per qualecunqtie nomine. El est ipsa terra in comniitato

Narbonense, in terminio de Bitiano. Et afrontat ipsa terra de

parte altano (in) in semitario, et de nieridie (in) in seinitario,

et de circii in vinea de vos conparatores,et de aquilone afrontat

in ipsos cassalos. Quantum infra istas IIIIo'" afronlaliones

includï7Mr, sic vindo vobis ipsa terra ab onmi infegritate sine

ulla reservatione propter pretium solidos ^'III, tantuin qwod
vos emptores mihi dcdistis, et ego vinditor de prcshente

nianibîi^ meis recepit, et nichil qwe de ipso pretio apud vos

emptores non reinansit. E^l manifestum de juro in \es^ro

trado dominio, potestate ad proprium perabendum, ut (piicpiid

exinde agere, facere vel judicare volueritis, Hberam et firmis-

simam in omnibus abeatis potestatem. De repctione vero, quod
si ego vindilor, aut ulla amissa vel sul)rogata [)ersona venerit

qui hanc mca vinditione infringere volueril
, (piicuncjMe hoc
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fecerit componat \ohis ista omnia supra scripta dupla et

meliorata. Et insuper (\iiod petierit iiKjuiro non valet, et in

antea hec uiea vinditio firmis et stabilis permaneat oinniqwe

lempore. Facta carta ista vinditionis V idus Jenaarii anno VIIIX

quod Roberto rex cepit regnare.

Salvatore i^i^esbytero qui hanc vinditione ficri jussit et firmare

rogavit. Sign + um Vivendo. Sign + uni Adam. Sign + um

Michael.

Giscafredus lakus et scribadoctus qui ista carta vinditione

scripsit et s\ihscripsit (ruche) die et anno quod supra.

Cette pièce est la plus ancienne du fonds de la bibliothèque

de Narbonne. Nous la publions à ce seul titre, car au point de

vue historique elle n'offre aucun intérêt. Pour dater cette

pièce, nous n'avons que la mention des années du règne de

Robert I'^'. Ce prince fut associé au trône par son père Hugues

Capet et couronné le 1°'" janvier 988: la dix-huitième année

de son règne est donc 1005. Cette charte, comme toutes celles

de cette époque, est écrite dans une langue où les règles de la

syntaxe latine sont à tout instant violées, mais on n'y trouve

aucune trace de mots romans. Enfin cette pièce contient

comme signe de son authenticité la signature originale d'une

des parties, celle du prêtre Salvator.

.T. TiSSIER.
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Voyaâge d'un Narhoniiais à Paris en 1S88

Le 10 mai 1588, maître Arnaud Mirandol, citoyen de Xar-

bonne en Languedoc, praticien et clerc de la maison consulaire,

s'embarquait sur la Robine pour aller à Paris. Il allait, investi

de la confiance de ses concitoyens, solliciter à la Cour l'éta-

blissement de deux foires franches à Narbonne dont le com-

merce languissait. La ville avait déjà obtenu celle faveur en

1585, mais M. de Montmorency la lui avait retirée, pour

l'octroyer à la ville de Pézénas; c'était pour protester contre cet

abus de pouvoir que Mirandol se rendait à Paris (1).

Un tel voyage, il y a 300 ans, n'était pas sans danger. Le

bibliophile Jacob, un contemporain (pii a beaucoup vécu dans

l'intimité de nos aïeux, raconte que si « lout le monde voya-

geait plus ou moins » il y a cent ans à peine, tout le monde

voyageait dans des conditions détestables : les voitures étaient

« lourdes et peu solides, les chemins mauvais et souvent

impraticables, les auberges horribles. » Au XVI° siècle il n'y

avait ni messageries, ni chaises de poste; quelques carrosses

(I) Inventaire des ai'cliivcs conuiuinales de Narbonue, série BB, tome I,

p. 96. Délibération du .'! mai 1588.
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avaient paru à Paris, sous François P'" et c'était une nouveauté

de haut goût; les chemins n'étaient pas meilleurs
; beaucoup

étaient favorables aux mauvaises rencontres, et les auberges

partageaient la mauvaise renommée des chemins. En l.'iSS,

les hasards d'un long voyage étaient d'autant plus redoutables

que Ligueurs et Huguenots désolaient le royaume, sans parler

des vagabonds qui foisonnaient en tous lieux. Dans ces parti-

culières circonstances il importait que Mirandol ne fût pas pris

pour un ambassadeur. MM. les Consuls lui recommandèrent

d'aller « mal vêtu pour n'être pas découvert par les ennemis

de Sa Majesté. »

Donc mal vêtu il partit; frugal d'ailleurs ou peut-être obligé

de se hâter, il déjeuna sur le bateau, simplement avec du

pain et du fromage. Ce repas de pèlerin n'était pas fait pour

démentir l'impression qu'il voulait produire.

Le 42 mai l'équipage arrivait, sans incident, au port de

La Nouvelle. Malheureusement « le temps n'était point bon
;

»

néanmoins un bateau partait pour Sigean ;
Mirandol qui ne

voulait pas attendre y monta; sa place lui coûta 2 sous.

Le vent opportun, dit sagement Pantagruel, n'advient pas

« toutes et quantes fois qu'on le souhaite. » Par où Mirandol

attendit pendant trois jours à Sigean « l'opportunité du

vent. »

Le 16 mai il se disposait à partir. Le voilà sur le port,

cherchant le bateau où il avait retenu sa place ;
vaine recher-

che. Fâcheuse nouvelle: le bateau a levé l'ancre, oubliant son

passager. Mercure fut touché de son infortune ;
il amollit le

cœur d'un certain capitaine Gaspard qui consentit à prêter

une embarcation pour conduire le voyageur jusqu'au navire

dont on apercevait encore les voiles à l'horizon. Le 17, vers

midi, tout le monde arrivait à Marseille. Il y avait sept jours

que Mirandol avait quitté Narbonne.

A Sigean on avait attendu le bon plaisir des cieux irrités,

ici on dut attendre le bon plaisir des nmletiers. La caravane

se mit en route le 19 et voilà maitre Arnaud pérégrinant sur une



— 28 —
mule, l'aumusse rabattue sur le chef. S'il n'eût porté l'épée,

on l'eût pris pour un Révérend. Il nous dit qu'il poplait dans

son haut-de-chausscs un bâton de cire rouge pour sceller ses

missives et un passeport en ample forme attestatoire. La ujule

portait attachés à ses flancs les sacs à procédures « pour le

fait des foires deNarbonne. » Ainsi on arriva à Aix, l'ancienne

métropole civile de la 2° Narbonnaise et d'ailleurs « ville de

bonne chère. » On y coucha.

Le dimanche 22 mai procura à chacun un repos nécessaire.

Bêtes et gens repartirent le lendemain au lever du jour:

Mallargues, Mailhosque ; on chemine lentement, l'œil ouvert,

l'oreille au guet ; c'est le pays des Huguenots. On les rencontra

près du château de Serres
;
mauvaise rencontre assurément.

Pour gens qui guerroyent les armes sont bonnes à prendre ;
les

huguenots guerroyants désarmèrent nos voyageurs. Bonne

épée de Mirandol, quels crimes allait-elle commettre dans ces

mains criminelles !

On arriva à Lyon le l"'" juin, après dhier. Les hôtelleries ne

sont pas plus chères à Lyon qu'à Marseille. Le gite et le

couvert, pour quatre repas, y coûtent par jour de lo à 18

sous ou 30 sous pour deux jours. Mais, « pour aller à la cour »,

conwnent faire « quand on ne connaît pas les chemins »?

Mirandol avoue (ju'il ne connaît point les chemins de la

Cour. Et donc il attend que le ciel lui donne un compagnon ;

en attendant, il achète une épée.

Pèlerin, pauvre clerc, messagci', ou montreur d'oiseaux
,

il

importe peu ;
Mirandol dut trouver suffisant compagnon puisque

le 4 juin, après déjeuner, il quittait Lyon. Il avait juscjuc là

voyagé comme un prélat; maintenant, comme un pauvre

hère, il cheminait, dans son pauvre accoutrement, portant sur

le dos, attaché avec de la lisière noire, le sac des procédures.

Il était volumineux, ce sac
;

il avait fallu deux aunes de lisière

l)0ur l'attacher.

L'Arbresle, on y dîne
; Tarare, on y goûte ; Saint-Symphorien,

on y souf)e. Le lendemain nos compagnons entraient ;i
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Roanne. C'était le jour de la Pentecôte : les bateaux chômaient

sur la Loire, mais le lendemain le coche d'Orléans appareillait.

il porta Mirandol à Nevers.

Pour séjourner à Nevers, il faut être riche: un modeste

souper et « la couchée » dans une hôtellerie modeste y coûtent

14 sous, presque autant que l'entière journée à Lyon. Moins

pour ménager son tempsque pour ménagersa bourse, Mirandol

se hâta de quitter Nevers. Il déjeuna à la Charité ; mais là

encore les repas étaient ruineux ;
« la cherté des vivres » en

fait foi. La Charité était une assez grande ville alors et grande-

ment fortifiée et, comme à toutes les étapes du grand chemin de

la Loire, la vie y était chère, du moins pour les voyageurs.

Et d'ailleurs pour tout le monde, les temps étaient durs à

cause des guerres de Religion. Ainsi à Briare où il prit

congé de la Loire, le batelier une fois payé, notre voyageur

déboursa encore 18 sous.

Le canal de Briare n'existait pas encore en 1588. A pied et

les procédures sur le dos de nouveau, Mirandol se mit en route.

Il arriva à Paris le 11 juin. Il y prit gîte au logis de la Têle

noire, marché conclu à 18 sous par jour. C'était un prix modéré

et de faveur
;
d'ordinaire à la Tête noire le déjeuner coûtait

6 sous, le dîner en coûtait 8 et le souper 9, couchée comprise.

Où était situé ce logis hospitalier? Ce point importe peu.

« Etant à Paris r> il convenait « d'aller honnêtement »
;

Mirandol mit au vestiaire son accoutrement de vilain et parut,

pour l'honneur de la ville dont il était le représentant, en

manteau, pourpoint et chausses de gentilhomme ;
le tout lui

coûta sept écus.

Etre à Paris, ce n'était pas être à la Cour. La Cour était à

Chartres. On ignorait naturellement à la Tête noire combien

de temps elle devait y séjourner. Heureux contre-temps î

Narbonne était certes une importante cilé, « la tète du Lan-

guedoc. » 11 y avait un archevêque primat, un gouverneur

particulier, une viguerie, un hôtel des monnaies, une amirauté,

un bureau des traites foraines
;

il y avait eu des rois
;
mais
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ë Paris il y avait tant de clochers, tant de merveilles 1 Messire

Arnaud de Mirandol fut sur le point d'oublier Narbonne. Il se

rappela seulement le 29 juin que M"'° la maréchale de

Joyeuse avait promis à MM. les Consuls de prendre « l'affaire

des foires en recommandation », (1) et lui avait remis des

lettres pour M. du Chastellier et M. Le Bossuet. Ces Messieurs

étaient à Rouen. Mirandol bénit le sort qui lui offrait cette

occasion de visiter ce côté du royaume et le 30 juin il partait

pour Rouen. Il y arriva le 1"'" juillet avant la nuit.

Or, nous disons aujourd'hui qu'il y a \36 kilomètres de

Paris à Rouen, et Mirandol assure qu'il fît ce trajet en deux

jours. On a le droit de dire, })uisque Strabon l'a dit, que tout

homme qui conte ses voyages conte plus d'un mensonge. Tel

n'est pas le cas de Mirandol. Quand il dina à Ponloise le 30

juin, vers midi, il avait déjà parcouru à pied cinq grandes

lieues et néanmoins le soir il soupait gaillardement à Milly.

Levé le lendemain aussitôt que le soleil, il arrivait à Richeville,

mais là, à dix lieues du but, un pied meurtri, il s'arrêtait. Il

n'y avait à Richeville ni savetier ni apothicaire sans doute,

puisque Mirandol, renonçant tout-à-coup à ses habitudes

d'économie, n'hésita pas à louer un cheval. Bon cavalier, il est

bientôt à Fleury ;
il y laisse sa monture pour la reprendre en

repassant et le soir, que bien que mal, sur une charrette il

arrive à Rouen.

Quand on a vu Paris
,
Rouen est bientôt vu. Le 5 juillet

Mirandol déjeunait à Paris. Il y passe encore 19 jours ;
enfin

la Cour ne revenant pas, le 3 août il se décide à partir : le 4

il est à Chartres.

Chartres, vieille ville, mal bâtie, aux rues étroites
,
mais

très animées « pour lors, » à cause do la Cour. La Cour elle-

même était (( fort grande, » si grande, disait-on, « ([u'oUe

n'était pas si grande, » dix ans auparavant; « de manière qu'il

(1) Inventaire des arcliives communales de Narbonne, série BB, 1. 1, p. 95.

Délibération du l""" janvier 1588.
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ne se pjuvait trouver un logis pour se retirer la nuit. » En

celte occurence fâcheuse, Monsieur Mirandol, malgré son bel

habit, et un garçon, (jui avait accompagné notre homme, se

disposaient à coucher dans la rue, lorsque le ciel leur envoya

un « bonhomme » qui consentit à les loger. Il n'y consentit pas

sans peine, car il n'avait qu'un lit, mais comme, en somme,

il n'avait pas le cœur dur, il partagea sa couche avec nos

voyageurs. On conçoit qu'il fallut « grandes prières » |)our en

arriver là et « grande abondance d'argent » c'est-à-dire quatre

sous et denji par homme chaque nuit. Le logis du compère

était d'ailleurs fort commode pour vaquer aux affaires et pour

solliciter les gens en charge, parce qu'il était près du château

où résidait le Roi.

Le Roi étant allé à Rlois pour tenir les Etats, Mirandol

revint à Paris : il y arriva le 25 août, espérant sans doute s'y

divertir encore pendant quelques jours ;
hélas 1 on ne saurait

toujours se divertir ou vaquer aux affaires : ainsi le veul notre

humaine condition. « Notre vie est composée de choses

contraires, « dit Montaigne. Au milieu de ces agitations

Mirandol dépérissait ; voire, il était incommodé par certaine

crudité d'estomac. Le 8 septembre il tomba malade; petits

soins ne lui manquèrent pas, non plus que « bons bouillons de

poulaille, » mais ce régime coûta cher : 27 sous par jour. Il le

suivit pendant 18 jours. Le voyant à peu près rétabli, M. du

Chastellier lui conseilla de quitter Paris
;
Mirandol se résigna.

Pour aller vendre ses habits neufs, il reprit ses vieux habits et,

rassemblant les papiers pour le fait des foires, le 25 septembre

il partit.

Il revint à Ëriare par Montargis ;
de Briare il longea la Loire

jusqu'à Nevers où il la quitta pour suivre l'Allier jusqu'à

Moulins. Il arriva à Roanne le 2 octobre, après avoir traversé

Saint-Germain et La Palisse. A partir de Roanne et à mesure

qu'on avance dans les monts du Lyonnais, les chemins devien-

nent mauvais; Mirandol convalescent marche péniblement,

à Saint-Symphorien qu'il appelle Saint- Séftorin, il « se trouve
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mal. » Un villageois compatissant lui procure un cheval qui le

porte à L'Arbresle. Le 4 il était à Lyon.

Nous voici en bateau sur le Rhône. Le bateau appartient à

Jean l'Ilerniite et à Mathieu, son compagnon, tous deux patrons

à Roquemaure en Languedoc où il vont porter des marchan-

dises. Mirandol s'entretient avec un autre passager, un nommé

Jean Fontainier, qui se proposait d'arriver avec lui jusqu'à

Roquemaure. Tout d'alîord le mauvais temps obligea nos

voyageurs à relâcher à Condrieu et les y retint, à leur grand

déplaisir, pour déjeuner et pour dîner.

Le Rhône était inquiet ; ses rives n'étaient pas sûres; tous

les ports, à cause du mauvais renom que les exploits des

Huguenots avaient laissé à quelques-uns, n'étaient pas abor-

dables. Cependant on n'avait ni pain ni viande. Le malheur

voulut que le patron l'Hermite abordât à Charmes pour

s'approvisionner, et sans doute aussi pour n'avoir pas à s'arrêter

plus loin, car, à mesure qu'on avançait, l'aspect des rives oii

l'on apercevait des gens armés annonçait que le danger plus

loin serait plus grand. Donc on abordait à Charmes. Une

compagnie de Huguenots y passait ;
ils détroussent nos gens.

Pour la deuxième fois la bourse et l'épée de Mirandol devien-

nent la proie des hérétiques ,
la bourse contenait 4 écus et

demi. Mais voici que sur les pas des Huguenots arrivent les

catholiques. C'étaient les troupes royales du Dauphiné qui se

rendaient au siège de St-Agrève, en Vivai'ais. 11 y en avait un

grand nombre à pied et à cheval. Nouvelles vexations
;

les

soldats retiennent l'équipage prisonnier dans le bateau; ils

s'emparent des marchandises et déchirent les lettres confiées

à Jean l'Hermite par les commerçants lyonnais.

Le Pouzin, il y a des Huguenots; Baye-sur-Rayo ,
il y a des

Huguenots; le Bourg St-Andéol, Cadarousse, Roquemaure, on

ne voit plus de Huguenots. Le trajet avait duré neuf jours.

Relation de ce voyage fut consignée le 14'"° du mois d'octobre,

dans les minutes de Jean Bonnet, notaire royal de Roquemaure,

pour servir, en tant (ju'il serait besoin, à la décharge des

patrons et de leurs passagers.
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Mirandol n'était plus aussi curieux de visiter le royaume.

Pour venir « par deçà » de la Loire, il avait pris le chemin le

plus court, il prit le plus court pour venir «
i)nr deçà » le

Rhône. Et d'ailleurs il n'avait plus ni sou ni maille ; pouvait-il

lui, maître Arnaud, l'honorable praticien, aller par les

chemins, mendiant comme un homme sans aveu? H emprunta
4 écus à Jean Fonfainier et se dirigea vers Remoulins. Mais il

y apprit, en soupant, mille fâcheuses nouvelles
;
on disait

qu'il y avait des soldats de tous les côtés et qu'ils arrêtaient

les voyageurs. Propos d'aubergiste; il partit et néanmoins se

fit accompagner par un vilhmeois qui le conduisit par plusieurs

sentiers détournés.

Aucun incident ne marqua les dernières étapes. Quand
Mirandol avait quitté Narbonne, les campagnes verdissaient;

ils les retrouvée tristes et dépouillées. Son voyage avait duré

cinq mois. Le 19 octobre il dîna à Nissan, prenant le temps à

loisir, si bien que la nuit le surprit en chemin; lorsqu'il

arriva sous les murs de Narbonne, les portes étaient closes et

cet honnête bourgeois qui avait visité Paris en gentilhomme et

qui avait vu la Cour, crotté connue un vilain et maigre comme
un gibet, coucha à la belle étoile dans un jardin, près de la

ville. 11 y entra le 20'"° jour d'octobre, en évitant les chiens et

les sergents.

Le clavaire de l'hôtel de ville lui avait remis avant départir

8 écus soleil et 20 sous. Il avait reçu de M'^ Jean Galland,

bourgeois de Paris, suivant une lettre de change que M. Louis

Dumas, bourgeois de Narbonne, lui avait baillée, .33 écus et un

tiers d'écu
;
et dans une autre circonstance, il avait reçu du

même personnage 25 écus. Il avait donc reçu en tout 66 écus

et 40 sous. Tout compte fait, il avait dépensé 67 écus et o6

sous.

Le proverbe dit : Tout ce que dépense Oger appartient h

Charlemagne. Ce proverbe peu généreux était en honneur

dans les conseils de l'hjtel de ville. Les doléances de M^ Arnaud

et ses efforts pour éc.u'ler les soupçons qui semblaient planer

3
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sur son lionornbilité en remlont ténioiiinnge. Néanmoins on

plaida pour « ce pauvre messager » qui avait affronté tant de

hasards et il obtint une indemnité de 20 écus, c'est-à-dire

sept sous et demi par jour pour cinq mois et quatorze jours. Il

les avait « bien gagnés »
(1).

Maurice Massip,

APPENDICE

Mirandol a dépensé 67 écus. Quelle est la valeur comparative

de cette somme ?

Pour établir la valeur comparative de l'argent dans la

deuxième partie du XV1° siècle et au moment j)résent, il y a

lieu de considérer le poids du métal, sa valeur effective, les

circonstances qui ont modifié cette valeur, la falsification

officielle, l'abondance des espèces étrangères, l'accroissement

continu des métaux précieux que le nouveau monde envoyait

à l'ancien continent, d'où nous concluons avec M. Pierre

Clément que c'est là réellement un problème très-difilcile

à résoudre autrement que d'une manière approximative. Les

variations du cours des monnaies seules suffiraient à rompre

l'équilibre des comparaisons. En effet, il s'agit ici de l'écu

d'or et nous sonmies au XVI'' siècle ; or, on a constaté que

précisément au XVP siècle l'écu d'or s'éleva de 15 sous dans

l'espace de sept ans (2).

(1) Ce récit du vny.iiic (rAniaïul Miianilnl a (''té écrit d'aprcs une pièce

qui se trouve aux archives iiiiinici|ialcs de Narliniiiic et qui n'a jias cncoro

été inventoriée.

Ci) Au mois de juin ir)r)U, l'écu d'or valait à NaiboiuK; "1 liv. fi sols ; au mois

de mars 1551, il valait seidement une livre 12 sols; au mois de mai 1553, il

valait de nouveau "1 liv. (> S(ds. (Inv. des arcli. comm. do Narlmmie, /)ffs.s'/m. )
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Nous disons qu'il s'agil de l'écu d'or. Il y en avait do j)lu-

sieurs espèces; celui qui nous occupe est l'écu sol. Ici encore il

convient de distinguer, car il y a eu diirérents écus sol. L'écu

de Mirandol est le vieil écu d'or de France
;

il ne dérive pas

a sole quoiqu'on ait écrit Le Blanc ;
ce qui permettrait de le

confondre, si Le Blanc avait dit vrai, avec l'écu soleil puisqu'il

pesait comme celui-ci deux deniers et lo grains; mais

a solido, du sou d'or des siècles antérieurs, a gallico solido.

Cela posé, quelle était en 1388 la valeur de l'écu dont il

s'agit?

En 1577, la Cour des monnaies proposa que le cours

de l'écu sol fût ramené à 60 sols, en attendant de le fixer

a oO.

Un édit du 30 mars 1o94, renouvelé le 2 décembre 159G,

défendit de recevoir les écus d'or pour plus de 00 sols. Donc

le cours légal de l'écu sol en 1588 était fixé à 60 sous, quoi(}ue

dans les échanges les parties aient pu attribuer à l'espèce une

valeur supérieure.

Or, nous disons qu'à cette épocjuc la livre tournois valait

20 sous ;
l'écu sol par conséquent valait 3 livres tournois.

Nous disons a cette époque, et il est important de le dire,

car la livre tournois a su])i aussi de nombreuses variations.

Ainsi de 1350 à 1360, en 10 ans, elle changea 71 fois de

valeur. Donc étant admis que la livre tournois valait 20 sous,

que l'écu sol valait trois livres, Mirandol dépensa 201 livres

plus 56 sous ou 2 livres et 16 sous.

La livre tournois représente-t-elle exactement notre franc ?

Oui, d'après certains auteurs ; pas absolument, disent quelques

érudits plus circonspects. Si les premiers ont raison, Mirandol

dépensa 201 fr. plus 2 livres 16 sols représentant 56 sols, en

tout 203 francs 80 centimes.

Quelle valeur effective représentaient 203 francs au XVI°

siècle?.

Il serait téméraire de répondre ;
un secrétaire de la Chambre

du Roi Louis XIII nous le donne à entendre. « Suivant lui, un
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million du temps de Charles Vil pesait 4 millions du temps de

Louis XIII et avait un j)ouvoir effectif de 32 millions, de sorte

que Louis XIII ne fit pas plus avec les 32 millions
([ii'il lirait

des impôts que Chailes VII avec un million ; la livre de son

temps contenait quatre fois moins d'argent et l'argent Ini-nième

valait huit fois moins. » En suivant le déclin de la proportion,

il faudrait dire que les 67 écus de Mirandol représentaient

1,500 h 2,000 livres. Mais les proportions, en ces matières, ont

eu de singuliers caprices, a .le constate, écrit \L P. Clément

d'après .M. N. tie Wailly, que du règne de Saint-Louis aux

dernières années de Louis XVI, c'est-à-diro, dans l'espace de

cinq siècles et demi, la li\ re tournois avait perdu j)lus des

dix-neuf vingtièmes de sa valeur intrinsèque; de sorte qu'une

rente de 100 livres tournois qui représentait du temps de

Saint-Louis 2,026 fr. 38 n'aurait plus représenté eu 1785, en

la supposant transmise héréditairement jusqu'à cette époque,

(jue 98 fr. 94 centimes. Dj telle sorte que Mirandol, suivant le

temps qui fournit au calcul un ternie de comj)araisori, aura

fait une dépense é(|uivalente à 2,000 fr. ou à 200 francs.

Une solution exacte est-elle possible et n'a-t-on pas le droit

d'aflirnier que le problème est réelleaient « diiïicile? »

M. Massip.
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DEUX INSCRIPTIONS ANTIQUES

DU MUSEE DE NARBONNE

Le musée de Narbonne possède dans ses dépôts deux

inscriptions funérdires des plus intéressantes, qui ont été

récemment publiées dans deux importants recueils. [Corpus

Inscripiionnm Latinarum, vol. XII. numéros 5026 et 5350,

Hirschfeld, et Histoire générale du Languedoc, %^ édition,

vol. AT. Inscriptions de Narbonne, n"^ 708, 1276, LebègueJ.

Malgré cette double publication, l'une d'elles est encore assez

mal connue; la seconde, étudiée avec beaucoup de soin et de

compétence par M. Lebègue, au point de vue littéraire, soulève

au point de vue de son origine, un problème historique impor-

tant. Nous avons résolu de les étudiera nouveau et, tout en

prolilant des recherches faites par nos devanciers, nous aurons

l'occasion d'émettre quelques idées nouvelles à leur sujet.
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L'idée de les réunir dans une même étude peut paraître au

premier abord singulière, car l'une est païenne, l'autre chré-

tienne. L'une est du premier siècle de notre ère
;
l'autre du

quatrième. Mais les deux petits poèmes qui en constituent le

fond, composés à peu près d'un égal nombre de distiques, ont

de tels points de ressemblance, qu'on pourrait les appeler des

inscriptions sœurs. Dans chacune d'elles, après avoir briève-

ment raconté l'histoire du défunt, le narrateur émet (luolquos

réflexions philosop!n(jues sur la mort; et la comparaison des

deux textes est fort intéressante à faire, car elle montre avec

la plus grande netteté de quelle façon diflcrente le païen et le

chrétien envisageaient l'échéance fatale.

Dans le courant de l'année l87o, en démolissant la courtine

comprise entre les bastions Saint-Gôme et Saint-François, les

ouvriers arrachèrent au vieux mur, une grosse pierre écjuarrie

dont la face inférieure enduite de mortier portait une ins-

cription antique en caractères paraissant dater du premier

siècle de notre ère. Dès que le mortier se l'ut tlétaché {)ar

places, on reconnut (jii'on avait ad'aire à une inscription

lumulaire dont la dédicace en grosses lettres se lisait aisément,

bien que nmtilée. Au dessous, eu petits caractères, se trouvait

une inscription métrique très fruste. B.u'ry commença à en lire

(juehjues fragments, plus tard M.M.Mirschfeld, AUmer, Lebègue,

finirent par la déchiffrer presque en entier. 11 est à remarquer

(|u';i l'inNcrse de ce (|ui se produit généralement, les agents

atmosphériques ajant plus d'action sur le' mortier que sur la

pierre, cette inscrij)tion devient de joui- en joiu' plus lisible.
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Voici notre copie :

C • OF S CL
PAL-A ....... ISIVS

VIVOS • .... ET
MINDIAE-M • F-PR'MAE

^ VXORI • ET
COFILLIOCFPROCU"

FILIO

BARBARA • QVEM • GENVlT TELLV.

^VNC TrADI . iT • VR . I SERVITIO

10 .NGENIVM • VT • FLE. . ERET

.NMERlTViM • QVAESiTVM EX PAT..

vT .OTVIT . .BI NOMEN ADAVX ..

eT PRETiO •
. B . INVIT • QVOD PREC .

NON VALViT-OFFIClIS- VICiT

15 . OMINVM • NEC VERBERA SENSI .

.RAEMIA NON HABVlT • PIGNORA

QVAE POTviT QVID PROPERAS

.OSPES- REQVIES- TiBI-NOTa PARAT.

. .T . HOSPICIVM • HOC • POPVLO

20 SEMPER -VBIQVE • PATeT HORARV .

NVMERVM QVEM • SVSPRA

..VO -QVESENTi • SVMMAM
SECVRVM.......

LiuDC 18, A el T dans l'AllATsont liés en un uiunuuranmic.
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Avant de donner quelques mots d'explication, je dois mettre

sous les yeux du lecteur l'inscription suivante aujourd'hui

perdue, mais conservée dans les manuscrits. Elle se trouvait

incorporée dans la mèuie courtine, les lettres en évidence,

de sorte qu'elle n'a pu résister à l'action corrosive des vents

de mer. Rien que par ce simple rapprochement, on verra que
ces deux textes ont jadis fait partie de la môme inscription.

Les manuscrits et les auteurs ayant interligné différemment ce

dernier texte, je l'emprunte au m;muscrit Viguiei\ qui est

l'œuvre d'un véritable épigraphisle :

NEC • DVRO . lAM • DOLEAS • OBITV
NEC • TIBI • NEC • NOBIS AETERNVM
VIVERE • CESSIT • QVOD • PVERI
OCCIDIMVS • FATA • QVERENDA

6 PVTAS • DVM • SIS IN • VITA • DOLOR
EST. AMITTERE • VITAM • DVM • SIMVL
OCCIDIMVS • OMNIA • DESPICIAS
ORBEM • SVB • LEGES • SI • HABEAS • NVM
VI VIS • AD .ORCHVM • QVID • VALET
HIC • NVLLA • EST • DIVITIS • AMBITIO

Ligne 6, (jucUiues auteurs portent SEMKL, qui nw \yM\\\i

préférable à SIMVL. Ligne 8, il est probable (jue le dernier

mot était Z)u?n et non Num qui altère le sens. .le n'insisterai

pas sur la connexion des deux textes (jui me parait évidente.

Les idées s'enchaînent du commencement à la fin. H n'est pas

jusqu'au mot lAM, ligne I, (pii ne relie la pr.Miiière ijhrase à

la dernière du texte |)récédent. [Securum.. âge., aevum nec

dura lAM doleas obitu). Dans ces conditions nous pouvons
tenter une restitution et une ex|)lication de ce texte.

La dédicace doit se transcrire ainsi :

C(aius 0[fiUiu)s CfaiiJ {[ibertus] Pal[alinaJ A isiiis,

vivos
l'sibij et Mindiae M(avcij ffiliae) Primae, uxori, et C{aioj

O/illio, Cfaii) ffilioj Proculo, filio.
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C'est-à-dire :

Caius Ofîllius A isius^ affranchi de Caius Ofllius, ins-

crit dans la tribu Palatine a élevé de son vivant ce tombeau

pour lui-même et pour Mindia Prima, fille de Marcus

Mindius, son épous'-., et pour Caius Ofillius Proculus, son fis.

Nous pouvons conclure de là que notre personnage était un

affranchi, dont le nom servile pourrait être reconstitue, ainsi

que nous le verrous tout à l'heure. Il appartint à un membre

de la gens Ofllia, qui lui vendit sa liberté. Bien qu'il n'eût

à son actif aucun service civil ou militaire, il ol)fint le litre de

citoyen romain et lut instrit dans la tribu Palatina, une

des quatre tribus urbaines. Ce fait indique qu'il habitait alors

Rome. Il se maria, sans doute à Rome car à Narbonne nous

n'avons pas d'autre trace de la gens Mindia, il eut un fils et les

hasards de l'exislence l'amenèrent à Narbonne, où il s'établit

définitivement.

Voyons si le petit poème viendra corroborer les indications

tirées de la dédicace. Nous allons étudier séparément chatiue

distique, en le complétant autant que possible :

Barbara quem fjcnult telhis, hune fradklit iirbi,

Servilio Ingenlum ut Jlectcret immeritiim.

( Né sur un sol b.u'b u\% i! fut livré par son pays à la \ille

« de Rome, alin (]ue ses services en lléchissent l'injuste

« génie (1). »

C'est dire qu'il fut livré comme ranron de la défaite
; si,

comme nous le pensons, le monument est du milieu du

(1) M. Hirschfcld, loc. cit., complète ainsi: (i)nmerit(o), et par siiiti- le

sens lie la phrase est plus clair. Mallunircusement la Icron (i)nmeritum est

certaine.
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1°'' siècle, l'inscriplion pourrait faire allusion à la soumission

de l'Arménie qui eut lieu vers la fin du règne d'Auguste.

Quaesittim ex patria, ut poiuit, sibi nomcn aduiixit,

Et pretio ohliniiit qnod prece non vuluit.

« Dès qu'il le put ,
il allongea le nom qu'il devait à son

« origine, et il obtint à prix d'or ce qu'on refusait à ses prières. »

G'est-à-dire qu'il fut obligé d'acheter sa liberté. Les mois

« nomen adauxit » expliquent fort bien l'adjonction au nom

de l'affranchi du nom et du prénom de son patron. Nous

voyons en outre dans cette phrase ([ue A isius était un

nom emprunté au pays d'origine de notre personnage. On

pourrait le compléter ainsi: Arlaxatisius^?>'\\ est vrai qu'il

fut originaire d'Arménie. On peut du reste faire beaucoup de

conjectures à ce sujet.

OJficiis vicit dominum, nec verbera sensit ;

Praemiu non liubxiit, pignora quac potuit.

« Ses ijons services triomphèrent de l'humeur de son maître

et il ne connut pas les verges; n'ayant pas de pécule, il donna

les cautions qu'il put trouver. ^ D'habitude l'esclave se rache-

tait grâce au produit de diverses industries que le maître

l'autorisait à exercer à ses moments perdus. Olillius, n'ayant

pas ramassé de pécule, fut ol)ligé de donner caution pour la

sonnne qu'il devait à son patron ;
cette caution n'était peut-être

pas très solide.

Qiiidproperas, I/ospes ? liequies tlbi nota parafa est,

Ilospitium hoc populo souper iibiqiie pafet.

« Où cours-tu donc, voyageur? Tu sais l)i(!n (jue l'asile du

rejjos t'attend, celle auberge est ouverte à tous, en tout lemps

en tous lieux. «
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Ilorarum mnncrum (/uem susprabix tiio in aevo,

Quescnti, summum nonne déesse putas y

« Quand lu t'inquiètes du nombre d'heures que lu as à

vivre, crois-tu que la dernière te manquer,!? »

La lecture « suspra » qui me paraît certaine est sans doute

pour « suspirahis »; cependant ce verbe est neutre. Il faut donc

admettre dans ce vers une faute de latin. En outre « quesenti »

est certainement mis pour a quaerenti », mais ceci est i)lulôt

une faute de prononciation qu'un barbarisme. Nous savons

que certaines gens ne pouvaient prononcer l'R. L'ouvrier (jui a

gravé l'inscription était peut-être dans ce cas. Les exemples

de mots écrits comme on les prononçait sont très nombreux

en é[)igraphie.

Securum âge. . .

Aevum, ncc dui-o jam doleas obitu.

« Que Ion existence soit exemple de soucis et ne t'inquiètes-

pas par avance des rigueurs de la mort. »

Sec libi. nec nobis, wternumvivere cessK.

Qtiod pueri occidimus, fata querendaputus?

« Pas plus que nous, tu ne peux es{)éror vi\ re élernellement,

si nous mourons jeunes, crois-tu avoir à te plaindre de la

destinée? »

Dum sis in vila, dolor est amilteve vitam-,

Bumsimul occidimas, omniu despicias.

« Etant encore en vie, il nous répugne de quitter l'existence
;

mais une fois morts, nous n'avons j)lus rien à redouU'r. »
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Orbem sub leges si habeas, (htm vivis, ad Orchian

Qiiid valet P Ilic nulla est divitis ambitio.

« Auruis-tu rangé l'univers sous tes lois, pendant ta vie, à

quoi cela pourrait-il te servir, dans l'Orchus? Là on n'a aucun
souci de la richesse. »

Ce qui nous frappe dans cette inscription, c'est la fierté de ce

jeune barbare, pris sans doute dans l'une des premières
familles de son pays. Il n'eut pas de repos qu'il n'eût été

affranchi
;

il n'attendit pas même d'avoir l'argent nécessaire.

Et puis, sans doute conquis à la civilisation, il sollicita et obtint

le titre de citoyen romain, qui le rendait l'égal de ses oppres-
seurs. On conçoit qu'à la fin d'une existence aussi tourmentée,
la perspective de la mort n'ait point efi^rayé une ànie aussi

fortement trempée.

Il

La deuxième inscription dont nous avons à nous occuper a

été trouvée en 18(55 dans la maison du docteur Pech, où elle

avait sans doute été dé|)osée au siècle dernier par les épigra-

phistes de ce nom. M.iis elle était déjà connue, lîien plus elle

est aujourd'hui incomplète, mais plusieurs manuscrits la don-

nent en entier. Voici notre lecture, complétée par les manus-
crits :
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annis (?)

Vixduni iransairsis, Elysium imjrederis.

« (L'heure est donc venue pour toi), à peine ûgéede ... ans,

d'entrer dans l'Elysée. »

Ter rosa vixfuprat, ter spicaeet païupinus, ex quo

Tradita Gregorio, Fesfa, jaces tumtilo.

« Trois fois à peine la rose, l'épi et le pampre se sont montrés

depuis qu'on te donna à Grégoire et tu es couchée, ô Festa,

dans la tombe. » Les poètes représentant les quatre saisons

par la rose, ré[)i, le pampre et l'olive, l'absence de ce dernier

mot nous permettrait peut-être de conclure que l'union de

Festa et de Grégoire n'a pas duré tout à fait trois années.

Anni îwla simul, heheu ! quam parva fuerunt .'

lieu ! quam vita brevis! quam brève conjugium !

« Les souhaits qu'on t'adressa cha(iue année n'ont pas été

redits souvent, hélas ! Que ta vie a été courte ! Combien courte

la durée de notre union, » Je ne vois (ju'unc manière de

traduire le premier vers, assez obscur d'ailleurs. Les mots

« an7}i vota » me paraissent s'appliquer aux souhaits de

bonne année, déjà en usage.

Aelas sola minor, nam caetera maxima l'eslue;

Ad/ectus, pietas, forma., pudicitia.

« L'âge seul faisait défaut, car Festa possédait au suj)réme

degré toutes les (jualités, les sentiuients alTectueux et pieux,

la grâce, la chasteté. « Ranger l'âge au nombre des qualités me

j)araît une idée qu('l(|uc peu puérile.
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Angelicaele(jis docld , dira fa dco.

« Péiiélrée de la doclrine aiii^olique ,
vouée à Dieu ,

elle »

Hic jdcet, hoc sitperis placilum est. Hue ibiimis et nos,

Sit modo sancta Jules, sit pia creduUtas.

<x Elle est \h ;
c'est un décret d'en haut

;
nous y viendrons

nous aussi, pourvu que nous conservions intacte notre foi, nos

pieuses croyances. »

resta, dcciis nostrum, certe veniemus in unum,

Si mihi vila proba, si tibt cura met est.

« Festa, honneur de nous tous, nous nous rejoindrons cer-

tainement, si ma vie est honnête, si tu as souci de moi. «

At tu, sanciarum moderutor summe animarum,

Fac rata qvae cupimus^fac cita quae volumus.

« F,l toi, recteur suprême de l'ame des fidèles, réalise nos

souhaits, abrège notre attente. »

Je laisse au lecteur le soin de comparer la sérénité du

philosophe païen qui voit venir la mort sans inquiétude et

l'ardeur du chrétien qui soupire après elle. Aussi bien j'ai hâte

d'arriver au but que je me suis proposé, c'est-à-dire de recher-

cher les origines de ce monument.

Le manuscrit Garrigues, le plus ancien de ceux que nous

possédons, ne mentionne pas cette inscription. Mais, comme

ce manuscrit était formé primitivement de feuilles volantes,

plusieurs d'entre elles ont dû disparaître et cela est si vrai

qu'unt copie du même manuscrit, qui se trouve aujourd'hui
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en Angleterre, la porte en entier. C'est là (juc M. nirsclifeld

est allé la découvrir. Cette copie du manuscrit Garrigues nous

fournit une indication précieuse. Nous y voyons que dans le

courant du 17" siècle, la piori'e lonibale de Festa se trou\ait

incrustée dans un mur de la chapelle Saint-Sauveur, dans la

Vicomte. Kn outre, l'examen du monuir.ent nous permet
d'alfirmer qu'auparavant elle avait servi d'autel, car il existe

sur cette dalle un trou carré, creusé pour recevoir une pierre

consacrée, c'est ce trou qui occupe en partie la place du mot

jacet. lin même temps qu'on perçait cette ouverture, on

réduisait la largeur de la dalle, en rognant une des arêtes.

Cette ilernière opération nous coûte deux vers.

La chapelle Saint-Sauveur possédait trois autels ; l'autel

majeur était supporté par un marbre du 4° siècle, peut-èlre

chrétien, sur lequel est gravée l'insci-iption Pontem Portas,

etc.
l'I;.

Plusieurs autres monuments anti(]ues s'y trouvaient

réunis. Mais il ne faudrait pas croire qu'elle fût leur contempo-
raine. Nous ignorons répo(iue exacte de sa construction; inais

nous savons fju'une bulle du pape Luce 111, datée du 5 des

kalendes de mai de l'an MHS, attribue à l'archevèipie la

collation de la chapelle « construite dans la \'icomlé. » Ces

derniers mots nous autorisent à penser ([u'à cette époque elle

venait d'être édifiée. D'ailleurs un arceau gothique très aigu

encore existant permet de sui)poser (pi'elle fut construite à

l'époque dite « de transition. » Les monuments antiques qu'on

y a trouvés viennent donc d'ailleurs. Si l'on considère que le

rempart antitjue, s'appuyant sur la tour dite Mauresque, tra-

versait oblic[uemenl la cour de la Vicomlé et (ju'à diverses

époques sa démolition a fourni bon nombre de monuments,

on est invinciblement amené à attribuer la même origine aux

deux inscriptions dont nous parlons.

Si nous examinons en détail ces monuments, nous v trou-

(1). r. I. !.. \ii. n" i3r.r>.
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vons, à côté d'un très grand nombre d'inscriptions païennes,

de nond)reiix fragments de sarcophages du 4° siècle. Ceci nous

conduit à étudier l'origine des sarcophages trouvés à

Narbonne.

Les sarcophages de cette épocjuese trouvent répartis en deux

groupes, dont l'un composé de cinq fragments fort mutilés est

encore dans l'église Saint-Paul, Ce groupe a été étudié avec

beaucoup de soin par M. Ed. Leblant (11.

Il est à peu près certain cjue ces sarcophages sont encore sur

l'emplacement où ils ont été découverts, qui se trouve être le

chevet de l'église primitive érigée par saint Paul-Serge, vers

le milieu du 3° siècle de notre ère.

Le deuxième groupe se trouve au musée de Narbonne et

comprend :

1° Un sarcophage trouvé en IGoS dans une maison de la

rue de la Iluchette, près Saint-Paul. (Il est fort probable que

ce sarcophage, trouvé vide, était encore chez le fabricant).

2° Deux fragments de sarcophage donnés par la famille

de Stadieu, autrefois propriétaire de la Vicomte
;
l'un de ces

sarcophages était placé sur la porte même de la Vicomte où

les anciens archéologues le signalent, en estimant que le

sujet représentait les noces d'Ataulphe et de Placidie (2).

3° Trois sarcophages donnés par M. Bellaud. L'origine de

ces derniers est plus obscure. Cependant nous savons que

M. Bellaud était l'héritier de Viguier, qui tout en écrivant son

manuscrit, avait réuni une collection d'antiques. Nous voyons

Viguier signaler l'un d'eux à l'Académie de Toulouse et

Dumège (3)
dit « qu'on le voyait au-dessus d'une petite porte

au bout de la seconde rampe, à droite de l'escalier du palais

Vicomtal », c'est-à-dire au-dessus de l'emplacement où nous

avons trouvé naguère de nombreuses inscri[)tions païennes.

(1) Sarcophaiçcs chivtioiis de la Gaule, n»^ 188, 189, 190, l'Jl, r.l-2.

(2) E. Lelilaiil, loc. cit., ii» 17().

(3) Duiiiègo. Moiiuiucnts religieux des Volccs Tectosagcs, page 271.
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Les doeumenls sont muels au sujet des deux autres, qui, si

leur teinte ne nous trompe pas, n'ont pas été découverts

depuis fort longtemps. 11 est prol)aIjle que, lors de leur

découverte, Viguier en fit l'acciuisition et profita de l'occasion

pour acquérir le précédent.

Enfin nous ajouterons qu'un dernier sarcophage existe

encore sur la façade d'une maison qui dépendait autrefois de

la Vicomte.

De tout cela il résulte que, laiss.uit de côte le sarcophage de

la rue de la Huchelte, qui était sans doute encore inutilisé, on

peut affirmer qu'on a trouvé des sarcophages chrétiens du 4«

siècle uniquement dans l'église Saint-Paul et dans le palais

Vicomtal. Il nous reste à démontrer qu'au fondées monuments

ont la même origine (1).

Lorsque L. Sergius Paullus vint prêcher la foi nouvelle à

Narbonne, il s'établit hors de la ville, à l'opposé du Gapitole,

du Forum et de la Curie, loin des puissants et des persécuteurs.

(C'était sous le règne de Dèce). L'emplacement (ju'il choisit

pour son église était situé entre la voie Domitienne et la voie

d'Aquitaine, l)ordées de touibeaux. Le lieu était désert; il ne

faisait en cela qu'imiter ce qui s'était fait à Rome, ce qui était

dans la nature même des choses. C'est là qu'après sa mort

son corps fut déposé; son église resta le siège épiscopal pen-

dant plus d'un siècle et ses principaux adeptes se firent ense-

velir au|)rès de leur apôtre. Mais au connnenceinent du

5° siècle, lorsque les Vandales eurent passé sur la Gaule comme

un lori'onl dévastateur, on songe.i à prévenir de j)areils

malheurs en mettant le pays en état de défense. Narbonne

démolit ses tondjeaux et ses tenqiles, poui- se faire de leurs

débris une ceinture de murailles, dont il existe encore des

fragments. Cette enceinte, située sur la rive gauche de l'Aude,

comprenait tout ce (pi'on appelle encore la Cité. Mais l'église

(1) Tournai, cité par M. Eil. Lcl)laiil , li- crdit aussi. Cf. rataloguc du

iiiiisi'c (lo Narl)nnno. IHIii, paj^o 105.
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de Saint-Paul, située sur la rive droite, se trouvant nécessai-

rement en dehors des défenses
,

devait être évidennnent

sacriliée. Elle était peut-être dévastée alors, car les fragments

de sarcophages qu'on y voit encore semblent avoir été martelés

à plaisir. On conçoit sans peine que pour soustraire à la fureur

de nouvelles hordes barbares ces restes vénérés, on ait emporté

à l'intérieur des défenses ceux qui n'avaient pas trop souffert

et qu'on les ait déposés avec soin dans les fondations des

nouveaux remparts, cote à côte avec les débris des monu-

ments païens. Mais, dira-t-on, pourquoi avoir choisi ce point,

où quelques siècles plus tard s'éleva le palais de la Vicomte?

La raison en est fort simple ; pour amener ce précieux dépôt

sur la rive gauche, il était nécessaire de franchir la rivière

d'Aude sur le pont de la voie Domitienne, l'unique passage

existant alors. On déposa donc ces monuments chrétiens ainsi

que les monuments païens qui bordaient la voie Domitienne,

au point le plus proche, comme c'était naturel, et voilà pour-

quoi, lorsqu'on voulut construire le palais vicomial, au bout du

vieux pont, en s'appuyant sur la tour dite Mauresque, on

exhuma tous ces débris, qui furent utilisés indifféremment. Si

nous poussons plus loin nos investigations, nous voyons que le

mur de face de l'Arsenal, établi sur le vieux rempart, faisant

suite à la Vicomte, montre encore sept inscriptions païennes,

mais aucun reste chrétien. En fait on n'a jamais trouvé de

restes chrétiens dans les autres parties du rempart de la

décadence.

En même temps qu'on élevait ce rempart, on construisait

une église dans l'intérieur des nmrs. Cette église, brûlée peu

de temps après sa construction, rebâtie par saint Rustique

vers le milieu du o« siècle, devint le siège épiscopal [ecclesia

Narbonensis). Cette translation insolite démontre clairement

que l'église Saint-Paul était ou détruite ou abandonnée à la

destruction. Ce fait de l'abandon de leur église épiscopale

par les successeurs de saint Paul marque bien la nécessité où

l'on se trouvait de s'enfermer dans des remparts et il démontre
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catégoriquement ce que nous tenions à prouver, savoir que les

sarcophages de la Vicomte, relativement mieux conservés que
ceux de Saint-Paul, en ont été retirés à l'époque dont nous

parlons, il est donc infiniment probable que l'inscription de

Festa a la même origine.

Celte dalle de marbre, longue d'environ S^iO, servait sans

doute à recouvrir un loculus creusé dans la paroi d'une crypte,

comme aux catacombes de Rome. Les mots « dicata deo » que
nous avons trouvés sur ce marbre désignent sans doute une

diaconnesse, de même que Grégorius est bien le nom d'un

clerc, d'un évêque peut-être. On conçoit que les fidèles n'aient

point voulu laisser ce monument à la discrétion des Barbares,

qui de toutes parts cherchaient à forcer les frontières. Après

avoir enfoui les ossements, on dut transférer cette plaque

funéraire là où on entreposait toutes les stèles, tous les monu-

ments des époques antérieures. C'est là un point qu'il importait

de mettre en lumière.

Certains ont affirmé n'avoir jamais trouvé de monuments

chrétiens dans les fondations dos remparts élevés à cette

époque. Nous n'affirmerions certainement pas le contraire avec

la môme assurance, mais nous en sommes profondément

convaincu d'après ce qu'on vient de lire. Pour nous, chrétiens

aussi bien (lue {)aïens se mirent à travailler avec ardeur à la

défense connnune et à la sauvegarde des monuments et des

tombeaux des ancêtres. 11 est probable que les ordres vinrent

d'en haut. Nous voyons en 399 et en 408 les empereurs

ordonner de raser les temples et les monuments du paga-

nisme. Mais faut-il voir dans ces édits des œuvres de sectaire

ou bien cette destruction ne fut-elle ordonnée- que pour

fournir des matériaux aux forteresses qui s'élevaient de toutes

parts? (1) Nous tenons pour la dernière hypothèse. Kl ce qui

confirme absolument notre manière de voir, c'est la remarque

(1) « Si qua in agris tompla sunt, sine turha ac tumultu diruantur. » ftdit

de 399. Cod. Théodos. XVI, 16.
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suivante. Dans toutes les villes où les matériaux ne furent

pas nécessaires, les temples restèrent debout, malgré les

édits. A Nimes, on décida de convertir l'amphithéâtre en

forteresse. Pour cette œuvre on eut besoin de pou de matériaux,

on se contenta de murer les arcades avec des pierres arrachées

aux tombeaux. C'est à cette circonstance que nous devons la

conservation de la Maison Carrée et des autres monuments

antiques de Nimes. Il en fut à peu près de même à Arles.

D'ailleurs les païens étaient encore assez nombreux pour en

imposer aux adeptes de la religion officielle. Quand on

voit, comme nous l'avons vu nous-mème, avec quel soin les

monuments du paganisme furent déposés dans les assises

inférieures des remparts, on n'hésite pas à reconnaître que

leur destruction ne fut pas précisément une œuvre de haine.

Il faut donc voir dans les édits de 399 et de 408 des mesures

de salut public qui furent exécutées avec plus ou moins de

rigueur, selon les circonstances. Malheureusement les débiles

successeurs de Constantin, qui obligeaient les citoyens à se

fortifier à tout prix dans leurs villes, atteints d'une irrémédiable

impuissance ,
ne pouvaient fournir des garnisons aux forte-

resses qu'ils faisaient élever. On le vit bien à Narbonne, (juand,

dans le cours de l'automne de l'an 413, les Narbonnais se

trouvant occupés à leurs vendanges, les Wisigoths entrèrent

dans la ville sans coup férir. Ce jour-là la domination romaine

dans la Province fut mortellement atteinte. Quelques brillantes

campagnes, vigoureusement menées par ce qui restait des

légions, purent la rétablir temporairement; peu d'années

après elle avait vécu.

F.-P. TniERS.
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SI]Nd:ON VIGOR
ARCHEVEQUE DE NARBONNE

Sa vie. — Son testament. — Etat du diocèse de Naubonne

PENDANT LES GuERRES DE IUlIGION SOUS l'aRCHIÉPISCOPAT DE

Simon Vigor.

Ce n'est pas au hasard que, dans la longue série des

archevêques de Narbonne, nous avons choisi de pré-

férence pour l'étudier la vie de Simon Yigor.

Ayant eu communication, grâce à l'obligeance de

M. Massip, alors inbliothécaire-archiviste de la ville de

Narbonne, du testament de cet archevêque, dont une

copie est déposée aux archives de la Haute-Garonne

(G. Etrangers : Aude, <>), nous nous proposions de

publier seulement cette pièce; un scrupule nous a

retenu.

Il nous paraissait peu raisonnable de publier ce
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testament sans présenter celui qui l'aviiil écrit et dont

les biographies ne donnent qu'une idée bien incomplète,

quoiqu'il ait été un personnage remarquable de son

époque et que son nom ait laissé une trace dans

l'histoire des archevêques de Narbonne. Nous avons

cherché à suppléer à cette insuffisance en réunissant

tout ce que nous fournissaient sur Simon Vigor les

biographes connus, Moreri, La Croix du Maine, Du

Pin, et une œuvre moins répandue, citée par le P.

Le Long dans ^^Bibliothèque historique de la France,

la Vie de Simon Vif/or, extraite de YHistoire du

collège de Navarre. La physionomie de l'archevêque,

étudiée encore dans ses sermons, apparaîtra avec des

contours plus nets et mieux définis. L'étude du diocèse

de Narbonne pendant les guerres de religion expliquera

certains passages du testament de Simon Vigor.

Telle est la genèse de ce travail.

Simon Yigor est une figure intéressante à côté des

Georges d'Amboise, des Briconnet
,

des Jules de

Médicis, des Yervins, des Rebé, des Logoux de la

Berclière. Aussi avons-nous cru ])ien faire en cherchant

à esquisser un médaillon que notre seul désir a été de

rendre ressemblant.
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Simon Vigor naquit au commencement du XV1° siècle, à

Evreux, d'une famille aussi recommandable par la probité de

ses mœurs que par le rang qu'elle occupait dans la province.

Il était fils de Renaud Vigor, médecin du roi Charles IX et

d'Henri III.

11 se rendit à Paris vers 1520 pour y perfectionner ses études,

et il s'appliqua aux belles-lettres avec tant de soin que bientôt

il posséda parfaitement les langues latine, grecque, hébraï(iuc,

et les arts libéraux; il étudia ensuite la théologie et v fit de

rapides progrès. En 1540, il fut admis dans la maison de

Navarre, et bientôt il fut élu recteur de l'Université. Il eut, en

cette qualité, à soutenir une aflaire pour la cure de Saint-

Germain le Vieux, à laquelle il avait été présenta par la nation

de Normandie et confirmé par le corps de l'Université, contre

Antoine Le Cirier. Ce dernier prétendait être pourvu de cette

cure en vertu d'une résignation que son oncle, ci-devant curé

de cette paroisse, avait faite en cour de Rome en sa faveur.

L'avantage resta à Simon Vigor. La manière dont il s'acijuitta

de ses fonctions de recteur de l'Université et de curé de

saint Paul commença sa réputation,

l'ji 1545, il soutint très briilamn;ent les épreuves en

Sorbonne et reçut le boniict de docteur. Son succès fut si

grand que l'évècjue d'Evreux le choisit pour grand pénitencier

de son église. Simon Vigor montra dans ces fonctions de

hautes et sérieuses (ju.ililés. C'est alors qu'il commença contre

les prolestants cette lutte {)ui devait rendre son nom fameux.

Le Iciiips (jue sa charge lui laissait libre, il l'cMnployait tantôt à

prèchi'i' et h instruire, lantnt à réfuter les erreurs de la religion

réfoi'mée. Sa réputation se répandit; « le peuple court)il à

l'envi pour l'entendre, les églises même disputoient vivement
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entre elles à qui ohliendroit ce grand prédicateur (1).
» Paris,

Rouen, Metz, Amiens, entendirent successivement sa parole,

et ses prédications ramenèrent dans le sein de l'I^^glise de

nomjjreux auditeurs. Simon Vigor déployait une activité

considérable dans cette lutte contre l'hérésie, et on a pu dire

avec raison que ses travaux pourraient bien représenter, non

pas « l'ouvrage d'un seul honmie, mais bien l'occupation de

toute la vie de plusieurs (2).
»

L'évèque d'Evreux, qui était alors Gabriel Le Veneur, avait

en Simon Vigor une confiance absolue. 11 la lui témoigna en le

chargeant d'examiner le cas d'un novateur, Guillaume Nècle,

qui proposait d'introduire dans la religion des doguies nouveaux.

Cette confiance de son évèque, Simon Vigor la justifiait par un

zèle âpre pour la défense de la religion catholique, par son

aversion pour toute concession aux idées nouvelles, et par une

rigidité de principes, poussée parfois à l'excès, et dont voici un

exemple.

11 avait à Evreux quelques parents (jui avaient suivi

la Réforme: il leur défendit l'entrée de sa maison et refusa

de les recevoir jusqu'au jour où ils abjurèrent leurs erreurs

et revinrent à la foi orthodoxe (3).

En !oo9, le 23 décembre, Anne du Bourg, conseiller au

Parlement, (jui avait désapprouvé les peines sévères prononcées

par l'édit d'Ecouen (juin) contre les protestants et leurs

(1) La vie de Simon Vigor, docteur de la maison de ^'avarre , arche-

vêque de Narbonne, tirée de VHistoire du collèfjc roijal de IS'avarre.

Bibl.Nat. 1.27,11° 20439,21 p. iii-8-. s.l.n.d.

(2) Ibid.

(3) « Le père qui a un lils liugueuot le doit chasser ; qui a son parent, qui

le soit, le doit éviter, etc. Et c'est que veut dire notre Seigneur par ces

paroles : Non veni pacein mittere in terrain, sed gladinm. Je suis icy venu

non pas faire la paix. Et l'édit de pacification, on à mieux dire (\^' Imuliles,

n'est pas de Dieu, mais du diable. » (Sermons catholiques sur les dimcnches

et /estes depuis l'octave de Pasques jusques à l'Advent, faicts par feu de

bonne mémoire Muistre Simon Vigor, à Paris, chez Nicolas Chesneau,

MDLXXXIII. Sermon faict le troisicsme dimenche après Pasques, \k 18).
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complices, était condamné à mort comme convaincu d'hérésie.

« Je sais, avait-il dit en plein parlement, qu'il est certains

crimes qu'on doit impitoyablement punir, tels que l'adultère,

le blasphème et le parjure; mais de quoi accuse-t-on ceux

qu'on livre au bras du bourreau ? » Ce langage courageux avait

causé la perte de du Bourg. Simon Vigor l'assista jusqu'en

place de Grève ;
mais sa parole ne put rien faire sur la

conscience du conseiller.

Voici en quels termes Simon Vigor parle, dans le sermon

pour le vendredi de la Passion, de la mort d'Anne du Bourg :

« Je vous reciteray une autre histoire de du Bourg, conseiller.

Lorsque l'on le menoit au supplice pour son hérésie, parce que

je luy remonstrois qu'il y avoit en l'église un ordre et certains

prostrés qui avoient la puissance de pardonner et remettre les

péchez aux pénilens, me fit response : « Je ne doute point que

Vigor ne soit ordonné prestre, si son evesque l'a peu ordonner

prestre legitimeinent, veu qu'il estoit entré illigilimement en

l'Eglise, parce qu'il avoit acheté ses bulles. » Mais je luy vins

à dire : « Et bien ! supposé que mon evesque soit tel et qu'il

m'ait illigilimement ordonné, si est ce qu'il est evesque, et

moy prestre. Car souvienne vous qu'il est dit en sainct Jean de

Caiphe simoniaipie : Qui cum essel ponlifex anni illius,

prophetavit, lequel, parce qu'il estoit pontife ceste année-là,

prophétisa. » — '( Counnent, dit-il, où est escrit cela? » Lors

je luy monstray le lieu en sainct Jean : dont il fut I)ien esbahy.

Et aussi ils (les protestants) ont dépravé et destourné ce lieu, et

ont mis en leur bible : « H a dit cela estant evesque cette année

là. h Et il falloit tourner : « à cause qu'il estoit evesque (1).
»

(1) Sermons catholiques pour tous les jours de caresme et ferles de

l'asques, faits en l'etjlise Saint-Eslienne-du-Mont à Paris, jiur feu de

bonne mémoire mnistre Simon Vigor, docteur en théologie, n'agueres

archevesquc de Sarbonne et prédicateur du lloij, reveuz par M. Jean

Cristi.... théologal à A'antes A Paris, clicz Gabriel Biinii....

MDLXXXVIII. In-8û, fui. 316 v». (Coté I). 5UU sur l'iiivcutairc de la

Bibliothèque nationale).
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Simon Vigor suivit au concile de Trente l'évùque d'Rvreux,

Gabriel LeV'eneur. Ils accompagnaient le cardinal de Lorraine,

qui emmenait avec lui quatorze évèques français, trois abbés,

dix -huit théologiens dont douze étaient docteurs de la faculté

de théologie de Paris. Ces douze docteurs, au nombre desquels

se trouvait Simon Vigor, étaient défrayés aux dépens du roi

de France, Charles IX, qui les avait désignés. Simon Vigor

arriva à Trente dans le courant du mois de novembre 1562,

fixé pour la vingt-deuxième session du concile. Il suivit assi-

dûment les discussions et y prit une part active, montrant une

profonde érudition, « et s'acquittant facilement lui seul de

l'emploi que deux autres personnes auroient eu bien de la

peine à soutenir [\).
h

Relativement à la question du mariage entre chrétiens,

presque tous les membres du concile soutenaient que tout

mariage entre chrétiens est un sacrement
;
Simon Vigor,

Guillaume de Paris et quelques autres soutenaient que la béné-

diction du prêtre est nécessaire pour le rendre sacrement. Le

concile, dans sa vingt -quatrième session, se décida à se ranger

à leur avis (2).

Le 12 février 1563, le cardinal de Lorraine quittait le con-

cile de Trente pour se rendre à Inspruck auprès de l'Empe-

reur. Il obéissait en cela aux ordres reçus de la reine récente

de France, et peut-être aussi à l'invitation de l'Empereur,

avec lequel il allait conférer de plusieurs affaires pendantes

devant le concile. C'était un prélat d'une grande autorité, d'un

esprit et d'une érudition remarquables. II emmena avec lui

neuf évèques et quatrtî théologiens français qui étaient l'abbé

de Clairvaux, le théologien de l'évêque de Saintes, Dupré et

Simon Vigor qu'il honorait d'une confiance toute particulière.

Le cardinal de Lorraine arriva à Inspruck le 16 février et y

(1) La vie de Simon Vigor, ouvrage cité.

(2) Histoire ecclèsiastiqye pour servir de confiniuition à celle de

M. l'abbé Fleurtj, 33« vol., liv. 1G3, p. 120
; 3i<^ vol., liv. 1G7, p. i.
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fut reçu avec mamiificence. Une assemblée de théoloi'iens se

réunit pour examiner certains articles. Simon Vigor apporta

une fois de plus le secours de ses lumières et do sa science

théologique. Le cardinal, sa mission terminée, quitta Inspruck,

et reprit le chemin de Trente, où il arriva le 27 février.

Cependant le brillant docteur de la faculté de tliéologie de

Paris, qui avait pris une part si remarquable aux travaux du

concile, n'était pas à l'abri des critiques de la faculté. En

'1564, les députés de la faculté de théologie de Paris se

réunirent pour s'occuper de plusieurs propositions avancées

par Simon Vigor dans un de ses serinons. Cette réunion eut

lieu le % mars. Les propositions reprochées à Vigor étaient

les suivantes :

I" Le baptême donné par les hérétiques, et principalement

par les calvinistes, est inetficace pour le salut;

2° Les apôtres ne donnent pas le Saint-Esprit; ils peuvent

seulement prier Dieu de l'envoyer;

3'' On n'invoque pas les saints dans le canon de la messe,

on fait seulement mémoire d'eux
;

4° On ne j)eut entrer dans le paradis sans passer par le

purgatoire, quekpie saint (pi'on ait été; saint Pierre, saint

l*aul et saint Jean-Baptiste n'ont pas échappé à celte loi
;

o" Ce serait une idolâtrie de croire qu'il y a divinité dans

la sainte Vierge, quand même on ne se mettrait pas à genoux

pour l'adorer;

6° Les huguenots ne baptisent point ad salulem^ il faut

rebaptiser ceux qu'ils ont liaptisés ;

7° Los calvinistes ne baptisent pas, parce qu'ils ne croient

pas, non plus que ceux qui portent l'enfant, ni l'enfant même;
8° H n'y a (jue le sacrement du baptême (pii soit donné

pour la rémission des péchés;

9" Quand .lésus-Christ est descendu aux enfers, ce n'est pas

pour en délivrer les pères, qui n'étaient pas en un lieu de

douleur;
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10° Les limbes sont en paradis, au ciel, non oîi est Dieu,

mais plus bas
;

11° Les mages étaient méchants, sorciers, magiciens, mais

Dieu les a retirés
;

12" Pour obtenir les indulgences, il n'est «pas plus néces-

saire de jeûner que de prier, l'intention du pape n'étant pas
d'en faire un précepte.

On accusait encore Simon Vigor d'avoir dit plusieurs fois

dans ses sermons ce grand Origène, ce saint Origène, ce saint

Tertullien.

On ne sait si la faculté de théologie censura ces propositions;

si la censure a existé, on n'en trouve pas trace
(11,

Simon Vigor abandonna après le concile de Trente ses

fonctions de grand pénitencier de l'église d'Évreux afin de

pouvoir tout à son aise prêcher l'Évangile et enseigner les

articles de foi décidés dans le concile. 11 accepta toutefois la

charge de curé de Saint-Paul, à Paris. Malgré ses idées sévères

sur la résidence des pasteurs dans leurs églises (2), il quitta la

sienne pendant (juelques temps pour aller prêcher un carême

à Amiens. A son retour il s'excusa en ces termes auprès de ses

paroissiens de les avoir ainsi abandonnés : « On peut estre

absent de son troupeau, quand il y a cause raisonnable. Et en

cecy la conscience est juge de celuy qui s'absente. Ce que je

ne dis sans cause : parce qu'aucuns peuvent avoir murmuré de

ce que j'ay esté absent de ma paroisse et de mon troupeau ce

caresme dernier. Mais je diray à la gloire de Dieu : je pense

(Ij Histoire ecclésiastique pour servir de continuation à celle de

M. l'abbé Fleurtj, 34^ vol., liv. 168, p. 116.

(2} « Si le pasteur est absent, comment pourra-f-il cognoistre son peuple?
il ne reprendra pas les vices, il ne ministrera pas les sacrements Donc
résidence est de droit divin Quiconque ne réside se damne. » ^Second
dimenche après Pasqxics^p. 23. Sermons catholiques sur les dimcnc.hes

et /estes depuis l'octave de Pasques Jusques à l'Advent, à Paris, chez

Nicolas Chesncau, MDLXXXIII).
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qu'il s'est servy de moi pour en réduire plus de huit cens:

tellement que j'ay entendu qu'en la ville d'Amiens il n'y a pour

lejourd'lmy que quarante-deux huguenots qui soient demeurés

obstinés (1j.
»

C'est en 1566 que se place la fameuse conférence que Simon

Vigor eut avec deux ministres protestants et (jui fut provoquée

par M. le duc de Montpensier dans les circonstances suivantes.

Le duc de Bouillon et la duchesse, sa femme, petite-fille du

duc de Montpensier, avaient décidé d'embrasser la religion

catholique. Us prièrent Simon V'igor d'éclaircir leurs doutes et

d'éclairer leurs consciences. M. de Montpensier lui adressa la

même prière et lui demanda de s'adjoindre comme collabo-

rateur Claude de Saintes, plus tard évèque d'Evreux (2). Simon

Vigor et Claude de Saintes eurent à lutter contre « les deux

plus puissants ministres des huguenots, d de L'Espine et Hugues

Sureau du Rosier. Kuzé, confesseur du roi, qui avait été

précepteur du fils unique de M. de Montpensier, assista à la

conférence. Un notaire et un secrétaire catholique, un notaire

et un secrétaire de la religion réformée en furent aussi les

(1) Second dimenche après Pasques, p. 23. (Sermons catholiques sur

les dimenches et festes depuis l'octave de Pasques jusques à l'Advent,
à Paris, Chez Nicolas Chosncaii, MDLXXXIII.)

(2) Clauilc (le Saintes, Tun des plus célèbres controversistcs du XV!» siècle,

né dans le Perche, eu 1525, prit à ([uinze ans Tliahit des chanoines réguliers

de Saint-Aui,'ustin, dans le monastère de Saint-Choron jirès de Chartres.

Reçu docteur en théologie, il fut d'ahdrd chargé de la <lirection d'une

paroisse, puis mis à la tète ilu collège <le IJoissi. 11 prit part au col!oi|ne de

l'oissy, l'ut dè|iuté |)ar l'univeisité de Paris avec Simon Vigor au c(Micile de

Trente où il se signala dans jikisieurs circonstances, et InUa contre les pro-

testants. Evè(jue d'Evreu.\ en 1575, il assistait en 1581 au concile de Rouen.

Ayant embrassé le parti de la I.igue, il souleva son diocèse contre l'autorité

royale, fut arrêté à Lonviers par ordre d'Henri IV, conduit à Caeu et

condamné ù mort par le parlement de Norniamlii' pour avoir approuvé le

meurtre! d'Henri Fil. Cette peine fut commuc'e en une prison peijit'tuelle. Il

mourut dans le château de Crèvecu-ur, où il avait été transféré. Ses restes

furent transportés longtemps après à Evrcux et inhumés en septembre 1596

dans le chœur de la cathédrale.
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témoins. La dispute, qui se présentait dans de telles conditions

d'impartialité, fut vive et longue ;
elle se termina à l'honneur

de Vigor et de Claude de Saintes, do l'aveu même des

ministres (1), et la confusion des calvinistes fut telle que, dans

l'assemblée suivante, il fut arrêté (|ue l'on n'aurait plus de

conférence avec les catholi(|ues (2).

Une brillante conversion opérée i)ar Vigor fut celle du

savant Pierre Pithou (3).

Le 2o octobre 1368, il prononçait dans l'église de Notre-

Dame l'oraison funèbre d'Elisabeth de France, reine d'Espagne.

Simon Vigor était lié d'une étroite amitié avec les person-

nages marquants de son époque, parmi lesquels il convient de

citer le cardinal Hosius , évoque de Warmie, et François

Turrien (4). Jean Maldonat rapporte deux fragments de lettres

qui font connaître ces relations. « J'ai montré, écrit Turrien à

Hosius, comme vous me l'avez mandé, les lettres de Votre

(1; Louis yioven. Dictionnaire historique. Supplément, art. Vigor.

(2) Genebrard, ChTonographie, livre IV.— Genebrard (Gilbert), bénédictin

de l'ordre de Cluny, archevêque d'Aix, né à Riom vers 1537, fut célèbre

par son érudition. Il se jeta dans le parti de la Ligue, qu'il servit par ses

écrits^ et ses discours. Il était lié avec tous les savants de son temps. Il

mourut en 1597.

('3) Pierre Pilhou, né à Ti'oyes en 1539, puisa dans la maison paternelle les

doctrines du protestantisme. Il suivit les cours de Cujas et prit la robe

d'avocat." Il était à Paris lors de la Saint-Barthélémy; ses meubles et sa

bibliothèque furent mis au pillage. Peu de temps après il embrassa la religion

catholique. Il fut un des auteurs de la Satire Ménippée. Il mourut à

Nogent-sur-Seine le !« novembre 1596.

(4) Hosius (Stanislas), né en 1504 à Cracovie, fut évêque de Culm, et plus

tard de Warmie, un des sièges les plus riches de la Pologne. 11 attaqua

vivement les dogmes de Luther. En 1561, il reçut le chapeau de cardinal.

II assista au concile de Trente en qualité de légat du Saint-Siège. Nommé

grand pénitencier du pape Grégoire XIII, il mourut à Caprarola, le 5 août

1579. — Turrien, connu aussi sous le nom .de François Torrès, na(}uit en

1504 à Herrera, diocèse de Valence, en Esf)agne. II avait étudié la théologie,

et le pape Paul IV l'avait envoyé au concile de Trente, en 1562. A son retour

il entra dans la compagnie de Jésus. Il voyagea en Allemagne et mourut à

Rome en 1584, laissant un grand nombre d'ouvrages théologiques et de

traductions d'suteurs ecclésiastiques.
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Éminence à Simon Vigor, il m'a chargé de la remercier de sa

part très amplement et très respectueusement; il est présente-

ment aux environs de Paris, dans une maison royale, où il

s'est retiré depuis quelques jours pour travailler avec plus de

tranquillité à une réponse qu'il doit faire aux ministres contre

les(|uels il a disputé l'an passé. » « J'ai consulté, écrivait de son

côté Hosius à Turrien, Simon Vigor et Claude de Saintes, gens

très doctes et tous deux de vos amis. « Grâce à ces relations

avec ces grands esprits de son temps, la renommée de Simon

Vigor se répandit en Italie et par toute la Pologne.

En 1569, il avait obtenu la théologale de Paris et le titre de

prédicateur de Charles IX. La cour, qu'il fut obligé de

fréquenter, loin de déformer son caractère, ne changea rien ni

à ses mœurs ni à sa conduite. Il vécut au milieu des princes et

des courtisans sans contracter aucun des défauts ordinaires aux

gens de cour
;

il resta toujours, au dire d'un de ses contem-

porains, l'ennemi capital de la flatterie et du mensonge.

L'archevêché de Narbonne étant devenu vacant, le j)ape

Grégoire Xlll jeta les yeux sur Simon Vigor. Il l'avait connu

particulièrement au concile de Trente, alors qu'il était évcque

de Peste et qu'il s'appelait Hugues Buoncompagno (1). 11 avait

apprécié sa vertu et sa doctrine ;
il le préféra à tous les

théologiens de Paris qu'il avait connus, et le nomma archevê-

que de Narbonne au grand regret des courtisans (2).

A quelle épociuo occupa-t-il ce siège? Quelques-uns disent

en 1570; les auteurs du Galiia Chrisliana disent en 1572.

D'après ces derniers, François Pisani aurait quitté le siège de

(1) Grégoire XIII, iiô ;i Bologne, fut élu p;ipe le 11 mai 1572. II avait pris

le bonnet de docteur eu droit à l'âge de 18 ans. Sous Paul III il assista au

concile de Trente. Pic. IV le nuuinia canlinal. Monté sui' le Saint-Siège, il

illustra son pontificat par la célébration du jiiliiié de 1575, par la liuidation

de plusieurs collèges à Konie et parla réforme du calendrier ([ui s"a|)|iela

dès lors calendrier Grégorien. Il mourut le 10 avril 1585.

(2) Genebrard, ouvrage cité.
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Narbonne après avoir démissionné en 1563, el Ilippolyle

d'Esté lui aurait succédé jusqu'en 1572 (1).

A peine sacré, Simon V^igor quitta à tout jamais Paris pour

n'y plus revenir. Ni l'âge, ni la santé, ni ses parents, ni ses

amis, rien ne put relarder son départ, et il gagna son diocèse,

emmenant avec lui plusieurs fameux théologiens dont il

aimait à s'entourer et dont les conseils lui paraissaient utiles

pour l'administration de son église. 11 n'hésita pas à leur faire

de grands avantages et à consacrer à leur entretien la plus grosse

part de son revenu. Il espérait, avec leur aide, vaincre l'héré-

sie, l'atteindre jusque dans ses racines, et réparer le mal

qu'avait fait au diocèse de Narbonne l'absence du cardinal de

Ferrare, son prédécesseur. 11 se consacra avec un zèle ardent

à ses devoirs apostoliques, non seulement dans Narbonne,

mais aussi dans les autres églises de la province, et, quand il

écrivit son testament, il n'oublia pas ses collaborateurs

et reconnut leurs services par de nombreuses libér.ilités.

Mais voici que les guerres de religion désolent le royaume
et le Languedoc. L'archevêque de Narbonne ne restera pas

inactif; on le verra combattre l'hérésie par les armes comme
il l'avait combattue par la parole, organiser la résistance

aux religionnaires et entretenir des compagnies de gens de

guerre.

C'est pendant ces troubles que les États de Languedoc
furent assemblés le 22 décembre 1574 dans le réfectoire des

Chartreux de Villeneuve d'Avignon. Le roi Henri III arriva,

suivi de sa cour. Simon Vigor, les évêques d'Agde, de Mont-

pellier, d'Uzès, les vicaires des évêques absents, étaient assis

(1) « Ail Narbonenseiii catliedrain solo virtutis ac doctrinœ palrocinio,

reniteiitibus aulicis, evectus a Carolo rege, pioiiiotus fuit a Grcyoriu XIII,

idilius decembris 1572, ac ijcriadc, post obiturn Hippolvti, non Fraiicisci, ut

ex dictis supi'iius liquet. Nondiun vero inieiat iiossessioneni 21 Maitii 1573.»

Gallia Cfirist., t. VI, Lccl. Aurb., Arcfiicpiscopi Narb., g LXV. — Voyez
aussi Histoire générale de Languedoc, édit. Privât, t. lY, Notes, p. 258.
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sur le dernier banc, da côté droit, après les conseillers d'État.

Le vicomle de Polignnc et les nobles occupaient le dernier

banc, du côté gauche, après les conseillers d'État qui étaient

de ce côté.

« L'assemblée étant formée, le roi parla et dit, qu'ayant été

informé en Pologne, après la mort du roi Charles IX, son

frère, des troubles qui désoloient le royaume en général, et le

Languedoc en particulier, il n'avoit rien oublié pour y rétablir

la paix, soit par ses déclarations, soit de vive voix
;
mais que

les rebelles ne voulant pas profiter de sa clémence, ni lui

rendre l'obéissance qui lui étoit due, il éloit venu leur faire

sentir la rigueur de sa justice, et que dans cette vue il avoit

fait lever une armée en Languedoc, pour l'entretien de

la(|uelle il vouloit que tous les deniers, que la province a

coutume de lui accorder, fussent employés, avec une bonne

partie de ses autres finances, afin de mettre à l'abri de l'op-

pression un pais qu'il avoit toujours regardé comuie fidèle et

affectionné à son service. Il exhorta ensuite les Etals à fournir

les sommes nécessaires pour l'entretien de cette armée, con-

formément à certains articles qu'il avoit fait dresser
;
et ajouta,

qu'il les avoit convoqués, pour écouter lui-même les doléances

d'un chacun et y pourvoir, afin que personne n'ignorât qu'il

n'appartient qu'à lui seul de donner des ordres, pour convo-

quer et assembler les États ;
déclarant que s'il y en avoit

d'autres d'assemblés, il les cassoit et annulloit, et tout ce qui

y avoit été traité et délibéré (l).
»

Simon Vigor répondit au roi au nom des Etats. Le roi leva

la séance, et enjoignit aux Etats de tenir les suivantes à Avi-

gnon dans le couvent des Augustins. lis s'y assemblèrent le

lendemain 23 décembre. Le roi s'y rendit, et tous assistèrent

à la messe du Saint-Esprit.

(1) Histoire générale de Langiiedoc, éil. île 1715, t. V, p. 337.
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Dans l'après-niidi il s'éleva une dispute au sujet de la pré-

sidence entre le cardinal d'Armagnac, archevêque de Toulouse,

et l'archevêque de Narbonne. Siuion Vigor invoquait l'an-

cienneté de son siège, les droits et les prérogatives de son

église, le cardinal d'Armagnac répondait par l'ancienneté de

son sacre, par ses dignités de cardinal et collégat d'Avignon,

supérieures selon lui à celle d'archevêque de Narbonne. Les

États consultés et pris pour arbitres opinaient pour le cardinal

d'Armagnac, quand le roi intervint et donna la présidence à

Simon Yigor par un arrêt, dont il fut donné acte et qui fut

enregistré le jour de la clôture des États.

Cependant la guerre suivait son cours. Le maréchal de

Damville avait fondé un parti, celui des politiques j qui

réunissait catholicjues et protestants ,
et qui prétendait ne

poursuivre que le bien de l'État. Damville, ayant pris plusieurs

localités aux environs de Carcassonne, cherchait à bloquer

celte ville. Le 28 septembre 1 573, le roi appela l'attention des

consuls sur les menées du maréchal. L'évêque Annibal de

Ruccelay (l), qui occupait le siège de Carcassonne, ordonna des

prières publiques dans tout son diocèse. C'était le 9 octobre,

« les prières commencèrent par une procession générale, à

laquelle les paroisses, les maisons religieuses et tous les corps

de la ville assistèrent, mais encore le chapitre de Saint-Nazaire,

(1) Alias Oricellay. Annibal de Ruccelay fut nommé par Charles IX évêque
de Carcassonne le !'>'' avril 1569, à la prière du pape Paul V. Il était né à

Florence, d'une noble maison alliée à celle des Médicis. Les papes Paul IV

et Pie V l'avaient plusieurs fois envoyé en France auprès d'Henri II et de

Charles IX. Ces missions lui valurent l'abbaye du Jard, près Melun. Il était

gouverneur de Rome quand il fut nommé évêque de Carcassonne. Il quitta,

selon toute vraisemblance en 1581, sa ville épiscopale pour retourner à

Rome d'où il ne revint plus dans son diocèse et où il accepta divers emplois.

Il y mourut le 28 janvier IGUl. Le Roi avait, le 20 décembre 1585, disposé

de la maison épiscopale et des revenus de l'évéché de Carcassonne en faveur

de Christophe de l'Estang, évêque de Lodève, lequel d'ailleurs ne devint

successeur canoniiiue d'Annibal de Ruccelay qu'en 1603.

Cf. Cartulaire 3IahuI, t. V, p. 490 et suiv.
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qui ,

contre l'usnge ,
descendit de la Cité accompagné, des

officiers da présidial et des consuls (i).
»

Annibal de Raccelay portait le Saint-Sacrement. Après la

procession, il .célébra la messe dans l'église paroissiale de

Saint-Michel. Il avait auprès de lui Simon Vigor, son ami.

Yigor monta en chaire et parla du malheur des temps, « mais

avec tant de force et d'élociuence, que ses auditeurs auroient

tous sacrifié leur vie pour la défense de la foy (2). »

Ce fut le dernier sermon de Simon Vigor. Les calvinistes

ayant pris le 12 octobre Quillan et son château, dans le diocèse

d'Alet, il en fut si aflligé (ju'il en tondja malade (3). Il mourut

le premier novembre loTo, dans le palais épiscopal de la Cité,

âgé de plus de soixante-dix-neuf ans (4). Il fut enseveli en vue

(iîi conspeclu) du grand autel de la cathédrale dont il avait,

paraît-il, embelli le chœur. L'évèque Annibal de Ruccelay

assistait à la cérémonie (o).

Dans l'église Saint-Nazaire, à la Cité de Garcassonne, au

point de jonction de la chapelle Notre-Dame avec l'abside du

chœur, on voit couchée sous une arcade ogivale une statue

d'archevêque revêtu des habits pontificaux, les pieds appuyés

sur un lion. « La statue est de grandeur naturelle, en marbre

blanc; la figure, les mains et divers ornements, en albâtre.

Sur la mitre, des deux côtés, est inscrit le contour d'un

(
1
) Hisloire ecclésiastique et civile de la ville et diocèse de Carcassonne,

par le U. P. Bouges, p. 352.

(2) Ibid.

(3) La Vie de Simon Vigor, ouvrage cité.— Los auteurs de l'Histoire du

Languedoc placent la prise de Quillan à la lin du uujIs d'octolire.

(4) Anuo Doniirii JIDLXXV et die prima mivciuhris ohiit Carca.ssonœ

Rcverendissiuius Dtuuinus Simon Vigor concionator eximius ipii pro])ter

singularem tam vitœ iiuani eruditionis laudeni ad arcliiepiscopatus narbonensis

celsitudincm nec opinato a Gregorio XIII pontifice niaximo vocatus est ;

ipiem liic capituliim propter tanti viri mcnioriaui voluit coUocari. Necrolo-

(jium sanctie narbonensis ecclesix.

(5) Gérard de Vie, Chronicon Instoricuin episcopovum ac rernm memora-

bilium ecclesix Carcassonis, p. 284.



— 09 —
écusson sur lequel il ne parait pas qu'on ail jamais rien gravé;

mais la statue était originairement coloriée; on en voyait les

traces avant les restaurations qu'ont rendues nécessaires les

grossières mutilations qu'elle avait subies par le fait des

administrateurs de l'église. Le long du manipule ,
on lit

gravé : Simon; plus bas, du même côté, sur un pli de l'aube,

on a cru lire en éci^iture cursive du XIl'"® siècle les mots:

llic Jacet (1).
»

Ce tombeau a toujours été considéré comme étant celui de

Simon Vigor, et M. Cros-Mayrevieille a cru qu'on pourrait voir

dans le lion couché aux pieds de la statue la preuve que ce

monument est bien élevé à la mémoire de Simon Vigor. 11

rappelle à ce sujet que l'archevêque avait pour armes : en chef

d'argent, en pointe de gueules, sur le tout un lion hissant (2).

L'érudition de M. Cros-Mayrevieille est ici en défaut. Simon

Vigor portait d'argent à l'aigle éployé de sable, au chef d'azur

chargé de trois molettes d'or. Les sceaux conservés au trésor de

la cathédrale de Narbonne ne laissent aucun doute à cet égard.

D'après Viollet-le-Duc, le tondjeau et la statue de l'église

Saint-Nazaire, datant du X1V™° siècle, ne peuvent être attri-

bués à Simon Vigor (3). Voilà une affirmation avec laquelle

il faut compter. Le P. Piquet, dans son Histoire manuscrite de

Narbonne, qu'on ne peut pas toujours citer comme une auto-

rité, dit que Simon Vigor mourut à Carcassonne et fut enseveli

dans le chœur où l'on voit une gravide plaque de bronze;

mais il ne parle pas de la statue.

Simon Vigor eut deux neveux. Le premier mourut chanoine

(1) Cartulaire Malml, t. V. p. 621.— Nous avouons, pour notre part, avoir

inutilement cherché ces inscriptions dont parle le Cartulaire. Comment,

d'ailleurs, expliquer ces prétendus caractères du Xll™" siècle, alors que
Simon Vigor appartient au XVI™<= ?

(2) Cros-Mayrevieille, Monuments de la Cité et de Carcassonne, p. 95.—
M Foucin, dans son Guide à la Cité de Carcassonne, p. 332, lapporte le

tombeau au XVI"'« siècle et paraît disposé à l'attribuer à l'archevêque de

Narbonne.

(3) La Cité de Carcassonne , p. 80.
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et prévôt de l'église métropolitaine d'Auch, en 1602. Le second,

remarquable par son zèle pour l'église gallicane et par ses

écrits, se nommait aussi Simon Vigor (1).

Le nom de Vigor subsistait encore en 1862 dans l'Angle-

terre en la personne de M, Philippe de Vigor, capitaine au

19* régiment de S. M. Britannique, descendant de Renaud de

Vigor, père de notre archevêque (2).

Simon Vigor fut un des plus remarquables prédicateurs de

son époque. Quand on parcourt les sermons qu'il nous a laissés,

on est étonné de l'érudition qu'ils révèlent. Ce ne sont à

chaque pas que citations et réminiscences. Et l'érudition

n'affecte pas ici une forme pédantesque ; elle a comme un air

naturel, naïf et bon enfant, qui s'accorde à merveille avec le

ton familier du discours. On le sent bien, Vigor ne se préoccupe

pas « des agréments de la rhétorique, mais de la doctrine des

écritures; » il ne cherche pas à « captiver les entendements »

et à « flatter les oreilles, » mais à « porter ses coups droit au

cœur (3).
» Il interpelle parfois l'auditeur, semble le provo-

quer à une conversation dont il fait lui-même tous les frais. Il

ne pérore pas, il disserte. Ce n'est pas un orateur que nous

avons devant nous, mais un causeur plein de verve, à la parole

simple et abondante, à la dialectique puissante et serrée.

Vigor se signala surtout par la lutte qu'il entreprit contre les

protestants, et par les eff"orls (pi'il tenta pour rej)ousser

l'invasion des idées calvinistes. Tout sermon lui offre sujet de

les combattre, et les instructions qu'il laisse tomber du haut de

la chaire dégénèrent bien vite en attaques dans lesquelles

l'adversaire est fort malmené. « La doctrine de nos calvinistes

est une folle opinion nouvellement introduite et forgée par

(ï) Louis Morori, Didionnuire historique, Suppir-inont," art. Vir.on. —
Biographie univirselle de Micliaml.

(2) Cartulairc Mahul, t. V, p. G2I.

(3) Bossiicf, Punégyriquc de saint Paul, prnniiT iniinl.
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cerveaux esventez (1). » — « Nous devons abhorrer la doclrino

des calvinistes, veu qu'ils surpassent encores Luther en pré-

somption (2).
)) — « C'est une chose très vérilahle qu'ils sont

encores pires que Sathan, et par les sacrilèges et meurtres

qu'ils commettent ordinairement tant en particulier qu'en

public, ils ne sçauroient dire autrement qu'ils no soient

enfants de Sathan (3).
» — « Us ne sçauroient monstrer qui les

a engendrez et enseignez sinon Sathan (4).
»

Les huguenots sont gens chargés d'iniquités et de crimes ;

ils ne reculent devant rien, et ce sont eux qui ont empoisonné

le maréchal de Bourdillon (o). Ce sont des ennemis du roi et

des perturbateurs du repos public; « ils sont perfides, traistres,

desloyaux à Dieu et au Roy ;
ce sont gens mutins et sédi-

tieux. (6)
» Aussi faut-il être impitoyable envers eux. « Si

aucun en vostre ville esmouvoit quelque trouble et faisoit

sédition, il seroit incontinent rais h mort: et eux qui troublent

tout, et qui ont mis tout le royaume en sang et en proye à

l'estranger, on ne leur dict mot: mais qui est bien pis, on les

permet vivre avec nous (7).
)j Pas de rapports avec eux. « 11 ne

(1) Sermon pour le Imidij premier de l'Advent, p. 5. 2.

(2) Mardy premier de l'Advent, p. 16. 2.

(3) Vendredi/ second de l'Advent, p. 79. 2.

(A) Mercred'j quatriesme de l'Advent , p. IfiO. 1. — Dans un sermon

prêché le dimanche de l'octave du Saint-Sacrement, Yigor traite les

calvinistes de coquins. Il n'y a rien là qui doive surprendre. Dans son Epistre

à Révérend père en Dieu Messire Philippe du Bec, cvesque de Nantes,

placée en tète de quelques sermons de Simon Vigor, Jean Cristi, parlant des

ministres protestants, nous présente « le mortifié Bèze, l'endornieur de

muUots Perrucelli, le beau paigné Capel, le superbe ISort de la Rochelle, le

gros veau Louveau, l'impudent Guineau, le finet Loyseau, le pipeur Merlin,

l'apostat Baron, le dissimulé Despina. /)

(5) Sermon du jour de l'Ascension, p. 132 (Sermons catholiques siir les

dimenches et /estes depuis l'octave de Pasques jusques à l'Advent, à

Paris, chez Nicolas Chesneau, MDLXXXIII).

(6) Sermon pour lejour de l'Assomption, [>. 501, ibid.

(7) Sermon faict en la procession du recteur de l'Université à

Sainct Gervuis.le troisiesme dimenchc après Pasques, p. 38, ibid.
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faiiU hanter, manger, trafïïquer avec un hérétique: et n'y a

meilleur moyen que cestuy, pour les chasser de votre ville, que
de les laisser là du tout (1).

» — « Ne louez plus vos maisons à

des huguenots et gens scandaleux (2).
» — « Que si Dieu nous

commande de hayr nous-mesmes et renoncer à nos parents et

à nos biens, à plus forte raison devons-nous hayr les hérétiques,

qui ne sont ny nos frères ny nos amis spirituels : et je pense

que Dieu nous aidera. Et que nous fault-il faire ? Il ne nous les

fault aucunement hanter, mais les fuir comme excommuniés,

et les excommunier (3).
« — '< Les hérétiques sont plus perni-

cieux sans comparaison que les ladres : qui est la cause que les

devons plus soigneusement fuir et éviter... Et sont excommu-

niés ceux lesquels hantent et trafiquent avec l'hérétiijue : et de

ma part les excommuniray et déclareray estre excommuniés

ceux lesquels pour gaigner quelque pièce d'argent leur baillent

maisons à louage. Vous les pouvez fuir et éviter sans préjudicier

à l'édict du Roy (4).
»

Quels sont donc les devoirs d'un bon roi envers la religion,

partant envers les calvinistes? « 11 appartient au Roy très

chrestien de faire de bons édils pour soutenir la foi chrestienne.

Que s'il ne fait de bons édits pour garder la religion, il ne

règne pas en roi chrestien, mais en homme payen ou privé (o).
»

« Un roy est vrayement aussi un idole et hypocrite, lequel est

habillé d'habits royaux et ne faict devoir de Roy (6).
» — «il

faut donc oster les hérétiques, s'ils ne se veulleut convertir. Ce

(1) Sermon faict en la procession dv recteur de l'Université à

Sainct Gcrvais, le troisiesme dimenche après Pasques, p. l'J.

(2) Sermon pour le jour delà Pentecouste, p. 172, ibid.

(3) Sermon pour le jour de Sainct-Laurent, |i. 470, ibiii.

(l) Sermon pour le troisiesme dimenche après les lioijs, p. 687. {Se7-}nons

catholiques sur les dimenchrs et /estes depuis l'octave de Pasquesjusques
à iAdvcntj à Paris, chez Nicolas Chusncui, MDiAWIH).

(5) Sermon pour le jour de Sainct Jaques et Sainct Christojle, \^. 436,

il)i(J.

(6) Sermonfuict le lundi/ de la Pcntecoste, p. 555, ibid.
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qui appartient au Roy avec le i:;laiveles exterminer (I).
» — «. H

faut oster le chancre et couppcr, de peur qu'il n'infecte tout le

corps. Parquoy user de miséricorde envers les hérétiques, tant

s'en faut que ce soit miséricorde, que c'est cruauté (2). »

Il ne faut pas craindre de demander au roi des mesures

contre les huguenots. « Il n'y a si petite ville qui n'impètre

duroy ce qu'elle demande contre les hérétiques par importu-

nité. Encores un mauvais juge donne ce qu'on luy demande,

quand il est importuné. El nous qui n'avons pas affaire à un

mauvais roy, pourquoy n'obtiendrons -nous de luy ce que nous

luy demanderons ? Il faut donc souvent luy présenter requestes :

et asseurons-nous qu'en l'importunant, nous obtiendrons ce

que nous luy demanderons. Quelqu'un depuis peu de temps a

présenté requeste au nom de certaine ville (Bourges], qui

contenoit deux poincts, et a obtenu sa demande. Le premier

que tous hérétiques qui ont magistrat et oflice iusques au plus

petit fussent déposez : la ville se submettant les rembourser

des deniers qu'ils pourroint avoir exposé pour les dicts estats

et offices. Le second, que tous lecteurs hérétiques eussent à

sortir. Ce que leur a esté accordé. Et comment? La ville de

Paris, ville capitale de France, en laquelle ordinairement le

Roy faict sa résidence, et qui luy a tant faict de services,

aura-t-elle moins de crédit envers le Roy que ceste autre ville?

Considéré que Paris est exempte de tout exercice de la religion

di {formée (3).
»

Si le pays souffre des divisions religieuses, c'est un mal que

Dieu a envoyé à la France pour la punir de ses fautes. « Ne

nous esbahissons pas, si do notre temps nous avons beaucoup

(1) Sei'mon faict en la procession du recteur de l'Univcrsilc à Sainct

GervaiSj le Iroisicsme dimenche après Pusques, p. 41, ihid.

(2) Ibid. p. 44.

('3) Sermon faict en la procession du recteur de l'Université à Sainct

GervniSyle troisiesme dimenche après Pasques, p. 51 fSermons catholiques

sur les dimenches et /estes depuis l'octave de Pasques jusques à

l'Advent, à Paris, chez Nicolas Chesncau, MDLXXXIII).
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de calamités et si nous sommes affligés de toutes parts

Vous avez veu un cent ou deux cents huguenots tenir tout un

pais en subjection. Qui est cause de ce malheur? Nos péchés.

Dieu le permet à cause d'iceux. Et ne faut s'esmerveiller, si

nous ne pouvons avoir victoire de Gaspar de Goligny et des

huguenots, encores qu'ils soient en petit nombre: c'est Dieu

qui le faict, afin de nous punir pour nos péchés. iN'est-ce pas

une grande honte qu'un Roy de France, qui autrefois a faict

trem!)ler tout le monde, ne puisse aujourd'huy avoir victoire

d'un belistre, d'un traistre vassal, aidé et soustenu des estran-

gers? »
(1) Il fallait prévenir cette situation en ne craignant

pas de s'attaquer aux grands qui ont donné le mauvais

exemple. « S'il est question d'excomunier les petits, je le

fairay bien : mais excommunier les grands, je ne suis pas si

vertueux, et n'ay encores gaigné cela sus moy. Et toutesfois

c'est là où il faudroit commencer. Et si messieurs les Eves(iues

eussent ainsi fait au commencement de ces troubles, de

s'attaquer aux plus grands et en plaine chaire les excommu-

nier, tout iroit bien. Mais nous avons tant enduré et connivé

que le feu s'est allumé et a tout embrasé : tellement que
maintenant on ne le peut estaindre. »

(2)

On ne sera pas surpris de l'accueil que Simon ^'igor réserve

aux édits de pacification. « Tout vray chreslien doit haïr les

ennemys de Dieu, traistres à luy, au Roy et ii la patrie. Et

partant je ne veux avoir aucune familiarité, accointance ou

accord avec le huguenot, .le ne dis pas cecy pour sonner le

toxin contre eux, ny pour vous animer à prendre les armes :

mais pour vous destourner de toute fréquentation et commu-
nication avec iceux. Et d'où vient (\uon a fait un accord pour

eux si avantageux, et à nous si dommageable et honteux? Il

(i) Sermon pour le quatrième dimenchc après Pasques, p. 75. fSermons

catholiques sur les di)ncnches et /estes depuis l'octave de Pasques

jusques à l'Advent, à Paris chez Nicolas Ciicsncaii, MDLXXXHI.)

(2) Sermon pour le second dimenche après Pasques, p. tt, iliid.
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ne s'en fauU tant prendre au Roy qu'à nous. Car que le Roy ait

esté contrainct faire une paix si ignominieuse et honteuse

avec les traistres et rebelles, nos péchés en sont cause. »
(1 )

« Nous avons plus regardé à sauver nos cousins et parents

que n'avons eu esgard à la cause de Dieu : ains au contraire

on a laissé la cause de Dieu derrière. On a faict édicts qui

permettoient aux huguenots vivre en liberté de conscience :

par cela déclarans assez que nous craignons plus les hommes

que Dieu: et que si nous empeschions que Dieu ne fust

blasphémé en ce royaume, nous craignons que les Allemands

n'invadassent iceluy.
»

(2)

Ces édits, que Simon Vigor déplore, il faut s'y conformer,

mais dans une certaine mesure. « Et ne faict on rien de dire

que le Roy commande par ses édicts de pacification que nous

hantions les hérétiques. Car cela est faux. Et quand ainsi seroit,

on ne seroit pas tenu de luy obéir en cela. J'entends bien que

nécessité quelquefois nous contrainct de parler aux hérétiques

et aller en leurs maisons (comme quand iceux sont personnes

publiques desquelles on a affaire) sans toutesfois aucune autre

familiarité. Néantmoins, je dis, que si on pouvoit avoir son

recours aux autres médecins ou advocats ou juges, on y est

tenu. » (3)

On pourra après tout cela reprocher à Simon Vigor son

intolérance. On lui fera un grief d'avoir osé dire « que la

tempête ne sera jamais apaisée en ce royaume pendant que la

diversité de religion y sera tolérée et que le peuple aura congé

de vivre en liberté de conscience. » On lui reprochera d'avoir

voulu, selon les paroles de Jean Cristi, « bien faire paraître le

(l) Sermon pour le jour de l'Assomption, \k 'M2 (Seri7ions calf/oliques

svr les dimenches et /estes depuis l'octave de Pasques jusques à l'Advent,

à Paris, chez Nicolas Chesneau, MDLXXXlIIj.

("21 Sermon pour le dimenche en l'octave de l'Assomption, p. 523, ibid.

(3) Sermon pour le huitième dimenche après la Trinité, p. 594

(Sermons catholiques sur les dimenches et /estes depuis l'octave de

Pasques jusques à l'Advent, à Paris, clmz Nicolas Clicsiieau, MDLXXXIlIi.
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grand zèle qu'il avait à l'honneur de Dieu et à la religion

catholique par la haine qu'il portait, non seulement à Calvin,

à Bèze et aux autres faux prophètes, mais aussi à quelques-uns

de ses parents infectés de la peste de l'hérésie. » Ne jugeons

pas avec les idées de nos jours ce XVT siècle, ses luttes, ses

passions et ses violences. L'intolérance! mais elle règne en

souveraine dans les esprits ,
et il faudra encore quelques années

pour que l'édit de Nantes vienne calmer les passions religieuses

et apporter une paix qui ne durera (|uo peu de temps. La

violence 1 mais elle est le caractère dominant de l'éloquence

de la chaire au XYl*^ siècle. Le sermon devient à la fois le club

et le journal et il a parfois la fougue démagogique des époques

les plus sanguinaires (1). Comparez les sermons de Vigor aux

déclamations furibondes de beaucoup des prédicateurs de la

Ligue, vous serez encore surpris de le trouver si modéré dans

la forme
;
et vous serez forcé de reconnaître qu'il y a dans cet

orateur impitoyable un prélat {)rofondément pénétré de ses

devoirs.

Les contemporains do Simon Vigor ont pris soin de le juger

et de nous laisser le témoignage de l'estime qu'ils avaient pour

lui. Jean Cottereau, théologien, le nomme « la brillante

lumière de la faculté de théDlogie; » JMarguerin de la Bigne(2)

« l'appui de l'église gallicane; » Barthélémy Faye (3), président

aux en(juôtes, le déclare « un théologien d'une profonde

doctrine et d'une insigne piété. » André Duval (4) l'appelle

« le parfait modèle de doctrine et de piété et le soutien de

l'église romaine. » Aymar Hennequin (5), évoque de Bennes,

(1) Demogcot, Littératurefrançaise, p. 306.

(2, 3,-i et 5). M;ir;,Mioriii do la Bigiin, prêtre, né ;"i Bornières-le-Patry, vers

154G, prit le boiinct de docteur en Soiboiuie, fut noniiiié chiuioine, i)uis

théologal de Bayoux, et devint doyen de l'église du Mans. Il fut député jiar

les clianoines d;; Bayenx aux États de Blois en 157fi et au concile provincial

de Rouen en 1581. Il mourut à Paris vers l.VJO. Son principal ouvrage est la

collection des Pères de l'Église.
— Barthélémy Faye, sieur d'Espeisses, d'une

ancienne famille de Lyon, fut, à cause de sou savoir, nommé en 1541 par
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dédiant à Grégoire XIII les cérémonies de la messe composées

par le pape Innocent III, qu'il avait fait imprimer, lui écrivait :

« Je prie le Dieu tout-puissant qu'il me fasse la grcîce de

soutenir avec dignité les favorables sentiments que plusieurs

grands hommes pieux et très savants ont inspirés de moi à

Votre Sainteté, entre autres le très docte et très éminent

théologien Simon Vigor, arclievèciue de Narbonne, l'Athanase

ou rililaire de notre temps, mort depuis trois années, mais

dont la mémoire se conservera dans tous les siècles. »

Jean Cristi, docteur de Sorbonne et théologal de Nantes,

vante son rare savoir, tant en théologie, en droit civil et

canonique, que dans les langues grecque et hébraïque. « II n'y

a, disait un de ses discij)les, celuy qui ait si peu gousté les

bonnes lettres, qui ne sçache de quel sçavoir Dieu l'avoit doué

et rempli : mesmes les hérétiques, s'ils ne craignoient rougir,

le confesseroient librement. La doctrine duquel leur estoit

tant vigoureuse, qu'ils ne luy pouvoient en sorte du monde

satisfaire (1).))
—

(f Notre France est assez suffisamment advertie

en quelle réputation a esté feu d'heureuse mémoire M. N. M.

François !«'' conseiller au Parlement de Paris; il devint ensuite président à la

Cour des enquêtes et mourut dans un âge ^ivancé. On a de lui un ouvrage

intitulé: Encrcjumenicus et alexiacus, Paris, 1571, in-8". — André Duval,

né à Pontoise le 15 janvier 1564-, fut reçu docteur de la faculté de théologie

de Paris en 159-4. Il fut nommé professeur de théologie positive en 1598, et

occupa une des deux chaires royales qui venaient d'être établies pour cet

enseignement par Henri IV. Il fut aussi un des trois supérieurs généraux

des Carmélites en France. Il mourut le 9 septembre 1638, doyen de la

Faculté de théologie. On a de lui de nombreux écrits.— Aymar Hennequin,

originaire de Troyes, devint évêque de Rennes par la protection des Guises,

dont il s'appliqua à seconder l'ambition. Il exalta par ses prédications

l'esprit des fanatiques en faveur de la Ligue et les aigrit contre l'autui'ité du

Roi. Il fut nommé président du Conseil des Quarante, formé par le dui; de

Mayenne, et fut désigné pour l'archevêché de Reims. Il mourut en 1596.

Ses ouvrages sont peu nombreux.

(1) Les sermons et prédications chrestiennes et catholiques sur le

symbole des apostres, etc.. (à Paris, chez Nicolas Chesneau et Jean Poupy,

MDLXXVII) , Epislre à la Roijnc de France par M. C. Marchant son

très hnmble estudiant.
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Monsieur Vigor.... Tous amateurs de la vraye piété, signam-
ment ceux qui manient, feuilletent et chérissent les sainctes

lettres l'ont cogneu pour l'un des plus insignes et admirables

docteurs de nostre aage, et il sembloit estre totalement né pour

faire teste aux vices, et surtout pour rembarrer, extirper et

arracher radicalement les hérésies monstrueuses de nostre

déplorable siècle Ce fut un brave et vaillant champion de

l'église de Dieu »
{]).

Voici un Sonnet à la louange de l'autheur qne nous trouvons

en tête d'une édition des sermons de Vigor sur le symbole des

apôtres (Lyon, Benoist Rigaud, ]od6). L'auteur est un certain

F. E. Bourgoing, théologien :

Si par tous les cantons d'Europe, Afrique, Asie,

ladis on célébra Flionneur du fort Thébain,

Pour autant qu'il domta d'une puissante main

Les monstres, comme escrit la docte Poésie :

Ne doit-on pas bien plus louanger l'ambrosie

De ce grave docteur, qui par un esprit sain

A forgé ce labeur plein de sçavoir bautain,

Par lequel souz les pieds est mise l'hérésie?

Hercule surmonta un sanglier, un Lyon,

Les Slymphales oyseaux, le toreau, le dragon,

Cerbère, Gerion, Diomède, Hippolyte.

Mais toy docte Vigor, quand lu veux disputer,

Contre Calvin, Bucer, Bèze, Brence, Luther,

Ces monstres lu occis, et leur fais prendre fuite.

Nicolas Le Forestier, d'Évreux
,

célébrait en vers latins

l'éloquence de Simon Vigor :

Si quem lepra tenet, si quem tenel anxia febris,

Si bilis atra rapil, si paralysis agit.

(1) Les sermons et prédications chrestiennes et catholiques sur le

symbole des apostres, etc.. (à Paris, cliez IS'icolas Chesncau et Jean IViiipy,

MDLXXVII), L'Imprimeur au Lecteur.
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Mens si cœca nocet, si parco limina cultu

Visil sanctorum, sacraque templa petit,

Hœresis aut fallax si quem peregiiiia fefellit,

Quœ Vigor expressit sumilo, sanus erit (1),

Les sermons de Simon Vigor, recueillis par un de ses audi-

teurs, docte et notable personnage, comme il est dit en tète

de certaines éditions
,
furent donnés par Vigor lui-même h

l'iujprimeur, avant son départ pour Narbonne. Mais, comme

il ne pouvait les revoir et y mettre la dernière main, il les fit

remettre à Jean Cristi, qu'il chargeait d'en préparer l'édition (2).

Gristi était à la fois le disciple et l'ami de Simon Vigor. Dans

une Epistre à Révérend Père en Dieu F. Geoffroy de Billy,

abbé de S. Vincent-lez-Laon , il rappelle leurs relations. « Feu

monsieur Vigor estoit l'un des meilleurs amis que j'eusse en

ce monde. » Il lui donne le titre de second Saint-Hilaire que

lui ont valu ses luttes pour la religion catholique, et se déclare

prêt à publier ses œuvres « pour n'estre veu ingrat envers

luy et avoir mis en oubly non seulement l'amitié que de sa

grâce il me portoil, mais aussi une infinité de biens que j'ay

receus de luy... »
(3) Il mit à publier les sermons de son

maître et ami un soin pieux et un zèle affectueux qui lui

valaient de la part d'un de ses disciples les félicitations conte-

nues dans la pièce suivante :

Ad charissimum prîeceptorem suum M. Johannem Gristium,

(1) GalUa Cliristiana, loco cit.

(2) Sermons catholiques sur le Symbole des Apostres et sur les Evangiles

(Lyon, Benoist Rigaud , 1596). Advertissement de Nicolas Chesneau au
lecteurj du 2i déc. 1379.

(3) Sermons catholiques sur le Symbole des Apostres et sur les Evangiles

(Lyon, Benoist Rigaud, 1596). Epistre de Jean Cristi à Révérend Père en

Dieu F. Geoffroy de Billy , abbé de S. Vincent-lez'-Laon , datée de

Nantes, lo nov. isid.
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theologum Parisiensem et ecclesiasten Nannelensem, Guidonis

du Val Lyrani, Ebroïcensis, et Bursarii Haricuriani,

EPIGRAMMA.

Tu Dominum Vigor quo prosequereris ainore,

Et quanti faceres, quando superstes erat :

Si quis adtiuc dubitat, petit et certissima amoris

Signa tui, docta hœc et pia scripta légat.

Quœ, ne lu tanto solusfruereris amico,

Prœcipis in doclas ipse venire manus.

Hsec mirabunlur, lidei licet iniprobet hoslis,

El méritas laudes postera secla dabunt.

Immorlale paras defuncto lia nornen aniico,

Argumenta pii, Cristie, dans animi.

« Verus amor non in vivos se oslendere tantum,
• Aut hominum débet prospéra fala sequi.

« Post vitse excessum quisquis non pergit amare,
« 111e procul dubio fictus amicus erat. -

On a imprimé cinq tomes de sermons en français de Simon

Vigor (1).

Le premier tome contient les Sermons du très-saint Sacre-

ment de l'autel pour tous les jours de l'octave de la Fête de

Dieu, prèciiés devant le Roi dans l'église Notre-Dame de Paris.

(Paris, loTo, chez Thomas Brumen, in-8°).

Le deuxième tome contient les Sermons pour tous les jours

(Ij Histoire de l'Église et des auteurs ecclésiastiques du XVI" siècle,

lt;ir L. E. Du l'iii, Paris, 1703, p. 4-21.^ Les Bibliothèques françaises de

La Croi.K du Maiiu; et dt; du Venlicr, éd. Piigoley di' Juvi^Miy, 1772, II, -110.—
Le Brasseur, Histoire civile et ecclésiastique du comté d'Evreux, Paris,

1722, p. 322. — La vie de Simon Vigor, ouvraj^e cité.

Il y a eu plusieurs éditions des seruioiis de Simon Viyor, notaninicut cii

inSi, in-i», et eu 1597, uièuie format. Certains sermons ont été réimprimés à

Paris en ir)H3, iu-S", certains à Lyon en lôDG, in-l". C'est ce qui explique

pourquoi les œuvres de l'archevêque de Narboiinc sont divisées tantôt en

cinq tonjes, tantôt en sept.
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da carême et les fêtes de Pâques, qu'il prêcha dans l'église de

St-Étienne du Mont, auxquels on en a ajouté deux autres,

l'un pour le jour des Rameaux et l'autre pour le quatrième
samedi du carême. (Paris, 1576, cbez Guillaume Hiclion, in-S".)

Le troisième tome contient les Sermons sur le symbole des

apôtres et sur les évangiles des dimanches et fêtes de l'Avent,

prêches dans l'église de St-Merryà Paris, auxquels on a ajouté

quatre ser.uons sur le Purgatoire. (Paris, 1378, chez Thomas

Brumen, in-S").

Le quatrième tome contient les Sermons des dimanches et

fêtes de l'année depuis l'octave de Pâques jusqu'à l'Avent.

(Paris, 1578, chez Thomas Brumen, in-8°).

Le cinquième tome contient les Sermons des dimanches et

fêtes depuis le onzième dimanche après la Trinité jusqu'au
carême. (Paris, '1678, chez Thomas Brumen, in-S";.

Ajoutons à ces œuvres l'oraison funèbre d'Elisabeth de

France, reine d'Espagne, prononcée dans l'église Notre-

Dame de Paris le 23 octobre 1568 (Paris, chez Claude Fremy,

1368, in-8°), les actes de la conférence tenue à Paris aux mois

de juillet et août 1366 entre deux docteurs de Sorbonne et

deux ministres de Calvin (Paris, 1388, in-8°), l'oraison funèbre

de Mathurin de la Saussaye, évêque d'Orléans, prononcée en

1371, mais qui n'a peut-être pas été imprimée.

(A suivre!. L. Narbonne.
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UN DOCUMENT INÉDIT

RELATIF A LA

CONSTRUCTION DE LA CATHÉDRALE DE NARRONNE

On sait que la construction de la nouvelle cathédrale

Saint-Just et Saint-Pasteur de Narbonne fut entreprise en

1272 par l'archevêque Maurin, à son retour d'Afrique, où il

avait accompagné le roi saint Louis. Le premier soin de ce

prélat dut être de s'assurer les ressources nécessaires pour

mener à bonne fin cette œuvre colossale
;
ces ressources, ainsi

que plusieurs actes importants parvenus jusqu'à nous en font

foi, consistèrent en contributions volontaires de l'archevêque

et du chapitre et en affectation à la dite œuvre des revenus de

certains bénéfices vacants, sans parler des indulgences

accordées par les Papes Grégoire X et Boniface VIII à tous

ceux qui voudraient y contribuer.

Nous ne citerons que pour mémoire une bulle du Pape

Alexandre IV (1), datée de 1256 et du 2"^° des kal. d'avril,

portant confirmation de l'ordonnance par lacjuelle l'archevêque

(1) Collcct. Doat, vol. 5G, f. 34-35, et Histoire du Languedoc (Éd. Privât),

t. IV, p. 676 et scq.
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Guy Fulcodi (depuis Clément IV) et le chapitre de Narbonne

avaient appliqué les revenus des églises de Pelignano et de

Honairaco aux études préliminaires de cette entreprise.

Le plus ancien des actes connus relatifs à la construction

proprement dite est « un instrument de l'an 1271 et 5"*° des

« kal. de may touchant certaine dispute d'entre le s'' Maurin,

« arclievesque de Narbonne, et le chappittre de son esglise pour

« raison de la construction qui se debvoit faire de l'esglise de

« Narbonne », instrument par lequel les parties soumettent leurs

démêlés à Bernard, évêque de Toulouse, lequel, par sa

sentence arbitrale du 4™^ des kal. de mai au dit an, ordonna,

entr'autres choses, que '(. pour raison des 5000 soûls que ledit

archevesque avait assigné annuellement à la dite œuvre ledit

chappittre auroit l'esglise de Tourrouselle laquelle esglise

avec tous ses droicts et appartenances ledit archevesque

concederoit et confereroit audit chappittre en telle sorte

neantmoings que après que ledit chappittre auroit prins

possession de la dite esglise les rentes dicelle seroient

destinées entieremant pour vingt ans de suitte à l'œuvre ou

fabrique de ladite esglise de Narbonne au lieu des 4000

soûls que ledit s'" archevesque s'estoit obligé payer annuelle-

ment a la dite œuvre et des lors la dite esglise de Tourrouselle

avec tous ses droicts et appartenances seroit et demeureroit

à perpétuité au chappittre de Narbonne, item ordonna que

des 5000 soûls que le dit s'" archevesque avoit assigné et

debvoit donner à l'œuvre ou fabrique de la dite esglise de

Narbonne annuellement comme resultoit de certain instru-

ment pour ce regard faict il en seroit distraict et rebattu

annuellemant quatre mil sols a cause de l'assignation des

rentes de la dite esglise de sorte que des lors en avant il ne

seroit tenu au payemant annuel des quatre mil soûls

ordonnant neantmoings que des mille soûls annuels quy
restoient à payer desdits cinq mille soûls le s'" archevesque

en fairoit payement annuel durant dix ans à la dite œuvre et

que des lors il ne seroit tenu au payemant des dits mil soûls,
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« davantage ordonna que le dit chappittre payeroit et donneroit

^( a l'œuvre ou fabrique de la dite esglise les mil soûls qu'il

« avoit assigné et promis donner a la dite œuvre ou fabrique

« comme resultoit par l'instrument d'obligation pour ce regard

« faict par ledit chappiltre suivant lequel il en faisoit payemant
« jusques a l'achèvement de la dite œuvre »(1)

Il résulte des termes mèuies de ce document qu'il devait

exister une convention antérieure à laquelle il apporte certai-

nes modifications.

Plus récemment, des lettres du pape Jean XXIII, de l'an

1411, 9° des kal. de février (2), dressantes au chapitre St-Just

de Narbonne, rappellent « que l'archevesque Maurin avoit

« convenu avec le dit chappittre longtemps auparavant que les

« fruicts et rentes des bénéfices ecclésiastiques vacants ou a

« vacquer par aulcuns moyens que ce fust seroient employés

« aux frais de la construction de l'esglise Saint-Just » et proro-

gent cette faculté durant « le temps de soixante ans »
; plus

tard, une bulle d'Alexandre VI datée de 1498, le 8° des ides de

novembre (3), rappelle les mêmes conventions passées entre

l'archevêque Maurin et son chapitre et autorise une nouvelle

prorogation pour autres 20 années.

On remarquera que les trois documents précités font allu-

sion à un acte plus ancien, par lequel l'archevêque Maurin et

le chapitre de St-Just s'étaient engagés à subvenir aux frais

de construction de la nouvelle église : 1° l'Archevêque, par

une somme da 5,000 sous tournois; 2° le Cliapitre, par une

somme de mille sous tournois, toutes les deux payables

annuellement jusqu'à la consommation de l'œuvre; 3* par

l'affectation à la dite œuvre d'un an des revenus de tous les

bénéfices vacants dans la ville ou diocèse de Narbonne.

(1) Collect. Doat, vol. 56, f. 96-102. — Iiivciitaiifi des Archives de

l'archevêché de Narbonne, par Anthoine Roque, ^'^ vol., p. 72.

(2) Inventaire Roque, 2° vol., p. 101.

(3) Collect. Doat, vol. 50, f. 409-416.
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Cet acte, qui devait être nécessairement compris entre les

années 1265, épocjne où Maurin prit possession du siège de

Narbonne, et 1271, date de la sentence arbitrale rendue par

révè(jue de Toulouse Bernard, n'est mentionné ni dans la

Collection Doat, ni dans le Gallia Christiana, ni dans l'Inven-

taire Roque des archives de l'arclievèché de Narbonne, ni

dans l'Histoire du Languedoc de D. Vaissette,

Il y a donc lieu de le considérer comme inédit.

Nous on donnons une transcription tirée de la copie d'un

vidimus daté de l'année 131o; les caractères de cette copie

qui porte la rubrique « Statut de Maurinus de 1267 » la

feraient remonter à la seconde moitié du XVII'"" siècle.

En voici la teneur exacte :

Universis présentera paginara inspecturis manifes-

tiim existât quod nos Arnaldus Régis officialis Nar-

bonensis vidimus tenuimus et diligenter inspeximus

quoddani instruraentum siibscriptum et signatum manu

magistri Bernardi Martini publici domini archiepiscopi

Narbonensis notarii sigillis que reverendissimi Patris

in Ghristo Domini Maurini bonse mémorise archie-

piscopi quondam Narbonensis et venerabilis Capituli

Sanctse Narbonensis ecclesise impendenti sigillatum

ut facie apparebat non vitiatum non can-

cellatum nec in aliqua sui parte suspectum cujus

ténor talis est.

Noverint universi présentes pariter et futuri quod
venerabilis pater Dominus Maurinus Dei gratia sanctae

Narbonensis ecclesise archiepiscopus et Gapitulum
Narbonense statuerunt et communi concordia ordina-

verunt pro se et suis successoribus in ecclesia Narbo-

nensi quod ipse Dominus archiepiscopus det et dare

teneatur de redditibus suis archiepiscopalibus annis
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singulis ad opus fabricee cathedralis ecclesise Narbo-

nensis quse fundata est in honore beatorum martirum

Justi et Pastoris sine diminutione aliqiia in proximo
festo omnium Sanctorum quinque millia solidorum

turonensium et Capitulum Narbonense quinquaginta
libras turonenses et sic singulis annis qui

pro tempore fuerint in dicto festo omnium Sanctorum

solvent idem Dominus archiepiscopus et Capitulum
Narbonense dictas sumraas pecunise tamdiu quo usque

opus quod de novo incipitur praedictse ecclesise fuerit

consummatum, item statuerunt et ordinaverunt prse-

dicti Dominus archiepiscopus et Capitulum Narbonense

communi concordia et habita deliberatione diligenti

quod omnis fructus, proventus, obventiones et redditus

omnium beneficiorum modo quocumque vaccantium in

civitate et diascesi Narbonensi
,

sive per mortem
,

cessionem, resignationem , permutationem , mutatio-

nem, presentationem sive translationem quorum col-

latio pertinet ad Dominum archiepiscopum et Capi-
tulum Narbonense conjonctim aut divisim sive sit

dignitas personatus canonia in ipsa ecclesia vel

ecclesia parrochialis vel similia seu quodcumque sit

beneficium cum cura vel sine cura sint per annum
unicum integrum prsedictse fabricse sufflcienti pro-

visione vaccanti ecclesise reservata, salvis aliis sta-

tutis et privilegiis super dignitatibus personatibus et

canoniis ecclesise Narbonensis quse per praedicta

statuta non intendunt ullatenus immutare et hsec

voluerunt, statuerunt et ordinaverunt usque ad con-

summationem prsedicti operis duratura et etiam

valitura. Acta fuerunt hsec in palatio Domini arcliie-

piscopi Narbonensis anno Domini millesimo ducen-
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tesimo sexagesimo septimo quarto nonas Julii in

presentia Domini archiepiscopi et magistri Bernardi

archidiaconi Gorbariensis
, Stephani prœcentoris ,

Berengarii sacristae, magistri Bernardi Belini archi-

diaconi Reddensis, magistri Bernardi archidiaconi

Feilloneti, Gandidsi, Henrici, Arnaldi de Vallibus,

magistri Pontii de Alsona canonicorum in ecclesia

Narbonensi et ego Petrus Raymundus Sarralarii cle-

ricus vice et nomine magistri B. Martini archiepiscopi

notarii prsedicta scripsi et ego Bernardiis Martinus

praedictus qui prsemissis omnibus interfui huic pre-

senti instrumente subscribo et signum meum appono.

In quorum visionis et inspectionis testimonium nos

offlcialis memoratus sigillum curise archiepiscopalis

Narbonensis authenticum prœsentibus apponijussimus

impendenti sexto decembris anno Domini millesimo

trecentesimo quinto decimo.

L. Berthomieu.
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Charles IX el Catherine de Jîédicis

A NARBONNE

A la fin du mois de mars 1564, Charles IX et

Catherine de Médicis, sa mère, entreprenaient un

voyage à travers la France, et au commencement de

l'année 1565 ils arrivaient à Narbonne. Les consuls de

cette ville étaient alors MM. François d'Exéa, docteur

ès-droits, Jean Vaissière, Antoine Court, Gabriel

Puechmija, Antoine Barbier et François Lenoir.

Les historiens Jacques-Auguste de Thou (1) et Pierre

Andoque (2) donnent de ce voyage un récit rapide. En

ce qui concerne l'arrivée de Charles IX à Narbonne,

son séjour dans cette ville, la réception qui lui fut

faite, nous trouvons une relation très détaillée et très

minutieuse dans les A^inales historiques des consuls de

Narbonne de Guillaume Lafont.

(1) Histoire universelle depuis 15-43 jusqu'en 1G07, t. V, liv. XXXVII, p. II.

éd. de Londres, 1734.

(2j Histoire du Languedoc, Livre XY", p. 517.
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Guillaume Lafont, inspecteur des travaux de la

province, consul de Narbonne en 1700, 1712 et 1713,

fut, avec l'ingénieur royal Pierre Garrigues, un des

plus remarquables antiquaires narbounais. Il composa

un recueil, très complet pour l'époque, des antiquités

de Narbonne, inscriptions, bas-reliefs
;
ce recueil contient

plus de 750 inscriptions et plus de 200 dessins faits et

ombrés à la plume. Il écrivit ensuite, après des recher-

ches nombreuses dans les archives de l'Archevêché, de

la Vicomte et de l'Hôtel de Ville, deux ouvrages pleins

d'intérêt, l'Histoire des archevêques (3 volumes) et

les Annales historiques des consuls de Narbonne

(4 volumes).

Il reçut des héritiers de l'un de ses parents, le sieur

Jean François Silvestre , bourgeois, une relation du

séjour de Charles IX à Narbonne, écrite par un té-

moin oculaire. Il l'inséra dans ses Annales après

avoir observé « qu'il l'avoit mise de l'ancien langage

françois au nouveau autant qu'il lui avoitété possible.»

C'est cette relation que nous publions.

P. Lafont.
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Le mccredy 3° jour de janvier de l'an 1565, le roy Charles IX

étant arrivé en sa ville de Béziers, où l'on pensoit qu'il feroit

séjour de trois ou quatre jours, Sa Majesté se résoleut d'en

partir le lendemain pourvenir è Narbonne. Dequoy Monseigneur

Anne de Montmorency, connestable de France, avertit

M. Raymond de Fourquevaux, chevalier de l'Ordre de St-Michei,

capitaine et gouverneur de la même ville, par une lettre qui

luy fut rendue le soir bien tard. Ainsi le lendemain jeudy
4^ de ce mois au plus grand matin tout le monde se mit en

devoir de tendre et préparer l'entrée, avec telle dilligence

que ce qu'on n'espéroit pouvoir être fait de deux jours fut

achevé dans quatre ou cinq heures
;
non toutefois qu'il ne

demeurât quelque chose en arrière à faute de tems. De

pareille dilligence M^ François Tholose, sindic du diocèse de

Narbonne, faisoit travailler à un pont de bois sur la rivière

d'Aude près de Goursan aux dépens du même diocèse, qui fut

achevé dans sept ou huit jours, si grand et si beau que le Roy
et toute sa suite y passa commodément et sans danger, et

vouloit Sa Majesté qu'il y demeurât et fût entretenu à toujours.

Sur les deux heures après midy de ce jour, M. Jean Audric,

seig'' de Savignac, viguier, et Henry Dexea, docteur ez droits,

juges royaux de Narbonne, montèrent à cheval pour aller au

devant de Sa Majesté, accompagnés et suivis de M''^ les Lieute-

nant et Procureur du Roy et de tous les avocats de leur siège

avec leurs greffiers, tous en housse et bon éciuipage, et la

joingnirent h une demy lieuë loin de la ville, oii, ayant tous les

genoux en terre, le môme s'' Juge fit au Roy une belle et docte

harangue au nom do toute la justice, contenant sommairement

que ceux auxquels Sa Majesté avoit commis l'exercice de la
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justice en la ville de Narbonne luy venoient faire l'hommage

qu'ils dévoient, confessant tenir leur autorité, leurs biens et

leurs vies de sa libéralité et munificence, et aprez lui souhaita

un long et heureux règne et une longue vie
;
enrichissant ce

propos de plusieurs beaux exemples ; l'exhortant ensuite de

croire et suivre les sages conseils de la Heine sa mère, à

l'exemple de Childebert Roy de France et de Saloinon Roy des

Hébreux ;
et pour la fin supplie Sa Majesté les vouloir tenir en

sa protection et sauvegarde, les confirmer et entretenir en

leurs estais, privilèges et franchises. A laquelle harangue le

Roy fit telle réponse : Je vous conmiande donc d'administrer la

justice à mes sujets en telle sorte que vos consciences en soient

deschargées et la mienne aussi; quant à vos privilèges et

franchises, je les vous garderay. Cela dit un chacun remonta à

cheval, et suivit Sa Majesté qui continua son chemin vers la

ville : de laquelle le Roy, vers les trois heures après midy,

s'étant aproché jusqu'tà deux cens pas ou environ, prez de la

Porte Royalle et du lieu plus éminant et aposté pour luy faire

voir la jeunesse d'icelle en armes, il rencontra un eschafaut de

trois pieds de haut et de six toises en tout quarré, couvert

d'un grand pavillon de camp avec trois banderolles au dessus

des couleurs de Sa Majesté, sur lequel elle monta et se reposa

dans une chaire y préparée, et lequel était posé vis-à-vis du

bastion St-François, et à l'instant M. le Gouverneur fit mettre

feu à l'artillerie qui étoit à ce bastion et continua le long de

la courtine de cette porte et jusqu'au bastion St-Félix, où il

y avoit en tout environ cent pièces de canon, qui firent un

tel bruit qu'il sembloit que le ciel et la terre se deussent

assambler.

En cet endroit-là, vinrent M'"^ M® François Dexea, docteur ez

droits, Jean Vaissière, Antoine Court, Gabriel Puymijan,

Antoine Rarbier
,

et François Lenoir
,
consuls de la njôme

ville de Narbonne, avec leur robes d'escarlate, et leur escuyers

au devant portant les deux masses d'argent, suivis d'un bon

nombre de leurs conseillers, bourgeois et habitants d'icelle
;
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et tous ensemble ayant les genoux en terre se présentèrent au

Roy pour tout le corps de cette ville, et par le même s'" Dexea,

premier consul, fut prononcée une diserte harangue, humaine-

ment écoutée et répondue de Sa Majesté.

Tandis que cela se passoit ainsi à l'honneur du Roy hors de

la ville, la Reine Catherine de Médicis, sa mère, qui étoit entrée

en icelle par la même porte, sans s'arrêter et sans êtreconneuë,

comme elle fait à toutes les autres villes, ne voulant aucun

honneur, elle trouva toutefois qu'auprez de la fontaine de la

Place de Cité, au bout de la rue Droite, on avoit dressé un

eschafaut garny de pierre bien proprement, où pendoient les

armories de Leurs Majestez, et étoientau dessus d'icelly quatre

jeunes enfans musiciens habillés en nimphes, qui chantèrent

à son honneur, ainsi qu'elle passa pour aller loger au Palais de

l'archevêché, d'une musique fort excellente ces petits vers:

Laissés les prez et les bois,

Compagnes, laissés vostre onde,

Venés voir à celle fois

La plus grarid'Reyne du monde

Qui nous doil d"un fatal heur,

(Puis qu'ainsi le Ciel rordomie)

Rendre l'ancien honeur

De nostre antique Narbonne

Et d"un bienfait libéral

Ce peuple -cy rendre esgal

A ce peuple tousjours libre

Qui voit encore le Tybre.

Cependant aprez que le Roy eut oiiy et fait réponse aux

s" consuls comme dit est, se présentèrent à Sa Majesté une

troupe de cinquante ou soixante jeunes enfans de la ville de

l'âge de dix ans et au dessous, bien en ordre et portant chacun

une banderoUe à la main des couleurs du Roy, crians tous à

haute voix Vive le Roy, vive le Roy, et aprez avoir fait silence

deux de la troupe s'avancèrent, le premier desquels fut

Henri d'Authemar, fils du s'' de Treilles, jeune fils, hardi et de
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bon esprit, qui d'une contenance asseurée parla à Sa Majesté en

telle sorte.

Sire, bien que les ans ne nous permeUenl pas

De veslir le harnois, nous avons espérance

Quelque jour dessous vous borner plus loin la France

El desirons pour vous mourir tous aux combats.

Après celuy-cy, suivit Jean Dexea fils du s'' Dexea premier

consul, jeune fils, beau et bien apris, qui d'une grande

modestie prononça aussi ces quatre vers :

Nous espérons aussi de voir vostre Narbonne

(Qui n'est or rien au pris de ce qu'elle a esté)

Florir par les biens fails de Vostre Majesté,

Sire, comme on verra florir votre couronne.

Et ensuite on chanta en musique le sonnet suivant.

Vive le Roy, qui en son âge tendre

A devancé les hauts fails des plus vieux
;

Vive le Roy tousjours victorieux

Et successeur du bonheur d'Alexandre;

Vive le Roy, qui nous a volleu rendre

L'heureuse paix, fille unique des Cieux;

Vive le Roy, humain et gratieux

Et qui sur nous veut sa largesse eslendre.

Puissent cent ans le voir régner icy,

Face le Ciel que nous puissions aussi

Vivre en repos dessous son diadème,

E^ qu'après nous nos enfants et neveus

Puissent crier et ceux qui viendront d'eus :

Vive le Roy, le Roy Charles neufvième.

On ne sçauroit dire de quelle humanité ce grand Prince et

Roy écouta ces jeunes enfans, et le plaisir qu'il prenoit de voir

en une si grande jeunesse des esprits si gaillards et hardis,

ainsi qu'à la contenance l'on pouvoit lors juger. Ces vers

prononcez et ce sonnet chanté, dont Sa Majesté fut aussi trez
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contante, la troupe des enfans commença derechef avec une

grande allégresse à crier Vive le Roy et de se retirer. Alors

l'infanterie de la ville, qui s'étoit rangée aux champs de la

Requête, et où Sa Majesté les pouvoit aisément voir, pour être

le même eschafaut en lieu éminent comme j'ay dit, comniança

aussi à marcher en ordonnance pour venir passer au devant de

cet eschafaut, où le Roy étoit, accompagné de Monsieur

Alexandre dit Henry son frère, de Monsieur Henry Prince de

Navarre, de Messieurs le duc de Longueville et le maréchal de

Bourdillon, de Messieurs les comtes de Maulevrier, de Damville

gouverneur du païs de Languedoc, de Villars et de Joyeuse, et

de plusieurs autres grands seigneurs. Cette infanterie étoit une

compagnie d'environ huit à neuf cens hommes, tous piquiers

armez de corcelels, et arquebusiers morrionez, dont la plus

part portoit manches de maille et morrions dorés ou gravés

avec la belle chausse riche et des couleurs de Sa Majesté.

Celuy qui la conduisoit étoit le s"" de Savignac, viguier de la

ville, leur colonel, armé d'un corcelet gravé et doré des plus

riches qu'on puisse voir; ses pages marchoient au devant, qui

lui portoient les avant bras, bourguignote, pique de Biscaye et

rondache. Aprez ce colonel, qui marchoit d'une bonne grâce,

représentant un Scipion ou Annibal, venoient quatre capitaines

choisis et éleus entre tous les habitans, hommes de marque et

de guerre, sçavoir nobles Henry de Contadis s'' de Velieux,

Paul Dapchier, Arnaud de La Rue et Estienne Faure s'' de la

Redorte
;
tous lesquels marchoient aussi en si bon ordre et

équipage d'armes et habits, que le Roy prit un»singulier plaisir

à les regarder et à remarquer leurs belles armes
;
de môme

qu'aux quatre enseignes, qui étoient M''* Raulin de Caursin,

Simon Dulum, Louis Dumas et Antoine-Marie Castillon, tous

quatre jeunes beaux hommes et proprement habillez. Aprez

que cette grande compagnie fut passée, le s'" de Fourquevaux,

gouverneur, fit aussi passer devant Sa Majesté les deux cens

hommes mortepayes entretenus par la ville pour la garde

ordinaire d'icelle
, lesquels il faisoit bon voir pour être tous
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bien armez et chaussez d'une parrure ;

caria ville leur avoit fait

faire des chausses d'une même façon et des couleurs du Rov.

Et ensuite passa encore la compagnie des cinquante hallebar-

diers aussi mortepayes pour la garde de ce gouverneur,

lesquels estoient pareillement en fort bel équipage , armez de

piques et arquebuzes, avec les corcellets et morrions, et tous

lesquels étoient conduits par le s'^' de Pardeillan qui étoit aussi

richement armé et équipé, ayant au devant de luy un page qui

portoit la pique, avant bras et bourguignote du même

gouverneur.

Tout cela fait, le Roy remonta à cheval, avec tous ceux qui

étoient auprez de sa personne, et s'approchant de la porte

Royalle de la ville il rencontra au dehors les chapitres et

paroisses d'icelle en procession, avec leurs croix et chapes qui

le reçeurenl ;
et aprez au bout du pont du fossé et aux deux

loges, où se tiennent les soldats de la garde le long du jour,

on avoit dressé deux colonnes de bois à la corinthiene, grosses

et hautes de plus de trois cannes, avec leurs piédestals, bases

et chapiteaux, et un arc pour faire le rond de cette porte, dans

lequel pendoient les armes de Sa Majesté, et au dessous d'icelles

un tableau de bois fait en compartiment, dans lequel étoit écrit

en lettres d'or sur le champ d'asur le sonnet que s'ensuit :

Sire, pour honorer vostre arrivée heureuse,

Vous ne verres iey le colosse planté

La haute piramide, ou le bel arc voulé

Ou les Inventions d'une plus docte muse.

Notre indigence, ô Roy, nous servira d'excuse.

Mais bien nous offrirons à Vostre Majesté

Une humble affection, une humble volonté

Et pour votre service une âme courageuse.
Plaise vous donc entrer dedans vostre cité

Qui n'a manqué jamais à la fidélité

Qu'elle doit à son Roy et à vostre couronne.

Plaise vous l'œillader d'un regard libéral

En vous resouvenant de son peuple loyal

El quelle fut jadis, Sire, vostre Narbonne.
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Sur chacune de ces colomnes étoit la devise du Roy, qui sont

deux colomnes entrelassés, dont l'une est d'or et l'autre d'ar-

gent avec la couronne impérialle au-dessus, et dans un rouleau

embrassant les mêmes colomnes étoit écrit ces mots Pietate et

justitia. Au même endroit de ce portai, le même s'" Gouverneur

ayant le genou à terre présenta à Sa Majesté les clefs de la

ville, dont il s'étoit emparé, dans une grande bource ou sac de

velours cramoisin, lesquelles elle reçeut et les bailla à un

capitaine de ses gardes pour les mettre entre les mains du

seig'" de Daraville, gouverneur du païs, qui les rendit à ce

s'" de Fourquevaux, aprez que Sa Majesté luy eut déclaré le

contantement qu'elle avoit de sa fidélité. Au-dessus de cette

porte de la ville n'y avoit autre chose que les seules armes

du Roy; et n'y avoit on voulu mettre aucun enrichissement

pour ne pas cacher ce beau trésor de l'Antiquité, qui est aux

pierres de la même entrée, lesquelles furent fort regardées et

admirées de tous. Ensuite un peu plus avant et dans la ville

étoient M''* les six consuls portant un poille de velours couleur

du Roy, bordé d'une bande de satin cramoisin, et tout semé

de fleurs de lis d'or, tant le ciel que les courtines avec

la crépine de soye cramoisine et de fil d'or, ayant à chaque

face les armes, les deux G entrelassez et couronnez et les

autres marques et devises de Sa Majesté faites en broderie

d'or et d'argent de fort bonne grâce : et au-dessous de ce poile

demeura Mons'' Glaude de Gouffîer, duc de Roiianez^ chevalier

de l'ordre de S' Michel, grand escuyer de France, à cheval,

portant le baudrier et l'épée royallo en écharpe, semez de

fleurs de lis, jusqu'à ce que le Roy arriva, lequel se mit au-

dessous d'iceluy, et commença ainsi à marcher le long de la

grande rue et continua jusqu'à son logis de l'Archevêché.

[A suivre! . G. LAFONT.
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LISTE DES LIVRES REÇUS

PAR LA.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE NARBONNE

pendant l'année 1889.

AUmer et Dissard.— Inscriptions antiques de Lyon, tome 3, in-S».

Annales du Midi, Revue de la France méridionale, tome I, in-S».

Annuaire-bulletin de la Société de l'histoire de France, année

1888, in-8o.

Annuaire de la Société d'ethnographie, 1888, in- 18.

Annuaire du bureau des longitudes pour 1889, in-12.

Archives des Missions scientifiques et littéraires, o* série, tome XV,
1889,in-8o.

Arnault (J.-C).
— Le guide du calculateur de nuit pour déterminer la

position du bâtiment à la mer.— Cherbourg, Feuardent, 1869, in-8o.

Babelon (E.).— Manuel d'archéologie orientale.— Paris, Quantin,

in-8o.

Bâillon.— Dictionnaire de botanique, 25* fasc, in-4o.

Bibliothèque de TÉcole des Chartes, année 1889 avec la table des

tomes 31 à -iO, in -8".

Bibliographie de la France, année 1889, in-8o.

Borrel.— Les monuments anciens de la Tarentaise. — Paris, 1884,

in-4o avec planches.

Boudet (l'abbé).
— La vraie langue celtique et le cromleck de

Rennes-les-Bains.— Carcassonne, Pomiès, 1886, in-12.

Bulletin archéologique et histori(jue de la Société archéologique de

Tarn-et-Garonne, année 1888, tome XVI, in-S».

Bulletin de l'Académie du Var, nouvelle série, tome 14, in-S».

Bulletin de la Société de Géographie, 1889, l^ret 2^ trim., in-So.

Bulletin des bibliothèques et des archives, in-8o.
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Catalogue général des manuscrits des bibliothèques publiques de

France : Arsenal, lome IV; Mazarine, tomes I et II; départements,

tomes V, VII, VIII, IX, X et XII. — Paris, 1885-89, 9 vol. in-8o.

Chabouillet.— Catalogue des monnaies gauloises de la bibliothèque

nationale. — Paris, Pion, 1889, in-4°.

Chartes de Gluny, tome IV (Doc. inéd. sur l'hist. de France), in-4'>.

Chassiotis.^ L'instruction publique en Grèce.— Paris, 1881, in-Sf-.

Collection des anciens alchimistes grecs, publiée par MM. Berlhelot

et Ruelle, 3e et 4e livr., in-4o.

Comptes-rendus de l'Académie des Sciences, tomes 106 et 107,

année 1888, in-4o.

Corpus insoriplionum lalinarum, vol. VI, pars 3*. — Berlin, 1886,

in- fol.

Correspondance secrète du comte de Mercy-Argenteau avec

Joseph II. — Paris, 1889, in-S».

Cros-Mayrevieille (G.).
— Le droit des pauvres sur les spectacles

en Europe.— Paris, 1889, in-80.

Daremberg et Saglio. — Dictionnaire des antiquités grecques

et romaines (13» fasc.).— Paris, 1889, in-4o.

Discours de MM. Lockroy, Fallieres et Renan aux congrès des

Sociétés savantes de 1888 et 1889, in-S» et in-4o.

Franklin (Al.).
— La vie privée d'autrefois : la mesure du temps ;

la

cuisine; les repas; comment on devenait patron.
—

Paris, Pion,

1888-89, 4 vol.in-18.

Gautier (Gaston).— Compte-rendu des lierborisations de la Société

de botanique de France aux environs de Narbonne et dans les

Corbières (juin 1888).— Paris, 1889, in-S».

Gazette des beaux-arts.

Guyard (l'abbé).— Histoire de S. ïhéodard, archevêque de Narbonne

et patron de Montauban, 2e édit. — Montauban, Forestié, 1886,

in-80.

Havard. — Dictionnaire de l'ameublement (lome III).
—

Paris,

Quantin, in-^».

Inventaire sommaire des archives de la Haute-Garonne, série B,

tome H (tables) et lome HI, in-4o.

Journal asiatique, 8* série, tome XHI et 2 fasc. du tome XIV, in-8".

Journal des savants.— Paris, 1889, in-4».

La Chauvelays (de).— Le combat à pied de la cavalerie au

moyen-Age.
—

Paris, Pion, 1885, in-8".

La grande encyclopédie.— 43 fasc. (no 172-214). gr. in-8''.

Laloux(V).— L'architecture grecque.— Paris, Quantin, 1889, in-80.
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Latzina.— L'agriculture et l'élevage dans la république argentine.
—

Paris, 1889. in-8».

Lebègue.— L'empereur Tétricus.— Agen, 1889, in-S».

Lebègue.— Une école inédite de sculpture gallo-romaine.
— Toulouse,

188U, in-8o.

Le livre juratoire de Beaumont de Lomagne, cartulaire d'une bastide

de Gascogne, par MM. Gustave Babinet de Rencogne et F.Moulenq.—
Montauban, Forestié, 1889, in-S».

Le livre, revue du monde littéraire, lO» année, in-S».

Lettres de Mazarin, tome V (Doc. inéd. sur l'hist. de France),
in-i».

Mas-Latrie (L. de).
— Trésor de chronologie, d'histoire et de

géographie.
—

Paris, Palmé, 1889, in-fol.

Mémoires de l'Académie des Inscriptions, tome XXXIH, 2e partie,

in-4".

Mémoires de la Société des antiquaires de Picardie, 3e série,

tome X, in-8".

Mémoires de la Société nationale des antiquaires de France, 5^ série,

tome VIII, 1888, in-S».

Mémoire sur le bureau de la Santé de Marseille — Paris, l77l,in-4o.

Millet. — Études sur l'ancienne langue française, 1888, in-S».

Millet. — La légende du Sainl-Graal. — Nimes, 1888, in-8o.

Molière, tome X (édit. Régnier).
— Paris, Hachette, 1889, in-S».

Moreau de Jonnès, — Rapport sur le choléra-morbus. — Paris,

1824, in-4o.

Musée pédagogique.
—

Catalogue, tome III, 1889. gr. in-8o.

Notice sur la république argentine.
—

Lille, 1889, in-S».

Paris (G\STo>).
— Les pariers de France. — Imp. nat., in-4o.

Paris (P.).— La Sculpture antique.
—

Paris, Quanlin, 1888, in-S».

Pascal. — Discours politiques.
—

Paris, 1889, in- 18.

Perez. — Informe presentado al senor Minisire de l'Instruccion

publica de Costa Rica. — San José, 1888, in-4o.

Perrot et Chipiez. — Histoire de l'art dans l'anliquilé, tome V,

Paris, Hachette, 1889, in-4o.

Peyret. — Une visite aux colonies de la république argentine.
—

Paris, !889, in- S».

Procès-verbaux du comité d'instruction publique de l'Assemblée

législative, publiés et annotés par M. J. Guillaume. — Paris, Imp.
nat., 1889, in-S».

Recueil des actes du Comité de salut public, publiés par M. Aulard,
tome I (Doc. inéd. sur l'hist. de France).— Paris, 1889, in-8o.
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Recueil des notices et mémoires de la Société archéologique du

département de Conslantine, 25e vol., 1888-89, in 8».

Revue archéologique, 3e série, tomes XIII et XIV, in-S».

Revue de la Société des études historiques, 4» série, tome VI, 1888,

in-8o.

Revue des Deux-Mondes, 3e période, tome 91 à 96, in-8o.

Revue des Pyrénées (Ir» année), Toulouse, 1889, in-S».

Revue épigraphique du midi de la France, no^ 51-54, in-8f.

Revue numismatique, 3e série, tome VII, 3e et 4e trim., 1889, in-8o.

Revue politique et littéraire, 1889, in-8o.

Revue scientifique, 1889, in- 8".

Rivières (de).
—

Quelques jours en Espagne.
— Montauhan, 1888,

in-8o.

Rivières (de).
— Un livre consulaire de la ville d'Albi. — Toulouse,

Chauvin. 1889, in-4o.

Rojas. — Miranda dans la Révolution française.
— Caracas, 1889,

in^o.

Roman. —
Répertoire archéologique du département des Ilautes-

Alpes.
— Paris, Imp. nat., 1888, in-4o.

Smithsonian report, 1886, part I, Washington, 1889, in-S».

Société archéologique de Bordeaux, tome XI, 2e fasc, et tome XIII,

2e et 3e fasc, in-8o.

Société de Géographie.
— Comptes rendus des séances de la Com-

mission centrale, 1889, n»^ 1 à H, in-8».

Souvenirs inédits de François Hennequin, prisonnier h la Bastille,

de 1675 à 1677. — Paris, bureaux de la Revue Rétrospective,

in-12.

Statistique sanitaire des villes de France et d'Algérie, pour Tannée

1887.— Paris, 1889, in-80.

Vivien de Saint-Martin. — Atlas, 9» livr., in-fol.

Vivien de Saint-Martin. — Dictionnaire de Géographie univer-

selle, fasc. 45 ;\ 49, in-4o.

Zeballos. — Description de la république argentine.
—

Paris,

1889, in-80.

En outre, la Bibliothèque a reçu le legs de M. Gabriel Bonnel, consis-

tant en 2,000 volumes et 500 pièces manuscrites environ qui seront

compris dans le catalogue général de la Bibliothèque.
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(COMMISSION ARCHÉOLOGIQUE

PROCÈS-VERBAUX
-«oîOio

Année 1890.— 1er Semestre.

Séance du vendredi 10 janvier 4890.

La séance n'a pu avoir lieu, à cause de l'épidémie d'influenza

qui régnait en ville et dont plusieurs membres étaient atteints.

Le Secrétaire,

L. BerthOxMIeu,

Séance du vendredi H février 4890.

La séance est ouverte à deux heures et demie, sous la

présidence de M. Favalier, doyen d'âge, en remplacement de

M. Narbonnès, malade.

M. le Président annonce la mort de M. Auguste Sarda, de

Gaumont, raemi)re correspondant pour le canton de Lézignan,

et se fait en cette triste circonstance l'interprète des regrets de

la Commission.

7
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Il donne leclure de l'arrêté préfectoral, en date du 9 février

1890, qui nomme M. Gabriel Cros-Mayrevieille membre rési-

dent en remplacement de M. de Roucpiairol décédé.

Après quelques paroles de bienvenue adressées au nouveau

membre, M. Cros-Mayrevieille est admis à prendre séance.

Le procès -verbal de la dernière séance est adopté.

CORRESPONDANCE :

Direction des Beaux-Arts.— Instructions relatives à la M"
réunion des sociétés des Beaux-Arts des départements pour

l'année 1890.

Mairie de Narbon?ie.— Demande à la Société de déléguer

quatre de ses membres pour se joindre au comité local d'or-

ganisation du Congrès de l'Association pyrénéenne.

Sont désignés : .MM. le Président de la Commission, Bertho-

mieu, Narbonne, Claret et Cros-Mayrevieille.

Le secrétaire annonce que , jiar arrêté du Ministre de

l'Instruction publique, en date du 23 novembre 1889, MM. les

membres résidents de la Commission archéologique ont été

nommés pour former le comité d'inspection et d'achat de livres

de la Bibliothèque publique.

Il fait les communications suivantes :

Sur une demande adressée à M. le Maire le 21 décembre

1889, le conseil municipal a voté le crédit nécessaire à la

réfection des dômes de la salle Cliaber et porté à 1,800 fr.

pour l'année présente la subvention à la Commission archéo-

logique ;
— des remerciements sont votés à M. le Maire et à

MM. les membres du Conseil municipal.

M. Ferdinand Bruel, architecte, récemment décédé, a légué

par testament olographe au Musée de Narbonne une somme

de 5,000 francs destinée à l'achat d'une statue de fenmie en

marbre blanc.

Le secrétaire rappelle à ce sujet les divers dons que M.

Bruel avait déjà faits au Musée et à la Bibliothèque ;
il jiroposi)
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que le bureau aille apporter à madame veuve Bruel les regrets

de la Commission et loi exprimer sa gratitude pour cette der-

nière marque d'intérêt donnée j)ar son mari au nmséedeNar-

bonne; — adopté.

Une commission, composée de MM. Bertliomieu, Amardel,

Bories, Narbonne et Lafont, est chargée d'étudier la marche

à suivre pour faire classer l'église Lamourguier comme

monument historique.

Le secrétaire donne conmiunication d'un statut inédit de

l'archevêque Maurin, de l'an 1267, relatif aux charges que

s'imposèrent le dit archevêque et son chapitre pour subvenir

aux frais de construction de la nouvelle cathédrale de Narbonne

(renvoyé au comité de publication).

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à quatre

heures quinze.

Le Président, Le Secrétaire,

L. Favatier. L. Berthomiel.

Séance du vendredi H mars 1890.

La séance est ouverte à deux heures et demie, sous la prési-

dence de M. Narbonnès.

M. le Président annonce la mort de M. Paul Raynaud, de la

Société des arts et sciences de Carcassonne, membre honoraire
;

il rappelle qu'à différentes époques M. Raynaud avait marqué
l'intérêt qu'il portait à la Commission archéologique par d'in-

téressantes comnmnications ou des dons faits au Musée et à la

Bibliothèque; il se fait l'interprète de ses regrets.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
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CORRESPONDANCE :

Lettre de M. Faare, ineiubre résident, datée du 27 février,

par laquelle il offre à la Bibliothèque un volume richement relié

des Annales historiques, renfermant sa biographie et son por-

trait.

La Commission charge son bureau de remercier M. Faure et

de lui exprimer combien elle a été heureuse de voir figurer en

tète de ce bel ouvrage les traits et la biographie d'un de ses

membres les plus sympathiques, dont la vie entière peut se

résumer en ces deux mots : Travail et Charité !

Un membre du comité de publication annonce que le pre-

', _mier numéro de notre bulletin 1890, 1''' semestre) est prêt à

être livré à la publicité.

M. le Bibliothécaire-Archiviste donne, au sujet du classe-

ment des livres et manuscrits du legs Boimel, les renseigne-

ments suivants :

i" Livres. — Jusqu'à ce jour, 1,829 articles ont été catalo-

gués sur ficiies
;

il reste encore à cataloguer cinci ou six cents

volumes ou pièces et une centaine de cartes ou plans;

2'^ Manuscrits. — Les manuscrits à cataloguer forment

environ 502 articles de la i)liis haute importance pour notre

histoire locale.

Cet aperçu permettra d'apprécier le legs fait par notre hono-

rable collègue.

M. Louis Xarbonne lit une intéressante notice de M. l'abbé

Sabarthez, vicaire de Saint-Paul, sur les statues qui ornaient,

avant la Révolution, l'église de Fontfroide et les différents

endroits où elles furent transportées ;
il cite, entre autres, la

belle statue de la Vierge cpii ornait l'autel majeur et fut, mal-

gré les eiïorts de M. Bourjade, curé de Siint-Faul, qui la récla-

mait pour son église, portée, ainsi (jue celle de Saint-Benoit,

à la cathédrale de Carcassonne, où elles se trouvent encore.

.M. Tissier communique une curieuse charte de l'archevêque
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Pierre de Montbrun, datée de 1284, et tirée du manuscrit du

P. Laporte (Bibliotii. de Toulouse, M** N° 626), par laquelle il

accorde aux Juifs de sa juridiction certains privilégies, moyen-
nant redevance.— Rubrique: Carta Judœorum commorantium

in juridiclione Archiepiscopi Narbonensis [ex archiva Narb.

archiepi.J.
—

Renvoyée au comité de publication.

Le secrétaire remet à la bibliothèque, au nom de M. Gauvet,

membre résident, le premier fascicule du supplément au 111°

vol. du Corpus de Mommsen (ouvrage acquis par souscrip-

tion).

M. le Trésorier soumet à la signature des membres présents

les comptes du dernier exercice.

11 est ensuite procédé à l'élection de deux membres corres-

pondants pour les cantons de Narbonne et de Lézignan ; MM.

Joseph Camp, avocat, pour le premier, et M. le docteur Louis

Daude, pour le second, obtiennent l'unanimité des sufl'rages.

Sur la proposition de plusieurs membres, sont nommés mem-

bres honoraires : MM. Armand Gautier, membre de l'Institut,

Etienne Dujardin-Beaumelz, député de l'arrondissement de

Limoux, et Albert Lebègue, professeur à la Faculté des lettres

de Toulouse.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à quatre

heures et demie.

Le Président, Le Secrétaire,

N.VRBONNÈS. L. BeRTIIOMIEL.
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Séance du vendredi U avril 4890.

La séance est ouverte à deux heures vingt-cinq, sous la

présidence de M. Narbonnès.

M. le Président souhaite hi bienvenue à M. Camp, récem-

ment élu membre correspondant pour le canton de Narbonne.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

CORRESPONDANCE :

Circulaires de MM. le Ministre de l'Inslruclion publitpie et

le Directeur des Beaux-Arts relative à la réunion annuelle de

la Sorbonne.

Lettres par lesciuelles MM. Camp et le docteur Daude

remercient la Commission i)our leur nomination de membres

correspondants et déclarent accepter cette mission.

Lettres de remerciement de MM. Gautier, IJujardin-Beau-

metz et Lebègue pour leur nomination de mendjrcs honoraires.

Le secrétaire olVre, au nom de Mgr Barbier de Montault,

membre honoraire, un compte des travaux exécutés en 1708,

au cimetière de Lamourguier, par Maislre Lenl'anl, serrurier ii

Narbonne, ainsi que les deux premiers volumes de ses œuvres

complètes; le troisième est sous presse et ne tardera pas à

nous parvenir.

11 lit à ce sujet la note suivante :

Notrevénéré collègue Mgr liarbier de Montault, dont on con-

naît le zèle infatigable et la profonde érudition, s'est décidé

;i réunir en corps d'ouvrage les œuvres nombreuses (|u'il ii

])ubliées dans les revues des Sociétés savantes et dont les tira-

ges à part sont presque tous épuisés ;
on se rendia compte de

1,1 (liniciilu'' (l(ï ta làch(% (piaiiil on saura (pie l'ouvrage entier

ne comprendra pas moins de quarante \oluin(>s, \éritable
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nionunient de patientes reclierches et d'énulition, élevé par

notre savant collègue à l'archéologie chrétienne et aux tradi-

tions de l'église catholique.

Le premier volume renferme les inventaires ecclésiasticjues

de la ville de Rome ;
on sait l'importance (juo ces sortes de

documents ont prise dans l'étude de l'antiquité ;
mais ce qui

en fait ici l'originalité et en double l'intérêt, ce sont les notes

qui les accompagnent et formeraient, à elles seules, un traité

complet de science ecclésiastique, une sorte d'encyclopédie

de tous les objets du culte, avec leur description, leur origine

et leur valeur symbolique.

Le second volume se réfère exclusivement au Vatican :

1° Le palais, avec ses musées, ses bibliothèques, ses jardins;

2° La basilique avec ses inventaires et ses dévotions.

Les érudits apprécieront, par ce léger aperçu, la nouvelle

source de richesses que Mgr Barbier de Montault vient de

mettre à leur disposition.

L'assemblée, vivement touchée de ce don généreux, charge

son bureau de transmettre à Mgr Barbier de Montault l'expres-

sion de toute sa gratitude.

A ce moment, M. le Maii'c de Narbonne entre en séance et

occupe le fauteuil qui lui est offert par M. le président

Narbonnès.

M. le Maire dit i\\ï'û s'est rendu au sein de l<» Commission

pour s'entendre avec elle sur la prochaine publication du cata-

logue de la Bibliothèque et fixer le crédit qu'il doit demander,

dans ce but, au Conseil municipal.

M. le Bibliothécaire annonce qu'il sera prêt à livrer, dans

un mois environ, son travail à la publicité ;
il expose le [ilaii

(ju'il
lui a paru convenable d'adopter; après une longue

discussion, à ce sujet, le chiffre de 3000 francs est proposé à

M. le Maire comme maximum du crédit qu'il devra obtenir de

MM. les Membres du Conseil.

L'assemblée attire l'attention de M. le Maire sur la nécessité

de donner une meilleure installation aux archives municipales
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et d'interdire l'accès des salles qui les renferment. Pour obvier

à ce dernier inconvénient, M. le Maire décide que les clefs de

ces salles seront remises entre les mains de M. le Bibliothécaire-

Archiviste, seul responsable.

M. Araardcl annonce qu'une nouvelle variété du trions

d'Achila vient d'être trouvée aux environs de Las lUas (Pyré-

nées-Orientales) ;
il se distingue du nôtre par un point placé

entre l'I et l'L et quelques autres petites dissemblances.

Notre collègue cite, à l'appui de la note qu'il a connnuniquée

dans une précédente séance sur les monnaies frappées à Nar-

bonne pendant la Ligue, une page de l'Histoire de Languedoc

qui jette la plus grande clarté sur cette intéressante question ;

il annonce, enfin, ([u'il \ ient de relever, dans un registre du

greffe de la monnaie de Narbonne du XV1° siècle, mis gracieu-

sement à sa disposition j)ar M. Favatier, des documents

importants qu'il se propose de publier dans le Bulletin.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à quatre

heures et demie.

Le Président, Le Secrétaire,

NarbonnIis. L. Bertiio.mieu.

Séance du vendredi 9 mai 1890.

La séance est ouverte, sous la présidence de M. Favatier,

doyen d'âge, en remplacement de M. le président Narbomiès

absent.

Le procès-verbal de la dernière séance est adopté.

C0URES1>0NDANCE :

Ministre de l'Instruction publique, 4â avril 1890.— Circu-
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lairc sur les modifications apportées à l'envoi et à la lecture

des mémoires, aux prochaines réunions de la Sorhonne.

Société française d'archéologie.
— Programme du Congrès

archéologique qui doit avoir lieu à Brives, du 17 au 24 juin

1890.

Maire de Narbonne. — Invitation adressée aux niend)res de

la Commission archéologique pour le vin d'honneur oiïert par

la municipalité aux congressistes dans la salle du Synode, le 12

mai, à huit heures et demie du soir.

Un membre du comité local d'organisation donne connais-

sance du programme du Congrès et provoque la nomination

de commissaires pour accompagner les excursionnistes îi

Fontfroide et dans leur visite aux musées et aux églises de

Narbonne.

Sont désignés :

Jeudi matin, 1o mai, pour Fontfroide : MM. Narbonne,

Bories, Claret-Llobet, Cros-Mayrevieille.

Jeudi soir, visite des musées : MM. Riols, Berlhomieu, de

Monerie, Thiers, Bories, Amardel, Lafont, lissier.

Vendredi soir, visite des églises : MM. Favatier, de Monerie,

Narbonne, Lafont, Camp.
Le secrétaire annonce :

Que le Conseil municipal a voté le crédit de 3,000 francs,

demandé par M. le Maire pour l'impression du nouveau cata-

logue de la Bibliothèque ;

Que Madame veuve Bruel a délivré les ouvrages donnés par

son mari à la Bibliothèque, mais dont il s'était réservé la jouis-

sance
;

Que M. Araou, adjudicataire des constructions de Saint-Ber-

nard, nous a livré une des fenêtres romanes qui étaient

encastrées dans les murs de cet immeuble.

Il demande enfin qu'il lui soit ouvert le crédit nécessaire à

l'aménagement et à la propreté de Lamourguier, du musée, du

jardin et de la Bibliothèque, en vue de la visite de MM. les

membres du Congrès. Accordé.)
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M. Clarel-Llobet lit une conimunication de M. de Rivières,

membre correspondant, sur quelques inscriptions campanaires

du Narbonnais; il cite, entre autres, les cloches des églises de

Bize, Lézignan el Cuxac. (Transmise au comité de publication).

Le secrétaire annonce la découverte qui vient d'être faite à

Béziers, avenue de Bessan, d'un nouveau niilliaire de Télricus,

fixant, d'une manière certaine, les noms de cet empereur et de

son fils, jusqu'ici très controversés.

H signale les erreurs que comporte l'écusson de l'archevê-

que Jean d'iiarcourt peint au plafond de la salle Peyre. Cet

écusson, d'après une communication de M. de llivières, doit

être rectifié ainsi :

Ecartelé au premier et au quatrième de gueules à deux

fasces d'or qui est d'Harcourt, au deuxième, d'azur semé de

Heurs de lys d'or, au lambel de trois pendants de gueules,

chaque lambel chargé de trois châteaux, qui est d'Artois;

au troisième, bandé d'or et d'azur à la bordure de gueules, qui

est de Ponlhieu.

Jean d'ilarcourl était, en effet, petit-fils do Jactjues d'Har-

court et de Jeanne de Ponthieu, laquelle était fille do Jean

de Ponthieu et de Catherine d'Artois (1).

Ce sont, du reste, les armes qui sont gravées à l'église

Saint-Sébastien, qui fut construite par ce prélat vers le milieu

du XV siècle, et sur la tour du sud de Saint-Just, (jui fut aussi

réparée par lui, après avoir été frappée de la foudre en 1403.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée îi (piatro

heures et denjie.

Le Président, Le Secrétaire,

L. l"AVATii:n. 1- HKiiriioMiEU.

(I) llisloin; des ^'niiids olTicicrs de la Couronne, I*. Ans(dinc, t. V., \k KJC)

et 138.
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Séance du vendredi J3 juin ^890.

La séance est ouverte à deux heures et demie, sous la

présidence de M. Narbonnès.

Le procès-verjjal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le président exprime ses regrets que des exigen(;es de

famille l'aient empêché de représenter la Commission archéolo-

gique au Congrès de l'Association pyrénéenne.

Le secrétaire communique une lettre dans la([uelle M.

Cartailhac annonce l'envoi au nmsée de Narbonne de cin(i

silex préhistoriques des États-Unis de l'Amérique du x\ord,

quatre olîsidiennes du Mexique et deux haches en grès de la

Cochinchine, ces dernières offertes par M. Holbé, pharmacien

de 1'" classe à Saigon. Des remerciments sont votés à

MM. Cartailhac et Holbé.

11 fait approuver la dépense d'une somme de 130 francs,

montant du compte du sieur Martin pour l'aménagement des

pierres de Lamourguier et du jardin de l'x^rchevêché.

M. Louis Narbonne demande s'il n'y aurait pas lieu de

réviser nos statuts, de façon à les mettre en harmonie avec

les progrès réalisés par la Commission archéologique. 1! ne

faut pas oublier, en effet, que notre règlement date déjà d'une

cincpiantaine d'années, de la naissance même de notre société,

d'une époque où le seul but ;i atteindre était la création du

musée et de la bibliothèque; les circonstances ont bi(m

changé depuis lors ; à la période de formation et de classe-

ment doit succéder celle de la publication et de l'étude; c'est

pour faire face à ces exigences nouvelles
, pour assurer

l'existence de notre Bulletin et le rendre plus accessible aux

travaux de nos concitoyens, (pie la réforme du règlement

s'impose.
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L'assemblée charge une commission composée des membres

da bureau et de MM. Riols, Narl)onne, Amardel, Clarel et

Cros-Mayrevieille, d'élaborer un projet de règlement qui lui

sera soumis dans une de ses prochaines séances.

M. Lafont, rapporteur de la question de Lamourguier, lit

l'exposé des motifs qui doit accompagner notre demande de

classement de cette église comme monument historique ;
il

soumet cinq vues photographiques de l'intérieur de ce monu-

ment, dues à l'obligeance de M. Grulet et destinées à être

annexées au dossier.

L'assemblée vote des remerciments à M. Grulet et décide

que le rapport de M. Lafont sera transmis, par la voie

hiérarchique, à M. le ministre de l'instruction publi(|ue ; elle

décide, en outre, que, vu son importance historique, ce

rapport sera soumis au comité de publication pour être inséré

au Bulletin.

M. Uiols lit une très intéressante notice sur le tableau de la

nouvelle mosaïque de la salle Peyre qui figurerait, d'après lui,

l'épisode de Lycurgue le Sauvage, roi de Thrace, et de la

Nymphe Ambrosia.

M. Thiers lit un mémoire sur l'enceinte prévisigothique de

Narbonne.

M. Tissier communique un curieux inventaire des meubles,

immeubles et revenus laissés par Pierre-Jitienne Delom, mar-

chand (lu Bourg de Narbonne, et daté du 20 août LSK).

Ces trois intéressantes comnmnications sont transmises au

comité de publication pour le Bulletin.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à (juatre

heures et demie.

Le Présidcnl, Le Secrétaire,

Narbonnks. L. BkktiiomiivU,
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SIMON VIQOR
ARCHEVÊQUE DE NARBONNE

Suite et fin (')

II

La mort surprit, comme nous l'avons dit, Simon Vigor chez

l'évèque de Carcassonne, son ami, Annibal de Ruccclay, H

avait fait son testament le 23 octobre loïo.

V'oici cette pièce qui confirme certaines particularités de la

vie de Simon V^igor que nous avons indiquées. Nous la publions

d'autant plus volontiers que nous ne croyons pas qu'elle ait

jamais été publiée.

L'an mil cinq cens soixante quinze et le vingt Iroisiesme

jour du mois doctobre moy Simon de Vigor docteur en la

faculté de Théologie de la Surbonne de Paris archevesque de

Narbone estant en la tiiaison de Révérend père en Dieu

messire Ilannibal Doricellay evesque de Garca"" mon cofrère et

bon amy, malade au lict d'une maladie qu'il a plu a Dieu me

donner, estant toutesfois sain de mon entandement, ayant bonne

{') V. Bulletin de la Commission archéologique de Naibonne, !«'' semestre

1890, paijc 54.
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mémoire et cognoissance entière. Considérant que l'iiomme est

né en ce monde sous telle condition que de mourir ung jour,

suivant le dire de Monsieur saincl Paul aux Hébreux

IX" Statutum est omnibus hominibus semel moi^i, el suivant

aussy ce qu'est escript en Genèse troisiesme chapp''^ Pulvis et

in pulverem reverteris, et en l'Ecclésiaste quarante unième

chapp''*^ Hoc judicium à Domino omni carni, considérant aussy

(pi'il n'y a rien plus incertain que l'heure de la mort conmie

dit sainct Mathieu au vingt quatriesme chapp'"'^ Vigilate quia

nescitis diem neque horam, et en l'Ecclésiaste septiesme Nescit

homo diem suum. Ay ordonne et dispose de mes biens en la

forme et manière (jue cy après sera déclare. Aflîn que s'il plai-

soit à Dieu m'appeler a soy de ceste mesme maladie corporelle

et séparer mon ame d'avec son corps il ny eust après mon

décès nuyseciuestion ou débat entre mes plus prochains parents

por raison de mad succession et que ceux qui mont faict

service et a quy je suis teneu et redeuvable ne demeurent

sans être satisfaicts et recompenses.

i
— Et en premier lieu me suis signé et muny du signe de

la croix en disant In nomine patris filii et spiritus sancti.

Ay l'ocommandé mon ame a Dieu à la bonoite vierge Marie et

à tous les saincts et sainctes de Paradis (pie j'ay suppliés et

sup[)lie très humblement impètrer grâce et pardon de Dieu de

toutes mes olîances et qu'il lui plaise à mon trespas la recep-

voir a sa gloire de paradis.

ij
— Ay aussi voleu et ordonne que lors qu'il plaira a Dieu

m'appeller a soy et séparer amad ame devant mon corps ([ue

mond. corps soit ensepveli assavoir si je meurs en ceste présente

ville de Carca"^ en l'église cath«"'^ dicelle aux lieux et sépul-

tures des feux i-lvesques por raison des p[res]ans trobles et

dangier qu'il y auroit <piil feut privé de sépulture sil estoict

prins des ennemis de Dieu et du roy i)ar les chemins de Nar-

bonne le faisant conduire et apporter. Toutes fois je vouldrois

s'il est possible que mon corps feust apporte aud. Narbonne
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pourveu que la despance îles chemins n'excedat la soiniiie de

cinq cens livres nien remettant toutes fois a la discrétion des

exécuteurs soubs nommes et sy je meurs aud. Narbone veux

mond. corps estre ensepvoly en mon esglise saincte de Sainct

Just aux lieux que mes prédécesseurs ont esté ensepvelis, et

en tous aultres lieux que je pourrois décéder ay vouleu et

ordonne mond. corps estre en l'église principalle.

iij
— Veux aussy et ordonne les honneurs funèbres mestre

faictes suivant la et volonté des exécuteurs de

mon présent testament lesquels sont cy apr[ès] nommes a la

charge toutesfois que se fairont au moindre frais q[ue] faire

se pourra et sans pompe.

iiij
— Et par ce que lors qu'il pleut a N'" sainct père le pape

me donner et pourvoir de lad. archeveschedeNarbonne ilfeust

reserve par sa saincteté deux mille ducats de caméra en deux

fois de pension chacune année à monsieur le cardinal de

Pellevé (1) et raille ducats de même h monsieur le cardinal de

Saincte Croix, je nay eu moïen ni l'année passée ny ceste

présente paier etsattisfaire lesd. pensions ou partie dicelles ausd.

s" cardinaulx à cause des présens troubles qui sont en ce pays

de Languedoc por raison desquels et conserver les chasteaulx

et maisons fortes deppendans de lad. Archeveschesoublobeys-

sance du roy il y a failleu employer plus que le revenu dicelle

ne montoit et falleu aussy fournir en tous les camps quy se

sont dressés en la diocèze de Narbonne et ofTicialat de

Limoux certaines sommes de deniers et soldoyer une ou deux

compaignies plusieurs mois et faire aultres infinies despences,

naiant a pêne peu nourrir nous et notre famille des fruictz et

revenus de lad. archevesche qui ont resté, desduictes lesd.

charges. A raison de quoy avons vouleu et déclairé n'eslre

rien paie et sattisfaict auxd. sieurs cardinalz por lesd.

pensions par nos exécuteurs soubnomes, sinon en cas que des

(1) Nicolas de Pellevé, archevêque de Sens, puis de Reims, cardinal de

Saint-Jean et Saint-Paul, puis de Sainte-Praxèdc, mort en 159i.
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fruicts de ceste présente année desduictes tontes charges il y

restât de quicte plus grande somme de quinze mile livres que

nous estimons estre du moings la moitié du revenu de lad. arche-

vesche à nous réservé quitte par Sa Saincteté, auquel cas nous

avons vouleu et ordonné tout le surplus qui excédera lad.

somme de quinze mile livres estre par nos exécuteurs du présent

testament paye et sattisfaict auxd. sieurs cardinalx por leurs

pensions, à chacun suivant leurs cottitez.

V — Estant aussy adverty et informé que messieurs du

chapitre de mad. église de Narbonne prétendent chacun arche-

vesque à son nouveau advènement estre teneu leur donner

les habits et ornements d'une chapelle comme quelques ungs

de nos devanciers ont faict, combien que por les raisons conte-

nues au précédant article et peu de moïen que jay jen deusse

estre deschargé, toutesfois ne volant rien obmestre qui soict de

mon debvoir et por faire cognoistre aux dicts messieurs du chap-

p'^^la bonne affection que jay en leur endroict, du peu de moïen

que Dieu m'a donné je leur donne et lègue la somme de mile

livres tourn. paiable par une fois par les exécuteurs soubs-

nommés, de laquelle les prie se tenir por contens et en cas

que lesd. messieurs dud. chapp"^ ne se contanteroinct ded.

somme de mile livres et voudroint por lesd. habits et ornemens

plus grande somme, veux aud. cas ne leur estre rien païé

ny sattisfaict par lesd. exécuteurs, estimant et croïant estre

raisonnable par les raisons que dessus et peu de revenu qui ma

esté quicte dud. archevesche que jen feusse du tout descharge ;

veux toutesfois acceptant de lad. somme de mile livres ou non

estre par mes exécuteurs soubs nommes fondé ung obit en

mad. église calhedralle de Narbonne [)or estre dicte a perpé-

tuité por mon aine une messe aulte a diacre soubdiacre chas(iue

annéeà sanblable jour que je décéderai avec les trois absolutions

et suffrages acoustumés es aultres obitz fondés par mes prédé-

cesseurs en lad. églize, por laciuelle fondation sera emploie

par mes exécuteurs soubnommés une somme raisonnable et

telle cjuilz adviseront estre nécessaire.
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vj
— Et par ce que je suis redevable et obligé au seigneur

Anthoine Marie Gastillon bourgeois et habitant de Xarbonne

en la somme de six cents escutz pistoUetz qu'il a faict paier de

mon mandement scavoircinq cents cscuts pistollelz à monsieur

de la Gousture evesque de Beauvois en la ville de Lion ou Paris et

cent à Florcns mon serviteur qui est allé à Rome, veux lad.

somme de six cents escutz pistoUetz et les changes d'icelle lui

astre paie et sattisfaict premièrement et avant tous aultres par

les exécuteurs soubnommés.

vij
— Et de tant que j'ay auprès de moy et à mon service des

docteurs en théologie m°' aux arts et aultres personnes

notables de maison et de qualité qui mont suyvy en ce pays

de France et faict tusjours plusieurs bons et agréables services,

lesquels advenant mon décès pourroient demeurer frustres

tant des gaiges que je leur ay ordonnes que d'aultre plus

grande récompense qui leur apartient et nauroient peult

estre moien sen retourner en leurs maisons, jay à ung chascung

d'eulx donne et lègue ce qui sensuist que veus leur estre paie

content par mes exécuteurs soubs nommes inconlinant quilz

auroient le moien et sans aucune dilation chargeant la

consciance diceulx au cas quilz ne satisfairont à mad. volonté

et intantion.

viij
— Premièrement à frère François Durost docteur en

théologie de la Sorbonne de Paris qui est avec moy despuis le

quinziesme sep'^'"'^
mil cinq cens ceptante quatre donne et lègue

oultre ses gages la somme de cent livres au cas quil sen

veuille retourner en P'rance.

IX — A M" Jehan Ilerny docteur en lad. faculté de théologie

qui est aussy a mon service despuis led. mois de septembre

jusques a présent donne et lègue oultre ses gaiges qui sont

deux cens livres p<u' an la somme de cent livres tourn.

por sen retourner.

X — A frère Robert Viart docteur aussy en lad. faculté de

théologie quy a esté aussy a mon service despuis les mêmes

temps et ne l'est plus et a este content de ses gaiges veux et

8
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ordonne que par lesd. mes exécuteurs seront ses livres faicts

apporter et tenir en la ville de Paris à mes despens.

xi — A M'^ Thomas Darel docteur aussy en théologie quv
ma suyvy despuis ung an et demy lequel me l'eut recom-

mande por charité par monseigneur le cardinal Osius veux et

entends que lui soit baille confère un de mes meilleurs

bénéfices qui sont aujourdhuy vacquants et a ma disposition

considéré sa souflisance et capacité sans quil puisse demander

aultre chose sur mes biens.

xij
— A M'^ Jehan de la Colle mon maistre d'hostel (jui ma

aussy servy ung an et demy donne et lègue tant por ses gaiges

que aultrement la somme de cinq cens livres tourn.

xiij
— A M*^ Thomas Martin docteur es droictz qui a eu la

charge de mes nepveux et demeuré a mon service lespace

de deux ans et ung mois donne et lègue oultre ses gaiges qui

sont deux cens livres par an la somme de cinq cens livres le

priant les vouloir conduire sils en ont affaire comme il a faict

jusques ycy.

xiiij
— A Monsieur M*^ Reynault Vigor mon frère, premier

médecin de la Koyne mère du Roy, pour tout droict (juil

pourroit pretandre a ma succession donne et lègue la somme

de mille livres tourn. payables por une fois en lacjuelle le fais

et institue mon héritier particulier et (juil ne puisse rien |)lus

demander sur ma succession por aucune chose que ce soit

tant pour luy que por Simon Vigor son fils et mon lilhol, car

suis assure quil sera plus content du deschargement de ma

consience et salut de mon ame que de tout le bien du monde,

considérant comme le peu de bien (jui rcvste a ma disposition

est afïecte aux pouvres après avoir contante et recogneu mes

serviteurs et ceux ausquels je suis tenu et oblige, estant

assure qu'il leur bailleroit de son propre bien quand Dieu ne

mauroit laissé le moien de men ac(|uiller, m'excusant sy je ne

lui fais plus grand part puis que en Testât que je me trouve nay
l(! moien de faire davantaige ni luy faire cognoistre lentière
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amour et affection fraternelle que je porte a lui et fillialle à

mond. nepveu.

XVI
(1 )

— A Pierre Mauris nepveu, fils de Jeanne de Vigor ma
sœur, pauvre enfant qui n'a aucuns biens par la succession de

son feu père, por lui donner aussy moien de continuer ses

estudes et en reconipence d'aiiltres bons et agréables services

quil ma faicts, lui donne et lègue tous et chascuns mes livres

que jay tant en la ville de Narbonnc cjue aultros lieux, luy

donne aussy mon lict auquel je soulois dormir et la quatriesme

partie de tous chascuns mes meubles et ensemble la somme
de trois cents livres tourn. paiables par mes exécuteurs une

fois, en toutes lesquelles choses je l'institue et fais mon
héritier particulier et ne veux quil puisse plus rien demander
sur mes biens.

xvH — A M° Jehan Gueyrard mon secrétaire qui ma servy

l'espace d'ung an ou environ oultre ses gaiges qui sont cent

livres par an et aultres services quil ma faicts luy donne et

lègue la somme de livres tourn, paiable par une fois.

XVIII — A M*^ Loys Raffanelly prestre et ebdomadier en mon

église de Narbonne qui ma servy neuf mois ou plus et faict à

ma maison la charge d'aulmosnier donne et lègue tant por
ses gaiges que aultrement la somme de cent livres tourn.

paiable par une fois.

xviin — A M" Florens Gallois qui est allé en la ville de

Rome, l'ung des plus anciens de tous mes serviteurs qui ma
faict de grands et notables services et secours en mes maladies

et adversités et a emploie la plus grande partie de son âge a

mon service sans avoir jamais eu de moy aucune recom-

pance, qui est aussi de pauvre lieu sans aucun moïen ni amis,

lui donne et lègue tant por ses gaiges que pour recompance de

ses services la somme de deux cens livres tourn. de pension,

(Ij Le copiste du testament passe du n» 14 au n" IG. Il a omis un article

du testament, qui devait se composer de lii articles, comme il est dit à la

tin de cette pièce.
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annuelle sa vie durant pour assurance de laquelle veux eslre

mis dedans la diocèse de Narbonne ou aultre lieu assuré en

ceste province à la discrétion des exécuteurs de mon testa-

ment la somme de deux mille cinq cens livres, et après le

deces dud. Florens veux que lad. pension de deux cens livres

soit appliquée por les gaiges et salaires des M°* des escolles qui

seront a l'advenir en la ville de Narbonne por l'instruction de

la jeunesse, laissant à la discrétion des exécuteurs bas nommés,

après avoir sattisfaict à loutz les légatz conteims en mon

présent testament et iceux aconiplis, déjuger et délibérer sil y

aura moïen de fonder une rente de deux ou trois cens livres

davantaige por introduire un colliège de Jesuistes à l'instruction

de la junesse en la ville et diocèse de Narbonne, lesquels

Jésuites avec les sept cens livres baillés par le chapp''° et

les deux cens livres qui demeureront après le deces du susd.

Florens possibles en prendront la charge, même si lad. ville et

diocèse y vouldroit contribuer quehiue chose de leur part,

priant bien les exécuteurs sy moïen y a et ensen>ble mes

diocezains de sattisfaire a telle mienne volonté (1).

(1) Ce legs étant devenu l'objet d'un litige entre le premier donataire

et les exécuteurs du testament, le conseil de la ville de Narbonne décida,

le 7 octobre ir)7r), que la ville interviendrait dans l'instance sous la

condition de ne participera aucuns frais et dépenses (Archives communales

de Narbonne, BR, i, f" 11). Un jugement lut obtenu par Florent Gallois,

portant ijue les exécuteurs testamentaires de l'archevêque délivreraient les

2.500 liv. tourn. léguées à l'impétrant sous clause de retour à la ville,

pour servir à l'entretien du collège, après le décès du donataire (|ui en

aurait l'usufruit sa vie durant. Les consuls furent chargés par le conseil,

le 30 janvier 1578, de recevoir cette somme de 2.500 liv. tourn. pour

l'employer à l'acquittement « des dettes plus chargés d'intérestz » par

le ministère du clavaire de la ville (Ibid., f» 119). Le 10 février 1578,

cette affaire est de nouveau soumise au conseil. Les consuls demandent s'il

v a lieu de recevoir des mains de M. Antoine-Marie Castillon, séquestre

de l'archevêché, les 2.500 liv. tourn. du legs fait par l'arrhevéque à Gallois

en usufruit et à la ville en propriété. Le conseil répond aflirmativcment
;

il décide derechef que celte somme sera employée au payement des dettes

chargées des plus gros intérêts et qu'on servira à Florent Gallois une

pension annuelle et viagère de 200 liv. tourn. (Ibid., f" 125, Vj.
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XX — A Jacques Pechery mon homme do chambre (jui ma

servy lespace de dix mois por ses gaiges et aullros services

lui donne et lègue la somme de cinciuante livres tourn.

XXI — A Claude Lasere qui est à mon service depuis seitze

mois por ses gaiges lui donne et lègue la somme de deux cens

livres tourn. payables par une fois |)ar mes exécuteurs soubs-

nommés laquelle somme veux estre mise à gaing honncste au

proffit dud. La Serre à la discrétion desd exécuteurs entre

main seure et responsable sans quil puisse d'auUre g[ain] ou

profTict jusques a ce quil sera en lage de vingt cinq ans

auquel temps le fond de lad. somme sera a sa discrétion et non

plus tost.

xxii — A Gabriel Baille mon cuisinier qui ma servy pendant

lespace de quinze mois por ses gaiges et aultres services lui

donne et lègue la somme de deux cens livres tourn.

xxnr — A .loachim Mulot qui est aussy a mon service depuis

ung an entier por ses gaiges et aultres services quil ma faicts

lui donne et lègue la somme de cent livres tourn.

xxiiH — A Martin Barbier mon despencier du vin qui est

à mon service depuis six mois por ses gaiges lui donne et

lègue la somme de soixante livres tourn.

XXV — A Jacques du Bois escuyer qui ma servy l'espace do

trois ans oultre ses gaiges por aultres services quil ma faicts

lui donne et lègue la somme de deux cens livres tourn.

XXVI — A Simon Talhade mon bolangier qui ma servy

depuis six mois oultre ses gaiges lui donne et lègue la sonimo

de cinquante livres tourn.

XXVII — Au nepveu dud. M" Loys Raffanelly qui ma servy

lespace de neuf mois tant por ses gaiges que aultrement lui

donne et lègue la somme de cinquante livres tourn.

xxviH — A Rustique cuisinier de ma famille qui est a mon

service depuis ung an ou plus oultre ses gaiges lui donne et

lègue la somme de dix livres tourn.

XXIX — Au portier de ma maison (}ui est aussy a uiuii
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service despuis dix uiois ou environ oullre ses gaiges lui donne

et leiiue la somme de dis livres tourn.

XXX — A Jacqueline de Vigor ma sœur pour les bons et

agréables services quelle ma faictz et en considération de ce

quelle a peu de moïeu se nourrir et entretenir estant desja

dago, lui donne et lègue la somme de cent livres de pension

annuelle sa vie durant pour asseurance de laciuelle veux eslre

mis en la ville de Evreux en lieu asseure à la discrétion des

exécuteurs de mon présent testament la somme de mile livres

tourn. et après le deces de mad. sœur veux que la somme ou

rente dicelle vienne et appartienne à messieurs du chapp''^ de

leglise cathédralle dud. Evreux a la charge quils seront tenus

et leurs successeurs a perpétuité dire et célébrer trois messes

iirandes avec diacre et soubdiacre chascun an por mov a

semblable jour que je decederay, l'auUre por feu monsieur le

Visconte doyen de lad. église catbedralle mon oncle au mesme

jour quils ont accoustumé de la célébrer et l'aultre por feue

ma mère a semblable jour qu'elle deceJa.

XXXI — A Marguerite Vallet ma niepce dicte aultrement

madame La Contre Col longe tant pour luy ayder a entretenir

un sien fils aux estudes que por les bons et agréables services

quelle ma f.iictz et lui donner moTen soy nourrir et entretenir,

lui donne et lègue la somme de cinq cens livres tourn. paiables

por une fois, et a une aullre mienne cousine du cousté de mon

père de la ville de Evreux de laquelle ne me souvenant le

noiu a presant, toutesfois je n'en ay aullre du cousté de mond.

père, lui donne et lègue la somme de cinq cens livres t<jurn.

paiables por une fois qui revient pour lesd. ma niepce et

cousine à la somme de mile livres tourn.

xxxij
— Et à tous et cliascuns mes aultres parents non

compris ou nommés en ce mien présent testament qui pourroint

prétendre droit ;i mad. succession donne et lègue a chascun

d'eux la sonnne de cinq'"' soûls tourn. eu laijuelle les faictz et

nomme mes héritiers ])arliculiers et ne veux (juils puissent

rien plus avoir de mad. succession.
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xxxiij

— Kt pour mettre a exécution ceste aiienne volonté,

exiger et recepvoir tout ce qui mest deu en quelfjue lieu que
ce soit, plaider et contraindre les résistants à payer et saltis-

faire Icsd. sommes deues et dicelles faire ac(iuit, paier,

licjuider et satlislaire tout ce que je doibs et le contenu en ce

présent testament, ou\r, clorre et arrester tous comptes tant

avec ceulx qui ont eu maniement de mon l)ien <jue de mes

fermiers, rendre et délivrer a mes héritiers soubs'"''^ ce qui

restera de mond. bien, payer et sattisfaire les fraictz des

funérailles, debtes, légats, pensions et fondations contenues

en ce mien présent testament, ay faictz, créés et nommés

exécuteurs diceluy Révérant père en Dieu mcssire Ilannibal

Doriccllay evesque de Carca"« sus nommé, Monsieur AP Fran-

çois du Gup cons°'' en la court principale dud. Carcassonne,

frère Jac(iues du Rost docteur en la faculté de théologie à

la Sorbonne et mon vicaire sus nommé, M Antoine Julien

docteur et advocat en lad. court principalle,

xxxiiij
— Et de tant que le fondement de tous testamens

est l'institution de l'héritier, jay faict et nonnné de ma propre

bouche mes héritiers universels de tous et chascuns mes biens,

voix, noms et actions qui me peuvent appartenir, en quelque

part que ce soient, les pauvres tant de la ville de Narbonne

que de mon diocèze a la discrétion des susd. exécuteurs,

lesquels susd. mes héritiers prendront de la main de mes

exécuteurs susnommés ce qui restera de mes biens, distraict

diceux toutes les charges contenues au présent testement, sans

(\ue mesd. héritiers puissent rechercher mesd. exécuteurs d'au-

culne chose fjue ce soict, comme les ayant choisis pour mes

plus grands amys et desquels jay entière et pleine congnois-

sance de leur intégrité, loyaulté, et ne pouvant moy mesmes

por raison de ma maladie et infirmité escripre de ma propre

main ce mien présent testement, lay faict escripre à M"" Jehan

La Salle curé de Rollens, serviteur dud. s'' evesque de Car^ane et

réciter a ma présence. Signé de ma propre main et puis faict

clorre et sceller de mon grand sceau et appeler les notaire
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et témoings dessus nommés et signés que jay prié et requis

estre témoings de ceste mienne volonté et testement contenue

en six fuillets papier escriptz, comprins le présent fuillet,

contenant trente quatre articles. Faict en la cité de Carcas-

sonne et maison episcopalle les susd. an, mois et jour que

dessus, advenant les additions escriptes en ce présent testa-

ment de la main dud. La Salle par moy dictées. S. Vigor,

Arch. de Narbonne, aussy signé et scellé du sceau dud. s'"

archevesque.

Et au dessus et dos dud. testament y sont apposés sept

sceaulx avec les sept signatures de sept tesmoings avec l'acte

de notaire de la teneur qui sensuict :

L'an mil V'LXXVet le xxiiij° jour du mois d'octobre, en la

cité de Carcassonne et dans la maison episcopalle dicelle, en

présence de moy notaire roïal et des testiiioings soubz"és^

Reverandissime père en Dieu messire Simon Vigor, arche-

vesque de Narbonne, estant à la chambre principalle de lad.

maison dedans le lict malade, toutesl'ois en son bon sens et

parfaicte mémoire, tenant entre ses mains le présent cayer

cloz et ferme, a dict et déclare de sa bouche estre son testa-

ment et dernière volonté, l'avoir signé de sa main par dedans

et scellé de son scel, lequel il veult avoir eflicacité et valeur et

sortir son plain et entier efîect après son deces, selon sa

forme et teneur, priant et requérant lesil. témoings en pourter

tesmoigniage de vérité, lieu et temps, et en signe de ce mètre

chacun son cachet par ordeaulx liés et fermeures y apposées

et aussy leurs seings et a moy notaire en retenir acte et instru-

ment, ce qui a esté faict, et lesd. tesmoings se sont cy dessus

signes et mis le cachet aux six fermeures, (pii sont messieurs

M°^ Antoine Simony, Guyon Gastalz chanoynes en leglize

cathedrallc de la cité, Anthoine du Bes prébendier en icelle,

Nicollas Amyel, Laurens (iodin, médecins, Antoine Julien,

docteur en lois, advocat en la court principalle de Carcassonnne,

cl .lehan Maria, serviteur dud. s'' eves(jue do Carcassonne,

tesmoings a ce appelez.
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Ed foy et tesmoignage de quoy, ¥\y<\c notaire.

Le troisiesine jour de novembre aud. an septante cinq le

susd. testament a esté publié par authorité de la court de

mons'" le sénéchal de Carcassonne, comme aperl par lesd. actes

de lad. court.

Extrait du propre originel testament duement

coUationné, donné par coppie.

m

Le passage de son testament dans lequel Simon Vigor

demande à être enseveli à Carcassonne, de peur que son

corps ne tombe entre les mains des « ennemis de Dieu et

du roy » qui courent sur les chemins de Narbonne, a naturel-

lement appelé notre attention sur le rôle que joua le diocèse

de Narbonne pendant les guerres de religion sous l'archiépis-

copat de Simon V^igor. Deux localités se distinguèrent entre

toutes, Bize ou Bizan-les-Allières et Guxac (l). Nous allons

examiner la part qu'elles prirent au mouvement.

Bize, village du diocèse de Narbonne, situé sur les bords de

(1) Dans le diocèse de Narbonne, Lézignan fut pris par les religionriaires

fin mars 1576, Siran et Maigriez en mars 1578, le château de St-Nazaire la

même année. Mais Simon Vigor était mort en 1575, et nous n'éciivuiis pas

ici ini(! liistoire des guerres de religion ; nous les étudions seulement

pendant rarchiépiscopat de Vigor.
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la rivière de la Cesse, s'appelait autrefois Bizan-les-Allières.

Les auteurs de l'Histoire générale de Languedoc désignent

sous ce dernier nom le village de Bizanet, près Narbonne ; ils

se trompent. L'examen des registres notariés conservés à Bize

et remontant au XV^ siècle permet de constater celte erreur.

La dénomination de Bizan-les-Allières se maintint même

jusqu'au XVIP siècle, époque où elle fut abandonnée pour

faire place à celle plus courte et plus simple de Bizan. C'était

un village fortifié. On peut encore voir en maints endroits les

traces des anciennes fortifications, et notannnent la porte

connue sous le nom de porte Sjinte-Croix. L'intérieur du

village, grtice à ,ses rues étroites et tortueuses, à la plupart de

ses maisons construites avec des pierres extraites du lit de la

rivière, a conservé son aspect et son cachet d'ancienneté. Les

religionnairess'en emparèrent par escalade le 20 ou 24 octobre

1o73, dans les circonstances suivantes.

Le capitaine Tourène, son frère le chevalier Tourène et le

capitaine Xérac, dit Mazamet, faisaient route vers Bizan-les-

Allières, venant du Tarn et se dirigeant vers la vallée de la

Cesse. Le mauvais temps arrêta une partie de leurs forces

qui ne dépassa pas Sainte-Colombe. Les Tourène et Mazamet

n'en continuèrent pas moins leur route et arrivèrent au

point du jour près de Bizan. Profitant de l'absence de senti-

nelles, ils rentrent dans le fossé, dressent les échelles et

escaladent les murailles; puis ils arrivent jus(iu'à la place

où ils trouvent « le corps de garde en débauche beuvant de

leur muscat. » La ville est prise « sans beaucoup d'eflusion de

sang » et ollre aux vainqueurs « un riche butin, de bons

prisonniers, entre lesquels estoient les s'* de Bize, de Trote-

polis, de Alix et le bailly de la ville
;
une douzaine de chevaux

d'Espagne qu'ils avoient en leurs escuries, dont on envoya

quelques-uns au vicomte de Paulin (1).
»

A la nouvelle de la prise de Bize, ceux des religionnaires

(1) Bertrand de Uabastcns, vicomte de Paulin, un des chefs protestants.
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qui s'ctaiont arrêtés en chemin regrettent « d'avoir perdu

cette belle occasion. » Ils montent à cheval, le capitaine Rollac

est à leur tête. Ils arrivent près de Bize, à un endroit appelé

les Ouïes, dans la vallée de las Fons, et ils tombent dans une

embuscade. Ils sont reçus par une salve d'arquebusades;

Rollac est blessé aux reins et meurt le lendemain à Bize « fort

regretté de tout le monde, comme un homme de cœur et fort

déterminé. »

Les Tourène et Mazamet, maîtres de Bize, rançonnent ses

haijilants ;
ils font main basse sur tout le butin et tous les

vivres qu'ils peuvent trouver, « jusques à abreuver leurs

chevaux de ces vins excellents et délicats que ce terroir

porte. « Mais bientôt une dispute s'élève entre les chefs,

Tourène et Mazamet, au sujet du gouvernement de la ville.

« Le premier disoit que l'entreprise le regardoit et qu'il y

avoit différence dans leur naissance ; l'autre, au contraire,

qu'il luy avoit fourny les forces pour exécuter l'entreprise et

qu'il y avoit de la différence entre eux à cause de son expé-

rience en la guerre. Sur cela, Mazamet, feignant quelque

voyage, laisse dans Bize son sergent La Raye, soldat déter-

miné, et part avec dessein d'ol)tenir, en seul, la commission

pour le gouvernement du vicomte de Paulin dont il estoit

fort cognu. Tourène, ayant santy cela, se résolut de sortir La

Raye et se rendre maistre de la ville, pour se mettre en

possession de ce que l'autre alloit demander à son insu.

« Dans cette conjoncture arriva une occasion favorable:

l'ennemy vint visiter la garnison de Bize. La Raye sort avec

ses gens, et, voulant rentrer, à son retour il trouve visage de

bois. Il se plaint, et demande à parler à Tourène, qui se

présente franchement pour luy parler ;
mais le capitaine

Papoulet, provençal, partisan de Mazamet, s'estant pointé et

ajusté durant le pourparler, luy tira un coup de pistolet sy

justement, qu'il lui donna dans la teste, duquel coup il

mourut [)eu de jours après.

« Mazamet, demeurant coy dans Mazamet avec ses gens.
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sachant que Bize lui estoit interdit, apprit de ses espions que

le chevalier de Tourène estoit passé faisant mener en main

deux chevaux d'Espagne pour les donner, comme on disoit,

au vicomte de Paulin pour se faire confînner dans Bize. 11 le

fit suivre par son sergent La Raye et autres qui luy firent une

embuscade à son retour, auprès de Campans (1), et le tuèrent

à coups de poitrinals. Après sa mort, la commission fut

donnée au jeune Tourène, leur cadet, qui, ayant continué

d'y commander, fut assassiné malheureusement à la chasse,

quelque temps après, par des voisins, ses ennemis, en haine

de sa religion ; après la mort desquels la commission fut

donnée au capitaine La Fenasse. Et voilà la piteuse fin de ces

trois frères, neveux de M'™ Estienne de Molinier, s'" de Tourène,

conseiller au sénéchal de Carcassonne, et, depuis, en la

chambre de l'édit de Languedoc, lequel, ayant envoyé sa

plainte au dict s'' vicomte de Paulin, comme général, obtint

commission pour en faire informer, pour en avoir un jour

réparation tant contre le d^ xMazamet et La Raye, que autres

qui avoient contribué à ces nieurtres (2).
»

11 ne paraît pas que^ Bizan-les-Allières ait protesté contre

la situation nouvelle qui lui était faite. Les causes de cette

insouciance se trouvent exposées dans un méuioire (|ue le

seigneur de Fourquevaulx, chevalier de l'ordre du roi,

gouverneur de Narbonne (3), adressa, sur sa demande, à

(1) A cinq kilomètres N. de Castres.

(2) Mémoires de Jacques Gâches, publiés par Cliarli's l'nnU'l, |p.
103 et

suiv.— Jacques Gâches, bourgeois de Castres, né vers 1555, lils d'uu

marchand huguenot, fut consul de Castres en 1590 et IGOi. Il prit part aux

guerres do religion dans \k Languedoc. Il se retira des alTaircs pul)li(iiics

probablement après la moit d'Henri IV et dut alors commencer ses mt'nniiics.

La date ihî sa mort n'est pas bien «Hablif; ; selon toute vraisemblimcc, il

mourut entre 1044 et lOi'J.

(3) M. de Fourquevaulx avait été remplacé par M. François de la lugie,

baron de Rieux, dans sa charge de gouverneur de Narbonne, en L503,

époque oii H avait été nonmié ambassadeur en Kspagnc. Revenu de cette

ambassade vers le coninienccnicnt de lôTi, il reprit plus tard sou ancienne

charge.
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Henri III, le 23 janvier 1374 : « Los rebelles invitent le peuple

à prendre leur party, luy promettant l'exempter des dixmes,

tailles et subsides, parmy une gracieuse contribution qu'ils

demandent, pour l'entretenement de leurs soldats, si led.

peuple veut s'associer à eulx Entre les nostres de tous

états, y a très-peu d'intelligence ;
tout homme plus froid que

glace, chacun pense à soy conserver, les aucuns ont plaisir du

mal de leurs voisins
,

et les touts semblent avoir perdu

courage, n'ayant honte de dire qu'ils sont abandonnés de sa

majesté, ou bien qu'on lui a celé et caché leurs misères et

afflictions. . . » L'armée des rebelles s'accroît aussi de maints

habitants, « lesquels ne furent en leur vie huguenots », mais

qui ont seulement « l'espérance de s'enrichir, voyant la

licence effrénée que lesdits ennemis ont prise. » Le seigneur

de Fourquevaulx engageait le roi à agir vite pour pacifier le

pays, « car les affaires empirent à la journée, et à toutes

heures, » et, l'ordre rétabli, « il y aura bien lieu que le roy

fasse esmenteller et razer nettement les murailles et portes de

toutes les petites villes et lieux qui seront trouvez avoir

desobey (1).
»

Le 20 mai 1374, une subvention de 2.300 liv, tourn. est

demandée par le roi au conseil de la ville de Narbonne (2)

pour la solde des gens de guerre « que Sa Majesté convient

lever et assembler, avec train d'artillerie, pouldres, bouUetz

et aultres nmnitions de guerre, nécessaires en intention de

marcher en personne ,
contre les rebelles sédicieux

de la préthendue nouvelle religion. » M. de Fourquevaulx,

gouverneur de la ville, demande de son côté une fourniture

de chevaux, de vivres et moyens de transport, « pour mener

le canon devant Bizan pour l'abatre et randre à l'hobéissance

(1) Histoire générale de Languedoc, édit. du Mègc, Preuves, XXXVI.

(2) Les consuls en fonctions pendant l'année 1574 étaient Barthélémy

Baliste, docteur ès-Iois, Jean Boffiac, Sébastien de Molins, Pierre Duchaine,

Antoine Escallier et Benezet Gaujal.
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du roy.

» Le conseil de la ville s'occupe aussi de l'organisation

(l'une compagnie de 30 chevaux, volée dans la dernière

assiette diocésaine, « pour enipescher les niaulvays dessain

et intention de ceulx de Bizan, qui courent ordinerenient bien

près de Narbonne pour empescher la récolte qui s'aproche. »

Cette armée levée, si ledit seigneur fait loger les chevaux à

Trulhas et aulres lieux, près de Bize, la ville fournira, pour sa

part, le sixième des frais de solde et entretien, pour une

campagne de trois mois
;
mais elle ne « trempera en rien,

pour le présant, au camp de Bizan, que led. seigneur de

Fourquevaulx veult ferre acàmper (1 ).
»

Le 22 juin, le Conseil décide que M. de Fourquevaulx sera

supplié « vouloir fere tenir sa compagnie de chevaux légers,

avec nombre de gens de pied qui sont en garnison en la

présent ville, près le lieu de Bizan, pour empescher les

dessayns et entreprinses des ennemys (2).
»

Mais M. de Fourquevaulx tombe dangereusement malade,

et meurt au mois de juillet.

Cette mort n'empêche pas les catholiques de faire une

tentative contre Bizan-les-AUières et d'entreprendre le siège

de cette place. Le vicomte de Paulin envoie deux de ses

lieutenants, du Causse et St-Amand, le jeune, qui, à la tète

de deux cents arquebusiers, arrivent, le 29 août, devant

Bizan assiégé de toutes les forces catholiques. « Sans mar-

chander, ils chargèrent les assiégeants, les rompirent et

levèrent le siège fort heureusement et entrèrent dedans (3).
»

François de la Jugie, baron de Rieux, ayant été nommé par

le roi gouverneur de Narbonne, prit possession de sa charge

dans le courant d'octobre 1571. Peu de temps après son

installation, il voyait Cuxac-d'Aude tomber aux mains des

religionnaires.

(1) Arcliives coniinun;iles de Narbonne, 1>B. 3, t" 207, \».

(2) Ibid., BB.U. f»217.

(3) Mémoires de Jacques Gâches, p. 173.
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Le lundi six décoiubre, Gardeillac, sieur de Sarlabous,

colonel d'un régiment à pied de Languedoc, arrivait à Cuxac.

Le lendemain, le capitaine Soulié, gouverneur de Mizan pour

le compte des religionnaires, se présentait pour donner

l'escalade. Un combat eut lieu; le capitaine protestant Jordy,

de la Livinière, « fit merveille de bien combattre. » 11 y eut

beaucoup de prisonniers, entre autres le lieutenant maréchal

des logis et la plupart des gens de la compagnie de Sarlabous

avec un grand nombre d'habitants. Soulié se retira, laissant

dans Cuxac son cousin Soubiran avec une forte garnison (1).

Le nouveau gouverneur de Narbonne, le baron de Rieux,

conmienea par s'occuper de mettre la ville à l'abri d'un coup

de main ; puis il songea à faire rentrer sous l'obéissance les

localités occupées par les rebelles.

Le 19 mars lo7o, les consuls (2) exposent au conseil que, la

veille, M. le baron de Rieux « les auroict envoyés quérir

pour parler avec luy, a son logis de la Vicomte, ou seroient

allés; lequel leur auroict fait entendre que doresnavant le

temps se mect en beau pour exécuter et antreprandre contre

les lieux de Cuxac, Monteilz et Bizan, tenuz et occuppés par

les ennemys et rebelles au roy, comme auroict esté délibéré a

l'assiette général le dernier tenue, et, à ces fins, est besoing

fere les préparations et provisions nécessaires, comme sont

pouldres, pain, vin, avoyne, foings et pailhes. Toutes fois que,

pour le regard des pouldres et bled, il prandra des mouni-

tions des pouldres du roy et du bled des mounitions du .pays

telle quantité que ferra besoing , pourveu que la ville et

diocèse dud. Narbonne s'oblige envers luy pour en remectre

aultanl ausd. munitions, au cas qu'il seroict reserché par le

roy, et que les faulcist ramplacer. » Ils ajoutent qu'il faut se

procurer « deux choppines » pour faire remonter ces ai)pro-

(1) Mémoires de Jacques Gâches, p. 195.

(2) Ce sont Claude Mayal, docteur ès-droits, Simon Dulom, Jean de

Cogomblis, Jean Berrc, Beraud Moynier et Bernard Solignac.
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visionnements jusqu'au moulin du (iua et les conduire

ensuite au pont de Védilhan. En uièine temps il devra ôtre

fourni un certain nombre de pionniers.
— Le conseil statue

que MM. les consuls examineront si les députés du diocèse ont

un pouvoir suffisant pour traiter avec la ville des affaires

relatives à la guerre, et, si ce pouvoir est reconnu tel, ils se

joindront à eux pour « détermv ner de tous alTtùres et négoces

de l'antreprinse et exécution que monseigneur le baron de

Rieux préthend contre les ennemys au roi tenans les lieux de

Cuxac, Monleilz et Bizan, pour les reprandre. » La ville

contribuera à tous les frais pour un sixième (1).

Cependant les moyens manquent. Les compagnies de cava-

lerie et d'infanterie, levées par la ville et le diocèse de

Narbonne, demandent leur licenciement et le payement de

leur soUle. 11 a été déjà dépensé nous sommes aux premiers

jours de mai: pour leur entretien lo.OOO liv. lourn. votées

par le diocèse, outre 7.000 liv. tourn. prises sur les

deniers du Roi. Simon V'igor, archevêque de Narbonne, et le

baron de Rieux, pour conserver ces compagnies, offrent

d'obtenir du roi une pareille somme de lo.OOO liv. tourn.,

pourvu (|ue la ville contribue au surplus de la dépense. Le

conseil de la ville décide que les consuls, conjointement avec

les députés du diocèse, se transporteront « a la personne de

Mgr le révérendissime arceves(iue de Narbonne pour luy fere

entendre, et a MM. du clergé, qu'il est besoing anlrelenir les

(juarante sallades de M. de Bellegarde, vingt chevaulx légiers

de M. de Julhio, et deux cens hommes de pied, pour, ce

présent moys de may, garder que les huguenaudz rebelles au

roy n'enlrepregnent rien contre lad. ville et diocèse. » Ils

leur remontreront qu'il n'y a aucun fonds destiné à leur

entretien, et que, pour y pourvoir, M. le baron de Rieux offre

de le prendre sur les deniers royaux des greniers à sel, ou

autres, sous la condition qu'il en sera requis par la ville et le

(1) Archives communales de Narbonne, BB., 3, f» 24'J.
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diocèsL', ce que ces derniers ollVent de faire ù la charge que
MM. du cleriié, à cause de leur intérêt et de celui de la

religion, participeront à ladite ré(|uisilion (1).

Monleils est pris le premier par le capitaine Fradin, à qui

l'archevêque et le baron de Rieux ont promis 1,000 écus en

cas de succès. Cuxac et Bizan résistent toujours.

Le baron de Uieux alla assiéger Cuxac, le i avril 1o7o,

avec deux canons, une couleuvrine et deux baslardes. Après
avoir fait une brèche large d'environ cent pas et rasé complè-
tement les nmrailles sur cette étendue, il donna l'assaut. Les

capitaines Soubiran et Jordy, de la Livinière, se conduisirent

vaillamment. Un grand nondjre d'assaillants furent tués et

demeurèrent dans le fossé. Jordy fut tué sur la brèche.

Satisfait de cet événement, le baron de Rieux se retira pour

épargner ses troupes et organisa un blocus autour de Cuxac.

Cela n'empêcha pas Soubiran de faire des sorties. Un jour,

il arriva avec vingt-cinq chevaux au Pas-du-Loup, entre

Narbonne et Béziers, mit en déroute une compagnie de

120 catholiques, en tua un grand nombre et fît noyer le reste

dans la rivière, h l'exception de quarante hommes qu'il fît

prisonniers et dont il tira de belles rançons.

Cette situation fut exposée au conseil de la ville par les

consuls dans la séance du 13 juin '1573. Les consuls racontent

« que, journellement, les ennemys et rebelles au roy estant

dans les lieux de Cuxac et de Bizan font plusieurs murtres et

massacres de gens catholiques qu'ilz peuvent trouver par les

coursses qu'ilz font par la playne et environs de Narbonne,
faisans a leur dévotion de ce qu'ilz peuvent trouver pour ce

que personne ne les empesche ; par quoy seroict bon de lever

et amasser trante chevaulx des habitans dud. Narbonne, et

iceux prandre et mectro tous dans une escuyerie pour y

demeurer et eslre prestz pour sourtir quant lesd. ennemys
seront en campaigne, pour leur donner sus et garder qu'ilz

(I) Archives communales de Narbonne, BB. 3, fo 250.
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n'anlrepregnent rien contre le service de Sa Majesté et follent

si misérablement le pouvre peuple, et mesmes à la prochaine

récolte des fruictz, et, a ces fins, est besoing trouver hommes

expérimantez a la guerre pour les monter, et les choisir des

habitans de la ville, et faire amas de pailhes et avoynes pour

entretenir lesd. chevaulx, et treuver hommes pour les panser

expressément. »

Le conseil prend les résolutions suivantes. « Pour tenir en

crainte et subjection les ennemys et rebelles au roy estant

amparés des lieux de Cuxac et Bizan, près Narbonne, et leur

courir sus, pour garder que n'empeschent les catholiques

serviteurs du roy de Sa Majesté a faire la présent récolte des

fruictz », il sera fait une levée de 25 à 30 chevaux et autant

de cavaliers, qui seront choisis par les consuls « telz qu'ilz

pourront treuver cappables pour aller à la guerre. » Ces

hommes seront payés au mois, sur l'appréciation des consuls,

« saulf ceulx que seront bailhés par aulcungs contans de leur

gré et volonté. » Si ces hommes sont faits prisonniers par

l'ennemi, ils devront se racheter au moyen de leur solde. Les

chevaux seront placés dans une écurie commune, où ils

seront pansés et entretenus aux frais de la ville. En cas do

mort, comme en cas de prise par l'ennemi, ces chevaux seront

payés à leurs propriétaires, suivant l'estimation qui en aura

été faite. L'organisation de cette levée sera soumise à l'appro-

bation de Mgr l'archevêque et de M. le baron do Rieux. Le

conseil décide encore de donner aux consuls « tant de

dailhaires qu'ils pourront treuver au cappitaine Lassalle pour

faire copj)er les bleds autour de Cuxac, encores que ne soient

meurs, aiïin do oster aux ennemys tenans led. lieu tous

moyens d'eslre advitualhés d'iceulx (1).
»

Cette résolution produit un premier elTet, Soubiran, (jui

est toujours dans Cuxac, voit les vivres et les munitions lui

manquer, et « peu d'apparence de secours ny d'un costé ni

(1) Archives communales de Nnrbonne, BB. 3, f° 2r)8, v».
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d'autre. » 11 finit par céder aux sollicitations des catholiques

« dont il reçut une forte somme de deniers » et abandonna

Cuxac « sans estre blasmé de son party »
(1).

Soubiran avait laissé ses partisans dans Cuxac, mais son

départ était pour eux une cause d'airaiblissement et presque

de découragement. Il fallait agir vite. Mais les affaires traînent

en longueur, le temps se passe à discuter et à prendre des

résolutions qu'on n'exécute pas, et le baron de Rieux ne paraît

nullement pressé d'en finir avec les rebelles.

Les consuls songent à M. de Laviston, capitaine de Garcas-

sonne, qui vient de s'emparer de Montlaur et qui est en train

de reprendre Guxac-Cabardès, occupé par les religionnaires. Ils

lui dépèchent l'un d'entre eux, le consul Berre, pour le prier

de venir dans le diocèse de Narbonne tenter quelque chose

contre Cuxac et Bizan. M. de Laviston promet de se rendre à

l'appel des consuls, dès qu'il aura repris Cuxac-Cal^ardès.

Les consuls exposent leur démarche dans la séance du

23 juin 157o; une sérieuse objection est soulevée. Cette

intervention de M. de Laviston n'iiidisposera-t-elle pas M. de

Rieux ?n'amènera-t-elle pas entre eux un conflit regrettable?

Le conseil adopte, à la pluralité des voix, l'opinion de

M. Paul Deapchier, l'un de ses membres. Avant de rien entre-

prendre, les consuls se rendront auprès de l'archevêque de

Narbonne et lui feront part de leurs scrupules ;
ils le prieront

de voir M. de Rieux et de le faire expliquer sur « ses voulloir

et intention absoluement »
;
on verra ensuite ce qui reste à

faire (2).

Sur ces entrefaites, le juge mage de Carcassonne et le

capitaine de Laviston écrivirent aux consuls qu'ils offraient de

se rendre, avec leur armée et leur artillerie, dans le diocèse

de Narbonne, « pour réadvoir et reprandre les lieux de Bizan

et de Cuxac », s'ils pouvaient compter sur le secours des gens

(1) Mémoires de Jacques Gâches, p. 204.

(2) Archives communales de Narbonne, BB. 3, f" 264, v".
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de guerre à pied et à cheval qui se trouvaient en garnison

dans Narbonne et les environs. Le conseil autorisa alors, le

1"'' juillet, les consuls à ré[)ondre à M. le juge mage de

Carcassonne et au capitaine de Laviston que, s'ils venaient

avec leurs forces, la ville leur fournirait la compagnie à

cheval du capitaine Pogio et la compagnie à pied du capitaine

Roussel (1).

M. de Laviston ne se rendit pas toutefois dans le diocèse

de Narbonne. En eflet, dans la séance du 8 août, les consuls

exposent que M. de Rieux leur a fait « antandre qu'il veult

dresser camp et armée, d'ung bon nombre de gens a

pied et a cheval, pour aller avec artillerie, pouldres et bouUetz

devant les lieux de Rizan et Guxac pour les reprandre et

remectre a l'hobéissance du roy, encore bien que par l'assem-

blée de l'assiette dernière l'on n'ayt volu imposer deniers a ces

fins, demandant que la ville se mete a son debvoir de luy

ayder « en vivres, en chevaux et en hommes de guerre. Le

conseil décide que la ville aidera M. de Rieux, par forme de

prêt, pour le camp de Guxac, et lui fournira 2o seliers de blé,

25 setiers d'avoine, 3 nmids de vin et 50 ou 60 chevaux ou

mules (2).

M. de Rieux mit donc le siège devant Rizan. La place fut

prise le 10 août 1575.

Selon les uns, la résistance des religionnaires fut très vive

et nécessita une attaque énergique. M. Claude Mayal, premier

consul, signala au conseil le succès dû aux nondjreux coups de

canon et à la « redde exécution » faite par M. de Rieux (3).

Selon d'autres, la ville fut prise sans coup férir. « Le 10 du

mois d'aoust, ceux de la religion réformée de la ville de Bize-

de-las-A Hères sont sortis de nuict et ont quitté la ville. Ils se

sont sauvés, car l'ennemy papiste les avoit assiégés les battant

(1) Archives communales de Nari»onnc, BB. 3, f» 2G7, \°.

(2) Ibid., BB. 3, f»279.

(3jIbid.,BB. 3, f» 286, \».
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;) coups de canon bien reddc (1).

» Le capitaine Lacoste, com-

mandant de Bizan, ayant abandonné la place, fut, pour ce fait,

condamné par le maréchal de Dampville j'iétre pendu (2). Cette

sévère mesure ne donne-t-ellepas raison h ceux qui soutiennent

que le siège de Bizan ne fut pas des plus sérieux, et ne faut-il

pas voir dans l'exposé du premier consul une flatterie et un

éloge un peu outré à l'adresse de M. de Bieux (3)?

Les auteurs de l'Histoire de Languedoc ont attribué h

l'archevêque de Narbonne la prise de Bizan. Les délibérations

du conseil de la ville de Narbonne démentent cette affirma-

tion. En eff"et, une première fois, dans la séance du 19 août

1575, les consuls s'expriment ainsi: « M. de Bieux, ayant

mis le camp devant Bizan, a si bien faict que dans peu de

jours il a remysled. Bizan a l'hobéissance du roy (4).
» Dans la

séance du 21 août, Claude iMayal rapporte encore, comme on

l'a vu, au baron de Bieux l'honneur de la prise de cette place.

Les consuls prièrent M. de Bieux, vainqueur de Bizan,

« estre son bon plaisir voulloir fere de mesmes du lieu de

Cuxac, estans les ennemys qui sont dedans sur les bras du

pouvre peuple, faisans grandz courses et dégast de leurs

biens, fruiclz et revenus. » M. de Bieux promit « d'aller

camper en brief » devant Cuxac ;
il demandait toutefois, pour

entreprendre ce siège, que les 10,000 livres, qui lui avaient

été promises par la ville et le diocèse pour la prise de Bizan,

lui fussent comptées, afin de « soubvenir a l'antreténement du

camp et armée, que convyendra lever en bon nombre

parce que led. lieu de Cuxac est fort assiz en terre plaine. »

(1) Journal de Faurin sur les guerres de Castres, première éd°", conforme

au manuscrit original, publiée par M. Ch. Pradel.

(21 Mémoires de Jacques Gâches, p. 216.— Histoire générale de Languedoc,

éd. du Mège, t. ix, liv. XL, ch. xx.

(3) Bizan, repris par les religionnaircs le il janvier 1580, se rendit au

duc de Joyeuse en septembre 1590.

(i) .\rcliives communales de Narbonne, DB. 3, f" 284.



— 138 —
Il exigeait en outre 50 ou 60 quintaux de poudre, des vivres,

des chevaux et charrettes pour « le tirage de l'artillerie »

et 200 pionniers.

Le conseil répondit : Avant de rien décider relativement

aux affaires du camp de Guxac, MM. les députés diocésains

seront appelés pour savoir d'eux si le diocèse contribuera à

la dépense, et en quelle proportion. Si le diocèse n'a pas à sa

disposition les ressources nécessaires, la ville en fera elle-

même l'avance, sauf remboursement ultérieur, « pour la

prompte exécution dud. camp, pour ne demeurer plus en

captivité et détresse comme ont faict jusques à présent. »

Pour négocier les affaires du camp « et sercher secrètement tous

les moyens pour exécuter et reprandre led. lieu », MM. les

otïiciers du roi en la viguerie et les consuls nommeront une

commission composée de douze conseillers, pris deux dans

chaque rang de la matricule, pour délibérer avec M. le baron

de Rieux sur la voie qu'il conviendra de suivre. MM. les consuls

pourront, à l'aide d'un emprunt forcé sur les habitants aisés,

se procurer les sommes destinées à parer à la dépense; tout

ce qu'ils feront pour réaliser ces sommes « demeure d'hors et

déjà approuvé et ratifié »
[]).

Guxac, assiégé par le baron de Rieux, ne vit pas se

renouveler les exploits des Jordy et des Soubiran ;
la place

capitula. Les troupes de M. de Rieux souillèrent leur facile

victoire par le massacre de la garnison de Guxac. Les délibé-

rations des conseils de la ville sont muettes sur ces événements.

Dans une séance du 6 novembre loTo, le conseil décide de

payer à M. de Rieux les dix mille livres tournois qui lui ont

été promises « pour reprendre et réadvoir a l'hobéissance du

roy le lieu de Guxac , proveu que led. sieur gouverneur

fasse abbattre les tours qui sont aux murailhes dud. lieu, les

deffances d'icelles murailles, revelyns (bastions), portes,

('1) Archives ( oniiiiiiii;ilcs tic Niubomic, BB. 3, ("286, \°.
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combler les fossés et autres fortaresses qui sont dedans et

dehors led. lieu, pour le randre indeiïancible aux enneinys »
{1 ).

M. de Rieux, après avoir servi les intérêts de la Ligue, passa

dans le camp de M. de Montmorency et ne s'occupa point du

démantèlement de Cuxac. Aussi, le 26 février 1576, les

consuls sommèrent-ils Jean d'Audric, écuyer, sieur de Savi-

gnac, viguier du roi et lieutenant de M. de Rieux au gouver-

nement de Narbonne, de procéder à la démolition des tours

et umrailles de Cuxac et à la destruction de ses fossés, pour

empêcher les ennemis de s'en emparer et de les tourner

contre la ville (2).

Les tours et les fossés disparurent, les remparts furent épar-

gnés et conservés dans l'intérêt des habitants. Le rôle de Cuxac

pendant les guerres de religion finit ici; et, malgré une

tentative ultérieure des religionnaires (3) ,
cette ville était

définitivement pacifiée et continua à vivre dans l'ordre et le

repos.

L. Narbonne.

(1) Archives communales de Narbonne, BB. 3, f" 301.

(2j Ibirl., BB. 3, f» 325, v".

(3) « Quatre cens religionaires tentèrent, le 15 d'août 1585, de surprendre

fiar escalade le lieu de Cuxac au diocèse de Narbonne ;
mais ayant été

vivement repoussés par les habifans, ils furent obligés de se retirer. Us se

vengèrent dans leur retraite par le pillage de plusieurs villages. » Histoire

générale de Languedoc, éd. du Mège, t. ix, liv. XLi, cli. iv.
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UN NOUVEAU TRIENS D'ACHILA
(1)

Un nouveau t riens d'Aehila vient de nous être signalé.

Il a été trouvé, il y a huit ou dix ans à Las lllas (2) (Pyrénées-

Orientales). Il appartient à M. Louis Cornes qui a bien voulu

nous le comniuni(iuer.

Voici sa description :

+ 1:0- NEA : CHI • LARX (NE en monogranune ),

Tête à droite.

Revers + NARBONA PIVS .

Croix sur trois degrés entre quatre globules.

Poids 1,40. Diamètre 0,020 à 0,021. Flan très mince. Or

pâle. Très belle conservation.

La tète est exactement send^lablc à celle du trions du

musée de Narbonne. La légende présente les deux ])oinls

entre A et CIIILA
; l'A a la même forme singulièrement

barbare; il y a un autre point entre l'I et l'L; mais en compa-

(Ij V. lltitletin de la Commission archéologique de Narbonne, l<"' seiiiuslrc

\H'M), |). li). Monnaie (ruii roi Wisigoth inconnu frapiiée à Narbonne.

i'i) C-cttiî lu( nlili' csl silii(:o au-dessus de i'.évvA, sur rcxlrèinc Irontière de

Frani-o. C'est un dt;s passages suivis des la plus haute antiquité pour aller

en Espagne.
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ninl attenlivemont los deux pièces on no tarde pas à recon-

naître que ce dernier point devrait aussi se trouver sur le

tiers de sou du musée, seulement il est si mal venu qu'il faut

l'y savoir pour l'y constater. L'L vient toucher l'A. Le droit

de cette pièce et celui du triens du musée sont donc identi-

ques. Mais le revers présente de très grandes différences. Le

premier degré de la croix est très éloigné des autres. La barre

de \"S qui conunence NAUBONA est pres(pie horizontale,

légèrement inclinée en sens inverse; la suite de la légende

ne présente aucune particularité ;
les deux points qui la

terminent sont placés verticalement
;
les lettres sont beaucoup

plus petites et très régulières.

Le poids est un peu plus faible, quoique la pièce soit d'une

conservation parfaite. Le ilan est beaucoup plus mince
; l'or

un peu moins pâle ;
le diamètre à peu près le même.

D'ailleurs, afin de faciliter la comparaison des deux pièces,

nous allons décrire une seconde fois celle du musée de

Narbonne d'une façon encore plus minutieuse.

+ I
j (le point supérieur mal venu ; il est encore moins

visible sur le nouveau triens où on ne le constate pas au

premier abord; cependant il parait également s'y trouver).

a •

(la barre verticale du D dépassant de façon à donner à

cette lettre l'apparence d'un petit C et d'un 1 beaucoup plus

grand, placés de manière à se loucher^ ; NE en monogramme;

pas dépeint; l'A allongé dont il a été question ; deux points

placés verticalement; GHILA (l'L venant toucher l'A); RX
liés comme sur les autres monnaies wisigolhes. La tète très

sommairement représentée, comme sur le n° 2 de l'ouvrage

de M. Heiss.

Le revers n'offre rien de particulier; l'R de NARBONA
vient toucher le B; le B est très grand ; l'O très petit ; le P de

PIVS très liarbare; la lettre S retournée etsui\i(> de deux

points placés horizontalement.

(]'est M. Boudard (|ui découvrit jadis les tiers de sou d'Achila

dans les collections du Midi delà Kranccetqui les (il connaître,
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le premier, en ISoo, dans la Revue numismatique (1), comme

nous l'avons dit précédemment. Ce n'est pas deux, mais bien

trois pièces qu'il signalait alors, car le triens du musée de

Narbonne faisait déjà partie des collections du musée, à cette

époque, et lui avait été communiqué. Mais il n'en décrivait

et n'en faisait graver que deux et aucun des deux tiers de

sou gravés dans la Revue (2) et reproduits plus tard par

M. Aloïss Heiss (3) et par Charles Robert (4) dans sa Numisma-

tique de la province de Languedoc n'a jamais appartenu au

musée de Narbonne
; l'un se trouve dans les cartons de la

Société archéologique de Béziers ; l'autre faisait alors partie de

la collection de M. Mazel, de Pézenas. Le triens du musée de

Narbonne n'ayant donc été publié ni par M. Heiss ni par

M. Charles Robert, nous l'avons considéré comme inédit.

Ces pièces ont été attribuées pendant longtemps à Agila.

C'est M. Alvai'o Campaner qui, le premier, a jeté une grande
lumière sur l'époque probable de ce roi Achila que les

numismatistes les plus distingués avaient confondu avec le

troisième prédécesseur de Léovigilde (5). M. Heiss a d'ail-

leurs démontré que Léovigilde est le premier roi Wisigoth

d'iispagne qui ait mis son nom sur ses monnaies (6). Mais à

l'époque oîi les tiers de sou d'Achila furent découverts, l'étude

des monnayages vvisigothicpies était beaucoup moins avancée

qu'aujourd'hui, et, en s'étounant qu'on ait pu tomber dans un

(1) Revue numismatique, t. XX, p. 341.

(2) T. XX., pi. IX, II»» 1 et 2.

(3) PI. XII, Achila, no^ 1 et 2.

(4) Numismatique de la province de Languedoc, 11"^" partie, période

wisigoUie et framiiic, inoiinaies wisigotlies à noms de rois, n"^ 3:2 et 33,

pi. VI, 30 et 3J.

(5) Mémorial numismalifiue espagnol, IHfiCi, t. I, p. 111 à 159. — Aloïs

Heiss, I)es(-ri|)tiuii générale des iiioniiaii;s des rois Wisigotlis d'Kspagnc,

p. 141, 142.

(6) Heiss, [1. 141.
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pareil anachronisme (1), M. lleiss oul)iie que son livre, qui

rend aujourd'hui les recherches et les comparaisons si faciles,

n'avait pas encore paru.

Nous avons désigné les collections où doivent être actuelle-

ment les monnaies d'Achila d'après M.Heiss et d'après M.Charles

Robert. M. Frédéric Donnadieu, ancien président de la Société

archéologique do Béziers, a bien voulu nous donner des

renseignements qui nous permettent do rectifier nos indi-

cations.

La Société archéologique de Béziers ne possède qu'une

seule monnaie d'Achila (2), la première des deux pièces

gravées dans la Revue numismatique (3). La seconde, (pii se

trouvait dans la collection de M. Mazel quand Boudard la

publia, doit être encore à Pézenas, car cette collection ne doit

pas avoir été dispersée. Cette seconde pièce est donnée par

M. Charles Robert à la collection Vidal Ramon ;
il se peut

qu'il y ea ait un autre exemplaire à Barcelone ;
mais dans tous

les cas il doit y avoir aussi la pièce surfrappée qui a été

attribuée à la Société archéologique de Béziers et qui ne lui

appartient pas.

G. Amardel.

(1) Heiss, p. 157.

(2) Cette pièce dont M. noiiiiadicii a ou roblit!,cance de nous envoyer

des empreintes est en trois morceaux.

(3) C'est notre n" 1. C'est aussi i.i preniièrr pièce dans les ouvrages de

M. Heiss et de M. Charles Robert.
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MONNAIES WISIGOTIIES

DU MUSÉE DE NARBONNE

Le musée de Narbonne possède quelques autres monnaies

wisigolhes, moins importantes sans doute (]ue celles d'Achila

et d'ailleurs parfaitement connues aujourd'hui, mais qui sont

cependant rares et précieuses, et qui méritent, à ce titre,

d'être siiinalées.

Les cartons du musée ne renferment que six pièces nomi-

nales, y compris celle d'Achila et un Iriens de Reccarède

frappé en Espagne.

Voici la description de ces pièces :

RECCAREDE (586
— Goi)

No 1. j-
RECCAREDVS RE. Buste de face.

Revers. NARBONA PIVS. Buste de face; au-dessus

un astre.

Or. — Poids 1,47.
— Diamètre 0,018.— Très belle conser-

vation. — Aloïss Heiss, 22^ *

CHINDASUINTHE (642
- 653)

N» 2. h CHIND: SVI • D: RE. Buste de face.

Revers. + NARBONA P: S Buste de face.

Or. — Poids 1,43.— Diamètre 0,020.— Très belle conser-

vation. — Aloïss lleiss, 16.
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Ce triens n'est pas entièrement sembla hle à celui que

donne M. lleiss, dont voici la léfionde du droit:

CHIND: SVID: RE (A)

Celui du musée de Narbonne présente un point entre

l'I et le D.

La Société archéologique de Béziers en possède une autre

variété qui porte :

CHIND: SVI: D • RE (2)

Enfin celte pièce existe encore avec deux points après les

deux D et après l'I :

CHIND: SVI: D: RE (3)

Tous ces tiers de sou ne diffèrent d'ailleurs que par les points.

ERVIGE (68o - G87)

N° 3. h I • D • N • M- N • ERVIG • VS RX Buste à

droite, devant une croisette.

Revers. + NARBONA PIVS Croix sur trois degrés.

Or. — Poids 1,40.
— Diamètre 0,021.

— Très belle conser-

vation. — Aloïss lleiss, 8.

EGICA (687
—

701)

N" 4. \- I
• D • N • M • N • EGICARX Buste à droite.

Revers. + NARBONA PIVS Croix sur trois degrés entre

deux fleurons.

Or pâle.— Poids 1,47.— Diamètre 0,020.— T. B.— Aloïss

Heiss, 14.

(1) Musée Britannique.

(2) Ce triens est peut-être le même que le suivant.

(3) Le musée de Narbonne possède des empreintes de cette pièce qui

doit se trouver dans une des collections de la région.

Beaucoup de monnaies de Gliindasuinthe, qui ne paraissent porter qu'un

point, soit après le D, soit après l'I, soit après le second D, sont évidemment
semblables à ce triens. Cependant celui du musée de Narbonne n'est pas

dans ce cas ; le point qu'il présente entre l'I et le D est parfaitement au

milieu; il est d'ailleurs un peu plus petit que les autres.
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ACHILA

N" 5. h I
:
a • NEA : CHILARX (NE en monogramme).

Buste à droite.

Revers. + NARBONA PIVS.. Croix sur trois degrés entre

quatre globules.

Or très pâle.
— P. 1,44.

— I). 0.021. — Très belle conser-

vation.

Voici le triens qui ne fait pas partie de la série narbonnaise.

RECCARÈDE (Elvora).

,Ne 6, 1_ RECCAREDVS REX Buste de face.

Revers + TVS ELVORA IVS Buste de face.

Or.— T. B.— Aloïss Heiss, 13.

Les monnaies des rois wisigoths frappées à Narbonne sont

excessivement rares, même dans le pays où l'on devrait les

rencontrer le plus fréquemment.

La Société archéologique de Béziers ne possède que les tiers

de sou d'Achila et de Cliindasuinthe dont nous venons de

parler.

La collection particulière de M. Frédéric Donnadieu

(anc. coll. Mathon et Benezech) ne renferme aussi que deux

monnaies wisigotlies ;
mais l'une d'elles n'est pas frappée à

Narbonne et a d'ailleurs été achetée à Palina.

Enfin M. Louis Bonnet, conservateur des collections numis-

matiques de la Société archéologique de Béziers, n'en possède

qu'une seule qui a été décrite en 1855, dans la Revue numis-

matique, par Boudard, mais qui ne fait pas partie de la série

narbonnaise; c'est un triens de ïulga fra[)pé à Saragosse.

G. Am.vrdel.
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Charles IX el Callierine de Médicis

A NARBONNE

Suite et fin (*)

A environ cinquante pas de la même porte, au milieu de

cette rue et prez de l'église de Saint-Sébastien, étoit dressé un

grand portai de maçonnerie en plate peinture, avec ses

racourcissements et ombrages, qui la faisoient sembler relevée
;

et étoit l'ordonnance de ce portai telle.

11 tenoit toute la largeur de la rue, qui à cet endroit a quatre

cannes de large, d'un côté et d'autre y avoit deux grandes

coloranes de quatorze pans de haut sans le piédestal, de la

moitié en sus etoient canelees, et le reste enrichy de Grotesques

tout rehausé d'or, les chapiteaux à la corinthe enrichis aussi

d'or avec leur base
;
et aux piedestals d'icelles dans un quarré

relevé étoient écrits à l'imitation de l'antiquité ces mots en

lettre d'or :

D • CAROLO IX • REGI • PlISS • Pli

Cives • P

Entre les deux colomnes, on avoit mis les statues, de la

hauteur du naturel, de Charles-Martel et de Gharlemagne son

(*) V. Bulletin de la Commission archéologique de Narbonne, l" semes-

tre 1890, page 88.
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petit tîls: au côté liauche étoit celle de Charles Martel, père du

roy Pépin ; lequel en l'an 738 assiégea la ville de Narbonne

que les Sarrasins avoient prise sur les Gotlis, et contraignit

Athimes l'un de leurs rois de si bien défendre. Il défit Amorrées,

autre roy Sarrasin, qui étoit venu par mer d'Espagne au secours

de cette ville
;
et pour cela, il ne peut alors la forcer, aprez

un an de furieuses attaques et de plusieurs assauts et incendies,

et fut enfin obligé d'en lever le siège. En mémoire de quoy,

le peuple de Narbonne, qui n'a vouleu parer aussi sa ville

que de choses martiales, avoit colloque la statue de ce Charles

Martel, pi-ince belliqueux et magnanime, duquel nôtre roy

porte nom, l'ayant armé à la moderne de corcelet gravé et

doré, avant bras, cuissals et grèves, le heaume en tête et la

masse à la main, de laquelle il avoit martellé à Tours ces

Sarrasins, ennemis de la foy chrétienne et de la couronne de

France, dont il avoit pris son surnom, et au-dessous de ses

pieds étoit écrit à l'antique ces mots en lettre d'or :

CaROLO-MARTELLO • INVICTISSIMO • PRIN •

Q.VI
• NON • POTVERAT • IN • FVGAM- CONJIGERE

H INC • SARRAC -s-

Et au côté droit, on avoit mis celle de l'empereur Charle-

magne, fils du roy Pépin et petit-fils de ce Charles-Martel,

armé de même, ormis qu'il portoit en tète une couronne

impérialle et à la main une espée nuë, on l'avoit mis la tant

pour monstrer combien grands personnages ont été les Charles

en France, comme parce que l'on tient icy, par (pielques

vielles annales qui se trouvent écrites à la main, (jue cet

Empereur a autrefois défait en cette contrée les Sarrasins,

et y a fondé et fait construire plusieurs belles églises. C'est

pourquoy on avoit fait écrire au-dessous de son statue en lettre

d'or semblables paroles :

MEMORI^ • D • GAROLI-MaGNI • IMP • AVG.

OB • ADVECTVM • HVC • SACROS • CHRISTI • EVANG.
VRBS • NARB • GONST.
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Au vuide (jui éloit sur ct^sdeux figuivs jusqu'à l'architecture,

on avoit mis dans un quarré relevé et i^arny de ses meilleures

la devise du Roy (|ui est les deux colomnes entortillées comme

dessus, et au milieu du même portai, en haut sur la frize et

corniche, étoit un i^rand escusson avec les trois fleurs de lis

d'or, la couronne et l'ordre: et au-dessous dans un petit

compartiment étoient les armes de la ville. Au-dessus de la

corniche, étoit le frontispice garny de toutes ses mouleures et

dans le tympan y avoit un beau compartiment dans lequel

étoit écrit en lettre d'or romaine :

D • CAROLO IX • GALL • REGI • CHRISTIANISS •

POP • NARB • P •

On avoit dez le commencenient délibéré d'enrichir le som-

met de ce frontispice et les deux cotez de quatre autres figu-

res, et de mettre à ce sommet Q, MartiusRex, Proconsul Romain,

qui amena icy en l'an 633 de Rome la colonie des soldats de la

dixième Légion, armé à l'antique, et le roy Pépin, fils de

Charles-Martel et père de Charlemagne, qui aprez trois ans de

siège et en l'an 739 de Jésus-Christ avoit délivré Narbonne de

la servitude et captivité des Sarrasins, et l'avoit gagnée à la

couronne de France, armé à la moderne; lesquels étoient

déjà faits, mais pour la trop grande précipitation on n'eut pas

le temps à les poser. Quand aux deux cotez, on y vouloit encore

élever deux anciens et grands personnages natifs de Narbonne

pour la décoration et recommandation de cette ville. L'un étoit

Carus Empereur Romain qui par sa vertu et proiiesse parvint

à la dignité impériale et la laissa à ses deux enfans qui furent

Carinus et Numerianus. 11 eut été aussi armé à l'antique, ormis

qu'il eut porté un manteau sur les espaules pendant par derrière,

nommé des anciens Lacerna, et sur sa tête eut porté la

couronne à pointes telle qu'il la porte en ses médailles
;
et au

piédestal y eut eu en écrit, D.Car. Narb. Boman. Imp. Aug.
Narbona. Mater. P. Et l'autre devoit être Saint-Sébastien, qui

étant capitaine de la première cohorte qui étoit la garde de

10



— 150 —
l'Empereur Dioclotian reçeut l'Kvangille, et la confessa si

constamment qu'il en endura le martire, et fut meurtry à

coups do Jraiclset de flèches, dont il a été mis au Cathalogue

des S'*-.VIartirs; on l'eut encore habillé en capitaine à l'antique

et eut porlé en sa main une (lèche, et a son piédestal on eut

leu, Sebastiano. Pio. Sanctoque. Primœ. Cohor. Princ. Pro.

Chrislo. Mor. Const. Pass. Pia. Narb. Marlir. D. D. Mais aussi

on eut le tems trop court pour parachever encore tout cela.

Depuis ce grand portai peint de niassonnerie en plate pein-

ture jusqu'à l'eschafaut qui étoit prez de la fontaine de la

place de Cité, dont j'ay parlé cy dessus, la rue droite qu'on avoit

sablée sur le pavé, et dont on avoit ôté tous les ouvans et les

autres empéchemens, étoit tendue en haut de toilles, aux cotez

de tapisserie, et de vingt en vingt pas pendoient au milieu de

la rue sous les toilles les armoiries du Hoy avec sa devise,

garnies de leurs festons de lierre, laurier et mirthe, et d'or

clinquant tout autour. Ainsi fut conduite Sa Majesté sous le

poile jusqu'à son logis du palais de l'archevêché, marchant au

devant d'elle les processions, ensuite les magistrats et habitans

de la ville qui étoient sortis hors d'icelle, puis les cent

gentilshonmics de sa maison, les archers de sa garde, et arcjue-

buziers, les Suisses et huit trompetes qui sonoient incessam-

ment. Aprez le poile marchoit Monsieur frère du Roy, Monsieur

le prince de Navarre, Messieurs les cardinaux de Bourbon, de

Guise et de Slrossy, avec le duc de Longueville, cl plusieurs

autres chevaliers de l'Ordre, comtes et grands seigneurs, avec

une infinité de gentilshommes et autres de la suite pesle-mcsle.

Sa Majesté étant arrivée au bout de celte rue et à l'endroit où

l'eschafaut étoit préparé pour les musiciens, quatre jeunes

enfans habillez des couleurs siennes, poitant en léte un chapeau

de laurier, commenceront à chanter d'une nmsique fort douce

ces petits vers :

Si l'allégresse et les jeux,

La Iranquillilé, lu joye
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Furent onques icy veus,

Il faut qu'encor on les y voye.

Resjoûis loy, Narbonne et ta Province,

Voici ton Roy, ton Seigneur, el ton Prince.

Heureux ce jour que nos yeux

Icy sa Majesté voyent,

Sa Majesté que les cieux

Avec la paix nous envoyent.

Resjoûis toy, Narbonne et ta Province,

Voicy ton Roy, ton Seigneur, et ton Prince-

Le Roy qui aymoit la musique les écouta fort humainement,
du commancement jusqu'à la fin, et aprez qu'ils eurent achevé,

il se tourna vers le palais de l'archevêché, où il alloit loger, et

étant arrivé sous l'arc de l'Ancre, tout le chapitre de l'église

Saint-Just qui l'atteudoit avec la croix et les chapes, entre les

deux palais, le receut, etiuy fut faitte une belle harangue par
M.Jean de Chambert, abbé de Villemagne et grand archidiacre

de la même église. Laquelle ouye. Sa Majesté s'achemina vers

cette église par le cloistre, et alla faire son oraison dans le

chœur d'icelle au devant du grand autel, où on luy avoit pré-

paré un riche poile avec un tapis de velours en terre et les

carreaux de même de ses couleurs, les deux portes du chœur

étant ornées de lierre et autre verdure avec les armoyries du

Roy au plus haut et dessous celles de la Reyne, et de Monsieur,

et plus bas encore celles de Monsieur Hypolite d'Est, cardinal

de Ferrare, archevêque, absent, d'un côté, et celles du chapitre

de l'autre. La fut chanté le Te Deum laudamus avec un moutet

en musique, accompagne de l'orgue qu'il fait bon ouyr; et tout

cela fait, le Roy se retira en son logement du palais de l'arche-

vêché. Ce même soir, Messieurs les consuls a\ec leurs robes

rouges allèrent faire la révérence à la Reyne, qui étoit aussi

logée dans ce palais; et le lendemain vendredy, 5° de janvier,

au matin à Monseig'" le Connestable qui étoit logé à la Vicomte,

et le même jour aprez disner, ils allèrent derechef saluer le
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Roy en sa chatiihre, où par Mons'' le premier consul luy fut

présenté le présent avec encore une petite harangue, accommo-

dée à iceluy. C'estoit une clef d'or pesant deux cens écus ou

environ, fort bienélabourée, burinée et émailléeavec les armes

et devises de Sa Majesté, et celles de la ville au plus bas. Le

Roy la trouva si belle qu'aprez l'avoir un long tems contemplée,

il luy jM'it
envie de la garder, et commanda qu'on donnât

autant qu'elle pesoit à celluy qui avoit en don le présent de

Narbonne. De là les mêmes consuls allèrent pareillement

haranguer et présenter aussi à la Reyne sa niere une médaille

d'or du poids de quatre-vingts écus, à hujuelle étoit d'un côté

l'effigie de Sa Majesté de la ceinture en sus, relevée à demy

bosse, et autour étoit écrit D. Catherina. D. Henrici. Heg.

Vxor. et D. Caroli IX. Beg. Mater. Semp. Aug. et de l'autre

côté étoientses armoiries avec deux branches d'oUivier qui les

embrassoient, et autour étoit écrit : Fœlicitas. Totius. Galliœ.

Ce présent fut fort humainement reçeu de Sa Majesté, ensem-

ble une douzaine de grands massepans de belle dragée et

autres confitures exquises cpi'on avoit recouvré d'Espagne.

Leurs Majestez employèrent tout le reste de ce jour, qui

étoit la veille des Rois, à se promener et visiter les murailles et

bastions de la ville, et au soir, elles distribuèrent le royaume
de la fève selon l'ancienne coutume, dont le sort loiid)a sur

une des damoiselles de la Reyne nommée Guitoniere. Mons'" de

Fourquevaux, gouverneur de la ville, qui n'o!)lioit rien pour

obliger et contenter son Prince, luy fit donner ce soir, et le

lendemain, samedi G" de ce mois de janvier, jour et fêle des

Roys, au malin au levei- do Sa Majesté, un salve de toute

l'artillerie, la [)lus part de Uujuelle porloit J)ale, qu'on oyoit

siller en l'air avec un tel bruit, (ju'il n'y eut maison qui ne fut

secouée. Le Roy mena ce jour-là la Re\nc de la fève à la

messe en grande pompe dans le cœur de Saint-Just, où, la

messe achevée, il toucha cinq ou six n)alades des escroiielles.

Tout ce jour se passa en bals et autres passe temps et diver-

lissemens, corne est de coutume.



- 153 —
Le lendemain jour de dimanche 7" de janvier, il prit envie

à Leurs .Majeslez d'aller voir le château de Leucate bâty par le

Roy François l°\ aïeul de Sa Majesté, et aprez avoir ouy la

messe, montèrent à cheval le Roy, la Reyne, Monsieur, et tous

les autres ijrands seigneurs de la cour, ormis Madame sœur

du Roy et Monsieur le Connestable, qui demeurèrent en la

ville avec quehiues dames qui leur linrent compagnie. Dez

qu'ils furent partis, Messieurs de la justice et Messieurs les

consuls allèrent faire la révérence h Monsieur Michel de

rHospital, chancellier de France, qui étoit arrivé le soir précè-

dent. Leurs Majestez parties de Narbonne allèrent le même

jour disner à Sigean, et y couchèrent. Le lendemain lundi 8"

de ce mois, ils en partirent au matin et allèrent disner à

Leucate, où ils visitèrent toute la place, allèrent au bord de

la mer et choisirent tous les passetemps qu'il leur fut possible

selon la saison et lieu. Le Roy avec sa suite étant arrivé en ce

village et environné des bonnes gens d'iceluy qui accourroient

pour voir,et entre autres, une pauvre femme vieille de quatre-

vingts ans ou davantage, jettant les genoux en terre et dressant

ses mains vers le ciel, profera en son langage telles paroUes,

tournées en françois: lie que je suis heureuse de voir

aujourd'huy ce que je n'eusse espéré ; vous soyez le Irez bien

venu, mon Roy, mon fils; je vous prie, baizez moy, car vous ne

me reverrez possible jamais plus. Ce que disoit la bonne et

simple famelette du meilleur sens qu'elle eut avec une affec-

tion véhémente ayant quasi la larme à l'œil. Dequoy s'étant

apperçu, ce bon, humain et jeune prince, pour satisfaire au

zèle fervent de cette pauvre femme, daigna bien s'abaisser

jusc|ues-là de mettre la main à son chapeau et la baiseï'. Chose

véritablement digne d'éternelle mémoire, pour un grand

témoignage de sa débonnaireté et douceur.

Aprez que Leurs Majestez eurent pris leur réfection à

Leucate, et fait ce qui est dit cy dessus, le Roy s'en retourna

à Sigean, et la Revne sa mère se vovant si prez des terres de

sa fille l]lizabeth dite de la Paix, Reyne d'Espagne, eut envie
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de s'aller promener jusqu'à Salées, et s'étant incontinant

embarquée, avec Monsieur son fils, Monsieur le maréchal de

Bourdillon et quelques autres, sur quelques petites barques

de pécheurs, traversèrent ensemble l'estang, et allèrent

prendre terre au plus prez de Salces, où leurs montures les

allèrent trouver. Il est vray que Madame n'eut pas loisir de

rester guiere là, parce qu'il étoil déjà tard, et qu'elle vouloit

retourner coucher à Sigean pour y rejoindre le Roy son lils.

Aussi le capitaine de ce château, qui sortit avec quelques

soldats et vint faire la révérence à Sa Majesté, ne deigna luy

ofTrir l'entrée de la place, quoy (lu'oUe fut venue juscju'au

jardin et qu'elle s'en retournât de nuit au giste : où tous

montèrent à cheval et revinrent à Sigean. La recompense des

frais (pie les habitants de Sigean et de Leucate eurent de

cette visite, fut que le Uoy les affranchit des tailles pour vingt

ans. Or pendant tout ce voyage, le capitaine Strossy, avec son

régiment conjposé fie cincj cens arquebusiers, accompagna

tousjours Leurs Majestez, et étoit ahrs logé à Fitou et autres

villages de cette même frontière, non loing de leurs personnes.

La Reyne fit ce voyage fort joyeusement, puis qu'en se diver-

tissant, elle vouleut pour son plaisir donner de l'incpiiétude à

Monseig'' le Connestable (ju'elle avoit laissé à Narbonne,

attendu qu'à son départ de cette ville, ils n'avoient parlé que
d'aller seulement jusqu'à Leucate.

C'est poui'quoy, (pie le lendemain mardy 9" ih; janvier Sa

Majesté écrivit do Sigcui h ce seig'" le Connestable qu'elle

s'éloit résoliie d'aller justpi'à Bircellonne, et possible plus

avant jus(]u'à ce qu'elle eut moyen de voir sa lille
; et à cet

effet comme elle avoit en luy toute la c;)nliance, elle luy

recommandoil le Roy son (ils, (pii seroit de retour le jour

suivant à Xarbonne, et le Royaume [)endant son absence : et

pour mieux la luy bailler avoit écrit cette lettre de sa propre

main, et avoit aussi mandé à mesdames de Guise et de Crussol

et autres (|ui étoient h Narbonne de la vcnii- incontinant

trouver ii Pei pigiiiin. Ce ([ue Monseig' le Connestable creut
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facillenient, et en fut si surpris et fâché qu'il en demeura deux

ou trois heures en bien grande peine, et avoit déjà fait dépê-

cher des commissions pour faire apporter des vivres a Narbonne,

où le Roy devoit revenir de Sigean, de toutes les autres villes

des environs pour le séjour qu'il pouvoit y faire en attendant

le retour de la Reyne niere d'Espagne ; quand le même jour

il eut des nouvelles contraires, et que Leurs Majestez dévoient

être de retour à Narbonne le lendemain avec toute leur suite.

Aussi le niécredy, 10° du même mois de janvier, Leurs

Majestez étant parties de Sigean et arrivées à Narbonne sur le

soir, fut d'abord tenu conseil où entre autres choses furent

leus et repondus les articles contenus en la requeste qu'alors

les consuls de la même ville presanterent au Roy, tendans

sommairement à ce qu'il pleut à Sa Majesté leur faire restituer

les clefs des portes de cette ville de Narbonne que le gouver-

neur d'icelle leur avoit de son autorité enlevées et leur octroyer

deux foires franches, et afTranchir les habitants de tout droit

d'imposition, foraine, leudes et péages par tout le Royaume,

leur permettre de pouvoir imposer deux ou trois deniers sur

chaque livre de viande qui se vendroit à la boucherie pour

subvenir aux affaires de la ville en cas de nécessité tant

seulement, d'imposer dix sols tournois sur chacun muy de vin

qui entreroit dans la ville n'étant point du creu des habitans

pour aussi subvenir aux mêmes affaires d'icelle, de leur

accorder le droit de robinage qui n'étoit que pour dix ans à

perpétuité, et finalement d'accorder aux consuls de la même

ville jurisdiction criminelle pour la punition et correction des

petits larcins et crimes qui se commetoient en icelle. A la

pluspart desquels articles il fut répondu que Sa Majesté y

vouloit adviser; pour celuy des clefs des portes de Narbonne,

le Roy pour un bien de paix en laissa la moitié au gouverneur

de celte ville, et en fît bailler l'autre moitié aux consuls

gouverneurs nez d'icelle, que Sa Majesté receut alors en

parcage; et quand à l'article des foires il fut remisa Tou-

louse. Cela fait, ce même soir fut conclu et arrêté de déloger

le lendemain avec toute la cour.
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Enfin, le jeudi onzième de janvier, Messieurs les consuls

allèrent de grand matin faire derechef la révérence à Leurs

iVIajestez, et s'excuser et les remercier, auxquels elles leur

montrèrent un bon visage et leur donnèrent encore grande

espérance d'avoir de plus quelque gratification, dont la ville

se ressenliroil à tousjours ;
et apréz qu'elles eurent ouy la

messe montèrent à cheval, et puis partirent de Narbonne aussi

contantes que de ville où elles ayent été en tout ce voyage, et

allèrent avec toute leur suite coucher à Garcassonne en grande

diligence.

Pour conclusion de cette relaction, son auteur dit encore,

que Nôtre-Seigneur les favoi'isa tant, que tout le tems i\\ie

Leurs .Majestez et leur coar demeurèrent à Narbonne fut le

plus beau et le plus doux qu'il étoit possible, ressentant

plutôt un esté qu'un hyver; et de ce aussi ({u'elles et leur

suite délogèrent si bien à propos, (|ue le lendemain vendredy

12° de ce mois de janvier il tomba une si grande abondance

de nege qu'on ne pouvoit marcher par les champs h pied ny à

cheval, et n'en avoit on veu tant en ce païs, il y avoit plus de

cinquante ans.

Le même auteur d'icelle remarque de plus, et dit qu'il ne

veut pas oublier un avantage que fit à la ville Michel Hugues,

marchand natif de Provence, lequel si étoit retiré depuis peu
de lems, pour y habiter et faire le trafic des toilles qu'il étoit

besoin, pour couvrir la rue droite lors de l'entrée de Sa Majesté

en icelle, se présenta à eux, et leur offrit de fournir les

toilles, cordes et chevilles nécessaires et de les faire tendre et

détendre à ses dépens, pourveu (ju'il [)leut à la ville le

recevoir habitant. Ce (jui fut accepté et fait, et ensuite mis à

exécution au grand profit et conunodilé (riceilo.

Le Uoy Charles IX partit donc de Narbonne, avec la Heine

Catherine de Medicis sa mei'e et tout le reste de la Cour, le

11*-' du iii(''iii(' mois (le jinnirr, selon l'auleur (!(> I,i iiiènie

l'elaction (et non h; !;> (|(. ^e mois, selon le S'' du Thou), de

cette année ]')>)'), et arrixcrciit tous ensenjble à Carcassonne le
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inéine jour, bien qu'il lit un grand froid, où le lendemain

12" d'iceluy la grande quantité de nege qu'il tomba les y

assiégea dans la cité et y les retint durant onze jours. Aprez

lesquels Leurs Majeslez continuèrent leur roule par Castelnau-

dary et arrivèrent enfin à Toulouse sur la fin du même mois,

cil elles passeront le reste de l'hyver, et où le Roy reeeut les

plaintes de ses sujets, et n'y donna aucun ordre pour les deux

foires franches que les consuls de Narbonne luy avoienl

demandées (l).

G. LAFONT.

(1) Annales historiques des Consuls de Narbonne, par le S' Guillaume

Lafont, bourgeois de Narbonne, cij devant second consul de la mrmc ville,

ouvrage manuscrif. toiiio III.
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NOTES

SUR L'KNCEINTE PRÉ-WISIGOTHIQUE

DE NARBONNE

Le sujet (jue je traitais dans notre dernier Bulletin m'amena

à parler des fortifications de la décadence romaine, que nos

pères élevèrent un peu partout, aux IV" et V siècles, dans le

but de se défendre contre les incursions des Barbares. Pendant

longtemps on a attribué ces fortifications aux Goths, (|ui n'ont

fait (ju'en profiter. En Septimanie, certaines parties, en raison

de leur forme, furent attribuées aux Arabes (1).

Ce qui motivait ces attributions incontestablement erronées,

c'est la présence de fragments de monuments romains dans les

fondations de ces remparts. On ne pouvait admettre que nos

pères eussent méthodiquement détruit leurs temples et leurs

tombeaux pour en enfouir les débris. Mais on oubliait que ces

fortifications avaient été élevées à la hâte, après les incursions

des Vandales qui avaient semé le sol de ruines, et que la meil-

leure protection à donner aux statues, autels ou autres monu-

ments, c'était de les enfouir à tout jamais sous des murailles,

où il ne viendrait certes jamais à persomie l'idée d'aller les

chercher. Certes la destruction des tond)eaux dut être parli-

(1) Lorsque dans nos contrées nous voyons attribuer un ninnuincnl aux

Arabes, qui n'ont rien construit, muis pouvons être certains qu'il est d'origine

romaine. Cette rciuan|ue, (pic j'ai faite depuis déjà lon^tcnips, trouve une
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culièrement pénible à nos pères, mais il valait encore mieux

les enfouir, que d'attendre qu'on les leur jetât à la tète sous

forme de projectiles.

confirmation nouvelle dans le fait suivant. Au moment de mettre sous presse

(27 juin) notre dévoué correspondant pour le canton de Durban, M. 'riit'M)d()re

Marty, m'écrit qu'il vient de découvrir dans l'église de Caslelniaure une

inscription antique dont il m'envoie coi)ic et que je n'hésite pas à |)ul)lier

sans l'avoir vue, car elle est fort intéressante et n'offre aucune difficulté |)our

l'épigraphiste. Voici ce texte :

V 1^ \

A\L- LEG- H. 1

A AELI NO
4 IL- FV

Si je comprends bien la pensée de M. Marty, plusieurs jioints de celte

inscriiition sont cordiformes.

Ce petit monument de marbre blanc, aujourd'hui transformé en bénitier,

était le cippe funéraire d'un certain \l{\ufu\s\^ soldat de la Il« légion

Augusla (peut-être Adjutrlx), érigé par les soins d'un nommé M(arcuKj

Aelius No soldat de la XII" légion Fulminata. Les noms de Marcus

Aeliiis et la forme des points semblent indiquer pour cette inscription la

date du II« siècle.

Par quel concours de circonstances ces deux vieux braves venus des

extrémités du momie romain (*) se trouvèrent-ils réunis à Castelmaure? 11 est

probable (ju'ils en étaient originaires ("). La liante (.orbière, pays âpre et rude,

a dû fournir d'excellents soldats aux armées romaines. Quoi qu'il en soit, il

est certain que Castelmaure était habité au second siècle de notre ère, et

sa transformation en forteresse a dû certainement précéder l'arrivée des

Arabes.

D'un accès difficile et protégée par son isolement même contre les fureurs

des hordes dévastatrices, la haute Corbière est devenue une terre bénie de

l'archéologue. J'ai déjà |iublié ailleui's des remai(iues sur les niilliaires de

RotjUEFOKT ; je pré])are pour les lecteurs du Bulletin une étude sur les

inscriptions vvisigothiques de Gléon
; j'aurai sans doute à revenir sur Cas-

telmaure. Quand il me sera permis de la parcourir tout entière, j'ai l'esjioir

fondé d'en rapporter une quantité de notes et d'observations, qui pourront
être fort utiles à l'histoire, tant au point de vue local qu'au point de vue

général.

(*) Peiidaiil presque toute la durée du second siècle, la H' légion Jugusin fui ( aiitonnéc
en Bretagne, la II" adjuirix en Pannonic, la XII"/u(".ino<<i en Cappadocc.

(") L'inscription me paraît, d'ailleurs, n'avoir contenu aucun ctliniciuc.
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Tout fut donc enterré ; on emporta les urnes funéraires ; on

ramena dans l'enceinte des villes les amphores qui garnissaient

les hypogées, on les coucha à plat emboîtées les unes dans les

autres le long des chemins de ronde, (juehiuefois à l'intérieur

de l'enceinte, comme nous l'avons constaté récemment à Nar-

bonne (1), quelquefois au dehors (2).

Les fortifications élevées à cette époque et dont la Cité de

Carcassonne (abstraction faite des modifications imputables au

moyen âge et à l'époque moderne) semble être le type, se

composaient généralement d'une enceinte polygonale dont les

côtés fort nombreux étaient réunis par des tours semi-circu-

laires, fermées ou non à la gorge. Il semble que la forme

idéale rêvée par les ingénieurs militaires de répocjue fût le

cercle ou l'ovale
;
aussi ils ne manquèrent pas d'utiliser pour

la défense les amphithéâtres de Nimes et d'Arles, et même le

Colisée de Rome.

Les courtines, dont la longueur variait de 18 à 30 mètres,

étaient conmiandées par les tours dont nous avons parlé, qui

étaient massives jusqu'au niveau du chemin de ronde du

rempart (3). Au dessus, la tour élevait ses deux étages percés

chacun de trois fenêtres en plein cintre. L'appareil de ces

tours variait suivant les circonstances.

A Narbonne, où les monuments de toute nature abondaient,

tout paraît avoir été construit avec des matériaux de seconde

main. A Carcassonne, on se contenta de construire en gros

matériaux jusqu'au niveau de la plate-forme de la ville. Le

reste fut construit selon le petit appareil fort en usage à celle

(1) Cf. liullelin Archéologique du Comité des travaux historiques, 1888,

page 23i.

("1)
A CarcassiiiiiH: on lrou\n jjiilis li('nl('-(l('iix ;iiii|iliiii('s couclH'es siii' trois

rangs dans un fossé garni de murs et tiuiboitécs les unes dans les autres.

Ces amphores étaient déposées dans un clianip contigu au Iront Est de l'en-

ceinte. (Cf. Maiill. Cartul. de Carc. vol. 5, p. 7J3j.

(3j Quoi qu'on en ait dit, le cn-nelage tlii i'em]tart était i)ercé de meur-

trières; je le prouverai dans l(! eours de res études ; il existe encore à Nar-

honrie une nifurtiiérc ilu V« siècle.
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époque et qu'on est convenu d'appeler l'appareil wisigothique,

bien qu'il soit romain. Cet appareil (opus spicatumj se com-

posait d'assises de pierres posées obliquement dans des sens

différents ;
de distance en distance, des assises de briciues

posées à [)lat reliaient les différentes parties de la conslruclion,

et donnaient à la fois plus de solidité et d'élégance à rensend)le.

Achevai sur le mur d'enceinte et dans le voisinage des por-

tes se trouvaient des tours carrées dont le rôle était bien différent

des autres. Ces tours étaient extrêmement élevées et ne conte-

naient qu'un escalier de bois, qui permettait d'installer au som-

met pendant la nuit un feu destiné à servir désignai d'alarme

ou même à un échange de communications moins simple.

Car il était loisible d'en allumer ou d'en éteindre un certain

nombre suivant des conventions faites à l'avance. On voit que

la télégraphie optique peut se targuer d'une haute origine.

Les vieux documents mentionnent à Narbonne « la tour

quarrée de la porte Royale »; la porte Aiguière était aussi

flanquée d'une tour très haute qu'on appelait sans raison la

tour mauresque ; quarante inscriptions romaines et un grand

nombre de bas-reliefs tirés des fondations de cette tour sont là

pour attester qu'elle datait aussi du V siècle. .]'ai des raisons

de croire qu'auprès de la porte Bisballe se trouvait aussi une

tour de ce genre ; j'enregistrerai le fait quand mes soupçons

seront devenus une certitude.

Le type de ces tours de signaux se trouve encore à la Cité de

Carcassonne ; plus près de nous, à St-Pierre-des-Clars, une

haute tour carrée subsiste encore et c'est à cause de cette tour

que celle petite forteresse pré-wisigothique a été ainsi nommée

[de Claro)[\).

On ne saurait se faire une idée du nombre des monuments

(i) Les localités où les Romains avaient installé des postes de télégraphie

opti(jue portent le nom générique de Montclar ou de Clennont. St-Pierre-

des-Clars, n'étant pas sur un sommet, fait exception à cette règle. Il en est

de même de Claira en Salanque, le long de la voie Domitienne, à quelques
kiloniMres de Ruscino.
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de la décadence romaine que l'on confond avec ceux du moyen

âge. Pour mon compte j'espère bien arriver à classer ceux que

renferme notre région et je souhaiterais, dans l'intérêt de la

science, d'avoir des imitateurs dans les régions voisines.

La présente étude a surtout pour objet d'appeler l'attention

sur une tour ayant appartenu à l'enceinte pré-wisigothique de

Narbonne et de demander qu'on en déblaie la base aujourd'hui

enfouie. Mais avant d'aborder cette question je tiens à com-

pléter les renseignements que j'ai donnés sur les tours à

signaux.

Certaines de ces tours qu'on nommait des Gapitoles ne

paraissent pas avoir appartenu à l'enceinte fortifiée, du moins

à Narbonne, et je crois que leur construction avait précédé

celle de l'enceinte. J'en donnerai les raisons. A Narbonne

nous trouvons dans un acte de l'an 1344 une tour désignée

sous le nom de Capitolium ou de Capduel en langue romane,

située « prope muros ipsius civitatis » et dite « major,

altior, furtior et antiquior aliarum lurrium. » Elle était la

propriété de l'archevêque, qui à ce titre en avait entrepris la

démolition. Les consuls en appellent au juge royal, qui décide

que si l'intérêt de la défense de la ville ainsi que ceux de l'art

l'exigent, la tour sera respectée. Les mots « splendor operis »,

que l'on trouve dans ce texte, signifient ici sans aucun doute

la beauté de l'appareil et indiquent clairement, comme le pré-

tendaient les consuls, que la tour était d'une époque antérieure

à la décadence.

On connaît le texte de Sidoine Apollinaire relatif au martyre

de saint Saturnin « de gradu summo capitoliorum praecipi-

taturti ». Ce texte indique fort nettement (pi'à Toulouse, se

trouvaient au III' siècle une ou plusieurs tours situées sans

doute auprès du Capitole antique et qui remplacèrent pour

Saturnin la roche Tarpéienne. Mais le mot roman de Capduel

ou Ca/}(/eî7 sous lequel on les désignait, signifiant tête de l'œil

ou sommet de la vigie, indique clairement qu'elles avaient été

établies pour servir de postes optiques. Il me parait donc qu'il
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n'y a pas lieu de les rattacher aux fortifications de la déca-

dence. Klles étaient de beaucoup antérieures.

Pour revenir à la question que je posais tout à l'iieure,

examinons dans le jardin de l'Archevêché la haute tour

contiguë au logis du concierge du Musée. Cette tour, dont

l'appareil est en bossage, porte vers son sommet les armes

conjuguées de l'archevêque Pierre de la Jugée et du chapitre

Saint-Just. En fait, elle a été élevée, je devrais dire surélevée,

vers le milieu du 14'^ siècle. Mais les assises inférieures dénon-

cent une construction beaucoup plus ancienne. Ces assises

sont formées de grandes pierres d'appareil romain arrachées

à divers monuments, car sur certains points on distingue

nettement les trous de louve et les traces des crampons de

scellement. A trois mètres environ au-dessus du sol du jardin,

très forteaient exhaussé, comme on sait, on voit encore une

fenêtre de l'époque dite wisigothique. Celte ouverture, aujour-

d'hui murée, a la forme d'un carré surmonté d'un demi-cercle.

Comme si l'architecte eût redouté de tailler des claveaux en

tour ronde, le cintre est taillé dans une énorme pierre d'appa-
reil formant linteau; c'est la transition entre l'arcade romaine

et le linteau de l'époque suivante.

Pénétrons à l'intérieur, converti en remise des pompes ; six

énormes assises de pierres superposées et jetées sans ordre

nous indi(juent que la tour était primitivement massive et que,

lors de la construction du bâtiment du Synode, l'architecte de

Pierre de Montbrun ne manqua pas d'extraire de là toutes les

pierres qui n'étaient pas absolument nécessaires à l'équilibre

de l'édifice. Ainsi cette tour se présente à nous avec le carac-

tère des constructions du V^ siècle.

La tour du grand escalier, sa voisine, est incontestablement

de la même époque. La courtine qui les réunissait supporte

aujourd'hui le mur extérieur du Synode et à diverses époques

ses fondations ont fourni des inscriptions antiques, qu'on y

voit encore. La courtine suivante se retrouve en grande partie

dans la façade du loais du concieree.
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Une troisième tour devait se trouver dans le jardin, ;i la

suite de ce dernier logis; nous en reparlerons.

Ainsi s'expli(iue ce fait absolument anormal que l'on

remaniue dans cette partie de l'Archevêché; tous les bâtiments

se juxtaposent les uns aux autres en faisant des angles extrê-

mement ouverts, ce qui rend irrégulières les plus belles salles.

Il nous reste à examiner si nous ne trouverions pas dans les

archives archiépiscopales des renseignements qui confirment

notre manière de voir. A ce point de vue, nous avons lieu de

nous déclarer absolument satisfait.

Je trouve dans l'inventaire des archives de l'archevêché,

dressé par Anthoine Rocque en 1639-40, vol. I, f" 297,

l'analyse d'un acte fort important que je transcris intégra-

lement :

Item, un acte de Tan 1 176 par lequel Rixende, femme de Guilhaume

Arnaud, drapier, et Jacques, son iils, vendirent au sieur Ponts CI),

archevesque de Narbonne, un mas qu'ils tenoient de luy, dans la Cité

de Narhonne, au devant sa porte, pour le prix de quatre cents cinquante

soûls Malgourois, confrontant d'autan avec carrière, de midi le mas

des sieurs de Cazouls, de cers le mur de la Cité, d'aquilon le mas de

Pierre de Corbière, archidiacre (2).

Cet acte est fort important pour l'histoire locale, car il

enregistre la première tentative faite par les archevêques

pour mettre le pied hors de leur vieux palais et nous les

verrons pendant près de deux siècles, avec une ténacité

admirable, acquérir morceau par morceau le terrain sur

lequel ils élevèrent le palais neuf. Quarante années s'écou-

lent sans qu'il leur soit permis d'agrandir le mas de Rixende.

(1) Pons d'Arce, d'Arsac ou d'Alsace (1162-1181).

(2) Le transcripteiir a commis ici iim^ erreur ; il s";i;,'it
l'yideiiiiaciit il'iiii

nommé Pierre, arcliidiacre de la (Corbière. Le texte i)oitait certainement :

El affrontai de altano etc de aquilone in mansso Pelrl Corba-

rie arcliidiaconl.
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Mais enfin vers 1215 ils trouvent le moyen d'acholer la moitié

du mas de Cazouls, ainsi qu'en fait foi l'acte suivant :

Item, ung acte ilu 'J« tles calendes de mars sans aucune datte conte-

nant vante faicte par Bi?rnard Ramond de Cainpendut et dame Biinguière,

sa femme, à Arnaud (1), archevesque de Narbonne, de leur part quy
estoit la moylié d'un mas avec ses tours qu'ils avoient par indivis avec

dame Aladayso de Cazouls, dans la cité de Narbonne et au-devant le

pallays archiépiscopal ; plus de toute leur i)art qui estoit la moytié de

toutes les leudes les quelles ils et la dite Aladayse de Cazouls avoient

dedans et dehors Narbonne, etc. (vol. 1, f» 267),

Bien que non daté, cet acte est cortaineinent antérieur au

mois d'août 1215, car un acte de cette époque mentionne

déjà le mas d'Aladays de Cazouls et de l'archevèciue.

Ce ne fut qu'en 1231 que l'archevêque put acquérir l'autre

moitié du mas des sieurs de Cazouls, ainsi qu'en fait foi l'acte

suivant (loc. cit., vol. 1, fol. 275) :

Item, ung acte de l'an 1231 et 9 des calendes de novembre par

lequel dam[oisel]le Aladayse de Cazouls, vcfve de Imbert de Cabrières,

Guilhaume de Cabrières, Guilhaume de Cazouls et Bringuier de Cabriè-

res, ses enfants, firent vente à Pierre (2), archevesque, d'un mas avec

sa tour qu'ils avaient en la elle de Narbonne, au-devant la cour dudit

archevesque, quy se tcnoit de la part de cers avec le mur de la cité,

plus tous les usages, foriscapes et droits seigneuriaux, etc.

Je dois au lecteur quelques mots d'explication au sujet des

tours mentionnées <lans ces actes, 11 ne s'agit pas, comme on

pourrait le croire, de tours dépendant de l'enceinte de la

Cité, mais bien de tout autre chose. D'habitude, les mas

possédés à titre de lief honorable, c'est-à-dire noblement,

avaient pour annexe une ou plusieurs tours en poivrière

surmontées du pennon de leur possesseur, ce qui les distin-

guait des mas assujettis à la censive. Mais que l'existence de

ces tours fût réelle ou fictive, ce mot est pris ici au figuré, il

(1) Arnaud Amaury (l-2h2-l'22r)).

(2)'l»ierre Amiol i ie2-2ti-l-2i5j.



— 160 —
signifio la seigneurie; en vendant, avec ses toutes, le nias que
leur avait laissé leur père, Aladaïs et Bérengère de Gazouls

entendaient aliéner à la fois le domaine utile et le domaine

éminent.

En vertu de la clause finale de ces deux actes, les arche-

A porte dti vieux paliiis archii'pisropal.
— H porte du cloître. —

C cloître. — D tour du L,'rand escalier. — E tour romaine à déblayer.

F emplacement présumé d'une autre tour. — G courtine romaine

renforcée en 1602. — // autre courtine romaine. — / porte ouverte

dans la courtine en 1381. — JJ jardin de rarchevêché. — A' local dit

du synode.
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vèques achetaient ressemble des droits seigneuriaux possédés

par les deux femmes, tant au dedans qu'au dehors de Nar-

bonne. Kn fait, ces droits reposaient sur quelques boutiques

de la place du marché et deux mas contigus au précédent et

qui étaient tous sous le pennon des sieurs de Cazouls. L'acqui-

sition des droits seigneuriaux était le prélude de l'acquisition

du fonds
;
mais ce ne fut qu'un siècle après que les archevê-

ques purent acquérir une partie de ces bouticjues, en usant de

leur droit de prélation (1).

J'ignore si le mas de Pierre archidiacre fut acquis par les

archevêques en vertu du droit de prélation; je serais porté à

croire qu'ils s'en emparèrent purement et simplement. Je n'ai

trouvé dans les archives aucun acte mentionnant le fait. En

revanche nous trouvons (vol. II, f" 84; le curieux document

suivant :

Item, acte de l'an 1349 et le 20^ juillet, contenant dispute d'entre

Pierre ("2), archevesque, et son chappitre de l'église de Narboniie pour

raison de ce que le dit chappitre disoit luy appartenir certaine maison

joignante d'une part au pallays archiépiscopal et d'une autre part au

mur de la Cité de Narbonne, laquelle maison estoit entre le dit pallays

et l'antienne Esglise de Narbonne, laquelle ils disoient être pristimo-

niale (3), au contraire le dit archevesque disoit la dite maison lui

appartenir, estant paisible possesseur d'icelle, etc.

En fait d'immeubles, la paisible possession n'a jamais été

considérée comme un litre bien solide. Pierre de la Jugée

l'oubliait
;
on le lui Ot bien voir. Voici les termes de l'accord :

. . .sur quoi fust transigé comme s'ensuit, que la dite maison que le dit

chappitre appeloit prestimoniale serait partagée et la partye nécessaire

pour faire le cloislre l'adjouslant à la nouvelle œuvre de l'esglise,

{\) Une (lame Lcddière, IVmme de Raymond d'Ouveillan, ]iO!ïsédait aussi

la moitii! de la directe de ces boutiques. Cette dame Leddière était luoba-

blenient une sœur d'Aladaïs et de Bérengère de Cazouls.

(2) Pierre de la Jugée (1347-1375).

(3) Quelques lignes plus loin on lit prestimoniale. Le texte original portait

très certainement le moi prestrimonialem.
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demeureroilaii dit cliappilre pour faire le dit cloislre, au nom de la

dite fabrique, et l'autre partye de la dite maison joignant au pallays

archiépiscopal demureroit au dit archevesque, à la charge qu'il donne-

roit annuellement de censive au dit chappitre douze deniers pour

icelle, etc.

Ainsi sur une partie de la maison contestée, qui était s;ins

aucun doute la maison de rarehidiacre Pierre, le chapitre

éleva le cloître ; sur l'emplacement qui lui était abandonné à

titre onéreux, Pierre de la Jugée édifia le corps de logis dans

lequel nous nous trouvons réunis; nous aurions mauvaise

grâce à nous en plaindre. Dans cette œuvre, il respecta le mur

de la Cité et appuya sur lui les arceaux de la belle salle

gothique du rez-de-chaussée.

Mais bientôt les archevêques, enfermés derrière les hautes

murailles de leur palais neuf, jetèrent un regard d'envie sur

les jardins qui s'étendaient à leurs pieds autour du nmr

d'enceinte ;
ils commencèrent d'acquérir plusieurs de ces

verdiers. Aussi nous trouvons dans l'inventaire des archives

le document suivant (vol. Il, f" o99, v°) :

Item, lettres du sieur Jean (I), fils du Roy de France, de l'an 1381,

dressantes au séneschal de Carcassonne portant mandement de permet-

tre au sieur Archevesque de Narbonne d'ouvrir une porte de son palais

archiépiscopal pour sourlir hors la ville, pourveu que telle ouverteure

n'apporte aulcung préjudice au Roy ny au public.

Cette porte ouverte en 1381 dans l'enceinte de la ville,

c'est la porte du logis du concierge. Ainsi les archevêques,

passant par celte porte [)our se rendre dans leur jardin,

sortaient de la ville.

.l'ignore à quelle époque fut détruite la portion de l'enceinte

(jui corres[)ond au cloître. Il est certain que lors de la cons-

truction du cloître on avait conuTioncé la construction d'une

échauguctte; le mur extérieur n'étant pas terminé, on ignore

s'il devait porter un crénelage, ce qui est fort probable. Le

fl) Jfaii, duc (l(' Hcrry, était alors liciitenaiil du mi on Languedoc.
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cloître semble donc avoir été destiné à remplacer le mur qui

était au devant de lui.

Ici se place une question assez grave pour l'archéologue.

Ce mur, aucjuel était certainement annexée une tour, a-t-il été

complètement fouillé môtne dans ses fondations. Il y aurait

lieu de s'en assurer ; car dans les fondations d'une tour nous

pourrions espérer de trouver des marbres ou des monuments

plus importants que le long des courtines
;
les magnifiques

autels ou piédestaux de marbre tirés de la tour mauresfiuo en

sont garants.

Quant à la tour existante, je crois qu'il serait nécessaire de

creuser autour d'elle un saut de loup qui remplacerait l'ancien

fossé de l'enceinte
;

si on entourait ce saut de loup d'une

balustrade en pierre analogue à celles qui existent déjà dans

le jardin, celui-ci serait loin d'être enlaidi ; en même temps

que ces murs reprendraient leur aspect d'il y a quinze siècles,

le local des pompes qu'ils entourent serait assaini
; pour tout

dire, je suis absolument convaincu que dans cette œuvre

l'utile et l'agréable auraient une égale part ; c'est une question

que je pose à l'administration municipale, qui peut au besoin

solliciter le concours de l'État, puis(|ue l'archevêché est classé

comme monument historique.

F.-P. Thiers.



— 170 —

INSCRIPTIONS CAMPANAIRES

DAKS LE NARB0^N4IS

Les vieilles cloches se l'ont de
[)liis eu 1)1lis rares, il importe

donc de recueillir toutes les légendes lu plupart du temps en

relief que portent ces corps sonores. Voici une petite collecte

d'inscriptions de ce goure faite l'an dernier aux environs de

Narbonne.

Le clocher de l'église de Bize possède une petite cloche où

on lit les mots suivants en majuscules romaines:

l'-Mignef SANTA MA ORA PRO NOBIS GESTE CLO-

CHE A ESTE FETTE LAN i6i5.

2'"° ligne f ESTANT OVRIERS PIERRE RAINAVD ET
GVY DEVIAV.

Hauteur des lettres, lo millimètres.

Sur le cerveau on voit un petit écusson chargé d'une cloche

(marque de fondeur sans doute).

Le moulage de la cloche a été fait négligemment ; plusieurs

lettres sont j)osées de travers.

Diamètre inférieur, 0"'6o''. Note LA.

Au même clocher une autre cloche moins ancienne.

Sa position inaccessible ne nous a permis d'en relever que

la date 1765.

Transportons-nous maintenant à l'c-glise de Cuxac.

On y voit deux cloches. L'une porte la légende qui suit en
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trois lignes de majuscules romaines de 20 millimètres de

hauteur :

f GESTE CLOCHE A ESTE FAICTE AVX FRAIS ET
DEPANS DE LA COMVNEAVLTE DV LIEV DE CVXAC
POVR SERVIR A LEGLISE PAROISSIALE DE SAINCT

I
MARTIN DVDIT GVXAG ESTANS CONSVLS HONO

RABLES HOMMES LES SIEVRS PIERRE BOVQVE
NOTAIRE ROYAL PIERRE DE LAVDE lEAN COMBES
ET PIERRE

I
GAVMEL VIEVX LE SIEVR lEAN DE

BAVBE FONDEVR DV ROY EN LARSENAL DE NAR
BONNE MA FAICTE EN LANNEE 1661.

Sur les voussures une croix, un buste de Vierge vu de profil,

un agneau pascal, un S. Martin crosse et mitre bénissant de la

main droite. Au-dessous on lit en très petits caractères SANCTE
MARTINE ORA PRO NOBIS.

Le bord inférieur est orné d'une zone formée de rosaces.

Sur le cerveau on voit des feuilles d'acanthe. Les anses ornées

de figures d'anges. La fonte est assez nette et le son plein et

grave.

Diamètre inférieur, fSo''. Note MI.

L'autre cloche est plus récente et plus petite. Elle porte en

deux lignes l'inscription qui suit:

t BIT NOMEN DOMINI BENEDICTVM CVRE MEANDRE
CASTEL CONSVLS LES SIEVRS HIEROME SALETTES
FRANÇOIS BROVSSE ET PIERRE COLOPIS PARRAIN
LE S» DOMINIQVE |

CICLADE MEDECIN MARINE
DEMOISELLE DEDON FEMME AU SIEVR PONS PERIE

1723.

Sur les voussures la Vierge Mère. La croix ne porte pas de

Christ, elle est ornée de perles, étagée sur quatre gradins et a les

bras terminés en fleur de lys. A droite du pied la lettre M, à

gauche MANDIL (sans doute le nom du fondeur] .

Hauteur des lettres de l'inscription, 30 millimètres. Sur le

bord inférieur, zone ondoyante de feuillage, les anses ornées
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de tètes humaines. Fonto assez grossière. Diamètre inférieur,

I^Or. Note LA.

A Lézignan, il y a une cloche dont voici la légende en deux

lignes :

> S^ FELIX PATRON DE LA PAROISSE PARRAINS
JOSEPH MARIE THERON MAIRE CONSULS SIMON
MATHIEU

1 r^ CONSUL JEAN CASTEL CONSUL
MARRAINES FRANÇOISE PEYRUSSE FRANÇOISE
THOMAS ET ANNE RIVESALTES.

Point de date. Mais sur la pince on lit les noms des fondeurs

N. BRENEL F. BRENEL E. C. BRENEL NOUS ONT
FAITES.

Sur les voussures un Christ en croix avec la Madeleine à

genoux. De l'autre côté une Vierge Mère. Fonte très grossière,

lettres mal venues.

Diamètre inférieur, 0'"99''. Note MI.

A défaut de date la forme des caractères indique la seconde

moitié du XVIH'^^ siècle. Mais une indication plus précise est

donnée par les noms des fondeurs, qui se retrouvent sur le

bourdon de l'ancienne cathédrale Saint-Nazaire de Béziers,

fondu en 1789, un an avant la suppression de son chapitre. Ils

se nommaient Nicolas, François et Claude Brenel. La cloche de

Béziers faite aux frais du chapitre cathédral est d'une fonte

beaucoup plus soignée et de bien plus grande dimension

(1 "80'^ de diamètre). Les mots nous ont faites sendjlent indiciuer

qu'il avait été fondu plusieurs autres cloches pour l'église de

Lézignan, mais elles n'existent plus aujourd'hui.

Tels sont les quelques renseignements que nous ont fourni

ces timbres de bronze : noms de curés, de consuls, de par-

rains, de fondeurs. Ce sont des jalons pour l'histoire locale et

provinciale.

Baron de Rivières.
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L'ÉGLISE LAMOURGUÏER

ET LE MUSÉE LAPIDAIRE<'>

Messieurs, vous avez chargé une commission d'éludier les

moyens d'assurer la conservation des monuments antiques qui

forment le musée lapidaire de la ville de Narbonne,

J'ai l'honneur de vous faire connaître les résultats des

travaux de cette commission.

Notre ville
, après Rome , possède la collection la plus

remarquable qui existe en Europe.

Elle est formée de beaux restes qui furent découverts à

différentes époques et que les archevêques de Narbonne

firent déposer ou encastrer dans leur palais; de ceux (|ui

ont été offerts par des habitants et principalement de ceux

qui ont été fournis par la démolition des remparts, des portes

(1) Rapport présenté par M. P. Lafont à la Commission archéologique

ilans la séance du 10 juin 1890.
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de la ville, et par les déblais ou les démolitions de certains

immeubles communaux, en application des réserves faites dans

les cahiers des charges et dans les traités de vente par les

différents conseils municipaux qui se sont succédés depuis

1865.

Ce musée lapidaire est composé de 1913 monuments,
marbres ou pierres, se divisant en 684 inscriptions intéres-

santes pour la science épigraphicpie et 1229 pièces ornées de

sculptures, formant généralement des bas -reliefs ou des

fragments d'architecture.

Il est actuellement déposé sur plusieurs points dont voici

l'énumération :

1° Dans la cage et sur les paliers du grand escalier du

palais de l'archevêché, on a placé 20 inscriptions et 124 pièces

sculptées, statues, tombeaux, armoiries, etc.

2° Dans la salle des pas perdus, précédant la bibliothèque,

on a déposé un choix de monuments, qui comprend 103

inscriptions gallo-romaines, wisigolhes ou chrétiennes et 18

bas-reliefs.

3° L'ancienne chapelle St-Martial, au rez-de-chaussée de

l'hôtel de ville, possède encore une collection importante, se

divisant en 23 inscri[)tions et 197 autres pièces sculptées, y

compris 43 chapitaux de style roman ou gothique.

4" Dans le jardin du Musée, 35 inscriptions et 37 autres

monuments sont adossés à l'est au mur du cloître de la

cathédrale.

Votre commission exprime le désir que, conformément au

projet dressé depuis longtemps par M. Viollet-le-Duc, un

auvent ou abri protège ces restes antitjues contre les effets

des intempéries.

Le côté nord du jardin, longeant la basili(iuo St-Just, partie

dite de St-Eulrope, est occupé par 112 inscriptions et 55 autres

pièces.

Des inscriptions au nonibre de 68 et 178 autres pièces de

sculpture ou d'architecture sont juxtaj)osées h l'ouest au
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mur de clôture qui sépare le jardin de la rue du Palais

de Justice.

Ce mur a reçu une grande hauteur parce (|ue son couron-

nement, taillé en forme de gargouille, conduisait l'eau élevée

par les machines du Château-d'eau, qui était destinée à l'arro-

sage de l'ancien jardin de l'archevêché et à l'alimentation de

la fontaine de la place Bistan.

Il est quelquefois question de démolir ce mur et de le

remplacer par une grille ;
si jamais ce projet est exécuté, les

246 pièces qui sont placées de ce côté devront disparaître ;

quelques-unes pourront bien être posées du côté du cloître à

l'est, mais la plus grande partie devra être transportée dans

l'église Lamourguier, là où se trouvent déjà en plus grand

nombre les restes antiques.

5° L'éiïlise Lamourguier contient 6'20 bas-reliefs ou autres

fragments d'architecture et 323 inscriptions ; ils forment un

mur composé de trois assises au moins, placé d'abord sur la

ligne inscrite dans tout le périmètre intérieur de l'édifice,

mur de face, chapelles latérales, piliers de la nef, sanctuaire,

chapelles absidales.

Puis un double mur concentrique dans le sanctuaire s'arrê-

tant au mur placé sur la ligne séparative avec la nef. Enfin un

mur à deux parements occupe une partie de l'axe de l'église.

L'église Lamourguier, qui a reçu déjà cet énorme dépôt de

943 pièces, si précieux, doit être considérée comme indispen-

sable pour la conservation du musée lapidaire.

Là pourront prendre place dans l'avenir tous les monuments

dont la démolition du mur ouest du jardin nécessiterait le

déplacement et ceux que les recherches ou les dons pourront

fournir.

Cet édifice, ancienne église paroissiale, possède dans œuvre

53^20 de longueur, suivant l'axe, une belle largeur de nef

16'"8o, sans collatéraux, ayant, de chaque côté, des chapelles ;

sa hauteur est de 20 mètres.

Sa nef de 33'"50 de longueur est divisée par six arceaux
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ogivaux, munis de chaque côté de contreforts intérieurs et

extérieurs entre lesquels, dans les vides, sont placées les

chapelles.

Sur ces arceaux reposent les poutrelles apparentes qui

supportent planches et tuiles de la toiture.

Grâce à la longueur des contreforts
,

les murs latéraux

de remplissage entre les arceaux bâtis avec une certaine

épaisseur, jusqu'à 7'"40 de hauteur, sont réduits d'épaisseur

de ce niveau jusque sous les gouttières de la toiture, en accu-

sant une galerie intérieure en forme de balcon de '1"'00 de

largeur, balustrade comprise.

Cette galerie traverse chacun des piliers ou montants des

arceaux pour maintenir une circulation continue.

Le sanctuaire, qui a 11 '"52 de largeur, est formé de

deux travées droites, ayant ensemble '10"'oO de longueur,

et de cinti travées absidales de 9" 40 de longueur sur

l'axe.

Tout le sanctuaire est voûté en pierre de taille et recouvert

par une toiture.

Sur la tète du mur du sanctuaire, à la hauteur des reins de

l'arceau, de chaque côté, on voit un écusson en pierre dc^

taille; le même écusson, qui avait été peint, existe à la

clé placée à la rencontre des arcs absidaux, il a conservé en

partie ses couleurs.

11 porte une bande d'azur coupant un chêne de sinople,

entouré de fleurs de lis d'or en bande sur fond azur.

On avait cru reconnaître d'abord les armes de llaynaud de

Bourbon, archevè(|uo de Narbonne (1472-1482), et on pouvait

penser c|uc cet archevè(|ue avait contribué à la reconstruction

du sanctuaire.

Mais la différence de stjle (|ui existe» entre celui de la

construction de cette partie de l'église (Xlll° siècle) et celui

(jui aurait été suivi pendant que Uaynaud de; Bourbon occupait

le siège archiépiscop.d a motivé d'autres recherches, et nous

avons retrouvé ces armes sur l'épitiiphe armoriée de Ricso-
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vende, femme de Raymond de Podalières

;
celte inscription a

tUé trouvée à Fontfroide, nous la reproduisons.

3litno Uomini MCCLXXXIX. X. kalcnbas mnii obiit r»tfsoornîiis utor

Ha^munbt ie ^Joialfriia bc llurbona fujus anhno fcx miserirorbiam Oci v'wat

in Cljrtsto. îu qui me aspicis mtmfiita nui quio quoi) sum cris quoîl r:. fui

Toga te ut biens fxo anma mea ^aUv nosltr (1).

Nous sommes conduits à présumer que certains memjjresde

la famille de Podalières furent de j^rands bienfaiteurs de

l'église de Notre-Dame de Bourg (Lamourguier).

Ce sanctuaire présente, encore à l'extérieur un intérêt tout

particulier ; par les créneaux qui le couronnent il rappelle ({u'il

était placé à quelques mètres de distance du mur du remj)art

du moyen-âge ;
cette partie des anciennes fortifications avec

ses trois petites tours avait été maintenue entre le bastion

Lamourguier (l^rançois F') et la tour de la Reine ou du conseil

de guerre (Louis XII) ,
la courtine qui devait réunir les

amorces réservées sur ces deux ouvrages n'avant jamais été

exécutée.

Ce sanctuaire avait donc été disposé pour contribuer puis-

samment à la défense de la place, si elle avait été attaquée

vers ce point.

Votre commission a fait quelques recherches historiques sur

l'église Lamourguier. Voici (juelques notes à ce sujet.

Après la chute de l'Empire Romain, quand les constructions

des habitants s'élevèrent sur la rive droite de la rivière

d'Aude, la voie romaine en quittant le Pons vêtus (ensuite

Pons mercalorumj divisait en deux parties le grand faubourg,

appelé Bourg plus tard, qui s'était créé en s'élargissant sur

cette rive du fleuve, et le divisait en deux paroisses, celle de

l'ouest où se trouvait l'église St-Paul et celle de l'est où se

trouvait l'église Notre-Dame de Bourg (Lamourguier).

(1) Catalogue du Musée de Narboniie. par Tournai, u" 231.
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Pendant les guerres du moyen -âge, Bourg fut entouré de

murailles qui comprenaient dans leur enceinte les deux

églises paroissiales et toutes les deux reçurent des dispositions

défensives.

Bourg constitua une ville indépendante de Cité, qui eut son

autonomie, ses consuls.

Dalmas, abbé de Lagrasse, élu canoniquement archevêque

de Narbonne en 1081, ne put prendre définitivement posses-

sion de son siège qu'en 1088, alors que Pierre Bérenguier,

évéque de Rodez, frère du vicomte de Narbonne, appuyé par

Raymond de St-Gilles, comte de Rodez et duc de Narbonne,

qui s'était fait élire en 1079 par une partie des suffragants,

sur les injonctions répétées des papes Grégoire VU et Urbain II,

quitta le siège archiépiscopal pour reprendre son évèché à

Rodez.

Dalmas, pendant la compétition de Pierre Bérenguier,

donna, dit Guillaume Lafont (1),
« le 18 d'avril de l'an 1086 à

« Dieu et à Notre-Dame, au monastère de Saint-Victor de

« Marseille, et au s'' Richard, abbé, et à ses successeurs

« religieux en ce monastère présens et avenir, son église de

« Notre-Dame qui étoit édifiée dans le Bourg de Narbonne,

« et qu'il avoit solennellement consacrée avec les évoques

« suffragants qui étoient de son parti, avec les décimes et

« prémices, maisons, droits des vivans et des morts, terroirs

« et appartenances d'icelle, de laquelle il avoit chassé les

« Nicolaïtes qui l'avoient longtemps possédée et ce sous celte

« condition d'y bâtir un monastère et que les religieux qui y

« seroient établis payeroient annuellement trois livres de cire

« de censive à l'église St-Just et St-Pasteur le jour de la

« feste de ces Saints-Martyrs. »

« On voit encore aujourd'huy, dit le même auteur, sur la

« grande porte de la même église de Notre-Dame de Boiu'g,

(I) Histoire des archevêques de Nailioiiiic (manuscrit de 1683), t. I*"",

p. 390.
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« qu'on nomme ii présont de Lamourguier, une inscription sur

« un marbre blanc qui fait aussi mention de celte consécration

« et de Nicolas, auteur de ces Nicolaïles, dont voici la teneur

« en vers latins :

« Hec domus est cuncta, Nicholai rite peruncla;
« Fit consors Chrisli, domui qui subvenil isU :

« Si socii rite forte vullis adesse, venite,

« Hoc crucis insigno f libereinur ab hoste maligno.

« C'est-à-dire:

« Toute cette église de Nicolas est bien consacrée : elle

« devient participante de Jésus-Christ qui y est présent: si vous

« voulez devenir ses compagnons, venez y assister. Par ce

« signe de la croix nous sommes délivrez du malin ennemi
(1 ).

»

Cette inscription a donné lieu à plusieurs explications.

L'antiquaire, guidé par les actes, la recule a[)rès l'époque où

l'archevêque Dalmas, après avoir renvoyé les Nicolaïtes,

consacra de nouveau l'église ; elle serait alors du Xl° siècle.

Des archéologues la font remonter au X° siècle, à l'époque pen-

dant laquelle les Nicolaïtes desservaient l'église.

Elle est déposée au Musée sous le n" 208, dans la salle

qui précède la bibliothèque.

Dalmas, étant paisible possesseur du siège archiépiscopal de

Narbonne, « mit, le 18° de septembre de l'année 1088, l'église

« de Notre-Dame de Bourg de notre ville, qu'il avoit délivrée

« des Nicolaïtes, sous l'autorité et le régime de Richard, abbé

« de St-Victor de Marseille, et de ses successeurs, sauf et

« réservée l'obéissance a luy deue et la cencive des trois livres

« de cire à son église St-Just et St-Pasteur (2). »

1/année suivante, en 1089, il donna encore à cet abbé et à

ses successeurs (f les maisons, cazals et jardins qui étoient

« près de la même église de Notre-Dame de Bourg, du côté

(1) Loc. cit. tome !«•, addition.

(2) Loc. cit. t. II, p. 3%.
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f( d'.iquilon, depuis le coin de celte éa;lise jusqu'à la rivière

<( d'Aude, avec toute la seigneurie directe et servitude de ce

« qu'il y avoit, afin d'y pouvoir faire un cloislre convenable

« et les autres choses pour la construction d'un monastère (1 ).
»

Ce fut en vertu de ces donations répétées que les Béné-

dictins desservant la j)aroisse construisirent, contigu à l'église,

leur couvent qui existe encore et qui sert actuellement de

caserne.

Plus tard, le nom de Notre-Dame de Bourg fut remplacé par

celui de Notre-Dame de Lamourguier, c'est-à-dire en langage

du pays Notre-Dame de la Mounaquié ou des moines (2^.

M. Jules Grulet, à la complaisance et à l'habileté duquel
nous sommes heureux de rendre hommage, a bien voulu, sur

notre demande, prendre des vues photographiques de l'inté-

rieur de l'église Lamourguier. Nous les joignons à notre

rapport, elles vous seront soumises dans un instant. En voici

la nomenclature :

N" 1. Vue du sanctuaire, indiquant son mode de construc-

tion et celui de la nef.

N" 2. Vue partielle du mur de face et des chapelles latérales

en retour, côté de l'Évangile,

N° 3. Suite des chapelles du même côté.

N° 4. Mêmes chapelles avec partie du sanctuaire, galerie

supérieure et baie de la tribune des Bénédictins.

N° 5. Chapelles vers le sanctuaire, côté de l'Épitre.

Ces photographies contribuent puissamment à faire ressor-

tir l'importance du bâtiment, ancienne église paroissiale de

Lamourguier, la grande utilité qu'il |)résente pour assurer la

conservation, non seulement des nondjreux monuments anti-

ques (|ui y sont déposés, mais encore de ceux que l'on sera dans

l'obligation d'y transporter si les circonstances l'exigent, alors

(1) Loc. cil. f. II, p. .3%.

(2) Inventaire des archives comniunales ile Narlionne, série AA, p. 27.
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que tous les autres dépôts sont largement garnis et ne pourront

être augmentés.

En conséijuence, votre commission vous prie d'émettre le

vœu que l'ancienne église paroissiale de Lamourguier, à cause

des particularités qu'elle offre dans sa construction et surtout

à cause de la nécessité absolue à laquelle elle satisfait pleine-

ment pour assurer la conservation du musée lapidaire le plus

intéressant, le plus riche de France, soit classée parmi les monu-

ments histori(iues.

P. La FONT.

12
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INVENTAIRE

des biens meubles et immeubles laissés par plerre-

Étienne Delom, marchand du Bourg de Narbonne.

— 20 août 4246.

Quelle était au XIIP siècle la fortune mobilière et

immobilière d'un marcband de Narbonne ? Quel luxe

et quel confort pouvait-on trouver dans sa demeure?

— La pièce que nous donnons ci-après nous permetlra

de répondre à ces questions, et nous n'avons en la

publiant qu'un regret, c'est de n'avoir pas trouvé des

actes de même nature nous donnant le détail du mobi-

lier d'une famille noble, d'un membre du clergé ou

d'un artisan. Nous aurions pu alors tracer un tableau

complet de la vie intime des Narbonnais au moyen âge ;

•mais nous devons nous borner à dire en quelques mots

ce qu'était le mobilier d'un bourgeois de Narbonne au

temps de saint Louis.

Le nom du marchand défunt, Pierre-Etienne Delom,

n'a pas laissé de traces dans l'histoire de Narbonne ;

il n'en est pas de même de ses descendants. Deux de
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ses fils, Raymond Jean et Pierre Etienne, furent plu-

sieurs fois consuls de Bourg, et jusqu'en 1405 les

membres delà famille Delom furent activement mêlés

à l'administration de la ville de Narbonne
;

ils devin-

rent plus tard seigneurs de Roquefort des Gorbières (1).

Après avoir énuméré les immeubles laissés par

Pierre-Etienne Delom et tous situés dans le territoire

de Narljonne, ainsi que les rentes perçues soit sur des

terres soit sur des boutiques, les cinq tuteurs des

quatre enfants mineurs passent au mobilier. Depuis la

vaisselle vinaire jusqu'aux instruments aratoires, en

passant par la literie, la batterie de cuisine, l'argente-

rie, les récoltes, rien n'est omis
;
les poules sont même

comprises dans l'inventaire. A côté des pièces d'argen-

terie (4 candélabres, 6 coupes, deux plats, 6 cuillers et

la moitié d'une soupière, l'autre moitié appartenait

sans doute à un frère ou à une soeur du défunt) nous

trouvons les ustensiles de cuisine. Il est bon de remar-

quer en passant qu'il n'y a pas de trace de fourchettes

ni de couteaux.

L'inventaire est aussi muet sur le chapitre des

vêtements civils, mais il entre dans beaucoup de

détails sur les armes laissées par le défunt qui avait dû

prendre part à la guerre des Albigeois : les armes

offensives sont des lances, des piques, des épées, des

(1) M. Mouynès, dans l'Inventaire des Archives communales de Narbonne

(AA. p. 417 et ssq), traduit le nom latin de cette famille (de Ulmo) par

d'iloinijs. Nous n'avons pas cru devoir adopter cette traduction. Dans deux

actes en langue romane (Arch. de Narbonne, AA. 107, fol. 10 et AA. 103, fol.
52)^

nous trouvons les formes De Solm, Denholin et des Olm. M. Th. Marty

(Recherches historitiues sur Montpezat et Roquefort, ]).237 et passim) nous

dit qu'en 1538 la famille Delom possédait la seigneurie de Roquefort. C'est

le nom moderne de la famille de Ulmo et nous Tavons préféré aux autres.
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glaives, les armes défensives des cottes de mailles, des

casques, des cuissards, etc.

La literie est assez considérable
;

il y a sept lits de

bois, onze oreillers, huit coussins. Les matelas étaient

sans doute un objet de luxe, car l'inventaire n'en men-

tionne qu'un; nous trouvons au contraire six couettes

et sept paillasses. Les sièges ne sont ni nombreux ni

luxueux, à peine trouve-t-on trois bancs et quatre esca-

beaux. Enfin les sommes dues à la succession de

Pierre-Etienne Delom s'élèvent à 1,920 livres de la

monnaie de Melgueil.

Cette rapide énumération nous amène à cette con-

clusion : on ne trouvait pas dans le mobilier d'un mar-

chand du XIIP siècle beaucoup d'objets réclamés par

les exigences du luxe moderne; rien n'était superflu,

mais on était sûr d'y rencontrer tout ce qui était néces-

saire pour le bon gouvernement d'une maison.

J. TiSSIER.
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In nomine sancte et individuo Irinitalis, amen. Hoc est

inventariuin super rébus el posselionibus et bonis inobilibus et

inmobilibus et pro f[ruc]tibus que fuerunt Pétri Stephani do

Ubiio niercatoris de burguo Narbone
; quod inventariuni

Raniundus Boneti, et Bonetus Contastinus, et Bernardus Bene-

dicti, mercator, et Guillehiius de Sextariis, et Bernardus Bene-

dicti de Tribus Bonis, (i) tutores dati infantibus ejusdem Pétri

Stephani de UImo, scilicet Ramundo Johanni, et Ave, et

Guillehne, et Petro Stephano ab eodeni Petro Stéphane in suo

ultime testamento et confirmati eisdeiii infantibus a curia

domini Amalrici (2) Dei gratia vicecoraitis Narbone fecerunt

de omnibus bonis mobilibus et inmobilibus eisdem infantibus

perlinentibus et pertinere debentibus ubique.

Inprimis proposito signo venerabilis sancte crucis
| | | | | ,

invenerunt unum campum cum suis juribus que dicti infantes

habent in terminio de Ripis altis (3) qui vocatur campus

Aquiloni cum quadam riparia tenenti cum eodem campo. Item

duos clausellos (|ui sunt in eodem termine de Ripis altis. Item

unam rotam molendini cum suis juribus que est in casali de

Verno (4), et VI sextarios bladi mitadenqui annuatim cen-

sualia in eodem casali de Verno. Item très vineas in terminio de

Guarrigua plana (5). Item quandam condaminam cum acu-

lone tenenti cum eadem condamina, que vocatur condamina

(1) Trèbcs, caiit. de Capendu, dép' de l'Aude.

(2) Amalric, fils d'Aymeri IV.

(3) Le Rivagc-Huut, lieu dit situé entre Raonel et le nouveau lit de l'Aude.

(•i) Le moulin du Vern était sur la rivière d'Aude à éj^ale distance de

Cuxac et de Coursan.

(5) Le tènement de Garriga Plana dépendait du territoire de Bourg.
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de Ponte carreoli, in qua condaraina cum eodein aculone

habent dicli infantes annuatim de usatico XXXV sextarios

frunienti. lletn XXV sextaria ordei que annuatim accipere

debent in Castro de Lidiniano. Item unani curtim cum domibus

tenenlibus cum eadem que sunt in barrio portalis Ramundi

Joliannis. Item L solides melgoriensium quos annuatim

accipere debent in bu dorum. Item unam domum que

estjuxta curtim predictam. Item medietatem XXXIII sexta-

riorum et VI ponheriaruni frumenti que annuatim accipere

[debent] pro usatico de (piibusdam honoribus que fuerunt

domine Nigre de Cuiliano in terminio cisitatis Narbone. Item

medietatem de XVIII denariis narbonensibus quos annuatim

accipere debent pro usatico in quil)usdam domibus que

sunt in civitate Narbone juxta domum milicie Templi (1).

Item modiatatem de quodam casali de Carcassona. Item

medietatem cujusdam mansi cum suis domibus et botiguis et

operatoriis intus et extra, qui fuit Pelri Âdalberti, qui mansus

est in foro burgi Narbone. Item medietatem cujusdam operatorii

qui fuit Pétri de Crassa et medietatem operatorii novi qui

fuit Pétri de Crassa et Guillehni Boneti, tenentis cum dicto

niansso. Item medietatem duarum tabularum que fuerunt

Bernarde filie Bernardi Mancipii et Berenguarii Guarnerii.

Item medietatem tercie partis cujusdam tabule que fuit

Ramundi de Quilano. Item medietatem operatorii de Bossa-

cans. Item (|uartum et dimidium duorum clausorum Bernardi

Ulardi filii condam Aymerici Ulardi.

Item duas tinas, et XIII vaxellos, et duos cornutos, et XVI

semais. Hem unum embutum, et duas bocas, et duas payrolas,

et unam olam coyream, et unam cassam magnam, et duas

parvas cassas ferri.

Item unam arpani ferream, et unum ast ferri, et quasdam

crasiculas, et duas padenas ferri, et Il-'^conciuas créas, et unum

jjassinum, et II paria Iriapedum ignea. Item IIII arcas, et

(I) L;i maison du Temple était située rue du Tribunal.
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iinum machidem, et unum sedas, et unum crivellum, et unum

palombellum. Item quandam eminam fusti, etquandam carte-

riam. Item unam guarram magnam, et IIIl"'" sacos.

Item VI cesseras plume, et VII cocerillos palee. Item XI

auricularios et VIII coxinos. Item quendam banqual et VII

lectos fusti. Item VIIII cohopertoria linea et 1res cohoper-

toria cerica. Item duas vanoas. Item VII flaciatas, et duodecim

linceolos, et unum caval fust, et unum matalas. Item V toalas,

et X trésor^. Item III flusenas de sendaco, et III tabulas. Item

V pecheria stagnea, et duo scapna (^.

Item 1111°'" candelabra et VI ciphos argentées. Item duas

paropsidas argent! . Item VI coclearia argenti, et medietatem

eujusdani cope argenti cum suo cohopertorio argenti.

Item m lanceas, et unam astam, et lansserios. Item duos capel-

los ferri, et unan enssem, et unam massam cojream, et unam

guasarniam(2). Item I gonjonum (3) cum suo capmal ferri, et

duos frenos, et unum peytral. Item unam setUam equinam,
et aliam setllam palaffredi, et II scuta. Item quosdam cuyssotz,

et unum capeilum d'armar. Item II propunctos et unum
sobressenhal (4). Item unum capeilum de paono, et duas cam-

bras (5), et unam banhadoyram. Item III bancos et IIIF' ban-

quetas, et II crucibola. Item unam guabiam de papaguay, et

III mulos cum suis bastz. Item unum pollinum equinum, et

dua claperia de petra, et fustam, et duas sauma ratas calcis,

et XX saumatas inter paleam et fenum, et unum scudellerium

cum XX inter scudellas et grasals, et IIIP'' taladors, et IIIP'"

anulos aureos, et duas régnas, et II dores, et unum barallum,

et unam canain, et V inter ollas et topinos, et X inter guallinas

et pullos.

(1) Torchons ou essuie-mains.

(2) Sorte de glaive.

(3) Cotte de mailles.

(-4)
Plumet.

(5) Garde-robe.
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Item yiIII sextaria oley, et tantum intor frumentiim et

civatara, quod valet bene XXXVII libras melgoriensium et

dimidiam. Item unum arayre, et quasdam palarguas, et IIIl

fureas, unam palam, et unain furcani ferri.

Item mille et DCXL libras melgoriensium que sunt inter

societates operatoriorum, et alia débita que in cartulario Pelri

dicli Stephani sunt scripta. Item CGLXXV libras melgorien-
sium que debentur dictis infantibus a diversis personis tam

in terra de Carcassesio quam de Tolosano, quam de aliis

locis. Item unum bres, et unam lanternam, et quosdam

cspcros.

Lectum, autonticatum, publicatum fuit hoc inventarium a

prcdictis tutoribus infra XXX diorum spaciurn post confirmatam

tutelam inceptuni, et post alios Iriginta linitum, sicud postu-

lat ordojuris, in curia domini Amalrici Dlm gracia vicecomitis

Narbone
,
coram magistro Petro de Cremona judice curie

supradicte et pro tribunal! sedente (jui huic inventario suam

auctoritatein dédit et concessit, et decrelum curie prelibate

apposuit, in presencia et testimonio Pétri Boerii, Pétri Olivarii,

Bernardi Vilalis de Castris, Raïuundi Micahelis
,
Ramundi

Rubei, et Berenguarii Guiraudi publici Narbonensis nolarii

qui hec omnia scripsit, anno Domini miilesimo ducentesimo

XLVF, rege Ludovico régnante, XIII kalendas septembris.

Cet inventaire est extrait d'un vidimus du 14 mars 1301 (1).

(1) AiTliivi's riiiii:iiini;il(;s du Narlioiiiie, pièce parchciuiii iimi inventoriée.
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LE ]MOBILIER

DU DERNIER ARCHEVÊQUE DE NARBONNE

Arllnir-Richard Dillon,issa d'une très noble famille irlan-

daise, d'abord vicaire général à Pontoise, évéque d'Évreux en

-1703, archevêque de Toulouse en 1758 et de Narbonne en

1764, refusa de prêter serinent à la Constitution civile du

clergé et émigra vers la fin de l'année 1791, laissant son siège

amoindri à un vieux chanoine de Carcassonne, le citoyen

Besaucèle, élu, le 28 février précédent, évêque constitutionnel

du département de l'Aude (1).

La loi du 2 septembre 1792 ordonna que tous les biens

meubles et immeubles appartenant aux émigrés seraient ven-

dus aux enchères et que le produit en serait versé entre les

mains des receveurs de la nation. En conséquence, le mobilier

du ci-devant archevêque fut mis en vente. Les enchères s'ou-

vrirent le 2o octobre à Narbonne, en présence du citoyen Roch

lierai!, administrateur du directoire du district, et des citoyens

Baron et Arthozouls, commissaires de la municipalité, assistés

des citoyens ïarbouriech, trompette de l'Hôtel de ville, chargé

(t) Voir sur la situation de révcché de l'Aude de t790 à 1802 l'intéressante

étude de L. Audibert : Le dernier Président des Etats Généraux de Lan-

guedoc. Bordeaux, 1868.
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do proclamer les enchères, Antoine Bouisset, notaire, de les

inscrire, et Tallavignes, receveur du district, d'en percevoir le

montant. La vente eut lieu dans la maison même du citoyen

Tallavignes, située île Langel, dans la Cité, près de l'ancien

couvent des dames de Sainte-Marie.

Dès la promulgation de la loi et au cours des publications

qui eurent lieu les 6, 14 et 21 septembre, le mobilier saisi

avait été transporté dans la maison du receveur ;
il n'était plus

en sûreté à rarchevéché depuis que quelques citoyens, sous

prétexte de services publics, s'étaient installés avec leur

famille dans les appartements et les dépendances du palais (1).

Les évéques n'étaient pas obligés autrefois, ou ne se croyaient

pas obligés à résider dans leur diocèse. Le métropolitain de

Narbonne n'avait pas à ce sujet des scrupules qui n'étaient ni

de son rang élevé dans l'épiscopat ni de son temps. Il occu-

pait une des premières places dans l'Église de France, il pré-

sidait les Etats d'une grande province ;
les grandes alTaires de

l'Église aussi bien que celles de Languedoc se traitaient en

délinitive à Paris
; ces hautes raisons l'affranchissaient, dans

une certaine mesure
,
des obligations professionnelles, et il

vivait le plus souvent à Paris.

Il y vivait en grand seigneur. Lorsqu'il allait oublier le souci

des affaires dans son abbaye de Haute-Fontaine ou qu'il venait

visiter le chef-lieu de son diocèse, s'il abdiquait le soin des

fonctions publiques, il n'en abdiquait pas l'honneur
;

il ne

renonçait pas h sa grande manière de vivre et il aimait à

retrouver dans sa résidence officielle, comme dans sa villégia-

ture abbatiale, le confortable élégant auquel il était accoutumé

et qui ne faisait défaut nulle part à ses hautes dignités, ^'oilà

pourquoi les appartements du palais archiépiscopal de Nar-

(1) Lettre (lu cit. Pailliès, receveur des Domaines Nationaux du liiireau de

Narlionne aux officiers niuiiicipaux du canton, 27 Itruniaire an IV. Le

receveur est décidé à no |)lus tolérer « une jouissance si fauiilière et si

gratuite. »
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bonne, quoique souvent déserts, étaient toujours prêts à être

habités, meublés selon les goûts et les habitudes aristocrati-

ques du maître.

D'ordinaire le maître n'y venait pas seul
;
mesdames les

comtesses de Rooth et de Dillon, ses nièces, et M. le comte de

Dillon, son neveu, l'accompagnaient, accompagnés eux-mêmes

d'amis nombreux et distingués. La ville de Narbonne faisait

belle réception au prélat ;
le prélat faisait belle réception à ses

hôtes; « le palais primatial... devenait un lieu de réunions

mondaines où la musique, le jeu, la danse
,

les piquantes

causeries et la bonne chère étaient les principales occupa-
tions (1). » Voilà pourquoi au bon goût dans le choix des meu-

bles s'ajoutait le nombre.

13 grandes glaces, 2 trumeaux et 11 miroirs à toilette
;

19

garnitures de foyer: chenets, pelles, pincettes, soufflets et balais

de crin; 17 chandeliers et 2 grands lustres; un billard; 10

commodes, 25 tables, 4 bureaux et 2 secrétaires ; 11 lits avec

leur garniture, 16 traversins de plumes, 23 matelas, plus

« une pile de matelas »
;
7 tables et 14 vases de nuit; 5 bidets

et 4 chaises à commodités
;
9 pots à l'eau de faïence avec leur

jatte; des paravents, des écrans, des tapis, un nombre infini

de pièces de tapisseries; 6o fauteuils, 35 cabriolets, 11 cana-

pés, duchesses, bergères, sophas et plus de 100 rideaux meu-

blaient les grands appartements. Il n'est pas question ici du

mobilier plus modeste à l'usage des officiers du palais ou des

gens de livrée, ni des ustensiles de ménage.

Qu'un bourgeois du XIX" siècle fasse bon marché de ce luxe

d'il y a cent ans, c'est chose naturelle et qu'explique suffisam-

ment l'universel progrès ; mais on le prisait fort, il y a cent

ans, ce luxe devenu banal. Beaucoup de familles avaient

conservé l'ameublement de leurs ancêtres, or rien ne conve-

nait mieux à la solidité de ce séculaire ameublement des

honnêtes familles que la simplicité. « Une armoire en bois de

(1) L. Audibcrt, loc. cit.



— 192 —
noyer ou de hèlre, une table du même bois, un ou deux

châlits, garnis d'un tour de lit en futaine à fleur ou en tapis-

serie de verdure vieille, une dizaine de sièges couverts de

moquette ou de laine, des escabeaux en bois blanc, des chan-

deliers de cuivre, » composaient la plupart des mobiliers

bourgeois (1), et si, dans certaines maisons, on voyait une

chambre mieux meublée et d'apparence plus honorable : un

lit à colonnes torses couvert de serge verte et entouré de

rideaux à fleurs, des fauteuils et des chaises rembourrés et

garnis de cuir ou de velours, si même on y voyait « un

miroir dans son cadre d'ébène ou de bois doré, » ce luxe

timide n'était jamais comparable à celui des grandes maisons

de l'aristocratie. Ici presque plus de grands meubles massifs,

mais de petits meubles élégants, des tables volantes, des

sièges moelleux et bas, des miroirs, des coussins, des tapis,

toutes choses communes aujourd'hui, nouvelles alors et dignes

de figurer dans les appartements d'un des prélats les plus

mondains et les plus considérables du royaume.

Dans ce palais où se donna plus d'un banquet, on ne trouva

aucune pièce d'argenterie ; cette lacune s'explique. Les coffres

où l'on serrait l'argenterie avec les joyaux ne suivaient pas

ordinairement l'archevêque dans ses voyages; du moins il

n'avait pas besoin, lorsqu'il venait à Narbonne, d'exposer à

travers des routes qui n'étaient pas toujours sûres ce bagage

embarrassant. Il n'avait (ju'à puiser dans les bahuts de la

noblesse narbonnaise que certains inventaires déclarent suffi-

samment pourvus de belle argenterie et d'ailleurs toujours

généreusement ouverts à ses emprunts. Ce qui est plus surpre-

nant, c'est qu'on ne trouva ni pendules, ni applifiues ; on sait

cependant que le XVIIl'' siècle cultiva avec succès cette partie

de l'art décoratif, et, si les cadrans à sujets et les garnitures de

cheminée étaient un objet de grand luxe dans les salons de

la classe moyenne, ils ne l'étaient plus à la fin du siècle, dans

(1) P. Larroix, XVIII" siècle. Lettres, Sciences et Arts,
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les appartements de l'aristocratie. Mais le procès-verbal du

citoyen Boiiisset ne dit rien de cet article. Il ne nous dit pas,

non plus, si l'archevôque avait des livres, h^sprit fin et cultivé,

il estimait trop les belles-lettres et la science pour dédaigner
les livres ; s'il n'en eut pas à Narbonne, il y en trouva dans

les bibliothèques des couvents, mais il ne parait pas qu'il ait

eu le temps de s'y livrer à l'étude. Quoiqu'il en soit, on ne

saurait accuser M. Bouisset d'inexactitude, car il mentionne

une foule de menus objets : 2 écritoires, 2 cartes de Paris,

8 petits fantoccini de faïence, des cœurs en plomb servant à

élever les lampes et qui servirent à faire des balles, 7 pla-

teaux, 1 échelle, 4 paires de souliers brodés en or comme on

en portait dans les grandes cérémonies. Mais ces petits détails

importent peu, dès lors qu'il s'agit, en rapprochant les nuances

et les formes, de redonner à l'intérieur du palais la physiono-
mie qui le distinguait en 1789.

Il y avait iO chambres meublées; 4 chambres rouges, dont 3

garnies de damas, lits et garnitures de lit, rideaux de fenêtres,

portières, duchesses, fauteuils, cabriolets et tabourets assortis;

une garnie de velours d'Utrecht cramoisi : le velours cramoisi

uni était tout à fait à la mode
; on en garnissait même

l'intérieur des chaises à porteur. Le bois des sièges, le cadre

et le couronnement de la glace étaient dorés et sculptés; la

garniture du foyer était en or moulu et ouvrée à jour; le lit

était, comme les sièges, garni de velours cramoisi, avec galons

dits à la reine ; un grand tapis de pied plus discret et plus moel-

leux que le velours complétait la décoration de cette chambre,

qui devait être la chambre de parade de Monseigneur, celle

où il recevait, dans la matinée, revêtu lui-même d'une robe

de ras cramoisi.

Il y avait deux chambres bleues, l'une garnie de satin,

l'autre de velours, avec lits, sièges et rideaux assortis
;
deux

chambres blanches, de moire et de mousseline, l'une avec

des raies bleues, l'autre avec des raies jaunes. La mousseline,

la gaze, le blanc uni ou garni de bandes furent en faveur vers
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1782 et ne cessèrent pas de plaire, malgré la vogue dont le

satin jaune jouit vers la même époque. Si les cliambres

rouges convenaient aux prélats et les chambres bleues aux

dames, il ne déplaît pas à l'imagination, qui a quelquefois

l'instinct de la vérité, d'attribuer la possession des chauibres

blanches aux jeunes filles et d'éparpiller dans ces attirantes

blanciieurs rubans, éventails, écharpes et bijoux. Cette autre

chambre entièrement tapissée de brocatelle avec 6 fauteuils et

une duchesse de même étoffe et des rideaux de quadrille,

n'était-elle pas celle de M. l'officier Dillon? Chambre de

douairière sans doute cette autre toute de soie jaune et de

velours vert, semée de fleurs vertes sur jaune et jaunes sur

vert, couleurs bien à la mode et dont la dégradation enfanta

les nuances douteuses dites « moutarde, boue de Paris et caca

Dauphin (1).
»

C'était dans cette dernière chambre que devait être placé un

lit de satinade verte à raies jaunes, blanches et rouges, et qui

ne retrouve pas sa place ailleurs. Chaque chambre était

pourvue d'une grande glace, d'une commode avec un dessus

de marbre, d'un miroir à toilette, d'un pot à l'eau, d'une

table de nuit meublée. Et les chambres ainsi reconstituées,

il resterait encore assez de glaces, assez de dorures, assez

de soie et de velours pour meubler des salons et des boudoirs,

si le procès-verbal moins concis, en additionnant la quantité,

détaillait mieux la qualité.

Les enchères dispersèrent un peu partout dans la ville toutes

les pièces du mobilier épiscopal. Puisque on peut en retrouver

encore quelcjues épaves chez les petits-neveux des acquéreurs,

il n'est pas inutile de signaler les noms de ceux-ci à la curio-

sité des amateurs. On retrouvera à coup sûr quelques-uns des

meubles de l'archevêché chez les héritiers du citoyen Lefèvre,

32 fois cité dans le procès-verbal, et chez les petits-fils du

citoyen Moustelon cité 26 fois. Celui-ci dépensa à celte occa-

(1) Quichcrat, Hist. du costume.
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sion 2288 liv. et le premier 2760 liv. Lefèvre acheta deux lits

avec leur garniture et soubassement, l'un de damas rouge à

571 liv., 8 rideaux, 2 bergères et 12 cabriolets, dont 6 en

velours vert d'Utrecht, 3 bureaux dont un plaqué de mar-

queterie, 3 commodes, 2 tables, le billard, un grand paravent

h 7 feuilles, 2 trumeaux à bordure dorée, un miroir à toilette,

4 pots à l'eau, des chenets, 4 bidets et plusieurs autres objets

de moindre valeur.

Ce fut le citoyen Viol qui acheta le lit de velours cramoisi

avec galons à la reine; il le paya 1100 liv. Les autres lits

furent adjugés aux citoyens Caldaguès, Hérail, Laporte, Monier

et Tapie. Le moins cher coûta plus de 100 liv. La municipalité

conserva, pour les services publics les couvertures et les mate-

las.

Moustelon n'acheta pas de lit, mais il obtint à 941 liv. seule-

ment 4 grandes glaces, chacune à deux pièces avec couronne-

ment sculpté et doré, et un sopha de velours cramoisi qu'il

paya 121 liv. Satisfait avec une douzaine de sièges, dont 6

cabriolets de damas fonds blanc et 6 autres garnis de satinade

fonds bleu, il donna ses préférences aux tables et aux chenets ;

il acheta sans désemparer et contre tous autres enchérisseurs

trois tables, trois paires de chenets et 4 paires de bras de che-

minée, tables dorées sur pieds, bras et chenets dorés sur

toutes faces.

Les citoyens Bringuier, Lamothe, Boudet, Murel et Talla-

vignes se partagèrent les autres glaces ; la plus belle fut

adjugée pour 505 liv. à Lamothe déjà acquéreur de la plus

haute pour 48o liv. Il resta encore des secrétaires et des tables

pour les citoyens Gambournac, Canois fils, le patron Clauzel,

Conil , Régis Figeac, Fournier, Gilabert, Grimaud et Lefèvre;

des chenets avec pelles, pincettes et soufflets pour les citoyens

Bouisset, Cabanel, Escaraguel, Grimaud et Tapie ;
et des bras

de cheminée pour Laporte, la citoyenne Canac, et Paul Rolland,

qui en acheta trois paires dont une en or moulu pour 91 liv.

Si le temps a respecté les miroirs où se reflétèrent peut-être
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les coquetteries des belles nièces de l'archevêque, on les

retrouvera chez les héritiers des citoyens Agel, Baron, Bouisset,

négociant, Bousquet, Bringuier, Régis Figeac , Giluberl,

Lefèvre et Tallavignes.

Les gros meubles, les meubles des aïeux, bahuts {)rot'onds,

armoires aux larges flancs, ne provoquèrent pas d'enchères

sérieuses; il en fut tout autrement des petits meubles d'al-

côve. Déjà la table de nuit était appréciée dans les familles,

mais la chaise percée, qui « avait joué un rôle dans le grand

monde » et dont les seigneurs de haute marque s'étaient pen-
dant longtemps réservé l'usage, était véritablement un objet

digne d'envie
('!).

Tous les bourgeois n'en possédaient pas, mais tous aspiraient

à jouir de cette aristocratique commodité. Bonnes tables et

larges chaises apportèrent leur honnête confort chez les citoyens

Baron, Barthez, Bouisset, Caldaguès, Gonil, Laporte, Tallavi-

gnes, Pradal, Vert, chez la citoyenne Roubes et chez M. Tapie

qui, en n'achetant qu'une table de nuit, acheta néanmoins

assez de faïence pour en meubler (piatorze. Les quatorze

vases lui coûtèrent 1 5 livres.

Il serait trop long d'énumérer tous ceux (jui achetèrent des

pièces de faïence, de la verroterie, des cristaux et des usten-

siles de ménage. La plupart de ces objets se vendirent à vil

prix ; tous cependant n'étaient pas sans valeur et il n'est pas

sur (|uc certaines pièces à médaillons, à fleurs, à sujets

mythologiques, que certaines corbeilles à treillages, que cer-

tains pots à l'eau émaillés de jaune ou imitant les brocatelles

et qui figurent dans les galeries du musée de Narbonne n'aient

figuré d'abord auprès des tapisseries et des rideaux rouges,

jaunes ou brocatelle, des chambres de l'archevêché.

Il y eut des rideaux pour tout le monde, pour toutes les

bourses, pour toutes les préférences; modestes petits rideaux de

sergette ou de petit camelot cédés presque pour rien à Lignon,

(1) Franklin : Les mœurs et les coutumes de nos dieux.
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boulanizer, î> Simon, perriKjuier ; somptueux rideaux de

moire ou de velours adjugés à 80, 90, 100, 120 et jusqu'à

150 livres.

Les tentures, tapisseries, portières et tapis atteignirent des

prix généralement élevés. Le citoyen Uringuier ne paya pas

moins de 450 liv. une simple tenture de brocalelle; 2 portières

de même élode furent adjugées pour 21(5 liv. au citoyen

Lajwrle. Il y eut sur cet article, entre Hercule Benoit, Canois,

Jalabert, Leievre, Loubassin, Monier, Rolland et la citoyenne

Mestre, une série de fort belles enchères, toutes supérieures

à 100 liv. et (|uel(|ues-unes à 300 liv. ; celles d'un citoyen

Bonnet, de Béziers, et de l'avide Moustelon les dépassèrent

toutes. Le premier accapara seul 17 pièces de tapisseries, le

second emporta, sans concurrent, 14 paires de rideaux.

Les sièges éveillèrent des convoitises plus noml)reuses encore.

Arlhozouls, Azéma, Barthe, Bringuier, Caraguel, Figeac, Jala-

bert, Laporte, Monier, Peletan, le citoyen Chefdebien, Enjalric,

Barlhez, Caldaguès, Ratié, sans parler de Lefèvre et de Mous-

telon déjà cités, firent les frais de cette pirtie de la vente. Un

petit nombre d'objets restèrent invendus: tables boiteuses ou

sans pieds, chandeliers de laiton, bassinoires de cuivre, vieux

tableaux sans cadres. Les commissaires du district laissèrent à

la municipalité le soin d'en disposer ;
nous ignorons de quelle

manière elle en disposa ;
le procès-verbal nous apprend (lu'elle

fit remettre ;i l'Hôpital une chaise- à-porteur et qu'elle con-

serva à l'Hôtel de ville « un buste en marbre blanc de Louis XIV,

sur un piédestal de marbre vert d'Italie. » C'est le buste dû

au ciseau de P. Puget et qui figure aujourd'hui au Musée de

Narbonne, à l'extrémité de la salle des dômes ou galerie

Ghaber. H est décrit sous le n° 538 du catalogue de 1877.

Commencé le 25 octobre et clos le 2 novembre, le « venda-

laire >> remplit 10 va;-ations et produisit en lotalité 21,314 liv,

17 sols; résultat imposant, si l'on considère (|ue les préoccu-

pations politicpies détournèrent des enchères beaucoup de

citoyens timorés; (jue certains scruj)ules religieux, dont les

13
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principes nouveaux n'avaient pas triomphé dans toutes les

consciences, en détournèrent un plus i^rand nombre, et cpie

les enchères furent interroujpues [)ar le passage à Narhonne

et la réception solennelle des citoyens commissaires de la Con-

vention ; mais résultat bien médiocre, si l'on considère l.»

valeur réelle des meubles ; résultat déplorable, si on le met en

regard du passif (|u'avait laissé rarchevè(|ue. Il avait des

créanciers partout; il devait à son tailleur, à son tapissier, à

son chapelier et même à une dame Valdin, veuve Desperelles,

marchande chapelière, rue du Four Saint-Germain à Paris;

il devait à divers négociants: 800 liv. au vitrier, t,l()0 liv. au

charron, plus de 1,200 liv. à l'archilecte, 84,8Gi liv. au sieur

Turpin, agent du Trésor public; il devait au papetier, au dra-

pier, à des hommes de loi, à des notaires et à son pharmacien.

Louis XVI n'avait-il pas raison de réprimander sa prodigalité?

Elle ne (iéparait pas cependant, cette insouciante prodigalité

de fils de famille, le grand air de ce prélat homiie de cour,

de cet homme de cour à la bourse abondante et à l'abondante

parole. Mais les créanciers, gens naturellement peu généreux,

dédaignèrent celle-ci cpii ne s'épuisiit pas et surveillèrent

celle-là (jui s'épuisait trop vite.

D'après la déclaration de M. Hodier, vicaire -général de

l'archevêque, faite en 1790, les revenus de l'archevêché de

Narbonne s'élevaient à 213,30."i liv. A ce clnlfre, Mgr Dillon

joignait le revenu des cin([ abl)ayes dont il était pourvu et

qui lui rapportaient MO,000 liv., plus une subvention des

Ktats qui s'élevait à 20,000 liv.; le tout représentant un revenu

total de 3i9,.'}0-) liv. (1). Mais s'il savait cond)ien lui rap|)or-

taient ses dignités, Arthur-Richard Dillon ignorait sans doute

ou feignait d'ignorer coudjien annuellement il dépensait, a .le

m'informerai ;i mon intendant de ce (juc; je dois, répondit -il

aux réprimandes du lloi, cl j'aurai l'honneur d'en rendre

1 1 1 L. Ainlihfit, lor. cit.
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compte à Votre Majesté. » L'intendant n'eut pas le t(Mnps

d'épurer les comptes de son maître.

D'après une déclaration de l'adminislralion municipale du

canton de Narhonne, du W ventôse an IV, constatant l'insol-

vahilité (le l'émigré Artliur-Kichard Dillon, et en conlornuté

de l'art. 47 de la loi du 1"^' (loréal an III, par lettre du 18 bru-

maire an IX, Barante, [)rétet du département de l'Aude,

invita les créanciers de l'émigré Diilon à proiluire leurs titres.

L'assemblée d'union eut lieu le I'' nivôse, à 10 heures du

malin, à Narbonne, dans une des salles de la sous-pivfecture:

37 créanciers y assistèrent
,

ils représentaient un passif de

IGljGOO liv. L'intendant de M. de Narbonne trouva peut-

être son compte dans les complications de sa gestion ;
il est

certain que la nation, en lui succédant, n'y trouva pas le sien.

M. Massif.
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COMMISSION AliCllliOLOOIOUE

PROCÈS-VERBAUX
-o<j?«<»-.

Année 1891. — l^r Semestre.

Séance du vendredi janvier i89i.

La séance est ouverte à 2 h. 20, sous In présidence de

M. Favatier.

M. le PRÉSIDENT annonce la mort de M. le colonel Puig-

gari, membre honoraire, décédé à Perpignan, le 3 décem-

bre 1890, et prononce son éloge.

Lettre de M. le Maire de Narbonne en date du 18 décembre

1890, transmettant deux arrêtés préfectoraux du 15 du

même mois : 1" l'un portant nomination de M. Léonce Ber-

thomieu en qualité de conservateur du Musée de Narbonne,
2*^ l'autre portant nomination, comme membres résidants,

de MM. Lafont, architecte, en remplacement de M.Tallavi-

gnes, et Camp, avocat, en remplacement de M. Narbonnès.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé.

CORRESPONDANCE :

Circulaire du ministère des Beaux-Arts relative à la

15™^ réunion annuelle des Sociétés des Beaux-Arts des

départements.



— 372 —
Lettre de M. Hérou de Villefosse, annonçaut l'envoi de

deux moulages en plâtre de la plaque en bronze trouvée

chez M. Delprat.

M. Berthomieit expose que, pour répondre au vœu for-

mulé dans sa dernière séance sur l'exposition du legsBon-

nel et dans l'impossibilité d'obtenir de la municipalité une

nouvelle salle, les sous-commissions des beaux-arts et de

l'archéologie proposent d'aménager un certain nombre de

vitrines où les objets choisis pourraient trouver une place

provisoire. Un crédit de 1,500 francs est voté pour la con-

fection de ces vitrines.

M. le MAmE entre en séance et occupe le fauteuil qui lui

est offert par M. le président Favatier.

M. le Maire communique une lettre de M. le Préfet de

l'Aude relative à la délivrance du legs de Martin. Il annonce

([ue, sur la demande de M. le député Beaumetz, M. le

Ministre des Beaux-x4rts vient d'accorder au Musée de

Narbonne un tableau de M. Moisson, Lever de Lune, (|ui

a été récompensé au dernier Salon. Des remerciements

sont votés à M. Beaumetz.

M. Thiers annonce qu'on a retiré des démolitions do la

caserne Saint-Bernard (terrain acheté par M. d'Audo([ue)

et transporté à Lamourguier une table d'autel en pierre

de l"^17 de long sur 0^89 de large et O'nSO d'épaisseur;

cette table d'autel, dont la partie antérieure est taillée en

biseau, porte, à chacun de ses angles, une petite croix à

branches égales, et une croix de même forme, mais un

peu plus grande, au centre. M. Thiers la croit du vi" siècle

et serait porté à l'attribuer à l'église Saint-Félix qui s'éle-

vait dans le voisinage.

M. BouÉ offre, au nom de M. le docteur Marty, une

amphore trouvée chez M. Roucpiette, au lieu dit lex Canm-

riers (commune de Gruissan), près de Rouquette-le-Bas,
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au pied du rocher (jui surmonte le vieux poste de la

douane, ainsi ([u'une monnaie ^allo-grecque du chef gau-

lois Caïantolos, probablement roi de Narboune, d'après

M. de Saulcy.

M. Amardel donne quelques explications an sujet de

cette pièce, qui doit bien être attribuée à Narbonne,

comme le veut M. de Saulcy, dont l'opinion est justifiée

chacune jour par de nouvelles trouvailles. Le type de ces

pièces est emprunté à des monnaies grecques qui circu-

laient au ni*^ ou au iv" siècle avant J.-C. Ces pièces sont

donc fort antérieures à la domination romaine, elles ont

été émises à une époque très reculée, mais il est impossi-

ble de fixer cette époque avec exactitude.

Des remerciements sont votés à M. Marty.

Il est procédé à la nomination de deux membres corres-

pondants pour le canton de Narbonne. Ont été élus :

MM. Lignon (Louis), avocat, en remplacement de

M. Lafont, et d'Andoque de Sériège (Henri), en remplace-

ment de M. Camp.
Il est ensuite procédé à la nomination d'un certain

nombre de membres libres.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 4 h. 45.

Le Président, Le Secrétaire,

L. Favatier. L. Berthomieu.

Séance du vendredi 6 février IS'JL

La séance est ouverte à 2 h. 25 sous la présidence de

M. Riols.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu cl adopte.
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CORRESPONDANCE

Lettre de M. le Maire, du 4 février 1891, annonraut

l'arrivée en gare du tableau de M. Moisson, Lever de

Lune, donné par l'État à la ville de Narboune.

Lettre de M. Pages, président du Comité d'organisation

du bal de charité, demandant à M. le Maire l'autorisation

d'emprunter au Musée cinq tableaux destinés à orner la

salle du Synode. Cette lettre est communiquée par M. le

Maireàla Commission archéologique qui décide de déférer

au désir du Comité d'organisation, à condition ({ue les

tableaux prêtés ne feront pas partie des dons de l'État ou

des dons particuliers.

M. le SECuÉTAiRE aunouce que le Conseil municipal a

voté 3,000 francs destinés à la confection de la galerie et

des vitrines nouvelles à aménager dans la grande salle

de la Bibliothèque.

Il est procédé à la nomination d'un certain nombre de

membres libres.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 4 h. 30.

Le Président, Le Secrétaire,

.1. UlOLS. L. Berthomiel".

séance du vendredi mars IH'JI.

La séance est ouvcilf à 1 liouros sous la iiirsidciicc de

M. Riols, le plus ancien des membres présonis.

Le |)rocès-verbal de la dernière séance est lu et adopte.
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CORRESPONDANCE :

Circulaire de M. le Directeur des Beaux-Arts relative à

la 15™« session des Sociétés des Beaux-Arts des départe-
ments qui se tiendra à Paris du mardi 19 au vendredi

22 mai. Instruction sur l'envoi des mémoires et la réduc-

tion de prix accordée par les chemins de fer.

Ampliation de l'arrêté ministériel du 31 janvier 1891,

nommant MM. G. Cros-Mayrevieille, P. Lafont et J. Camp,
membres du Comité d'inspection et d'achat de livres près la

Bibliothèque de Narbonne, en remplacement de MM. de

Routiuairol, Tallavignes et Narbonnès, décédés.

M. Thiers fait la communication suivante :

« Le 16 février dernier, en défonçant un terrain situé

derrière le n° 33 de l'Avenue de Marcorignan, on a mis au

jour une stèle funéraire dont l'inscription est ainsi conçue :

fadIae >-

DOMESTiCAE

IN r FR^ P r XVIII

Hauteur de la stèle, l^SS — Largeur, Qn^GS — Epaisseur, O^SS.

Lettres : !•« ligne, O'^Ol — a^^ ligne, 0™06 — 3""> ligne, O^OS.

« L'inscription paraît, d'après les lettres, remonter au

1*^1' siècle. La stèle était debout, encore en place; il semble

que la voie sur laquelle elle était placée était la voie

d'A(|uitaine, dont nous avions perdu la trace aux environs

de Narbonne. Le monument a été déposé au Musée, en

même temps qu'un lacrymatoire trouvé dans les fouilles. »
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M. le SECRÉTAIRE fait observer que le cognomen dcnncs-

liras, nouveau à Narijonne, se rencontre assez fréquem-

ment dans les inscriptions des Pyrénées.

Il signale une autre inscription qui se trouve encastrée

dans les parois d'un escalier de l'ancien couvent des

Carmélites, auquel il a été permis d'accéder depuis le per-

cement de la nouvelle rue de l'Impasse de Jeannotte.

Cette inscription, comme toutes celles qui ont été trou-

vées dans le même couvent, proviennent des démolitions

de la Tour Maures([ae. En voici la copie :

P - COI VS -

PrTrGrLrDIOCLES

P V Q V XV

Lettres : l'o ïv^ne, O^o;) — 2'"<^ li-iic ()'"07 — 3">« ligne, 0"08.

M. le SECRÉTAmE ajoute que les deux inscriptions n'oiïrent

ni l'une ni l'autre un bien grand intérêt; elles offrent

cependant, comme les inscriptions de Narbonne, cet inté-

rêt particulier, ((u'elles sont les plus anciennes qu'il y ail

en France. Par la forme des lettres, notamment des

entièrement circulaires, elles sembleraient appartenir

toutes deux au temps d'Auguste, un peu avant ou après le

commencement de l'ère cbrétienne.

Le nom gcnlilice COIVS que nous n'avions jamais ren-

contré à Nai'bonne a déjà pai'u à Grenoble et à Genève. 11

est peut-être coin m un dans la partie de l'Italie qui a fourni

les colons à Narbonne.

M. le SECRÉTAMiK a reçu de Mgr Barbier de Montault,

membre lionoraire, un mémoire sur certains gaufriers du

Musée de Narl)oune, el sur la corporation des oublieurs au
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moycu-à^p. et dans les premiers temps de la Renaissance.

— Transmis au Comité de publication.

M. ErjiesL Aunaud, membre libre, olïre une urne liiné-

raire en pierre trouvée dans sa propi'iété de Peyriac-de-

Mer. Lors de la découverte elle a été ébréchée et vidée des

ossements qu'elle renfermait.

M. BouÉ offre, au nom de M. Etienne Castillou, une

petite lampe romaine en terre cuite, avec une tète de tau-

reau, provenant du lieu dit la Vigne bâtie.

Mgr Barbier de Montault envoie un mémoire sur l'ico-

nographie de Sainte-Cécile, d'après les monuments de

Rome.

Remerciements aux donateurs.

M. le TRÉSORIER l'ait approuver etjsigner par les membres

présents les comptesYle l'exercice 1890.

M. TissiER, bibliothécaire-archiviste, dépose sur le bu-

reau le premier volume du catalogue de la Bibliothè(|ue

de Narbonne.

Il est procédé à la nomination de membres libres.

Le Président, Le Secrétaire,

J. RiOLS. L. Berthomieu.

Séance du vendredi 3 avril JS'Jl.

La séance est ouverte à 3 h. 30 sous la présidence de

M. Riois, le plus ancien des membres présents.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et ailopLé.
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CORRESPONDANCE

Circulaire dn ministère de riuslriiclion pul)lique du

18 mars 1891, sur la réunion des Sociétés savantes des

départements qui doit avoir lieu à la Sorbonne du 15 au

23 mai prochain. Instructions sur la lecture des mémoires

et la délivrance aux délégués de billets de chemins de fer

à prix réduits.

Circulaires diverses.

M. le PRÉsmENT annonce la mort de M. Eugène Cauvet,

membre honoraire, récemment décédé à Montpellier à

l'âge de 48 ans, et prononce son éloge.

M. le SECRÉTAmE annonce que Ton procède au vitrage

des dômes de la salle Chaber et que les affiches d'adjudi-

cation des travaux de la Bibliothè([ue ont été apposées.

Le bureau présente un projet de budget par articles avec

la dotation afférente à chaque sous-commission ; ce projet

est adopté.

M. Amardel est chargé par M. Sol de remettre à la

Commission une suite de moulages en plâtre de sceaux

uarbonnais (archevêques, vicomtes, consuls, communautés

religieuses, etc.), que M. Raunié, membre honoraire, a

l)ien voulu recueillir à la Bil)liolhè(|ue Nationale pour le

Musée de Narboune. Cette intéressante collection i-enferme

notamuient les sceaux des chapitres Saint-Just et Saint-

Pasteur, Saint-Paul, de qupl(]uos communautés, des arche-

vè(iues Pierre Amelli (122()-1245) ,
Guillaume de Broa

(i24:i-12y8), Guy Fulcodi (12;)i)-i2r)3), Maurin {f2B3-1272),

Pierre de Monthiiiu (1272-1290), Gilles Aycelin (1290-1311),

des vicomtes Aiiialric 1 (1239-1270), Amalric 11 (1298-1328),

Guillaume II (I3!I7-I 'i2'i ). de la vicomtossc IMiili|i|)e d'Au-

duze, femme (rAiiudiic I, cnliii un (•rrlaiM nombre de

grands sceaux ronds de la ville de Narboune.
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Des remerciements sont votés à M. Raunié pour son

intéressant envoi et à M. Sol qui a bien voulu se charger

du soin de nous le faire parvenir.

Il est procédé à la uouiiuation de luemhres libres.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 4 h. lo.

Le Président, Le Secrétaire,

J. KlOLS. L. BERTHiiMIliL.

Séance du vendredi /««" mai 1891.

La séance est ouverte à 2. ii. io sous la présidence de

M. Favatier.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

CORRESPONDANCE :

.M>L S. Calvary et C'^, éditeurs à Berlin, demandent un

exemplaire du Bulletin (1er semestre 1891), afin d'en ren-

dre compte dans leur Revue VAnnée Arcliéoloyique et

Philoloijique.
— Renvoyé au Comité de publication.

M. A. Brémond, directeur de l'agence Le Renseignoiient

Universel
,

rue Bonaparte ,
28 , Paris

,
fait ses offres de

service à la Comiuission pour tous les renseignements

historiques dont elle aurait besoin et pour la copie de

toute sorte de documents.

M. le SECRÉTAmE présente à la Commission une repro-

duction galvauoplastique de l;i |il;i(|ii(' (b' hronze trouvée

ciiez AI. Delprat. Cette reproduction est lœuvre de M. De-

launay, 12, rue Saint-Gilles, à Paris. Uue soiuiiu- de 8'{ fr.

est votée pour désintéresser M. Delaunay.
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M. Thiers fait une comnumicatioii sur un fra2;ment

d'inscription récemment découvert par M. Firmin, ancien

restaurateur, dans la banlieue de Narbonne, sur le terrain

de Rolland, et oiïert par lui au Musée. En voici la copie :

...ETAVRINEA

...OTAMATERTE....
F ETAEMILIA..
...VLMERI....

Elle est i'ravée en caractères cursifs sur uue pla([ue de

marbre blanc (long., 0^18. — larg., On^lS. — ép., O'^OS). Le

fait d'employer pour une inscription funéraire l'écriture

des actes publics est très-rare à Narbonne. La quatrième

ligne doit probablement être complétée ainsi : ammcYLo

MERITO. L'absence de lettres avant FF de la troisième

ligne indique que l'inscription était symétrique.

M. Bous(iuet, horloger, offre un nu)yen-brouze d'xVgrippa

un peu fruste. AGRIPPA. L. F. COSill. Revers, person-

nage debout entre S et C. — Remerciements.

11 est procédé à la nomination de membres libres.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 4 h.

Le Président, Le Secrétaire,

L. Favatier. L. Rerthomieu.

Séance du vendredi 5 juin iSUi.

La séance est ouverte à 1 li. .'^0 sous la présidence de

M. Favatier.

Le procès-verltal di' la (Icniière séance est lu cL adopté.
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CORRESPONDANCE

Circulaire de l'Association française pour l'avancement

des sciences portanl le programme des questions ((ui

seront traitées au Congrès de Marseille, ([tii aura lieu du

17 au M septembre 1801.

Lettre de M. le Président de la Société archéologique de

Tarn-et-Garoune, invitant la Commission à envoyer des

délégués pour assister au cinquantenaire de ladite Société

qui sera célébré à Montauban le 23 juin prochain.

M. Hippolyte Faure offre un exemplaire de sa brochure

Coup-d'œil rétrospectif sur la question mnicole, Documents

divers sur l'impôt et les surtaxes. Cet ouvrage, qui repro-

duit les principales études publiées par notre collègue

alors qu'il représentait officiellement à Paris les proprié-

taires de vignes de la région, n'a rien perdu de sa valeur.

Ou y retrouve, à cinquante ans de distance, les mêmes

arguments dont se servent aujourd'hui les défenseurs de

notre industrie nationale. Le bureau est chargé de remer-

cier M. Faure au nom de la Commission.

Le même membre offre aussi une édition nouvelle des

Annales historiques qui renferme sa biographie et son

portrait.

La question du classement de l'église Lamourguier
comme monument historique ayant été renvoyée par le

Conseil municipal à la commission des travaux publics,

MM. Berthomieu, Thiers et Lafont sont délégués à l'effet

de présenter à cette Commission les raisons qui militeut

en faveur de la demande dont la Commission archéologi-

que a pris l'initiative.

Un membre de la sous-commission des Beaux-Arts

signale le succès obtenu au Salou par le tableau de M. Bill

(Lina Bonnotj, Vue de Gruissan, mentionné et acheté par
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l'État. 11 serait désirable que la ville de Narbonne possédât

ce tableau de l'un de ses enfants. Aussi propose-t-il de

prier M. Ferroul, député et maire de Narbonne, de faire

auprès de M. le Directeur des Beaux-Arts les déniarcbes

nécessaires pour en doter notre Musée.

M. TissiER, bibliotliécaire-arcbiviste, fait sanctionner au

prix de 10 francs l'achat de cinq chartes des xiv^ et xv^ siè-

cles relatives à la commune de Fabrezan. Il propose

l'achat d'un certain nombre d'ouvrages relatifs à l'histoire

des villes de la région, portés sur le catalogue de la maison

Abadie, de Carcassonne. L'assemblée laisse à ce sujet toute

latitude à la sous-commission de la Bibliothèque.

M. Louis Narbonne donne quelques renseiguements

sur un volume manuscrit conservé à la Bibliothèque

nationale et faisant partie de la collection Gaignières. Il

concerne les archevêques de Narbonne et contient, avec

quelques actes, les dessins des tombeaux formant la

clôture du chœur de la cathédrale Saint-Just et de quel-

ques autres qui ont disparu. M. Narbonne se propose, au

surplus, de consigner ces renseignements dans une note

qu'il destine au Bulletin.

Le même membre communique un intéressant travail

de M. Alphonse Blanc, professeur d'enseignement spécial

au Collège; il s'agit d'un compte de reliure de deux tha-

lamus de Narbonne au xiv^ siècle et de documents pour

servir à l'histoire du commerce et de l'industrie à Nar-

bonne à la môme époque.

Après cette communication, la Commission, désireuse

de prouver à M. Blanc combien elle apprécie ses travaux

d'histoire locale, lui coufère le titre de membre honoraire

et charge le bureau de lui faire connaître cette nomina-

tion.

M. .loLRDANXE, membre libre, olïre une collection de la
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Berne de l'Aude, aujourd'luii lierue Méridionale, de 188() à

1891, ainsi qu'une légeude piovençale intitulée Histoire du

royaume de Pamparigouste, et coui-onnée par la Société

des arts et sciences de Carcassonne. — Remerciements.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 4 h. 15.

Le Président, Le Secrétaire,

L. Favatier. L. Berthomieu.
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DEUX MONUMENTS VOTIFS

DES PREMIERS SIÈCLES

Dans une précédente étude (1) j'ai eu l'occasion de compa-
rer deux poèmes funéraires, l'un païen, l'autre chrétien,

remontant tous les deux aux premiers siècles de notre

ère
; je me propose aujourd'hui de comparer également

deux monuments votifs, érigés par des particuliers en

témoignage de leur piété et de montrer qu'au fond les

manifestations dévotes n'ont guère changé de forme, bien

que les croyances aient été radicalement transformées par

l'avènement du christianisme.

I

Nous conservons actuelleuient au Musée de Narbonne

deux demi-colonnettes en marbre blanc de Paros, sculptées

en 1607 jtour soutenir un entablement sous lequel était

placé le blason du roi Henri I\^ selon les uns, du second

connétable de Montmorency, selon les autres. L'ensemble

formait un édicule de marbre encastré au-dessus de la

(l) Bullelin de la Cominimon arcliéologiiiue de Narbonne, aiiiiéo 1890,

!«' scmcstns i».
37.
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porte Connétable (1), construite à cette époque. Le mar-

bre de ces demi-colonncttes provient d'un autel antique

et sur leur plat on lit eu caractères mutilés, qui parais-

sent remonter à la dernière moi lié du deuxième siècle,

l'inscription suivante:

OM
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ture, nous ferons reinai'([uer qu'il existe entre les lignes

7 et 8 un intervalle séparant les deux parties de l'ins-

criptiou.

Elle doit se lire ainsi:

[.4p]oLL[i]Ni kv'ffustoj [et wuni]iNi[ft]'us
'

[.4î/(/u.s7o]ru.m sa-

C[r]UM, [a]DJEC[f0] T[e]TRAS[/y/]0 et Af/rojMENTl/.S'] ()MX[/^?(]S.

—
[JuJLiA N[a]TALi[s] [de] s^uaj v'entniaj v'aclendnm. c^nva-

vitj [ide]si(iVE [de]\)ic[atit], i/ocoj nfatoj ofecretoj [dyecuri-

Ce qui peut se traduire ainsi: « Monument consacré à

Apollon Auguste et aux génies des empereurs divinisés,

y compris le tétrastyle et les ornements de bronze. —
Julia Natalis a fait élever et consacrer ce monument à ses

frais, sur remplacement assigné par les décurions. »

La première question que l'on se pose en présence de

ce texte concerne les divinités ([ui y sont mentionnées.

Nous connaissons parfaitement Apollon Auguste ; mais les

mots « muninilms Augustoruni » sont d'une interprétation

moins aisée. S'ai)pli([ueut-ils à deux empereurs vivant et

régnant ensemble à l'époque où fut érigé le monument
ou bien à la série des empereurs divinisés morts avant

cette époque. Je crois (|ue cette dernière hypothèse est

la vraie; car on connaît un certain nombre d'inscriptions

du même genre et il y est toujours question de plusieurs

empereurs. On ne saurait évidemment admettre que les

monuments de ce genre n'ont été élevés que lorsque deux

empereurs occupaient ensemble le trône. Par conséquent
nous ne saurions nous appuyer sur ce jiluriel pour assi-

gner une (lat(3 probable à cette inscri])li(jn, (jui a sans

doute été gravée vers la lin du deuxième siècle, si l'on tient

compte de certaines négligences.

Après avoir étudié la raison d'être du monument,

voyons en <[iioi il consistait. Si l'on examine avec soin ce
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débris, on reconnaît qu'il appartenait autrefois à un autel

avec base et corniche, laquelle élait surmontée d'nn

attique surélevé. Ainsi, le monument était plutôt un pié-

destal qu'un autel. La f:ice supérieure de l'attique, correc-

tement dressée, n'a cependant pas reçu le dernier travail.

Il semble qu'elle ait été simplement dégauchie pour ser-

vir d'assise. Aux quatre angles quatre trous de scellement,

dont deux restent encore, semblent avoir été creusés pour
recevoir les 4 colonnes dont il est question dans le texte;

nuiis je ne crois pas qu'il en ait été tout à fait ainsi. Je

pense que ce qu'on désigne par le mot « tetrastylo » était

un édicule supporté par 4 colonnettes, le tout creusé dans

un bloc de marbre et scellé sur le piédestal qui nous est

resté. Il est certain que le sens du mot « tetrastylôn « est

demeuré obscur en dépit des lexiques. On ne le trouve

guère employé que dans les actes des frères Arvales. Dans

le procès-verbal du sacrifice accompli le 29 mai 218, nous

voyons le pro-magistcr Alfenius Avitianus immoler une

vache et, cela fait, « in tetrashjlo reversun, subsellis conse-

(lit. » Puis il revient auprès de l'autel, dépose les exta,

et « in tetrastylo reversus est et in coilice cavit et praetextam

deposuit et in papilione suo recersns. » Il revient donc sous

le tétrastyle, pour signer la feuille de présence; il dépose

sa robe prétexte et se retire sous sa tente particulière. De

même, les frères se rendent sous le tétrastyle, s'assoient,

signent la feuille de présence et mangent de la viande de

porc offerte précédemment en sacrifice. De tout cela on

peut conclure que le mot « tetrastylôn » désigne ici une

sorte de dais supporté par quatre colonnes et fermé sur

les côtés par des tentures, et tenant lieu de nos sacristies

modernes. Quelques auteurs ont pensé ({ue c'était le

prouaos du temple qu'on désignait de la sorte. Il me

répugne de croire que le pro-magister ait pu se dévêtir en

puhlic, ni s'asseoir eu un lieu où il n'y avait point de

sièges. Quant aux frères, il eût été bizarre de les voir
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réunis sous le péristyle pour manger la charcuterie expia-

toire. Tous ces actes accomplis sous le « tétrastylôn »

sont, non pas des cérémonies religieuses, mais des actes de

la vie civile. C'est pourquoi je persiste dans l'opinion que

j'ai émise tout à l'heure. Ce mot n'a donc jamais été em-

ployé pour désigner la partie antérieure d'un temple et

dans le cas de Narbonne, il faut renoncer à l'idée d'un

portique à ([uatre colonnes, placé derrière l'autel dont

nous nous occupons et y voir simplement un édicule dont

les quatre colonnes supportant une calotte de marbre ou

métallique, étaient fixées, directement ou non, dans les

quatre trous de scellement dont nous avons parlé.

Il nous reste à expliquer le mot « aeramentis, » ce (jui n'est

pas commode. On ne peut guère l'appliquer aux statuettes

d'Apollon et des empereurs qui étaient sans doute en

marbre. Du reste ce mot de « ferraille » appliqué aux

statues des Dieux eût été souverainement injurieux.

J'aime mieux supposer que les statuettes étaient proté-

gées par des grilles d'airain placées entre les colonuettes,

la grille de devant étant mobile. Nous avons des exem-

ples figurés de monuments de ce genre. Beaucoup de

monuments funéraires, composés d'un massif carré encadré

de pilastres, ont les murailles couvertes de figurations de

grilles de diverses formes. Ainsi, le monument de Julia

Natalis prend son vrai caractère; loin d'être un autel pré-

cédant un temple tétrastyle, comme certains bons esprits

l'ont cru, c'était tout bonnement un laraire augustal érigé

dans un carrefour. A divers anniversaires, on se rendait

en procession à ces laraires. Le culte des lares augustaux

avait ses desservants, qu'on appelait « magistri Larum »
;

ils sout mentionnés daus nos inscriptions. C'était généra-

lement de tout jeunes affranchis, qui n'avaient pas encore

l'étofie nécessaire pour arriver aux honneurs du sévirat.

Il y avait même des « ministri », desservants du second

degré, qui étaient encore esclaves
,

et qui sans doute
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étaient chargés des soins à donner à ces petits monnnients.

La piété ou la vanité de certaines personnes avait donc

tous les moyens de se satisfaire; on n'avait qu'à demander
un emplacement au conseil des décurions.

II

Le besoin d'une protection spéciale et surnaturelle, qui

tourmentait les âmes religieuses, devait trouver une satis-

faction complète dans la pratique du christianisme. Ici

point de lares, il est vrai
;
mais en revanche, combien de

saints et de confesseurs, de vierges et de martyrs ! Pro-

tecteurs nés des fidèles restés sur la terre, sans cesse cités

comme des modèles à imiter, on conçoit sans peine que
leur nom ait été souvent invoqué et mêlé à toutes les céré-

monies de la religion nouvelle. Dès le IV« siècle, nous

voyons la plupart des basiliques mises sous le vocable de

deux ou plusieurs saints. Ils eurent aussi leurs laraires,

comme nous allons le montrer; seulement ce ne fut pas
leur image qu'on exposa à la vénération des fidèles, mais

leurs reliques. Certes les païens, artistes qui avaient peu-

plé leurs panthéons de statues, devaient trouver étrange

cette exposition mystique ;
mais pour un chrétien, imbu

du dogme de la résurrection des corps, ces restes vénérés

devaient un jour sortir de leurs châsses pour rentrer dans

la gloire éternelle. On multipliait donc les occasions de

leur rendre hommage.
Le petit monument que nous allons étudier procède

évidemment de celte pensée. Il est mal connu; certains

archéologues le prennent à tort pour un autel roman; le

Voijage jiittoresque dans l'ancienne France le range avec

raison parmi les monuments romains, mais l'appelle un
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autel votif, ce qui n'est pas très-exact. Je ne puis croire

que ce soit un suppoi't d'autel
,

et j'en vais donner les

raisons en l'étudiant.

II consiste essentiellement eu un gros IjIoc de uiarl)re

blanc arraché à un temple antique et posé debout pour

servir de piédestal à une croix, ({ui était, à mon avis,

encastrée dans une mortaise carrée creusée sur la l'ace

supérieure de la pierre. D'habitude on creusait des cavités

sur les supports d'autel pour recevoir des reliques. Mais

ici un bandeau en saillie ({ui encadre la mortaise, aurait

certainement empêché une table d'autel d'être solideuient

assise. Il faut donc écarter cette hypothèse.

D'ailleurs nous allons voir tout à l'heure la place où

les reliques étaient déposées.

La largeur du monument est de O"^?!-, soit 2 pieds

1/2 romains; son épaisseur 0'"59, soit 2 pieds; sa hauteur

environ 0"i90. Cette hauteur est la moitié de la longueur

du bloc primitif; car on voit encore au bas du mouument
les restes des deux trous de louve qui avaient sorvi à le

mettre en place dans le mur antique.

Sur la face antérieure est sculptée une croix latine dont

les branches vont en s'élargissant jusqu'à leur extrémité

terminée en forme de croissant. Si je ne me trompe, cette

forme de croix est appelée byzantine. Des deux cotés de la

croix, au-dessus et au-dessous des bras, est gravée l'ins-

cription dont nous allons nous occuper. Ce dispositif d'une

inscription divisée en ([uatre par une croix n'est pas

précisément inconnu, mais il est fort rare.

La face postérieure porte en son centre une excavation

circulaire de 0'"27 de diamètre et deOn^lG de protondeur.

Cette cavité est cantonnée de quatre trous de scellement

doubles, de sorte (juc lors([ue la boîte ou lltcra ([ui nuifer-

niait les reli(|ties fui déposée dans cette cavité, on dnl l;i

recouvrir (l'une pla([U(! de juarbic ou de hronze. 11 est

possible aussi (|iic le monument fùl diiccli'iiKMd scellé
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contre un mur; nous examinerons, (|uand le nionienl sera

venu, celte hypothèse qui nous paraît très vraiseniblahle.

Voici notre lecture de l'inscription :

////A
NNIS

//IS

SCRrMAR
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missible; jamais barbare n'a écrit une phrase latine ainsi

tournée. Il faut lire comme la syntaxe l'ordonne : Hic

sunt, etc., etc., de sorte que les deux premières ligues

s'entre-croisent. On observe quelquefois dans les inscrip-

tions chrétiennes des dispositions aussi originales. Quelle

a été l'intention de l'auteur en adoptant cette disposition

en diagonale? A-t-il voulu faire en (juelque sorte le tour

de la tète du Christ, avant de poursuivre sou récit ? Je

serais tenté de le croire.

Il faut donc lire ainsi :

HIC s(u)nt reliquiae s(an)c(to)r(um) mar(tyrum) cassiani ,

MARGELLI , MARTINI. I)(E)r)(l)K(ATAE) AN.NO SECUNDO, [ex a]nNIS

[Su]lS, u(ie) n(ECIMo), AB HILARIO PRAESb(iTE)r(o) ET DONAT BASI-

LICAE s(an)c{T0)r(um), ID EST SAT(u)rNINI ET MARGELLI
, DOM(u)m

AD gap(u)d pontis pro luminaria s(an)g(to)r(um).

J'ai réservé jusqu'à ce moment l'étude matérielle de

l'inscription, parce qu'elle nous fournira pour lui assiguer

une date approximative des arguments concordant avec le

texte lui-uième.

L'inscription n'est pas, comme on l'a cru jusqu'ici,

d'une basse époque. Eutre les deux premiers mots, il

existe un très beau point triangidaire. Les lettres sont

bien faites, uu peu grêles. Les L réguliers, uiais plus

hauts que les autres lettres. La traverse des A est brisée,

et de son angle descend un appemlice filiforme. Il existe

quelques ligatures analogues à celles en usage aux deuxiè-

me et troisième siècles. Les abréviations sont indicjuées

par un trait en forme de ^ posé transversalemeut, que uous

trouvons uniquement daus les inscriptions de Sl-Rusti(|ue

dont les dates vont de l'an 444 à l'an 456. De l'inspection

matérielle seule je serais porté à conclure (fue notre texte

remonte aux premières années du V^ siècle.

Coinparons-h; avec; les inscriptions de cette époque.

Dans la belle inscription de Huslicjue nous trouvons les
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siglesC. L. K. T. (lui signifientsaus aucun doute coUoratuni

de mènie (lu'ici D. D. K. signident dedicalae (1). Dans

l'inscription de Régimont (2) (jui nous montre le prêtre

Othia dédiant une basilique, nous trouvons les sigles

D. D. C. L'orthographe diffère, mais le principe de l'abré-

viation est le même.

En somme, ce texte nous montre un prêtre du nom

d'Hilaire consacrant les reliques déposées dans ce monu-

ment. Il y a une date indiquée, comme dans tous les textes

de l'époque. C'est la seconde année et le dixième jour.

Voilà certes une indication bien incomplète. Aussi, on a

eu soin d'écrire en marge les mots à demi eiîacés par le

temps: ex aNNIS suIS. C'est-à-dire la deuxième année

de son élévation à la prêtrise. Généralement prêtres ou

évêques dataient leurs actes à partir de leur élévation à

l'épiscopat ou au sacerdoce. Ainsi Othia déjà nommé date

son inscription dédicatoire de la trente-troisième année de

son sacerdoce. Rustique, dont nous avons quatre inscrip-

tions, les date de diverses années episcopatus sai. Nous trou-

vons donc dans notre inscription les mêmes caractères que

nous offrent les inscriptions de la première moitié du

Ve siècle. J'ajouterai qu'au point de vue de la forme des

lettres, notre inscription est certainement antérieure à la

grande inscription de Rustique qui est datée de l'an 445.

Nous verrons en outre que des raisons historiques vien-

dront confirmer notre manière de voir.

Pour le moment recherchons quels peuvent bien être

les saints dont elle fait mention. Au premier abord

Saturnin pourrait bien être le martyr de Toulouse. Eh

bien ! il n'en est rien. Du groupement de ces quatre martyrs

il résulte pour moi bien nettement que nous avons affaire à

(1) Dans les iluux inscriptions le K est de jii ('(irMie i\iU: ;iiihaïi|ue.

(2) C.î. Ed. Le Bl.vnt : Inscriptions ciiréticuncs de la ("<aulc, n° Old.
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St-Sahiruin d'.ibitine, prêtre, qui soulïril le martyre à

Crirtliaije sous Dioclétien, eu l'an 300, croit-ou, avec un

certain nombre de ses enfants et de ses ouailles, parmi

lesquelles se trouvaient Martin et Gassien. Quant à Marcel,

il subit le même sort à quelques jours d'intervalle, mais à

Cirta. Quelques années après, l'édit de Milan venait paci-

fier le monde chrétien. Narbonne étant e;ràce à sou port

en communication journalière avec l'Afrique, il est tout

naturel que certaines reliques de ces confesseurs y aient

été reçues. Une basilique fut donc élevée en l'honneur de

Saturnin et de Marcel, chefs de groupe ; Gassien et Martin,

simples comparses, durent se contenter d'un modeste

oratoire.

Quel était donc ce prêtre du nom d'Hilaire? Eu entrant

dans les ordres les jeunes Romains abandonnaient leur

nom de famille; mais nous savons que le surnom û'ilila-

rius (à Vinwerse iVHilarns) est loin d'indiquer une humble

origine. Pour célébrer le premier anniversaire de son

élévation à la prêtrise, Hilaire fait construire à ses frais

un petit oratoire, où des lampes resteront constamment

allumées. Pour parer à la dépense de luminaire, il fait

don à la basilique de St-Saturnin et St-Marcel d'une

maison située au boni du pont (1). Il était donc riche et il

est difficile de voir eu lui autre chose qu'un prêtre prédes-

tiné à l'épiscopat. A cette époque, les évoques étaient choi-

sis d'habitude parmi les patriciens de la cilé, dont ils

devenaient le defensor. Encore de nos jours le recrutement

(le l'épiscopat est quel([ue peu aristocratie |uo. De toutes

ces considérations je conclus (juc noire llilairc est très

probablement devenu l'évoque Uilarius, i\[\\ fui Ir prédé-

(Ij Cctti; iiiaisiiii ili' ra|i|iiMl ijlail innlialilciiii'iil siliii'-c sui- rciii|p|arniii iit

la maison coiisii

iiiiliiMi ili; (-0 siècle.

de la maison coiisiilairc ilu Boui'^', '|iii
a cessé iTèlre la inaiiic vers U
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cesseiir de Riisti(|ue. Car l'iiisfrii)lion ({ue nous étudions

est ceitaiiiement contemporaine de cet évôciue.

Uniquement connu jusqu'ici par les documents de la

seule })aléographie, Hilarius n'a ([u'une biographie fort

sommaire. Il est mort sans doute en 427, puisque son

successeur lut intronisé en octobre de la môme année.

Mais nous ignorons la date de son élévation à Tépiscopat.

Vers l'an 417, l'évêque d'Arles, Patrocle, lui contesta son

titre de métropolitain, en vertu duquel après la tourmente

il allait procéder à la consécration de plusieurs évè((ues de

la Province. Et, ce qu'il y a de plus curieux, c'est que le

pape Zosime donna raison à l'évêque d'Arles. Heureuse-

ment pour Hilarius le pape (jui succéda à Zosime le

réintégra dans ses droits de métropolitain.

Après avoir tiré de notre texte tout ce qu'il peut nous

donner, essayons de le rapprocher des textes paléogra-

phiques. Je ne connais pas d'étude plus intéressante et

plus féconde que ce rapprochement des données de l'épi-

graphie et des documents de l'histoire. Quand on réussit à

les mettre d'accord, on peut bien dire que l'on serre de

fort près la vérité historique.

Une ordonnance du roi Charles V, datée du mois d'août

1377, réduit à cinq le nombre des feux de la communauté

de Serayrano. Ce premier document donne à ce mot une

bizarre orthographe. C'est le seul ([ui emploie l'S initiale.

L'Inventaire des archives de Tarchevêché, auquel nous

allons faire un emprunt intéressant, orthographie ainsi:

Cereyran. L'orthographe actuelle est Celeyran. En patois

on prononce Césaïra. Je n'ai pas à chercher pour(|uoi les

écrivains du moyen âge substituèrent un R à l'S
, cette

dernière n'étant au fond qu'un R adouci. Je crois ([ue la

prononciation patoise transmise à travers les siècles peut

seule; nous donner l'étymologie de ce mol. (|ii(^ je crois

être Villa Cesarea, ou mieux Fioulus Cemiùuinx. il ressort

nettement pour moi de ce (|ue je viens de dire ([ue Celey-
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ran a été à une certaine époque un domaine impérial (l).

Nous verrons tout à l'heure qu'un documeut authentique

confirmera absolument notre manière de voir.

Poursuivons notre examen des textes. Voici ce que nous

lisons dans l'Inventaire des archives de l'archevêché,

vol. II, fol. 402 (2).

Item, au 28 fuillet est la visitte St-Marcel de Cerayran, la

vicairie duquel lieu touchant l'institution et présentatiou appar-
tient au chappitre de Narbonne, dans le terroir de laquelle

paroisse est une chappelle de St-Cassian, le prieur de laquelle

estoit l'evesque de Beziers et fust fondée par Charlemaigne, etc.

Ainsi, au commencement du XV<^ siècle il existait dans

le terroir de Celeyran une chapelle ou oratoire dédié à

St-Cassien. On en attribuait la fondation à Charlemagne,

ce qui n'est pas fait pour nous étonner. A cette époque
tous les édifices d'origine ancienne étaient attribués géné-

ralement aux Sarrasins. Cependant comme on ne pouvait

décemment leur attribuer les églises ou chapelles, on les

attribuait à Charlemagne. Pour eux le monument dont

(I) Un iiutro (IdiaaiiKj iiiip(M ial du nom de Cesaranus se trouve mentionné

diiiis deux diplômes d'Eude.s et de Charles le Simple, portant donation faite

aux arc;hevè(ines de Narbonne Tliéodard ctArnuste. « Donamus etiain fiscds

juxta iJassianuni-Villam, qui vocantur Cesaranus et Villa Argesii, (Arsegii,

dans le second). Gall. Chris!, vol. VI, col. 10 et 12. Ce domaine se trouve

situ('' dans le comté de Carcassonne. Bassianuni-Villa n'est autre cliose i|uc

Villcsè(|uebasse , centre de j)0|)ulation aujourd'liui disparu , mais traversé

jadis par l'une des voies romaines conduisant de Narbonne à Toulouse. Le

rédacteur des diplômes s'est servi de cette localité comme point de repère

pour préciser la situation f;éograplii(|ue des deux domaines concédés. Villa

Ar^'(;sii ou Ai'sej^ii , c'est Aiv.ens. Cesaranus m\ \mni être ([u'Alairac

(Alariacnm), i|ui a dû jiasscr tout naturellement des mains des Césais dans

celles des rois Wisi^otlis et des Carolingiens.

Le i)reinier César (|ui fut possesseur de ce domaine, ne serait-il |i(iinl

Caracalla (Hassianusdans sa jeunesse) '! .le n'insiste pas, vu le gratid nombre

de iîomains ipii nul
|iiirlt'; le surnom de Jlassus.

(2) Actes de visite «Jes églises de l'an 1404.
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nous nous occupons, avec son inscription en capitales

romaines, remontait nécessairement aux Carlovingiens,

puisque l'usage des capitales s'était perdu depuis lors.

Nous avons vu qu'il est bien antérieur.

En outre ce texte nous montre que l'église paroissiale de

Celeyran, régie par un vicaire aux ordres du chapitre de

Narbonne, était sous le vocable de St-Marcel. C'était donc

bien l'héritière de la basilique des saints Saturnin et

Marcel, mentionnée par notre inscription. Lorsqu'une

église est placée sous le vocable de plusieurs saints, géné-
ralement on ne la désigne que sous un seul nom qui

relègue l'autre ou les autres dans l'ombre. Au XV^ siècle

le nom de Marcel seul avait triomphé. Quelques siècles

auparavant, celui de Saturnin avait la préférence, ainsi

qu'il résulte du texte suivant extrait d'un diplôme de

Charles le Chauve, daté de l'an 856 (1).

.... Quapropter noverit omnium fidelium sanctae Dei ecclesiœ

nostrorumque tam pnesentium quam et futurorum solertia,

quia complacuit clementiœ Serenitatis Nostrœ, ut ob Dei amo-
rem nostramque in futuro ab ipso piissimo judice retributionem

quasdam res nostrse proprietatis [transferamus in proprieta-

temj sanctœ matris ecclesia; Narbonensis, seu Redensis. quaj
fundata esse dinoscitur in lionore beatorum martyrum Justi et

Pastoris, cui sedi preesidere cognoscitur div.ina vocatione

Fredoldus venerabilis ai'chiepiscopus : quae res sunt sitœ infra

Narbonensem pagum, hoc est in villa quae nuncupatur Vente-

nachus, quicquid ibidem de fisco nostro esse dinoscitur et in

eodem pago in aHo loco qui appellatur S. Saturninus in Licia,

quicquid etiam ibidem esse videtur de regia dominatione, sub
ea integritate, qua Thodosius quondam ipsas res acquisisse
dicitur super Narbonensis sedis pontiticem : unde etiam Altitu-

dinis Nostra' preceptum hoc lieri jussimus. per quod iiienioratas

res cuni omnium rerum summa integritate, cuni vineis, silvulis,

terris cultis et incultis, egclesus, aquis aquarumve decursibus,
exitibus et regressibus... transferimus, etc.

(1) Cf. GalHa Christiana, vol. YI. (Instrumenta, col. 6 et 7).
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Cet iniporlMiit docunienl mentionne dans le pays \ar-

bonnais le lieu dit S^aint-Salurmn en Licie. Or, Celeyrau se

trouve situé dans la montagne de la Clape, ([ui avait

autrefois une situation insulaire et (|u'en langue romane

on nommait l'île del Lec. L'identilication de St-Saturnin

en Lieieet de notre basilique des saints Saturnin et Marcel

est donc certaine.

Ce nom de Licia donné aux collines de la Clape a une

baute origine. Il émane incontestablement des navigateurs

grecs qui, bien avant la conquête romaine, fréquentaient

assidûment nos parages. Rencontrant le long de la côte

basse et marécageuse, qui s'étend de l'emboucbure du

Rhône à celle du Tech, une région montueuse et boisée

comme la Lycie et sans doute hantée comme elle par les

loups, ils lui donnèrent le noui de Vj/j^., de même qu'ils

ai)pl iquèrent celui de A£jxzs- à l'île dont le blanc promontoire,

aujourd'hui relié à la terre ferme, forme l'anse de La

Franqui.

J'ignore si, comme sa sœur aînée, notre Lycie fut jadis

un repaire de fauves; mais je suis bien certain qu'elle

était fréquentée par les nymphes. Dans l'imagination

populaire la source (|ui jaillit, fraîche et limpide, des

coteaux de Moujan est personniliée sous les traits de la fée

liistnnde, qui, paraît-il, aux environs du XlRe siècle, fut

traitée avec la dernière impertinence par un bourgeois de

Narbonne. Dieu me garde de m'inscrire en faux contre la

tradition populaire ;
mais je crois bien (|ue cette savou-

reuse légende n'est ([u'un écho des traditions de l'âge

héroïque. Certes Jean Bistan, ((ui était l'homme de toutes

les audaces, ([ui ne craignait pointde démolir les remparts

de la Cité pour se construire uu ])alais, ([ui mettait la

main sur les biens de l'église sans se préoccuper outre

mesure des bulles (jue le pape Houorius III (1) lançait à

(1^ Bulles tics 10 et lu des calendes de déceinlirc 1224. (Iiiv. îles arcli.

de l'archevêché, vol. 1, fol. 274.
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toin- lie bras conlif lui, Jean Bistan était bien de taille à

se ini'siirer avec une ininioi'telle; mais depuis longtemps

déjà les nymphes s'étaient enfui sous la ramure des saules.

Quittons le domaine de la légende pour revenir à This-

toire. Nous voyons Charles le Chauve faire don à l'église

de Narbonne, représentée par l'archevêque Fredold, du

domaine appelé St-Satnrnin en Lycie avec ses vignes,

bois, terrains vagues, avec ses églises, etc. Quels étaient

les droits de l'empereur sur ce domaine? Le texte nous

l'indique fort clairement.

En vertu de la fiction qui reconstituait l'empire d'Occi-

dent, Charles se trouvait être le successeur légitime de

Théodose. Or Théodose avait acquis jadis ce domaine des

mains de l'évêque d'alors.

Cette dernière indication est fort intéressante. Nous

apprenons qu'avant de devenir un domaine impérial,

Celeyran était un bien d'église et c'est absolument cou-

forme au texte de notre inscription. Puisque le prêtre

Hilaire faisait don à la basilique des saints Saturnin et

Marcel d'une maison de rapport, cette basilique possédait

ce qu'on appelle aujourd'hui la personnalité civile; elle

n'appartenait point à un particulier.

Par suite de quelles circonstances malheureuses l'église

de Narbonne fut-elle o])ligée de se défaire de son patri-

moine, je n'ai pas à l'examiner ici. J'ai seulement à

rechercher si l'évêque Hilaire peut être identifié avec le

prêtre qui a érigé notre monument. Rien ne s'y oppose.

L'évêque Hilaire est mort en l'an 427. Nous ignorons s'il

était âgé, mais cela est fort probable. Supposons, pour
fixer les idées, qu'il soit mort après cinquante ans de

sacerdoce. Cette hypothèse n'a rien d'extravagant. Com-

bien de prêtres ne célèbrent-ils pas leurs noces d'or! Dans

ce cas il aurait été ordonné prêtre en 377
;
notre monu-

ment serait daté de l'année suivante. L'empereur Théodose

étant mort en 395, on voit qu'il a bien pu acheter le
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domaine plusieurs années après l'érection du monument

de Cassien, Marcel et Martin.

En fait, avec son vaste parc, Celeyran a toujours été

considéré comme un domaine princier, sur le compte

duquel la tradition a prodigué ses légendes dorées. Son

étymologie nous amène aux mômes conclusions, qu'en

outre les textes viennent confirmer. Je crois donc que la

question historique est complètement élucidée.

Il nous reste à étudier ce que pouvait bien être le monu-

ment dont nous nous occupons. Le texte de 1404 le dési-

gne sous le nom de chapelle. II est possible qu'à cette

époque on ait augmenté la construction érigée par Hilaire.

Pour mon compte je crois que celle-ci n'était autre chose

({u'une arcade adossée à un mur et fermée par une grille.

Des lampes brûlaient dans l'intérieur de ce sanctuaire

rustique. Il en était- ainsi dans les laraires païens,

dans les fanums rustiques des époques précédentes On

trouve dans leurs ruines de nombreuses lampes dé|)osées

en ex-voto. Les formes de la dévotion ont toujours été les

mêmes. Abstraction faite de l'objet matériel qui représen-

tait les personnes que l'on voulait honorer, il n'y a pas de

différence entre l'oratoire d'Hilaire et le laraire de

Julia Natalis.

F.-P. Thiers.
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LA STATUE DE NOTRE-DAME

DE FONTFROIDE(»>

L'abbaye de Fontfroide, désertée par ses religieux

pendant Tannée 1790, fut respectée pendant la tourmente

révolutionnaire; elle ne devait être dépouillée de ses prin-

cipaux ornements qu'après le moment où la signature du

Concordat assurait la paix religieuse à la France. Elle

possédait encore — on le croyait du moins — quelques

objets d'une certaine valeur; ceux-ci n'étaient pas sans

exciter la convoitise des paroisses voisines, qui, pauvres,

dénuées de tout, cherchaient à les recueillir par un pieux

larcin pour les placer dans leurs églises et les affecter à

l'exercice du culte.

Parmi les objets que renfermait encore l'abbaye, se

trouvait une belle statue de la Vierge, superbe travail

en marbre blanc, qui ornait l'autel majeur de la chapelle.

Les habitants de la solitude reconnaissaient en elle leur

gardienne et leur protectrice ;
vers elle aussi se portaient

de tous les pays d'alentour une foule de pèlerins, venant,

(1) U s'agit ici de la statue qui se trouvait à Fontfroide lors de la Révolu-

tion, et non de celle décrite dans VArchitecture romane du Midi de la

France, par Henry Revoil, t. III, p. 29.

27
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le 8 septembre en particulier, rendre visite à Notre-Dame

de Foutfroide.

Faut-il donc s'étonner ([u'auimés d'un saint zèle, les

fidèles du voisinage eussent le désir de posséder cette belle

statue, et que les pasteurs voulussent transporter, chacun

dans son église respective, un objet de piété si précieux et

si intéressant ?

Mgr de la Porte, évêque de Carcassonne, veillait.

Saluons ici la Ixdle et uiàle figure de ce prélat.

Il était arrivé dans le déparlement de l'Aude mûri par

l'expérience et préparé pour un ministère fécond. Docteur

de la maison de Navarre, il possédait la science nécessaire

au pasteur ; grand vicaire à la métropole de Bordeaux, il

connaissait l'administration ecclésiastique; dix ans d'exil

en Angleterre (1792-1802) avaient achevé sou esprit et son

cœur. De cette éducation seconde il résulta en effet pour

Arnaud-Ferdinand de la Porte un ensemble de qualités,

où l'on discernait un tempérament bien formé. En lui la

fermeté s'alliait harmonieusement à la bouté
;
son esprit

avait acquis, dans les contradictions et les affaires de

l'époque, une pleine connaissance des hommes; de son

cœur naturellement bon s'échappait une grande douceur

(|iii tempérait heureusement son allure (juelque peu

austère, peut-être autoritaire.

C'était bien l'homme du moment. Dans son nouveau

diocèse, la position était délicate et difficile: l'évèque

constitutionnel avait encore ses partisans et son titre, les

esprits étaient conséquemment divisés; à tel poiul que
les premiers moments de sou administration furent trou-

blés par des agitations populaires. Mais son caractère, à

la fois conciliant et ferme, triompha de toutes les résis-

tances et ramena tous les esprits.

Pendant une année (5 novembre 1802 à 25 novembre

1803), avant d'organiser le nouveau diocèse de Carcas-

sonne, qui, en tout ou partie, ne comprenait pas moins de
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cinq anciennes circonscriptions (Carcassonne , Narbonne,

Mirepoix, Alet, Sl-Pa})oul, auxquelles il faut même

joindre Perpignan), pendant un au, disons-nous, il avait

étudié le clergé et les fidèles confiés à ses soins.

Un an après, 27 janvier 1804, il organise les Fabri(|ues.

« Mais, reuiarquait-il, les églises ne sont i)as servies,

« les malades meurent sans sacrements
,

les enfants

« demandent en vain le pain de la divine parole, les peu-

« pies ne sont pas évangélisés »

Pour combler cette lacune et pourvoir à ces pressants

besoins, il établit, la même année 1804, le Séminaire

diocésain.

Désormais les rouages de son vaste diocèse sont fixés,

les règlements d'intérieur et de culte établis, les questions

de haute administration tranchées
;
c'étaient les grandes

lignes.

Or, le plus grand administrateur pèche parfois par les

détails, ou parce qu'il les néglige ou bien qu'il dédaigne.

Tel ne fut pas Mgr de la Porte; quelques pièces d'archives

paroissiales, tombées sous nos mains, et relatives à la

statue de Fontfroide, nous permettront de le prouver.

M. Bourjade, alors curé de Saint-Paul, avait obtenu de

son supérieur, d'accord avec l'autorité préfectorale, d'enle-

ver le pavé de la chapelle de Fontfroide, pour la restaura-

tion de son église délabrée. Il conçut encore l'idée de

faire enlever cette statue et de la transporter à Narbonne.

Le 26 avril 1804, il faisait connaître ses intentions à

l'évèque par la lettre suivante:

« Je m'empresse de vous faire part d'un événement

« qui vous surprendra sans doute, auquel les marguilliers
« et moy avons beaucoup de part, qui pourrait même
« mériter le blâme de Votre Grandeur, si elle n'était

« instruite de la vérité et des motifs qui ont réglé nos

« démarches. »
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Monsieur Bourjade conte ensuite la chose par le détail.

Marguilliers et curé s'étaient rendus à Fontfroide pour
surveiller l'opération du descellement des pavés et leur

transport à Narbonne. Quel n'est pas l'étonnement de ces

Messieurs, quand ils trouvent dans cette paisible solitude,

où ils se croyaient à peu près seuls les maîtres, « deux

sœurs de charité accompagnées d'environ vingt enfants de

tout âge, même de vingt-cinq à trente ans. »

Ils voulurent savoir le motif de « leur petit voiage, »

et la réponse fut donnée « tout uniment et avec franchise » :

tout ce petit monde était venu de Bizanet pour enlever la

statue de la Vierge ;
« on voulait bien laisser prendre pour

Saint-Paul « tout ce qu'il y avait dans l'église; mais pour
« la Vierge les gens de Bizanet viendraient en force le

« mercredi de grand matin pour en faire l'enlèvement. »

Le maire de Bizanet, qui pour lors résidait à Quillanet,

était même informé, par lettre, du complot tramé par ses

concitoyens: « cette nuit même on enlèvera la statue... il

« faut absolument que Notre-Dame couche ce soir à Biza-

« net, tout est prêt, les charrettes au nombre de (juatre

« sont disposées, nous avons les ouvriers nécessaires:

« ainsi il faut que cela s'exécute. »

Or les gens de Bizanet avaient depuis plusieurs jours

déjà enlevé les marches du grand autel, la porte du taber-

nacle, deux autels latéraux et (piolques autres marbres.

Les Narbonnais pouvaient-ils al)andouner l;i partie et

laisser ainsi sous leurs yeux dévaster la chapelle?

Qu'advint-il? comment se fit la chose? la paisible

solitude fut-elle troublée? les échos de la montagne ne

furent-ils pas condamnés à répéter quelques paroles

déplacées? la statue si enviée ne fut-elle pas le témoin

de quehiue scène?

M. Bourjade n'en dit rien dans son rapport à l'évoque.

« Nous sommes, dit-il tout simplement, nous sommes
« heureusement arrivés à nos lins; la statue de la Vierge
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« (jue par vos ordres. Je ne vous cacherai pas, Mgr, que
« nous n'avons eu d'autres vues que de vous la conserver

« ou d'en profiler pour nous-mêmes avant tout autre, si

« Votre Grandeur n'y tenait point, soit pour l'avantage de

« notre église dont vous connaissez la détresse, soit pour

« favoriser la dévotion des fidèles qui venaient de fort

« loin pour satisfaire leur piété. »

Deux jours après, l'évoque de Carcassonne remerciait

M. Bourjade de tout ce qu'il avait fait au sujet de la

statue de Notre-Dame de Fontfroide.

« Je vous remercie très sincèrement, mon très cher abbé,

« écrivait Mgr de Laporte, des renseignements que vous

« voulez bien me donner. Les coupables sont livrés au

« Préfet, ils seront obligés de restituer ce qu'ils ont volé. «

Quant à la statue, l'évoque remercie encore plus sin-

cèrement le bon curé de Saint-Paul de l'avoir sauvée...

mais il ne peut la laisser... tout est combiné... il n'y en

pas à la cathédrale de Carcassonne
;

il n'a demandé à

l'autorité supérieure que les « stalles du chœur et les trois

statues » ..., il ne prendra plus rien...

« Je vous serai donc bien obligé, ajoutait-il, de compléter

« le service que vous m'avez déjà rendu, en faisant bien

« emballer cette statue dans une caisse avec des tassots en

« bois bien plâtrés qui l'empêchent de balloter, et de la

« faire mettre sur une charrette qui me l'apporte à la

« cathédrale aussitôt que possible... »

M. Bourjade ne pouvait que s'incliner devant une pareille

invitation. Mais messieurs les marguilliers se mettent

de la partie et décident d'envoyer à Mgr l'évoque une

pétition :

« Interprètes fidèles, écrivent-ils, des vœux bien pro-

« nonces des habitants de la ville de Narboune, organes



- 406 -

« de leurs seutiments et de leurs expressions, nous vous

« prions au nom de tous et pour tous d'accorder à l'église

« Saint-Paul, dont nous nous elïorçons de relever les

« autels, la statue de la Vierge qui était placée dans la

« ci-devant église de Fontfroide.

« Il nous est impossible de vous peindre la dévotion

« qu'elle excite et la ferveur qu'elle ranime ! vous seriez

« vous-même étonné, Monseigneur, si vous en étiez le

« témoin, et vous n'hésiteriez pas un seul instant à vous

« rendre aux réclamations empressées qui vous seraient

« adressées.

« Croyez, Monseigneur, que ne pas l'accorder serait une

« consternation générale, un découragement presque uni-

ce versel ;
ce serait refroidir les âmes généreuses qui

« contribuent efficacement aux dons et aux largesses, soit

« pour la restauration de l'église, soit pour l'entretien du

« séminaire. »

Pour un peu, ils allaient se mettre en route vers Car-

cassonne, pensant mieux réussir...; mais ils comptent
sur la piété de leur évèque, ils le prient de se rappeler que
c'est à la Vierge Marie que Paul Serge consacra et dédia le

premier temple chrétien à Narbonue ; que c'est grâce à

la protection de la Sainte Vierge, jointe à celle du glo-

rieux saint Paul, que Narbonne fut, en 1719, préservée

du terrible fléau ([ui décima la ville de Marseille.

Cette statue d'ailleurs, qu'ils désirent si ardemment,

était placée sur le territoire de la paroisse Saint-Paul.

N'est-il pas convenable de la laisser à Narbonne et dans

l'église dédiée aujourd'hui à saint Paul ?

« Votre réponse répandra la joye dans tout Nai'bonne
;

« si elle était contraire, ce que nous prions le Seigneur de

« ne pas être, nous allons répondre au vœu de ce peuple,

« nous jeter à vos pieds et nous relever en apprétiant le

« prix infini de vos bontés. »
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Pendant ce temps, le peuple de Narhonne, fier de possé-

der la statue de N.-D. de Foutfroidc, douuait libre cours à

sa dévotion : deci, delà, auprès de la statue, on appendait
des ex-voto, on faisait brûler des cierges, on venait avec

empressement poser des croix et des rosaires en contact

avec la statue.

M. Bourjade laissait faire
;

il était heureux de contem-

pler ce petit va-et-vient autour de la statue et il se disait

que son évêque la lui céderait assurément, s'il était témoin

de pareilles démonstrations de piété. Déjà le zélé pasteur
déterminait dans son église la place qu'occuperait Notre-

Dame de Foutfroide
;
là il dresserait un bel autel, il amé-

nagerait une superbe niche ; facilement des âmes pieuses
lui donneraient quelques beaux bouquets dorés; peut-être

alla-t-il jusqu'à promettre en ex-voto une lampe qu'on
allumerait tous les samedis

;
là enfin il réunirait l'élite

de sa paroisse et réveillerait l'antique foi des Narbonnais.

Quelle joie pour son cœur de prêtre, s'il pouvait donner

l'hospitalité dans son église à cette chère statue !

Mgr de la Porte ne lui laissa pas le souci de porter long-

temps ces préoccupations et ces pensées. Sans retard, le

4 mai
, partaient de l'évéché de Carcassonne trois lettres

écrites de la propre main du prélat : l'une à i\I. Martin,

vicaire général eu résidence à Narbonne (dernière épave
d'un archevêché supprimé) que l'on avait mis de la partie

et qui avait cru devoir joindre sa voix à celle des marguil-
liers ; l'autre à M. Bourjade ;

la troisième adressée à

MM. les marguilliers de Saint-Paul.

La lettre adressée à M. Martin est aujourd'hui perdue.

Quant au curé de Saint- Paul, l'évêque lui écrit :

« Je suis convaincu, mon cher Bourjade, que lorsque
« vous avez enlevé la statue de la Sainte Vierge de Foul-

« froide, vous avez eu de bonnes intentions... mais

« depuis qu'elle est chez vous, vous avez agi avec bien peu
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« de prudence... Que signifie ce que vous laissez faire

« dans ce moment ? Brûler des cierges devant cette statue,

« y attacher des croix et des chapelets, tout cela est fort

« inutile. Je vous l'avais déjà mandé, il faut qu'on me la

« renvoyé... le gouvernement me l'a adjugée pour ma
« cathédrale avec les deux autres statues qui étaient à

« Fontfroide, il faudra qu'elles y soient transportées...

« il est parfaitement ridicule de rendre une espèce de culte

« à cette statue dans l'endroit où elle est. »

Mgr de Laporte écrit aux marguilliers :

« J'ai écrit ce matin par le courrier à M. Martin qui m'a

« fait la même demande. J'ai écrit à M. l'abbé Bourjade
« que je gronde de laisser brûler des cierges devant cette

« statue, d'y laisser attacher des croix et des rosaires
;
ce

« qui est fait probablement pour y attacher le peuple et

« me forcera l'abandonner. Mais je suis très déterminé à

« la faire porter à Garcassonne, et M. le Préfet va proba-

« blement donner des ordres en conséquence
« J'ai l'honneur de vous mander. Messieurs, qu'il m'était

« de toute impossibilité de vous accorder la statue de

« la Sainte Vierge, ni celle de saint Benoit : elles ont été

« destinées à ma cathédrale, et assurément je ne changerai

« pas cette destination.

« Je ne vous avais pas autorisés à l'emporter ;
vous ne

« deviez prendre que le pavé de Fontfroide, et vos ouvriers,

« en emportant beaucoup de marbres que je ne vous avais

« pas donnés, ont donné le branle au pillage qui a eu lieu

« depuis cette époque. »

Cette réplique épiscopale vint jeter le trouble dans les

esprits, déjouer tous les projets, renverser pièce à pièce

tout l'édilice si péniblement construit.

A peine,eu effet, la supplique des marguilliers avait-clleélé

confiée «au gendre de Durand, agriculteur» pour l'apporter
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à Carcassonne, que, sans plus attendre, un vaste pétition-

nement s'établissait à Narbonne pour accentuer la demande

delà statue. Cette fois, ce sont les « habitants de Narbonne »

qui réclament; à leur tète, il va sans dire, on trouve

Bourjade, desservant de Saiut-Paul-Serge, Sabatier et

Sirven, vicaires, les marguilliers et autres.

« Héritiers de la piété de nos pères dans la foi, animés

du zèle dont ils furent embrasés, lorsque Paul Sei-ge les

éclaira du flambeau divin... » ils rappellent la gloire de

Narbonne dont la ferveur vis-à-vis de cet « apôtre glorieux »

s'est soutenue « pendant dix-huit siècles. » Mais ce qui

avait échappé à « la fureur des Sarazins et des Wandales »

a été renversé « par des mains impies et sacrilèges dont la

charité nous ordonne de taire les noms et les forfaits. »

Toutefois, si « ces Héliodores ont été chassés »
;

si « la

religion subsiste eu sou entier
,

nos temples sont

dévastés, les fidèles réclament à grands cris leur décora-

tion : la superbe et vaste (mais dévastée) basilique de

Saint-Paul est l'unique objet de leur zèle...

« On a crié au prodige lorsque la statue de la Vierge

placée dans la ci-devant église de Fontfroide est venue se

reposer sur nos autels... »

Dans ce style, la pétition se déroule longue de deux

grandes pages, offrant à Mgr de la Porte tous les motifs

pour obtenir « de sa bonté ou plutôt de sa justice la statue

si vénérée. » Parmi les 206 signatures apposées nous rele-

vons les suivantes. A côté des marguilliers et des ecclé-

siastiques, on trouve les noms de Coussières, Barthez,

Charles et Bernard Figeac, Debrach, Calmettes, Ténégal,

Espallac jeune, Bringuier aîné et fils. Viennent ensuite le

commissaire de police Cadas et son collègue Réallon, le

général Sabatier, Espérounier, L. Baron, Larraye, Yven,

Caftort, Boue, Razimbaud aîné, Camp, Antoine, Balmes, et

tant d'autres signatures, qui, depuis le modeste ouvrier
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jusqu'au riche propriétaire, appuient cette demande qu'ils

croyaient déjà satisfaite.

En vain on accumulait preuves et raisons
;
en vain

cherchait-on par tous les moyens possibles à obtenir satis-

faction; « l'espérance flatteuse du succès » fut entièrement

déçue. D'ailleurs, curé et marguilliers durent battre en

retraite ; et cette deuxième pétition ne quitta pas le

bureau de M. Bourjade.

Nous n'avons pas trouvé trace du voyage de la statue
;

mais il est certain que le désir de l'évèque a été exécuté :

N.-D. de Fontfroide orne aujourd'hui une des chapelles de

la cathédrale de Garcassonne, la ([uatrième du côté de

l'épître, sous le vocable de N.-D. du Rosaire.

La statue est posée sur un modeste culot, reposant pres-

que sur le tabernacle.

Debout, le pied droit en arrière, la Vierge porte sur sou

bras gauche l'enfant Jésus, pendant qu'elle retient avec la

main droite l'extrémité de son ample manteau, bien dra-

pé, trop largement peut-être.

Le petit Enfant tient dans sa main gauche le globe sym-

bolique, la droite s'élève vers sa mère indiquant une

caresse. L'ensemble de la statue offre au regard quelque

chose de majestueux et de solennel
;
sa tenue et sa pose

générale indi(iuent bien le faste du xvn" siècle (|ui lui

donna le jour.

A côté de la Vierge, sur un piédestal faisant corps avec

l'autel, se trouvent deux statues.

A droite, saint-Benoit. La statue du patriarche des moi-

nes d'Occident est aussi en marbre blanc, mais légèrement

tacheté de gris. Le saint est représenté debout, le corps

principalement porté sur le pied gauche, pendant (|ue le

pied droit est jeté en avant; la main droite est portée en

arrière et la gauciie rameuée sur la poilriniv Enlin le livre

de la Règle est placé à ses pieds.

Quel sentiment a voulu rendre l'artiste? la pose un peu
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extraordinaire, nous dirions mAnie peu naturelle de la

statue, ne suffit pas à le faire deviner. Toujours est-il (|ue

l'auteur a rompu avec les traditions du moyen-àge qui,

pour rendre sensible l'habitude du silence observé dans

les ordres religieux, représentait saint Benoît le doigt

ap])liqué sur la bouche.

Les draperies qui ornent la statue sont larges et ample-

ment ciselées ;
la coule, en particulier, semble se détacher

de la robe du religieux.

Cette statue nous paraît d'une facture plus récente que

la précédente ; elle devait occuper autrefois dans l'église

de Fontfroide l'autel d'une chapelle dédiée à ce grand saint.

La troisième statue qui orne la chapelle du Rosaire, à

Carcassonne, représente saint Dominique. Est-elle aussi

venue de Fontfroide, nous ne saurions le dire. Mgr de La

Porte, dans ses lettres du 28 avril et du 4 mai, parle bien

des stalles et des trois statues
;
mais dans celle qu'il envoie

aux marguilliers, il ne parle que de la Vierge et de saint

Benoit, jamais de saint Dominique. D'un autre côté, il n'y

a pas lieu de s'étonner que ce dernier ait eu une statue et

un autel dans un monastère de cisterciens. Pierre de Cas-

telnau, religieux de Fontfroide, et Dominique ont en effet

travaillé ensemble à la croisade contre les Albigeois, et

l'histoire nous les montre souvent en relations, notamment

à la conférence de Montréal (1).

La statue de marbre entièrement blanc nous paraît plus

récente encore que la précédente; elle est posée sur le pied

droit, pendant que le pied gauche est placé en arrière ;
la

main droite abaissée et la gauche tenant un livre ouvert

semblent indiquer l'apôtre de la croisade prêchant la sou-

mission à la fois chrétienne.

Deux livres sont posés à ses pieds; la tenue générale de

(I) V. Bnlland.,a.u 15 janvier.— Mahul, Cart., m, p. 245.— Ilist. Lang.,

Edit. Priviit, T. VI, Liv. 21, Cliaii. 29.
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la statue est vive et alerte, on sent le feu et Tenthousiasme

du frère prêcheur.

La cathédrale de Carcassoune peut être lière de posséder

ces beaux marbres qui furent l'objet de tant de désirs à

Narbonne.

Autrefois « pour satisfaire leur dévotion, les fidèles

« venaient (à Foutfroide) de fort loin, de Pézénas, de

« Béziers et de tous les pays circonvoisins (1). » La Révo-

lution d'abord, la translation de la statue de Notre-Dame

ensuite, ont supprimé le pèlerinage ;
tout ce qu'il en reste

se réduit, à Carcassoune, à un mince souvenir
; ici, à une

petite excursion à l'abbaye, où une statue fort modeste a

pris la place de la belle Vierge que nous venons de décrire.

A. Sabarthès.

(1) LcUrc de M. Bourjadc.
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L'HOTEL DES MONNAIES

DE XARBONNE

AU XVII «"« SIECLE

Voici quelques documents que nous croyons devoir

publier presque sans commentaires parce qu'ils nous

retracent l'histoire, jusqu'à ce jour entièrement inconnue,

de l'Hôtel des monnaies de Narbonue, pendant le dix-

septième siècle, et nous montrent bien mieux que nous ne

pourrions le faire la situation particulière de son atelier

de fabrication.

Nous les empruntons à un registre du greffe de la mon-

naie de Narbonne, dont nous devons la communication

à l'obligeance de M« Favatier, notaire honoraire.

Nous donnons textuellement quelques-unes de ces piè-

ces, d'ailleurs fort peu nombreuses, parce qu'elles nous

révèlent des faits absolument ignorés et ont par consé-

quent une réelle importance ;
elles auront l'avantage de

nous fournir quelques renseignements que l'histoire de

Narbonne pourra mettre à profit et de nous montrer en
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outre les formes administratives observées alors dans les

hôtels des monnaies.

L'an mil six cens quarante neuf et le quinsiesme jour du mois

d'octobre a nous Charles de Catlielan conselher du Roy viguier

et Antoine de l^ellissier Juges gardes de la monoyede Narlionne

a conpareu M'' Jean Bessiere advocat en la cour faisant pour et

au nom de M' Ghristolle de Jouy bourgeois de Paris fermier

particulier des monoyes au molin des villes de Tholosc et Nar-

bonne quy nous auroit exposé qu'ayant affermé de M" Antoine

de Goquerel sieur de Fresmond con" et m" d'hostel du Roy
fermier général de toutes les monoyes de France celles de la

présent villes eldudict Tliolose pour neuf années qui ont comencé

le premier du mois de juin mil six cens quarante sept ainsi

qu'apert du bal quy en a esté passé pardevant Lecat et Semellier

notaires au Cliatellet de Paris le vingt deux jenvier de ladicte

année Registre en la Souveraine Cour des monoyes le quatorse
Febrier de ladicte année a la charge de donner cautions bien

et deuement certifïiées et de choisir ses differens conformément

a l'arrest dudict enregistrement ce qui auroit esté acconq)ly et

exécuté les huitiesme (^t setziesme mars (msuivant ayant donné

ses cautions et choisy pour son diiïerent en la monoye de

Tholose un cœur navré et pour celle de la présent villes un crois-

sant ainsi qu'il le justifïiepar deux arrest de ladicte cour desdicts

jour et an, mais par ce que tant par ledict bal que arrest susdict

il est loisible audict Jouy de faire chauiuer l'une desdictes

deux monoyes pourvu ({u'en celle (jui travaillerait il y feust

ouvré jusques a huict mil marcs au moings l'or portant l'argent

ou l'argent portant l'or, il aurait fait son premier establisse-

ment dans ladicte ville de Tholose ayant laissé chaumcr la

iiionoy dudict Narl)onne laquelle estant en estai de faire tra-

valliiT nous auroit letlicl Ressiére [irocureur susdict requis la

vouloir tout j)résentement installer et mettre au nom que dessus

en possession de ladicte monoye avecq defïences a toutes per-

sonnes de sur ce luy donner aucun trouble ny empêchement a

jjeine de quatre mil livres d'amande.
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Presant a ce M' Pierre de Rathery conseiller el procureur du

Roy en ladicte monoye quy auroil dicl avoir heu en communi-

quation le susdict bal et arrest cy dessus esnoncés hisquels

ayant trouvé on bonne et doue forme auroit déclaié n'euipoclior

rinslallation dudicl Jouy aux charges loulefois et conditions

portées par lesdicts bal et arrest.

Nous dicts juges gardes ayant esgart aux dires et réquisitions

dudict Bessiere et consentement dudict procureur du Roy avons

ordonné et ordonn<ms que lodict Jouy sera tout présentement
installé on la personne do son dict procureur en la monoye de

Narbonne mis en la possession et jouissance d'icelle pour en

estre par lui jouy aux charges et conditions de son dict bal a

ferme et arrest susdict faisant très expresses inhibitions et def-

fenses a toutes personnes de a ce luy donner aucun trouble

ny empêchement a peine de quatre mil livres d'amande et autre

arbitraire auquel efïaict et pour y avoir recours quand besoin

sera tant ledit bail que arrest sus mentionés seront registres es

registres du greffe de nostre bureau de teneur.

Suivent les extraits des registres de la Cour des

moiiuaies.

Et a l'instant ledict Bessiere nous ayant dit avoir prins la

maison de noble Philipe de Reboul sieur de la Voulte (1) pour en

faire l'hostel de ladicte monoye ainsi qu'il nous auroit faict

aparoir par le contract de ferme reteneu par M" Chopy notaire

dudict Narbonne les an et jour y conteneus vou qu'en la présent

ville le Roy ny a point d'hostel de monoye et re({uis nous y
vouloir transporter aux lins de ladicte installation et mise en

possession réelle, nous nous y serions transportés en compagnie
dudict procureur du Roy icelluy Bessiere ou estans l'ayant prins

par la main l'aurions mis pour ledict Jouy en la réelle actuelle

et corporelle possession de ladicto monoye enjoignant a toutes

personnes de le recognoistre pour maistre d'icelle sous les pei-

nes cy dessus.

(1) Cette maison était située « dans l'Ile St-Martin paroisse de Nostre-

Dame La Majoui- », couiine nous le verrons plus loin.
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Et en autres actes n'a esté par nous procédé en foy de ce nous

sommes soubsignés aveq nostre greffier.

CATHELLAN viguier, Juge garde. PELISSIER, Juge garde.
RATHERY Procureur du Roy.

La pièce que l'on vient de lire est la première du registre,

voilà pourquoi nous avons cru devoir la donner presque

en entier. Les documents qui vont suivre feront d'ailleurs

comprendre son importance. Nous assistons en elïet à

l'installation de l'atelier de fabrication de l'hôtel de Nar-

boune, comme on va s'en convaincre.

Il importe de remarquer la clause qui permet au fermier

particulier des monnaies- de Toulouse et de Narbonue de

faire chômer l'une des deux a pourvu (ju'eii celle qui tra-

vaillerait il y fut ouvré jus([ues à huit uiille marcs au

moins, l'or portant l'argent ou l'argent portant l'or. »

II

L'an mil six (X'iil (luiiraulc neuf cL h; tlixiesmc jour de

novembre a nous Charles de GaUiellan et Antoine de Pellissier,

conseihers chi Roy, Juges gardes do la monoye de Narbonne

A coiipiin'u AI'' Jean Bessiere advocat en la cour faisant pour
M" Glirislollc de Jouy fermier particulier des numoyes de Tiiolose

et de Narboane quy nous auroil exposé que par la dessente

par nous cy devant faicte en la maison par le dict Jouy afermée

pour en faire l'bostel de la monoye il nous auroil apareu ny
avoir eu icelle les choses nécessaires pour la fabriquation de la

monoye non seulement a l'esgarl des macliinesef aullres oustils

(piil faicl v(;nir et (ju'il recevra en peu de jours mais encore

des bastimens pour plasser lesdictes machines a cause de ([uoy

nous auroit requis vouloir de rechef faire dessente en ladicte

maison pour par expers et gens a ce cognoissans estre prossédé
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à la visite, et véiillication dos lopaiations (ju'il ctinviont de faire

pour mettre les lieux destinés a la fabriquatiuu desdictes

monoyes en parlaict estai.

Siiivcnl la visite, la iioiiiiiialiou des experts, la vérili-

cation des réparations à faire et l'adjudication des travaux.

III

L'an mil six cens cinquante et le unsiesme jenvier a nous

Charles de Cathelan et Anthoine de Pellissier viguier et juge

gardes de la monoye de Narbonne, dans la cour royalle dudict

Narbonne isseue d'audience dix heures de matin

S'est présenté M" Jean Bessiere docteur et advocat en la cour

et de Christofle Jouy fermier particulier des monoye de Tholose

et de la présent ville quy nous auroit dict icelluy Jouy avoir

mis en estât les bastimens et réparations nécessaires à loger les

machines et aultres oustils a faire ouvrer ladicte monoye
ainsin qu'il nous auroit apareu par la dessente que nous aurions

faicte en l'hostel de ladicte monoye lesquelles machines et

aultres oustils propres audict ouvrage ont esté ce matin rerais

audict hostel aveq un certitïicat de monsieur le Procureur

général en la souveraine cour des monoyes à Paris, nous requé-
rant aux lins d'en estre faict inventaire ainsin qu'est acostumé

nous voulloir transporter audict hostel aveq le procureur du Roy
en la dicte monoye ce quy luy auroit esté par nous acordé.

Et a mesme temps estant partis de ladicte cour royalle en

conpanie de M" de Rathery procureur du Roy et suivis de

nostre greffier nous serions transportés audict hostel ou estans

nous aurions trouvé en icelluy deux balanciers un grand et un

petit et autres oustils dont il auroit esté faict inventaire ainsin

que d'icelluy appert de teneur.

INVENTAIRE DU MOLIN ET MACHINES DE LA MONOYE DE NARBONNE.

Premièrement un molin de bois bien ferré avecq quatre len-

ternes et deux roues à pignon lesquelles font tourner quatre

-28
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laminoirs l'un desquels est au devant dudict molin quy sert

pour (li'iirossir les lames comme estant le plus gros concistant

ledict laminoir en ses roues de fer paisant trois quintaulx.

Plus autre molin et autre laminoir aussy de; fer estant dans

le milieu propre pour l'alinage des lames paisant deux quintaulx
et demy.
En oultre deux laminoirs un de chasque costé des tambours

du molin servant pour lesalinages bien garnis devis et rouleaux

de fer iceulx laminoirs estant de leton du poix de (juatre (piin-

taulx pièce.

Plus six arbres de fer du poix d'un quintal chacun servant a

faire tourner lesdicts laminoirs.

D'alheurs doutze crapaudines de leton apuyant les susdicts

arbres y toruans dessus du poix di' trente livres chascune

desdictes crapaudines.

Plus quatre vis à chascune desdictes pièces ou crapaudines
faisant joingtes quarante huict vis fer paisant icelles environ

un quintal et demy.

D'avantage un de léton du poix d'environ trente livres sur

quoy tourne le pivot du molin estant icelluy de fer et paisant

soixante dix livres ou environ.

Plus au hault du molin est une autre pièce leton paisant

environ trente livres au dedans de laquelle tourne un [livot de

fer de parel poix ou environ sur lequel tourne le hault bout

dudict arbre.

D'ailleurs audict molin est un baut] garny de trois coupoirs
l'un d'ict'ulx de fer du poix de six viugs livres, les deux restans

de léton du poix de trois quintaux quatre vingts livres ou

environ.

D'avantage audict molin est un banii sur lequel est apuyé un

desdicts laminoirs en estant encore un autre send)lable sur

lequel est apuyé un autre laminoir.

D'abondant est un tour bien garny a tourner les rouleaux

nécessaires pour garnir lesdicts laminoirs concistant en quatre

pièces léton paisant trente livres chascune atachées a un banq

par vingt quatre vis et un arbri> fer avcq im peigne d'assier et

autres choses nécessaires audict loui'.

Plus deux balanciers aveq leurs machines l'un grand servant

à ouvrer les pièces de trois livres et de trente sols <'t l'.iulre

moindre pour faconer.les pièces de quinse sols et celles de cinq
et pour l'or, lesdicts deux machines ou balanciers du poix d'en-
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viron trente quintaux le tout entaillé dans deux grosses pièces

de i)ois de cliaine planté à tern^ à dix panis ou environ di'

profondeur et scellé ou affermj' de quatre panis de niaconerie

au tour.

Plus deux grands bureaux servant pour ajuster les fléaux

aveq les banqs pour s'aceoir. balances, trabuchets, livres et

autres choses nécessaires pour les ouvriers ajusieurs.

Plus une grilht; fer a cbascun des quatre fourneaux a fondre

sousteneues lesdictes grilhes par des grandes pièces de fer

entaillées dans la briqvie.

D'alheurs deux grandes caisses bois à contenir le sable néces-

saire pour façoner les moulles et jeter b^s lames.

Plus deux doutzaines de deniy châssis aveq chacun leurs

presse et vis de fer servant à faire les dicts moulles.

Plus une grande paire cisoires du poix d'environ (quatre vings

livres apuye sur une grande pièce de bois, les dictes cisoires

servans à couper et ajuster les bouts des lames aveq un petit

enclume du poix de vingt livres ou environ servant à dresser

lesdictes lames.

Plus trois paires grandes tenalhes fer et autres outils néces-

saires à la fonderie.

D'abondant une forge pour l'entretien du molin aveq un

grand soutllet, un grand enclume, deux estocs et autres oustils

nécessaires à ladicte forge.

Finalement une lanterne servant à peser les essais avec le

fourneau nécessaire pour disposer lesdicts essais.

Toutes lesquelles machines et oustils servant à la fabriquation
de ladicte inonoye ledict M' de Rathery procureur du Roy nous

auroit requis vouloir remettre es meins de M' Antoine de Peyriac

ayant charge dudict Jouy de faire ouvrer ladicte monoye.
Sur quoy par nous dicts juges gardes auroit esté ordonné

que ayant esgard aux réquisitions dudict procureur du Roy les

machines et autres oustils conteneux en l'inventaire cy dessus

seront balhés audict Peyriac qui s'en chargera pour en donner

compte à quy et quand besoin sera ce quy auroit esté à l'instant

exécuté ainsin qu'apert de l'obligation par lui passée par devant

nous de teneur.

L'an mil six cens cinquante et le unsiesme jenvier par devant

nousdicts juges gardes eu la monoye de Narbonne soubsignés

feust présent M" Antoine de Peyriac bourgeois de Tholose a

présent résidant audict Narbonne en l'hostel de ladicte monoye
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en ((iialiU- de procureur de M' Christolle dv Jouy fermiei'

particulier des nionoyes de Tholose et Narbonne le(|uel cont'or-

niement à l'ordonnance cy dessus s'est chargé des machines et

oustils servans à la l'abri(iuation des ouvrages de ladictc nionoye

spéciliés en l'inventaire cy dessus dont il a |)roniis rendre

compte et les représenter Ihors et (juand sera ordonné soubs les

soubmissions par luy faictes et consenties a toutes constrainctes

et s'est signé aveq nous et juges gardes.

GATHELL4N Juge garde. PELISSIER Juge garde.

RATHERY Procureur du Roy.

C'est une visite que nous venons de faire à i'Hùtel des

monnaies de Narbonne: la description des machines qu'il

renfermait vient de nous faire assister eu quelque sorte

aux différents détails de la fabrication. Voilà l'atelier prêt

à fonctionner. Ce n'est donc pas vers 1700 qu'il a été ins-

tallé, comme on le croit généralement. De 1700 à 1710, au

contraire, il était fermé
;

il l'était depuis longtemps et

définitivement. Nous verrons plus loin qu'on y avait frappé

monnaie avant 1650, mais nous verrons aussi qu'à cette

époque la fabrication avait été bientôt interrompue, ([u'elle

ne paraît pas avoir duré beaucoup plus longtemps en 16o0,

et cela nous expliciuera comment les espèces sorties de cet

atelier n'ont pas encore été remarquées.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur l'importance du

document qui précède. En voici un autre tout aussi inté-

ressant.

IV

L'an mil six cens cinfjuante et le vingt neufiesnie jenvier a

nous Charles de Cathellan et Antoine de Pellissier viguier et
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Juges gardes de la monoye de Narbonne dans l'hostel d'icelle

sur l'heure de dix de matin

S'est présanté M» Pierre de Rathery procureur du Roy quy
nous auroit dict que la dicte monoye estant en estât d'ouvrer les

balanciers (^stant dressés et le molin prest à routier il n'estoit

plus question (lue de pourvoir soubs le bon plaisir de Sa Majesté
et jusqu'à ce que par elle y ayt esté pourveu aux charges

d'essayeur et talheur en icelle monoye et d'autant qu'il a esté

adverty que François Lesur m' orfebre dudict Narbonne a esté

autrefois pourveu de la mesme comission en cettt^ villt^ Ihorsque
la monoye se faisoit au marteau comme aussy Claude Gaulteron

de celle de talheur auxquels employs ils se sont bien et deue-

ment conportés sans reproche a cause de quoy nous auroit

requis vouloir leur donner les mesmes comissions et veu qu'ils

sont icy présens vouloir exiger d'eulx le serment en tel cas

requis.

Sur quoy de nostre ordonnance lesdicts Lesur et Gaulteron

leurs mains mises sur les Saincts Esvangilles auroint promis et

juré de bien et lîdellement exercer lesdictes charges et en icelles

garder les ordonnances royaux et arrests de la souveraine

cour des monoyes.
Ce faict ledict procureur du Roy nous auroit requis vouloir

enjoindre à nostre greffier leur expédier les letres de comission

a ce nécessaires et luy ayant esté mis en main six matrices à

a monoyer scavoïr deux pour pièces de trente sols quy sont la

teste et la pille, deux autres pour pièces de quinse sols teste et

pille aussy et deux autres pour pièces de cinq sols pareillement

de teste et pille quy luy auroint esté envoyées par le graveur en

la monoye de Tholose icelles nous ayant esté par lui exibées et

par nous délivrées audict Gaulteron auquel avons enjoinct de

ti'avalher incessament sur icelles et d'en tirer des copies ou

carrés à suffisance pour servir aux ouvrages de la dicte monoye
estans les provisions expédiées aux susdicts Lesur et Gaulteron

de teneur.

L'an mil six cens cinquante et ledict jour vingt neufiesme

jenvier
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S'est présenté M' Pierre de Rathery procureur du Roy quy
nous auroit représenté qu'atendeu qu'en la présent ville il n'y
a point d'ouvriers iiionoyeurs quy le soint d'estoc et de ligne

coniiiH' aux autres villes ou la nionoye travaille sans relâche a

cause de quoy suivant le pouvoir quy nous a esté donné nous

auroit requis en voulloir nommer nond^re sufïisant et parmy
iceulx en establir un aveq la qualité de prévost ainsin qu'il est

en toutes les autres monoyes de France

Nous dicts Juges gardes ayant esgard aux réquisitions dudict

procureur du Roy avons nommé pour ouvriers en la monoye de

la dicte ville (1)

Entre, lesquels avons nommé pour prévost Jean Gardelles

natif de la présent ville diKiuel coinuie des autres nous avons

exigé le serment en tel cas requis.

Et en autres actes n'a esté

CATHELLAN. PELISSIER.

RATHERY.

VI

L'an mil six cens cinquante et le trente uniesme jour dudict

mois de jenvier

S'est présenté Claude Gaulteron comis à la charge de talheur

et graveur en Indicte monoye quy nous auroit dict avoir tiré do,s

copies ou carrés sur les matrices (lue nous luy aurions jjalliées

au nombre de quatre pour pièces de trente sols scavoir deux

testes et deux pilles lesquelles il nous auroit remises pour
d'icelles estre par nous disposé ainsin que nous adviserions.

Présant M'' Piern; de Ratliery procureur du Roy quy auroit dict

deux dcsdicis (piarrés travaillés par ledicl (jaullrion {K'bvoir

estre délivrés au prévost des monoys à l'eflaict d rn estre tra-

valhé en icelle, ce (|iiy auroit esté faict et enjoingl à luy son

(I) On ;i l;iiss(i on lilain: les iiuiiis dos ouvriers iiu)iiii;i_vcurs.
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traval finy de nous les remelre suivani et conformément les

ordonnances du Roy, arrests et règlements de la souveraine

cour des monoyes.
Et en autres actes n'a esté

CATIIELLAN. PELISSIER.

RATHERY.

L'installation de l'atelier de fabrication est terminée.

Dès le 31 janvier 1650 on pouvait frapper des pièces de

trente sols.

Vil

Le 4 août 1650, Jean Bacarisse, bourgeois de Paris, se

fait reconnaître vrai et légitime fermier des monnaies de

Toulouse et de Narboune. Antoine de Peyriac est son pro-

cureur comme il avait été celui de Jouy. Il est mis en pos-

session au nom de Jean Bacarisse.

VIll

Procuration de Jean Bacarisse signée à Paris le 25 mars

1630. Il donne à Antoine de Peyriac le droit de régir et de

gouverner les deux monnaies de Toulouse et de Narbonne

jusqu'à l'expiration de ses baux.

Suivent deux extraits des registres de la Cour des mon-

naies. De ces deux pièces nous n'avons à retenir qu'une

chose, les différents adoptés par le nouveau fermier : une

branche d'olivier pour l'hôtel de Toulouse, un auge pour

celui de Narbonne (il avril 1650).
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IX

Les documents qui vienuenl immédiatement après n'ont

plus aucune espèce d'importance pour l'histoire de l'atelier

de Narbonne.

Cependant, parmi ceux qui le concernent spécialement,

nous devons mentionner une ordonnance des
j uges gardes de

la monnaie de Narbonne qui nous apprend qu'en janvier

1631 l'atelier était « presque réduit eu état de chômage »,

parceque certains préposés à la perception des revenus du

fisc et quelques changeurs d'Agde et de Béziers apportaient

leurs matières d'or, d'argent ou de billon à la monnaie de

Montpellier ou ailleurs, ce qui était contraire aux règle-

ments et ordonnances, les villes d'Agde et de Béziers étant

plus rapprochées de Narbonne et se trouvant comme cette

dernière dans la sénéchaussée de Carcassouue.

X

Nous passons brusquement du mois de juillet 1()ol au

mois de septembre lGo7. 11 n'est plus question maintenaut

de l'atelier monétaire; presque tout ce qui suit concerne

les orfèvres.

Un document, qui d'ailleurs ne présente aucun intérêt

pour nous, nous permet copoudant de faire une reuiarque.

Dans la formule habituelle ]*af demnt W^ Chdrh's de

Cathellan conseiller du Rot) Vùjuier el Juge fjarde en la mon-

naye de ladicte ville, les mots ijarde en la iiKninoije de ont été

rayés, de a été remplacé par en, et la pièce ([ui précède
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datée du même jour porte simplement Con^^ du Rotj,

Viguier et Juge en la ville

Ces deux pièces sont datées du 14 septembre 1657. Mais

nous nous empressons d'ajouter que dans les actes ([ui

suivent en 1G69, 1670 et 1672, Charles deCathellan prend

toujours le titre de juge garde en la monnaie de Nar-

bonne.

XI

Voici un document qui ne porte ni date ni signature,

mais on comprendra en le lisant que la pièce authentique
n'aurait pas plus d'importance pour nous. Nous le donnons

ici, parce que nous l'avons trouvé fixé par une épingle sur

un feuillet portant une pièce datée de 1666.

Sur la remonstrancc a nous faicte par le procureur du Roy
en la viguerie et au siège de la monnoye de cette ville qu'a pré-
sent que Sa Majesté a remis ses monnoyes à leur premier poix
les matières abondant en cette ville et y estant conservées le

commerce recevroit beaucoup de facilité si par le convertisse-

ment desdictes matières et des espèces descriées le travail de
la monnoye de cette ville estoit restably veu que l'on sera con-

traint de soufïrir par force l'exposition des espèces estrangères
au préjudice des esdits. déclarations et arresis de Sa Majesté

qui les ont descriées, par le delïault de celles de France, oultre

que les receptes des Gabelles, tailles et foraine, fourniroient des

matières pour la faire travailler a quoy il requiert pour Sa

Majesté estre pourveu, ouys aussy les prévosts et sindicqs des

marchands et négotians de cotte ville qui ont adhéré avec ledict

procureur de Sa Majesté et nous ont supplié de pourvoir au
travail de cette monnoye veu les incommoditt's que le commerce
en reçoit et en recevra sur quoy nous Con" du Roy Viguier (I),

(1) Ou a laissé en blanc les noms des Juges gardes.
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et Juges gardes au siège de la nionnnye de cette ville ordon-

nons que Sa Majesté et Nosseigneurs de la Cour des nionnoyes
seront très humblement suppliés de faire travailler la monnoye
de cette ville et que nostre présent jugement sera envoyé par
ledict procureur du Roy à Mons' le procureur général de Sa

Majesté en ladicte Cour pour y estre pourviHi ainsy qu'il appar-
tiendra.

XII

Notre registre ne nous donne plus que les arrêts de la

Cour des monnaies ou du Conseil d'État, les déclarations,

ordonnances ou édits du Roi transcrits par le greffier (1),

mais ne concernant pas spécialement l'hôtel de Narbonne

et les pièces relatives aux orfèvres. Nous arrivons ainsi au

mois de décembre 1675. Ici sept feuillets ont été enlevés;

le reste du registre est blanc.

Xlll

Un second registre commencé au mois d'octobre 1700 ne

contient également que les arrêts du Conseil d'Ktat, les

déclarations du Roi concernant les monnaies, et les pièces

relatives aux orfèvres et aux changeurs. Il n'est d'ailleurs

formé que de quelques cahiers séparés et se trouve dans

le premier registre qui contient aussi ((uelques pièces

détachées sans importance. Tout cela nous conduit à la fin

de l'année 1707.

(I) M" (iaubcit, notaire.



421

XIV

Mais voici la pièce capitale ;
voici le document le plus

intéressant et le plus précieux, car il résume tout ce que
nous venons d'apprendre, et nous montre la situation

exacte de l'Hôtel des monnaies de Narbonne à la fin

du XVII« siècle. C'est parmi les papiers dispersés entre les

feuillets du registre que nous le trouvons.

L'an 1701 elle 12" jour du mois de septembre Nous Guilhaume
Fabre con" du Roy, juge royal en la ville et viguerie de Nar-

bonne, corn'''" subdélégué par Monseig' de Lamoignon con" d'Estat

ord"= intendant de la justice, police et tinances de la province de

Languedoc, pour nous transporter en l'hostel de la monnoye
dudit Narbonne fermé depuis longtemps . faire enregistrer
larrest du Conseil d'Estat de Sa Majesté du 16' aoust dernier

par lequel il luy a pieu de pourvoir à l'entretien des logcmens
des Directeurs et controlleurs et des ouvreries de monnoye fer-

mées, dresser procès verbal de Testât dudit hostel en faire lever

le plan distinctement d'estage en estage et faire pour l'exécution

dudit arrest et des ordres sur ce addressés audit Seig' Intend,

par Monseig' de Chamilhard con" ordinaire au Conseil Royal,
controlleur général des finances, suivant la lettre escrite à

Mondseig' de Lamoignon dattée de Versailles le 31 aoust 1701 de

laquelle est copie attachée audit arrest et à l'ord-e portant nostre

comission à l'exécution de laquelle procédant avons fait enre-

gistrer ledit arrest dans le registre teneu par le greffier des

officiers de la monnoye establys par comission de la cour des

monnoyes soubs le bon plaisir de Sa Majesté et jusques à ce

qu'il luy ait pieu y pourvoir. Nous estant pourveu de la

comission de Juge Garde et ensuitte nous estant fait exhiber

les registres teneus par ceux qui ont esté cy devant olïïciers

desdites monnoyes audit Narbonne
,
avons trouvé dans un

registre que le 10" novembre 1649 M' Chrislofle Jouy fermier

particulier des monnoyes de Tholose et Narbonne lit enregistrer

son bail de ferme et se fit installer en la pocession d'icelle en
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la maison de noble Philip de Reboul sieur de la Vaute (i) pour
en faire l'hostel de la monnoye ainsin qu'il lit aparoir par le

contract daferrae de ladite maison reteneu par Chopy no'^dudit

Narbonne attendeu qu'en la présent ville le Roy n'y a point
d'hostel des monnoyes, et pour justilier de ce dessus aurions

fait expédier l'acte dudit registre cy attaché et cotté n» l et

l'acte du bail à loyer de ladite maison cy cotté n" 2. Et nous
sommes ensuite transportés en ladite maison possédée et occu-

pée aprésent par le s' de Saint Aunes auquel apartient la pro-

priétté de cette maison en qualité de lils et héritier de la dame
sa mère ainsin qu'il nous a pareu par les pièces justiiicatives

qu'il nous a exhibées (2) et ayant visitté ladite maison nous n'y
aurions trouvé aucunes ouvreries de monnoye ny aucunes mar-

(jues de la fabrication qui y a esté faitte autrefois et nous estans

adressés à quelques personnes avancées en âge pour scavoir

s'ils avoint veu fabriquer la monnoye dans ladite ville de Nar-

bonne et en quels lieux il nous a esté attesté qu'on l'a veue

battre et fabricpier dans ladite maison apartenant come nous

avons dit a M. de Saint Aunes laquelle apartenait pourlhors
audit P. Reboul delà Vaule et que c'était environ l'an 1650 et

1631 et qu'en l'année 1632 ce travail cessa a cause que la ville

de Narbonne feut extrêmement afligée cette année la de la mala-

die contagieuse et sur l'indication encore qui nous a esté faitte

que la monnoye avoit esté fabri(]uée encore auparavant en la

maison qui appartient eu proprielté aux héritiers du s. Antoine

Castela mar. de Narbonne nous serions transportés en ladite

maison et sur la porte de l'entrée aurions trouvé un tableau

peint sur le piastre des armoiries du Roy entourées de fleurs de

lys sur lequel est cscripi les syllabes ou lettres suivantes Le Bu.

de la. M. du. R. ce qui signifie Le Bureau de la Monnoye ilu Roy.
Et il parait que le surplus des lettres qui composent lesdits

(1) De la Voulte.

(2) Le 25 mars 1060 « M« Pierre Bcrtcilicr prêtre et clianoinc... a fait

iloniiation pure el simple... à clame Clerisc de Kibes de Lczignan ospouzc

de Messire Henry de Bourcier seigneur de St-Aunès... des maisons (|ue

ledit s' iJerlellier a dans l'ille St-Martin paroisse de Nostre Dame La Majour
en la ciste de la présent ville par luy aci[uisps des linirs noble Pliilipe de

Reboul s'' de la Voulte, des lioiis de >

C'est par cet acte i|ne nous appicnons où se truu\;iit la MmiiKiie de

Narbonne eu 105(1.
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mots a esté efïacé |)ar la suille du temps. FA le dil Castella nous

a exhibéet ensuitte retiré les actes pour justilier que ladite mai-

son luy apartient en proprietté et l'ayant visittée nous n'y
avons trouvé aucuns vestii,'(' d'ouvrerie de ruonnoye, et ayant
denuiudt' audit Casteia des baux a loyer de ladite maison cy
devant faits par ses autlieurs pour servir aux logemens des

otTiciers et ouvreries de la monnoye qui a esté cy devant fabri-

quée il nous a dit n'en avoir aucun et qu'il n'avoit trouvé parmy
ses papiers aucun mémoire desdits baux et qu'il croyoit qu'ils

avoint esté faits verbalement ou par des polices de main privée

que ses autheurs n'avoint pas sans doute gardées après le

ternie expiré desdits beaux et les mesraes personnes aagées a

qui nous nous somes adressés pour nous esclaircir sur les faits

de nostre comission nous ont attesté avoir veu fabriquer la

monnoye dans ladite maison environ l'an 1640 ou 1G41 mais que
cella n'avoit continué que pendant fort peu d'années, et que ceux

qui travailloint à ladite fabrication dans ladite maison estoint

de gens de la Religion préthendeue réformée qui s'étoint retirés

sur ce qu'on ne vouleut pas leur permettre l'exercisse de ladite

Religion qui n'a jamais esté souffert dans la ville de Narbonne,
et qu'ils tenoint ladite maison à loyer, que la pluspart des

louages de maison avoint accoustume de se faire ou verbalement
ou par des billets particuliers et qu'ils ne scavoint pas et

n'avoint jamais ouy dire que le Roy eut un hostel de monnoye
qui luy appartint en proprietté dans la ville de Narbone et plus
n'a esté par nous procédé et avons signé avec nostre secrettaire.

Ainsi nous avons laissé en 1651 un atelier monétaire

entièrement installé et parfaitement outillé et à la fin du

XVIIme siècle tout Cela a disparu et n'existe plus qu'à
l'état de vague souvenir. A quel moment les machines

ont-elles été enlevées? Est-ce de 1651 à 1657, dès que la

fabrication eut cessé? C'est possible. Pendant ces six

années notre registre est absolument muet, mais nous ne

devons pas oublier que le fermier des monnaies de Tou-

louse et de Narbonne avait le droit de laisser l'hùtel de

l'une de ces deux villes fermé. Les plaintes du commerce

narbonnais réclamant la réouverture de l'atelier de fabri-

cation font supposer qu'il existait toujours; elles parais-

sent être postérieures à l'année 1657.
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Est-ce après 1G75 ? Les feuillets eulevés nous Tauraient

peut-être appris. Leur eulèveineut a eu certainemeut pour
but de faire disparaître la trace d'une irrégularité.

Quoi qu'il en soit, le mystère qui enveloppait l'Hôtel des

monnaies de Narbonne est aujourd'hui à peu près éciairci

et l'on comprend maintenant sans peine qu'un atelier qui

n'existait pour ainsi dire que de nom, qui ne fonctionnait

que d'une façon si intermittente, ait pu passer presque

inaperçu.

D'ailleurs cette question ne parait pas encore épuisée.

Les documents qu'on vient de lire ne remontent pas au

delà de 1649 et ils nous ont appris (jue l'on avait frappé

monnaie à Narbonne vers 1640. Nous savions déjà qu'un
atelier y avait existé de 1588 à 1594, mais nous ignorons

encore l'époque exacte de sa première installation. Il

serait donc téméraire d'entreprendre une étude historique

basée le plus souvent sur de simples conjectures. Mais si

les résultats ne sont pas encore complets et définitifs, ils

sont cependant déjà assez considérables, comme le résumé

suivant va permettre de s'en convaincre.

1588. — Un atelier monétairt^ existe déjà à Narbonne. On y

frappe des douzains.

1589. — Les États de la Ligue décident de faire battre des

pièces de six blancs à Toulouse et à Narbonne (l).

1590. — La fabrication conlinu(i.

1590 (1" juin).
— Un arrêt de la cour des monnaies décrie les

pièces nouvellement frappées à Toulouse, à Narbonne el à Mont-

pellier (2).

(1) D;iiis son précieux (!t sa.\ant Manuel, M. Adrien Blanchet constate le

nionn;iy;ii,'(; de. Narhoiiiic [lendaiit la Ligue, d'aijrès VHhloire de Languedoc.— J. Adrif'ii lilaucliet, Nouveau manuel de numhmalique du moijen inje et

moderne, t. 1, ji.
142 et 144.

(2) Arrest de la covr des monnoyes, sni- le descrij des pièces de dix et

cinq soh, six blancs et trois blancs nonuellcmenl forgées es mnnotjes de

Tolovie, Narbonne el Monl-pellier, aijoihiies d'vne qualriesme partie de

pièce, Paris, 1590.— Arthur Engel et Raymond Serrure, Répertoire des sources

imprimées de la numismatique Française, t. III, supplément, p. 60.
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1591. — On fr;i|)|)(' à Narhoniu' ikvs francs cl «les demi-

francs (I).

ir>î)/t. — On frappe des douzains et des doubles tournois (2).

IVt^tit. — I>atelier fonctionner p(mdant(|uelques années.

1«47. — Cliristofle de Jouy, fermier particulier des monnaies
de Toulouse et de Naihonne. choisit poui- différent, pour la pr(\
mière un cœur navré, un croissant i)our la seconde (ju'il laisse

chômer jusqu'en 1649.

iO'i!). — Il prend possession de la monnaie de Narbonne et y
fait installer l'atelier de fabrication.

1G50 (1 1 janvier).
— L'installation est terminé<\ Inventaire

des maciiines. Antoine de Peyriac est le fondé de pouvoir de

Christotle de Jouy.

KîâO (29 janvier).
— François Lesur est nommé essayeur et

Claude Gaulteron tailleur graveur. On remet à ce dernier six

matrices envoyées parla mounaicr de Toulouse; ce sont celles

des pièces de trente sols, de quinze (\t de cinq. Nomination des

ouvriers monnayeurs et du prévôt Jean Gardelles.

1G50 (31 janvier).
— Le graveur a fait 4 carrés pour pièces de

30 sols dont deux sont remis au prévôt. La fabrication commence.

1050 (25 mars). — Jean Bacarisse, fermier des monnaies de

Toulouse et de Narbonne, donne également ses pouvoirs à

Antoine de Peyriac. Il prend pour différent, pour l'hôtel de

Toulouse une branche d'olivier, et pour celui de Narbonne un

ange. (Il avril).

ll>50 (4 août).
— Il prend possession de la monnaie de Nar-

bonne.

1651. — L'atelier fonctionne encore, mais la fabrication

diminue.

1652. — Elle cesse en 1652.

? — On demande la réouverture de l'atelier.

1701. — Il est encore question de l'Hôtel des monnaies de

Narbonne
;
mais il est fermé depuis longtemps. A Narbonne

l'atelier n'existe plus qu'à l'état de souvenir.

(1) Nous savons (ju'oii a frappe; cette année-là, à Narbonne, des francs et

des demi-francs, mais on peut y avoir aussi fabriqué d'autres monnaies,

cela va sans dire.

(2) Même remarque.
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1704. — Il n'est plus question de la monnaie de Narbonne (1).

1710. — L'Hôtel des monnaies de Perpignan est créé.

Il y aura toujours dans ces annales de grandes lacunes

puisque la Monnaie de Narbonne ne travaillait que de loin

en loin
; quelques-unes cependant seront peut-ùtre rem-

plies un jour; mais comme elles peuvent subsister fort

longtemps encore, il nous a semblé que le parti le plus

sage était de publier les documents recueillies au fur et à

mesure de leur découverte.

G. Amardel.

(I) En 1704-, par édit du mois do juin, Louis XIV créa, à Lyon, une Cour

des monnaies à l'instar de la Cour île Paris. L'édit mentionne les Monnaies

de Lyon, Grenoble, Aix, Riom, Bayonne, Toulouse et Montpellier. Narbonne

était cependant du ressort de la Cour de Lyon. Il faut en conclure que l'Hôtel

des monnaies de Narbonne n'existait plus ; celui de Perpignan n'existait pas

encore.

Cf. Abot de E-dziaghem, Traité des monnoies et de la jurisdlction de la

Cour des monnoies, t. 1, |). 26G, 267 et 292.
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GAUFRIERS ET OUBLIEURS

L'archéologie gagne beaucoup eu intérêt à être considé-

rée au détail et, pour ainsi dire, par le menu. Il est bien

probable qu'il ne reste plus de découvertes importantes à

faire; il faut donc se résigner à glaner dans le vaste

champ que nous avons à explorer, et, comme le disait pitto-

resquement Didron, « nous ne sommes pas encore réduits

à la famine, grâce à Dieu. » Les sujets de dissertations ne

manquent pas, si l'on veut approfondir les questions, et,

sur un point déterminéi l'on peut encore faire quelques
révélations utiles qui permettent de mieux connaître et

l'art et les habitudes de nos ancêtres.

L'étude des gaufriers est encore en archéologie de date

récente. Didron, qui était un initiateur sagace et ardent,

l'a lancée dans les Annales archéologiques, à propos du

magnifique ustensile qui enrichit le musée de Cluny. J'ai

suivi la voie ouverte en décrivant les gaufriers, complète-
ment inconnus, de Narbonne, de Rome, d'Orléans et de

Saintes. L'idée a trouvé de l'écho, et voilà que trois autres

gaufriers, propres à combler une lacune, me sont signalés

par M. Berthomieu, qui a eu la bonne grâce de m'en

réserver la publication, quand lui-môme pouvait l'entre-

prendre avec tant de compétence.

29
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Le gaufrier de Paris appartient an xiii« siècle, les deux

de la ville et du musée de Narboune uous lont descendre

jusqu'à la Renaissance. Tous les trois, ainsi t\uo je l'ai

démontré, ont servi aux fêtes religieuses; ce sont donc des

ustensiles d'église et non de cuisine. Il nous man([uail un

intermédiaire, qui fût à la fois civil et du moyen âge.

Nous le possédons actuellement, par suite des investiga-

tions d'un archéologue distingué, ((ui a hérité du goût, de

la science et de la perspicacité de son oncle, feu M. Tour-

nai, le très regretté directeur du musée de Narhonne.

1. Le lî) août 1873, M. Berthomieu , alors secrétaire-

adjoint delà Commission archéologique de Narhonne, me
faisait l'honneur de m'écrirc la lettre suivante, pour m'an-

uoncer la i)récieuse découverte dont je vaisavoii'à m'oc-

cuper :

« L'intéressante notice, que vous venez de puhlier dans

les Mémoires de la Société archéologique du Midi de la

France (1) sur les gaufriers du moyen âge et de la Renais-

sance, et, en particulier, sur les deux gaufriers de Nar-

honne, m'a fait penser (ju'll vous serait agréahle de rece-

voir l'estampage d'un de ces curieux instruments, ([ue j'ai

eu la chance de découvrir hier dans la petite ville de

St-Chinian (Hérault).

« St-Chinian, dont le nom n'est, dit-oii, (ju'une corrup-

tion de St-Aiguan, possédait autrefois un couvent de

(1) Mém. de la Soc. arcli. du Midi de la France, 187:!. t. \, ;!'• livr.,

|i. lCU-215, avec cimi planches — Il v.u a rtr- lail un tirage à |mi I ilc ciiniuaiile

exemplaires, (jiii n'ont pas été mis dans le connnerce et qu'il serait mainte-

nant inipossilile de se procurer, l'édition restreinte étant tutalemenf épuisée.
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Bénédictins, ({ui a jouid'nno cortaino notoriété. Le gaufrier

dont je vous envoie le dessin et (|iii, di'puis l)ien des

années, était suspendu dans la cuisine de M. Louis Sèbe,

médecin de cette ville, proviendiail-il de cet établissement

religieux? Là légende, (|ui entoure un des côtés du moule,

vous édiliera peut-être à cet égard ; pour ma part, il m'a

été impossible di; la décbilïrer. .l'ai cru devoir vous en

adresser deux exemplaires, afin de faciliter vos recbercbes;

(|uanl à l'autre côté, un seul estampage vous sulïira, je

l'espère.

« Dès que j'aurai obtenu quelques bonnes empreintes

en gutta-perclia, j'aurai l'bounenr, si vous le désirez, de

vous en adresser une.

« Le gaufrier de St-Chinian a sa place naturelle mar-

quée au musée de Narbonne, auprès de celui que vous

voulûtes bien envoyer de Rome à mon oncle regretté,

M. Tournai. Je serais heureux, Monseigneur, que votre

appréciation pût nous permettre de lui assigner une date

et une provenance bien déterminées. »

2. Avec une bienveillance que je ne saurais trop recon-

naître, M. Berlhomieu me donna toute facilité de produire

un avis motivé eu m'envoyant un double estampage à la

mine de plomb et une empreinte en gutta-percha du gau-

frier de St-Chinian. L'estampage a été fait par frottement

sur le moule lui-même; il reproduit par conséquent la

gravure, telle qu'elle se présente aux regards. Or, par une

inadvertance singulière du graveur, les lettres sont gra-

vées, non pas à rebours ainsi qu'il conviendrait, mais

comme si on devait les lire sur l'instrument lui-même.

L'empreinte, au contraire, qui représente la nieule, telle

qu'elle devait sortir du moule, donne ces lettres à l'envers,

en sorte que, pour les lire couramment, il faut avoir soin

de placer l'empreinte eu face d'une glace qui la redresse.

3. Le gaufrier de St-Chinian est de forme circulaire et
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mesure viugt centimètres de diamètre, il est donc de

grande dimension relativement aux gaufriers de la Renais-

sance, mais plus petit que celui de Paris. Son exécution

est vulgaire, peu artisti([ue, mauvaise même. Celui qui a

gravé l'ustensile ne savait ni dessiner ni mauier le burin.

Sa main est lourde, grossière, malliahile; l'œuvre accuse

un artisan de la campagne et non un ouvrier de ville, qui

aurait été mieux appris et aurait pu surtout se procurer
de meilleurs modèles.

4. La face donne, au pourtour extérieur, une légende

sur laquelle je reviendrai plus tard et qui est prise entre

deux fdets. Sur le fond, irrégulièrement dessiné en treillis

ol)li({ue, se découpe un médaillon quadrilobé et armorié.

Le quatrefeuilles, circonscrit par une double ligne, offre

des lobes arrondis. Aux parties saillantes sont attachées

des fleurs de lys, sans grâce, larges et touffues
;
des par-

ties rentrantes émergent de petites pyramides triangulai-

res terminées par des boules, ce qui leur donne l'aspect de

l'amortissement de certains contreforts de l'époque. Au

centre de cette espèce d'écusson se dresse, comme en

colère, un dragon couronné, aux ailes rigides et éployées,

dont la queue se termine par une autre tète de dragon (1).

Je ne doute pas que ce motif iconograpliiciue n'ait été

emprunté au meuble des armoiries du seigneur (fiii com-

manda le gaufrier pour le service de sa table.

(1) Il y a (iueli|U(; analo^çio entre cft aiiiiiial faiitastii|iin l't le griffon tel

(lu'il (!st décrit par les liestiaircs du iimyeii àj^e {Mél. d'archèoluij.^ t. ii,

p. 226).
— Douet d'Arcq, dans son Catalogue des sceaux des Archives {t. m,

p. -iO'J), donne trois re|)résentatioiis de j^riirons sur des seeaux ayant servi

à la ville de Gèniis et datant de 1277, 1333 et 1337. Le ^n'itron se précipite

sur un renard qui vient d'enlever une poule, emblème (|uc la léj^eiule se

charjçe de commenter :

+ (;IUI>HVS VT H.\S (liestias) ANOIT SIC liOSïliS I.\NV.4 FIJANGIT

Devise noble et lière que pouvait fort bien, à la même (|)0(|ue, s'appliiiuer un

de ces seigneurs toujours guerroyants et redresseurs de tuits.

Voir sur le griiïon la Revue de l'Art chrétien, 1874, p. 85.
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Au revers, nous retrouvons le inrine (juatrefeuilles sur

un fond égalenienl quadrillé en losange, niais à lignes

plus serrées. Toutefois j'y remarque cette double diiïérence:

un grénetis espacé est semé régulièrement entre les deux

lignes extérieures du quatrefeuilles et le dragon a les ailes

ouvertes et déchiquetées, comme on le* faisait alors pour

les aigles. Sur la face, on aurait dit des ailes de chauve-

souris; ici, ce sont bien des ailes empennées. Tout autour

de cette partie du moule court un maigre rinceau dont

chaque sinuosité contient une feuille à cinq lobes exigus

et un fruit en grappe, composé de trois graines disposées

en triangle. Est-ce une vigne que l'on a voulu exprimer

ainsi? Je ne le nierai pas, vu la maladresse de l'ouvrier,

et d'ailleurs la vigne est bien ici à sa place, car la pâte

légère qui figurait aux festins seigneuriaux demandait à

être largement arrosée avec de ces bons vins comme le

Midi en produit.

5. Je reviens à la légende qui nécessite quelques expli-

cations. Elle est gravée en majuscules et en gothique

ronde, assez irrégulièrement, c'est-à-dire que les lettres

sont tantôt larges, tantôt serrées et que leur hauteur varie

également. On les épèle facilement les unes après les

autres, mais il est plus difficile, en les unissant ensemble,

d'en former des syllabes et des mots et de leur trouver un

sens raisonnable (1). Pour s'orienter dans ce dédale, il

faut donc chercher un point de repère et, pour cela.

(1) M. lie Borilier a iir-iiioiitré, dans un excellent ti'avail sur les af/iques,

inséré dans l(^s Mémoires de la Société des Anliquaires de France, l'usage

au moyen âge de graver des devises ou sentences en indiijuant seulement

les initiales de chaque mot et cela pour trois raisons: d'abord, faute d'espace,

si la devise était longue ; puis, parce iiu'cUc était suffisamment connue de

tous à cause de la vogue dont elle jouissait, pour n'avoir pas besoin d'être

rappelée autrement; et enfin, parce que souvent, formée de mots grivois, elle

constituait une énigme qu'il fallait deviner ; mais parfois le graveur \ aidait

prestement en en donnant an revers là traduction.
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observer jusqu'aux moindres détails. L'étoile à huit lais

dont la queue se prolonge en comète, ouvre incontesta-

blement la légende qui, en conséquence, doit se lire en

commençant par le côté gauche relativement au specta-

teur. On concevrait plus facilement cette étoile placée à

la partie supérieure, mais on trouve des exemples, quoique

rares, du système contraire.

Les lettres sont séparées régulièrement par trois, quatre

et même cinq graines, disposées en triangle ou en losange

et portées sur un pédoncule qui part du bord intéiieur ou

extérieur indifléremment et sans idée d'alteruauce. Quatre

fois seulement, ces grappes sont répétées et mises en regard,

sans que je puisse y soupçonner une intention particulière.

Dans ces grappes, encore, comme à l'autre face, je verrais

volontiers des raisins.

De distance en distance, des points seml)lables parais-

sent indiquer des mots diiïérents ou plutôt des séparations

de mots. Ces points sont arrangés en forme de croix et je

les retrouve six fois répétés. Une fois seulement, ils sont

encadrés dans quatre points mis en carré. Ailleurs, mais

une seule fois, la croix en points est remplacée ou par

une petite croix à branches égales, ou par une croix de

forme latine dont la hampe se prolonge plus que la tète et

les bras. Est-ce illusion de ma part, mais je crois distin-

guer sur celte dernière les bras tendus dim crucifix ?

Voici comment je lis l'exergue du gaufrier de Saint-

Chinian :

* NÏAHl :••: 0^> :• FES :• lE ••;• SO ••:•

DE P
;

• D . SA 4- 1 + OA

(I )
(Icltr li'tirc a la foiiiir du clnlVic DCIlf, <> '\n\. ilaiis les iMscri|itiiiiis illl

Mi(''iiir lc;iu|is, (iiinvuiit il CDU ; l.i liaric linn/aiiilalr <|iii
la siiriiniiilc ol ciicori;

un iinlicc de (HJiilrai'tioii.
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Si j'étais tenu de donner un sens rigoureux à cette

bizarre succession de lettres, j'avouerais aussitôt mon

impuissance. Cependant, pour aider à une solution quel-

conque, j'ajouterai, sans prétention aucune, (|ue je crois

l'inscription écrite en langue romane. Peut-être signifie-

t-elleque «le possesseur de l'objet fait fort bien d'y graver

son nom alin d'assurer cl maintenir ses droits ». Je tra-

duirais donc ainsi littéralement :

Notari (ce) qu'on [es. Je suia (I) de P (ierre ou Paul)

de Saint Joan (!2).

6. 11 me semble inutile d'insister beaucoup sur l'Age du

gaufrier de Saint-Chinian. L'ensemble tout entier, en bloc

ou en détail, accuse pleinement le xiv^ siècle, qui se mani-

feste surtout dans la forme des lettres et du ({uadrilobe

anguleux, non moins que dans la pose du dragon et le

rinceau courant dont les feuilles sont déjà amaigries.

Quant à l'usage, je ne crois pas qu'il ait jamais été reli-

(1) LaformuleycsMîS, |iour indiiiiicr l'usage d'un objet ou le nom du pro-

priétaire, n'est pas rare à des époiiucs postérieures. L'abbé Cochet a signalé

au Musée de Rouen l Catalogue, p. lU'.)) un mortier en bronze du xvi» siècle

portant ces mots: lE FVS FAIT f'OVR E . FAFIN . 1582. Dans mon Épigraphie

de Maine-et-Loire, j'ai noté deux légendes analogues : page lil, sur un mor-

tier du xvi<^ siècle : -|- lE PRANS PLAISIR A BIEN MON MAISÏEKSERLIR,

et page 542, sur un cadran solaire de 1715 : lE . SUIS . DEGLISE .

(2) M. Berthomieu m'écrit, en proposant une rectification à cette manière

de lire : « Au lieu de faire partir la légende de l'étoile, ce (|ui, je l'avoue,

parait très naturel, ne pourrait-on pas la faire commencer après le mot

notari? Uy a là, en effet, une ponctuation «pii ne se reproduit après aucun

des autres mots : quatre points en croix entourés de quatre points en^carré.

Cette iiYiiotlièse permettrait de lire : Confes . ie . so . de . p . d . sat. ioa,

nolari. » Notari, dans cette lecture, indiquerait-il la profession de notaire ?

Confes a son équivalent dans le latin confexsio. Un acte notarié, daté du

!'' août J524, débute ainsi : « Ccmfessio cuin |iroiuissione jm-o universitate

presentis civitatis ïlioloni. » Un autre acte du l" octobre 1522 contient la

même formule : « Gonfessio pro christianissinu) domino nostro Rege, et gene-

roso domino Bertrando d'Ornesan, bannie saueli lîiaiicarili. » {Revue des

Sociétés savantes, vi« série, t. vu, pp. 444-116).



- 440 —
gieux, et je ne puis voir dans ce gaufrier autre chose qu'un

ustensile civil et de cuisine.

II

1. Le juin 1881, M. Berthomieu m'écrivait la lettre

suivante :

« Monseigneur, j'ai l'honneur de vous adresser, par

la poste, l'estampage d'un nouveau gaufrier, dont on

nous propose l'achat
;

il se trouve à Rennes-les-Bains et

je ne le connais, moi-même, ({ue par l'empreinte qu'on

m'en a envoyée. Je désirerais seulement savoir, avant

de faire ou d'accepter des propositions à ce sujet, s'il mérite

d'entrer dans notre collection et quelle valeur il peut

avoir. Le fer, troué en un point de sa circonférence, a

nécessité la pose d'une plaque dont les rivures, ainsi que
vous pouvez le voirdans l'estampage à la plume, recouvrent

certaines lettres de la légende.

« Je vous serais très reconnaissant. Monseigneur, si

vous vouliez bien nous prêter, en cette occasion, l'aide de

votre haute expérience. »

2. Il n'y avait pas à hésiter un instant : j'ai donc conseillé

l'acquisition du nouveau gaufrier pour le musée de Nar-

bonne
, persuadé que je rendais un véritable service

à cette collection, si bien approvisionnée, classée et cata-

loguée, où l'instrument devait se trouver en compagnie de

similaires, dojit (|uel(iues-uns de même date, c'est-à-dire

du xiv« siècle. J'ai appris plus tard que rac(|uisili()n

n'avaitpu être faite par le Musée de Narbonne.

Sur la face, l'attention est attirée par un triple ornement :



— 441 —
la bordure en arête de poisson (1), le champ strié à la

façon de la toile et les armes du propriétaire de l'ustensile

ou de la localité qu'il habite.

L'écusson, entouré d'une espèce d'orle, porte, comme

meuble, une représentation singulière et indescriptible, à

laquelle il est difficile d'assigner un nom. Est-ce un créquier

ou un candélabre à sept branches, dont la tige, à la partie

supérieure, s'épanouirait en trois godets, et à la i)artie

inférieure formerait un pied arqué ? Serait-ce le saule

épanoui des armes de Monlauban ?

Au revers, rayé de la même façon, l'énigme se comi>lique

d'une légende en gothique ronde, où je lis, en lettres sépa-

rées par des groupes de trois et cinq points :

+ ;
GI u

:•
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III

Un troisième gaufrier, également du xiv^ siècle, m'est

connu par un estampage ({ue m'a adressé M. Berthouiieu.

Il fait partie de la collection Bonnel et appartient au

musée de Narbonne.

Le diamètre mesure viugt centimètres.

Au milieu, sur une partie lisse, se détache une étoile à

six rais, composée de deux triangles superposés (1). Chaque

pointe de l'étoile est agrémentée d'une rose à cinq lobes :

la même fleurette se répète eu dehors, dans les angles

rentrants ; enfin, le champ de l'étoile est semé de sept

étoiles ou molettes, une au centre et les autres en orle.

Le fond tout entier du gaufrier est rayé en losange, avec

une étoile ou molette (car le cœur est percé) dans chaque

compartiment.
La légende, serrée entre deux filets, est gravée en gothi-

que ronde, où des roses forment les points de séparation.

On la lil très facilement, mais autre chose est de lui attri-

buer un s(nis {[uelcou({ue. Je ne m'y riscjuc i)as, (|uoi<|ue

donat semble indiquer un don ou cadeau (de uieules évi-

demment, comme sur le gaufrier du Louvre) et flacqui, le

nom uiéme de la pâte, ailleurs connue sous la dénomina-

tion de flan.

DONAT © S a G FLACQUI El © «

Pkh PYA g AQKZGZ q FEIEZ © i} SZONL'ENPEIC G G G G

Les deux faces sont semblables.

(1) Cette étoile jîéoinétrale, coiimic sons le nom de Sceau de Salomon, se

remarque, dès le Xll« siècle, au-dessus de la ivlc. du (>hiist, sur lu couverture

d'évangéliairc exécutée par le frère liu^rues d'Oijçnies et qui appartient aux

Sfpurs Notre-Dame à Namur (Gaz. des Beaux-Arls, 2« pci., l. \xii,

p. 337.)
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IV

La pâte, cuite dans le gaufrier, recevait indilïéreniuicnt

les trois noms de nieuh, (janfrc et oublie.

D^uubiie dérive oublieur, ({ui indicjuait la profession,

assez importante pour s'ériger en corporation. Traçons

rapidement son histoire, en invoquant à la fois les textes

et les monuments.

1. Parmi les otriciers du chapitre de Saint-Martin-de-

Tours, au xm^ siècle, il y avait Voblatorius, qui était clerc,

mais non chanoine. Sa fonction consistait à faire les hosties

et chaque semaine il devait en donner deux boîtes à la

sacristie : « Hostias beati xMartini servare, una(iua(iue

hebdomada, duas bustas hostiarum plenas, secretario

(dat? ) septimanario,secretarium servat in prima quadra-

gesinije dominica hostias, sicut superius dicitur. » (Nobil-

leau, Rituale B. Martini Turon., par/. 6S.)

« ... Oblatorius hostiarum cistam clericis similiter

accipit. )> [Ibid., pag. 59). Celui ([ui fabriquait les hosties

devait également faire les nieules, très usitées dans les

monastères.

Le dit des Paintres, à la même époque, recommandait à

l'oublaier de donner une belle couleur à ses oublies :

« Je croi qu'il n'est nul boulangier,

Ne paticier, ne ()ul)laier.

Se bêle œvre veull faire.

Que couleur ne li'ur ait iiieslier. »

« Li oubloiers prendra une provende d'aveine et iij de-

niers pour le fein à son cheval et c sols por robe par an

et xn deniers par jor, si com il sceut et por son vivre et de

sa menie et por le fein à son cheval et por toutes autres
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choses iij sols par jor. » {Ordenance de l'hoslcl Je roij ot la

reine, liSo, apud Collection Leher, toni. xix, pag, 13).

La Société d'archéologie lorraine, dans nn de ses Bulle-

tins, parlant du cérémonial usité pour les festins à la cour

des ducs de Lorraine, d'après Olivier de la Marche, cham-

bellan de Charles le Téméraire, fait mention des oublies

en ces termes : a Au dessert, le panetier allait au ])iifïet

chercher l'oublieur, qui venait poser ses oublies devant le

duc et qui en faisait aussi l'essai. »

2. Les statuts de la corporation des oublieurs datent des

années 1397 et 1406. En voici le texte intégral, avec les

notes de l'auteur à qui je les emprunte :

STATUTS(') DES 0UBL0YERS(-> DE PARIS

« Nous (Jehan, seigneur de Folleville garde de

la prévosté de Paris), en la présence du procureur du

roy nostre sire ou Chastelet de Paris, pour et ou nom dudit

seigneur, mandasmes et fesmes venir pardevant nous,

oudit Chastelet de Paris, le jour de la date de ces présentes,

tous les oubloyers demeurans en ladicte ville de Paris,

au moins la plus grant et saine partie d'iceulx, si comme
ilz disoient, desquelz les noms s'ensuivent : et première-

ment, Jehan de Cheray, Jehan de la Mote, Jehan le Cointe,

dit le roy des ganjuettes, Estienne de Saint-Denis, Jehan

de Paris, Colin Milet, Jehan de la Mandrouse, Jehan l'apo-

ticaire, liegnault de Bièvrc
,
Perrin Elyot , Oudin de la

(1; Ortroyi'îs |);ir l(.'ltr(,'s lie (>li;irlcs VI du '.I sciilciiilirc 13'J7, aiiiMi'-s par

Jehan de Folleville, garde de la prévôté de Paris, h; 18 octobre siiivaiil, et

auftmeiités en vertu de nouvelles lottios royales du mois d'anùl 1 iOI'i. [Ilece.

du Louv., p. UUet suiv.)

(2) Ouhloijer. Les oublieurs i|ui liuil des oublies, iiouanees auticluis

oublnfies, s'appelaient anciennement nublaf/eurs.

\.'oubiip est une peliU; pièce de pàlisseiie faitf! tle pàtc légère et cuite

entre deux fors.
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Frette, Deuisot Brissaull, Raoulet le batelier, Jehau Foiir-

nler, Jehan le Fèvre, Jehan de Moy, Jehan Macars, Jehau

Philippe, Adenet Déranger, Jehan de Beelloy, Jehan Rély,

Jehan le Forectiers, Sinionuet Foudot, Jehan l'Aleinent,

Adam Adeguille. Philippe Thevenin le Forectiers, Colin

Rély, Jehan Boudin et Jehau de Hanneuiont : tous lescpielx

et chascun d'eulx, après lecture à eulx faicte tant de l'eu-

cien registre de leurdit mestier coninie des poins et articles

spéciffiez et déclerez en la requeste civile cy-dessus Iraus-

cripte , nous feismes jurer solempuellement aux sains

Evangiles de Dieu, de dire et dépposer vérité
;
à savoir

mon se (sic) les poins et articles par eulx advisez sur la

policie et le gouvernement dudit mestier, en corrigeant
leur ancien registre et en augmentant à icellui, desquelx
la teneur s'ensuit :

« Premièrement. Que nul ne puisse tenir ouvrouer ne

estre ouvrier en ladicte ville de Paris ne es forbours, se il

ne scet faire en un jour ou moins v'^ de grans ouljlées,

iii<î des supplication, et ii^ (1) d'estrées dudit mestier,

bons et soufFisans, et faire sa paste pour ledit ouvrage, et

aussi qu'il soit homme de bonne vie et renommée, senz

estre boulier (2), ue senz avoir esté reprins d'aucun blasme

ou repprouche.

(1) Il y a trois sortes d'oubliés :

1" Les grandes oublies ou oublies plates.

2» Les oublies de supplication, nommées présentement gau/fres.
30 Les oublies, nommées autrefois (Vélrlers et présentement iielils métiers.

Autrefois les oubliers marchaient pendant la nuit durant l'Iiiver. On les

faisait quelquefois entrer dans les maisons, et ils jouaient aux dés contre de

l'argent leurs oublies qu'ils |)ortaient dans une espèce de boîte longue
nommée coffin ou corbillon. Depuis (luelqucs années, on a défendu aux
oublieurs de marclier pendant la nuit. (Voy. le Dict. du commerce par
Savari, au mot oublie.)

(2) Houlier, holier. débauché, crapuleux, qui fréquente les mauvais lieux ;

ici maquer . . .
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« 2. Item. Que feniine, ([iielle qu'elle soit, ne puisse faire

paiu à célébrer en l'église; et, aussi ne puisse porter aval

la ville vendre aucune chose dudit mestier.

« 3. Ttem. Que femme oubloière, senz estre liée de mary,

ne puisse prendre aprentiz diidit mestier.

« 4. fteiii. Que chascun ouvriei-, passé maistre dudit

mestier, ne puisse prendre (|ue uu aprentiz à tel temps

connue il lui plaira.

« 5. Item. Que nul ne puisse fortraire autruy aprentiz,

et ne se puisse (1) racheter nul aprentiz.

« (). Item. Que chascun aprentiz, (|uaul il sera loué à

son maistre, paie v sols au roy et v sols à la contrarie

dudit mestier, avant ce que sou maistre le mette en

besoingne.

« 7. Item. Que le maistre sera tenu de faire savoir ledit

louage, avant qu'il mette l'appreutiz en euvre, aux maistres

dudit mestier.

« 8. Item. Que chacun dudit mestier ne puisse avoir à

uu pardon (2) ({ue une fournaise ;
et aussi ne puisse

porter avant (3) la ville de Paris, que petites oublées de

paste clère, et autre mestier accoustumé à porter par

ladicte ville.

« 9. Item. Que aucun oubloyer ne puisse ou doye ache-

ter aubims de contrarie (4) ne d'ailleurs, ne faire ouvrage

d'icellui mestier, si ce n'est de bous et loyaulx œufs; et

(1) Ne |)uissciitdoiiii(!i- tic l'argent à son niaitie pour se retirer de chez lui.

(2) Jour d'indulgences où le peuple s'assemblait pour gagner des pardons,

et aussi pour se divertir. Les marciiauds ambulants de gâteaux et de IViau-

dises ne mamiuaiciit pas à ces assemblées.

(3) Apiiai'. jiour aval, nui est plus haut.

(4) Aubims de (lonfrarie. Il y a dans la 2" copie de l'ancien règlemenl

auhims d'mufs. Suivant Nicot et Monet, au mot aubin, il signifie \eblanc de

l'œuf, mais je ne sais ce (pi'il laut ciilcndrc |)ar des aubins de confralrie.

Peut-être les ouhlieurs employaieut-ils le blanc des irurs dont (Ui avait tiré

le jaune jiour les repas de ((mlVi'iie. (Nole de Secousse).
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que aucun dudil niestier ne [tiiisi alcr- ouvrer (riccllui

mestier es hoslelz des juifs ou juifves (1).

c( 10. Ilciii. Que aucun oubloyer ne puisse jouer aux dezà

argent sec, fors seuleuieut aux oid)lées, en portant sou

mestier.

« 11. Item. Que nul dudit mestier ne puisse racheter

soncodui ([ue du pareil mestier (iiTil jouera,

« ii. Item. Quiconcques transgressera ou fera (connaître

les articles dessus diz ou aucun d'iceulx, il sera tenu de

païer xx sols d'amende au roy, et v sols tournois aux

maistres dudit mestier, pour chacune foiz qu'il en sera

attaint ou repprins.

« Item (2). Et pour ce que ledit niestier de oubloyer,

auquel a plusieurs ouvrages et marchandises, est bien

dangereux (3) et subtil à apprendre, et que le maistre ne

pourroit bonnement monstrer ledit mestier à plusieurs

apprentiz, et aussi Tapprentiz ue pourroit bonnement

apprendre ledit mestier au moins de cinq ans pour estre

passé maistre, ne gaingner loyaument sa vie; il est

ordonné que chascun ouvrier, passé maistre audit mestier,

ne pourra prendre ni avoir apprentiz au moins de cinq

ans; et qui fera le contraire, il nous paiera vint solz

d'amende pour la première fois, et quarante sols pour la

seconde, dont les jurez dudit mestier auront le quart; et

s'il se persévère en la tierce ou quarte fois, il nous paiera

amende arbitraire, dont les diz jurez auront le quart.

« Item. Aucun dudit mestier ne pourra tenir ouvrouer

d'icellui, s'il n'est filz de maistre, jusque ad ce qu'il ait

(1) Sans doute pour prévenir les profanations et les sacrilèges, tels que
celui que rapporte la légende de l'hostie miraculeuse du couvent des Bil-

lettes.

(2) Les articles suivaus, excepté le dcniii'r , qui t'uriuc le treizième du

règlement ci-dessus, comprennent toutes les additions faites à ce règlement
au mois d'août 1401).

(3) Difficile.
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fait son chief d'euvre, et (lu'il soit approuvé souffîsant

par les maistres dudit mestier, à et sur peine de vint solz

parisis d'amende, dont les jurez auront le quart.

« Item. Que aucun apprentis ([uel qu'il soit, supposé

qu'il soit quicle de son apprentissage, ou qu'il ait fait son

chief-d'œuvre, ne pourra aller ouvrer ailleurs que es hos-

telz des ouvriers dudit mestier, ou es liostelz des bour-

gois et autres gens notables et honnestes de ladicte ville;

et s'il est trouvé avoir fait ou faisant le contraire, il nous

paiera vint sol d'amende, dont les jurez auront le quart.

« [tetn. Que les ouvriers dudit mestier, après ce qu'ils

auront fait leur chief-d'œuvre, et qu'ils seront passez

maistres dudit mestier, seront tenus de tenir ouvrouer

tout séparé d'autres mestiers, et s'ils sont trouvez faisant

le contraire, ils nous paieront vint sols d'amende, dont

les diz jurez auront le quart.

« Item. Aucun oublayer de ladicte ville, quel qu'il soit,

ne pourra ne devra, en alant de nuit crier son mestier

aval la ville, mener avecques lui aucun autre estrangier,

sur la paine que dessus.

« fteiii. Que les oublayers de ladicte ville de Paris et

fourbourgs d'icelle, qui s'entremectent de aller faire gauf-

fresaux pardons des églises estaus en ladicte ville et four-

bours, ne pourront faire ycelles gauflres à pardon qu'ilz

ne soient distans l'un de l'autre de deux toises et plus,

pour eschiver aux périlz {!) et inconvéniens qui s'en pour-

roient ensuir, à et sur les paines que dessus.

« llriii. Que aucun doresenavant ne vende, ne expose en

vente pain à chanter en ladicte ville et fourbourgs de Paris,

en quelque lieu ycellui pain ait esté fait, soit à Paris ou

ailleurs, jusf[ues ad ce qu'il ait esté et soit visité par les

maistre dudit mestier, et sur ladicte paine à appliquer

comme dessus.

(1) Eviter les pi-iils.
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« llciH. Oiic pour i;;ii(lcr les |)(jiiis cl Miliclcs iliidiL iiics-

lier contemiz cl déclMire/ en ce présoiil rc^tjjislro, soioiil

esleuz ch;icuii ;iii, |»;ii(lev;ml ikmis ou noslco lieutenaul,

ou noz subcesseuis picvost de Paris ou leurs lieuxlenaus,

par la plus saine partie des ouvriers dudil jnestier demou-

raus eu ladicte ville de Paris, deux personnes ydoines et

convenables, lesquelx feront serement de ce faire bien et

loyalmeut, et après ledit sereuieut, seront creuz des rap-

ports qu'ils feront au receveur de Paris, ou au procureur
du roy en Chastellet, contre les mesprenans oudit niestier,

senz ce que procez se puist faire contre les rapports, se

n'estoit ([ue l'en voulsist contre eulx proposer bayne

capital, faulsetéou corru]irion désordonée (1). »

V

Dans mon premier mémoire de 1873 je n'avais fait qu'ef-

fleurer ce qui concerne les oublieurs et leur intéressante

corporation. J'y reviens d'autant plus volontiers que j'aurai

occasion, à la suite d'un infatigable archéologue, de signa-
ler quelques représentations de gaufriers sur des sceaux

ou des méreaux.

Arthur Forgeais, dans son importante Collection des

plombs histoviés trouxés dans la Seine, a consacré un
volume spécial, illustré de gravures sur bois, aux Méreaux

des corporations de métiers (Paris, 1862, in-S^). Or, parmi
ces méreaux de plomb, déposés maintenant au musée de

Cluny, se trouvent plusieurs pièces relatives aux oublieurs

et aux gaufriers.

Cl) Collection de pièces relatives à l'Histoire de France, par Leber,

Paris, 1838, tom. xix, pag;. -iGO-lGO. 11 a été piililié à Lyon, on 1762, un

petit in-octavo intitulé: Statuts et règlemens pour les maistres pâtissiers,
oublieurs et cuisiniers de lAjnti.

30
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Je ne puis mieux faire ([ue de reproduire ici le texte

même de l'auteur fort érudit qui a révélé à la science ces

petits monuments iconoi^raphiques. Je me permettrai

seulement d'ajouter quelques notes qui me semblent

nécessaires pour donner encore plus d'intérêt au sujet (jui

nous occupe.

(( Patissiers-oublieurs.

« 1. Dans le champ, l'archange S. Michel terrassant le

diable (Ij. Autour du médaillon, on lit la légende (2) sui-

vante en caractères minuscules gothiques :

sauftc . mifi)a^l . oro . pro . u is
(3).

a lii'vi'rs. Trois cornets accompagnés de trois coquil-

les (4). Autour du médaillon on lit la date:

l...(^'niil . cinq . cens . XXII.

(1) s. Micliol est vêtu en j;iiorrier, bardé de fer; ses ailes sont abaissées,

au repos. Il tient au bras i^anelie un lionclier timbré d'une croix et brandit

son i;laivc rontrc le démon, homme nw, aux pieds crochus, aux clieveux

liérissés, iju'il mainliinil sous ses ])ieds mal il ré sa résistance et su ra^'e.

(2) Cette létçende se déroule entre deux lilets et, suivant l'usage, conniience

par une petite croix.

(3) Le plomb étant brisé en cet endroit, il est facile de restituer nobis.

(4) En blason, on dirait: Trois coquilles posées en fasce et accompaynées

de trois cornets, posés "2 et t. Les cornets devaient servir aux oublieurs à

corner leur marcliandise par les rues de Paris, comme depuis on a employé

à cet elfet jjlusieurs instruments stridents. Pourquoi ne verrait-on pas dans

les coi|uilles un moule à pâtisseries, puisiiue, de nos jours encore, les

madeleines de Couunercy adectcnt cette forme '.'

Douel d'Arcij, parlant des méreaux de plomb des ouhloijeurs de Paris,

donne une antie signification aux cornets du revers. « On y voit, dit-il, des

espèces dr' briociies et trois cornets en pàtiss(!rie, (|ui montrent que les

oublies ont (lniiin' naissance à ces cornets d'une pâte saine et très légère,

chers aux enfants, qu'on appelle plaisirs et qui tenilent à disparaître. »

{Rev. des Soc. sav., 6" sér. t. iv, p. 13U).

(5) La croix, par laquelle débute la légende donnant le millésime 1522, est

suivie du mot l'an, représenté ici par jla seule initiale, à cause d'une cas-

sure du plomb.
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« (>e ploiiil) a élé Iroiivc ad |)(ml Sl-Micliol, eu \H\\).

C'est un méreau delà corporalioii des pâtissiers, (I) l'une

des i)liis anciennes (|ui aient été étal)lies à Paris. Rlle

existaitdéjà sousPliilip|)e I en KMIO, et futcoiifirmée dei)nis

par IMiilippe V en ï'Ml, par Pliilippe VI en l.'{;}(),par

Charles VI en 1400, par Charles VllI en 14S0.

« C'est des statuts de ce temps qu'ont été tirés les 34

articles, relatifs à la coi'poration, donnés j>ar Charles IX

en loGG, confirmés par Henri III en 1570, par Henri IV en

1594 et 1598, par Louis XIII en 1612, par Louis XI\' en

1653 et enfin par Louis XV en 1723.

« De la communauté des pâtissiers sont sortis les corps

des marchands de vins, rôtisseurs, fruitiers, pains d'épi-

ciers. Par les articles 24, 25 et 26 de leurs statuts, ils avaient

exclusivement le droit de vendre: pâtisserie, volaille,

viande, gibier, fruits divers, pains d'épice et vins de toutes

qualités, tant à asseoir qu'en pot et détail.

« Les pâtissiers jouissaient également du droit exclusif

de fabriquer tout ce qui concerne les fers pour oublies,

gaufres, cornets, sans omettre le plaisir des dames, en vertu

de leurs titres.

« La corporation des pâtissiers-oublieurs a, pendant

({uelque temps, porté pour armoiries, mais par abus, des

cornets et des coquilles, comme la confrérie du Mont

Saint-Michel établie à Paris. Les pèlerins réclamèrent en

1572, disant que les pàtissicrs-oublicurs ne devaient avoir

en leurs armoiries et pour toute distinction « que des

oublies, des fers à gaufres et des corbillons (2).
» L'affaire

se termina par une ordonnance du bailli du Palais, du

(1) Ces int-reaux loniiaicnl les jolniis do )ii(''scnco des niembros de la

corporaliDii aux (iftices do la confit'Tio et aux riMiuious de charité.

(i) C'est aiusi <|ue les auti'es cor|ioiati(Uis pieuaieiit |uuir meubles de

leurs armoiries, de manière à les faire reconnaître, les in.struments de leur

métier, ciseaux pour les tailleurs, alênes pour les tapissiers^ balances pour

les balanciers, etc.
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23 novembre 1573, faisant défense auxpàtissiers-oublienrs

de prendre les armoiries des pèlerins de Saint-Michel.

(iristoire de la Sainlc Chapelle, par Morand).
« Le brevet de la cor.poration coûtait en dernier lieu

2o livres et la maîtrise 1200.

« Elle avait pour patron saint Michel (I), dont la confré-

rie était érigée en la chapelle royale de Saint-Michel (2),

ancien enclos du Palais. Les maîtres-pâtissiers y étaient

en possession du chceur, avant le règne de Philippo IV,

i|iii régnait en 128Î). Lors((ne cette chapelle l'ut touïbée en

ruines, ils tinrent confrérie dans la basse cha]ielle du

Palais, où ils avaient un chapelain.

« Si l'on voulait conjecturer quelque chose de plausible

sur le choix de saint Michel pour le patronage de cette

profession, ne pourrait-on pas supposer que le pain à

chanter (la messe) qui sert pour la consécration, a conduit

à l'idée du panis angeloruni (3) dont parle l'Église au sujet

de l'Eucharistie ? Arrivé là , il ne fallait plus guère
d'elïorts pour rencontrer sur la route le prince de la

milice céleste.

« Quant aux cornets, ne seraient-ils pas pour corner la

marchandise dans la rue ?

(( Leur bureau était situé rue de la Pelleterie.

2. « Variété du plomb précédent. Saint Michel terras-

(1) Saint Michel était égalemciil |i,itioii des balanciers, des chapeliers et

des ébénistes.

(2) La chapelle où se réunissaient les membres de la corporation étant

sous l'invocatiou de Saint-Michel, il était tout naturel que la confrérie qui

y avait son siège prit le même vocable, qui aurait pu également motiver

dans les armoiries l'emploi des peignes, coquilles de mer dont les pèlerins

se paraient au retour du Mont Tomlieiaine in periculo maris, plus connu

sous le nom de Mont Saint-Michel.

(3) Je ne crois pas beaucoup à cette origine forcée, quoique dans le

Bréviaire Romain if texte ilu double office de saint Michel ra|ipelle aussi

bien les anges que leur illustre chef. Otte explication ne doit pas étonner

quand ou saura r|u'elle a été proposée par le P. Cahier.



~ 4nA —
saiil lo (léiiion (l).y^'tr/'.s; Dans le cliaiup, Irois coriKîls (2).

Autour (lu médaillon se lit la légende suivante, en carac-

tères gothiques, commençant par des majuscules (3) :

3jc Can . mû . (Cinq . Crus . XXXVIII.

« Ce plomb a été trouvé au pont au Change, en 1856.

3. « Variété des plombs |)récédeuts. Même type ([uc

ci-dessus. Revers : Lei> mots de la légende son! eu cai-ac-

tères minuscules gothiques et les cornets sont accompa-

gnés de trois coquilles (4). Ce plomb a été trouvé au

pont au Change, en 1859.

4. « Variété (5) des plombs précédents. Saint Michel

terrassant le démon (6). Recers: Ecu de France cou-

ronné (7). Ce plomb du xv^ siècle (8), a été trouvé au pont

Saint-Michel, en 1850. Bien (ju'il ne porte aucun des insi-

gnes particuliers aux pâtissiers, nous le leur attribuons

néanmoins, parce qu'il semble avoir servi de type aux

pièces suivantes.

5. « Variété des plombs précédents. Saint Michel debout,

foulant aux pieds le démon ;
de la main droite, il tient une

(1) Même type, mais gra\é à rebours. Saint Mieliel jiorti' une croix au

front, comme on en voit souvent aux anges, dès le xv« siècle, en manière ilc

ferronnière.

(2) Posés deux et un, dirait l'art héraidii|ue.

(3) Et ouvrant par une étoile.

(4) Près de l'étoile est un trou fuit après coup qui scmlili'iai! indii|U(>r i|iic,

suivant un usa^re fréijueut, ce mc'i'eau aurait été porte au ion.

(5j Les varii'tés, (juoii|uc du même type, smit il'uue main dillV-rcute,

(6) Saint Michel est vu de face: dans le champ, une |)aluie, symlMijc di-

victoire.

(7) La couronne est (Icurdclysée.

(8) J'attribue ce plomb et les suivaids au xvi<^ siècle. Le style ne me

paraît pas antérieur et d'ailleurs nous aviuis l'ordonnance de I."i7:! ipii fixe

nue date |iosilivc aux cliangemcnts iniroduils au revers.
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épée haute et une balance (1), et de la main gauche une

croix longue {'I). Iteci'is: Armes de France, surmontées de

la couronne royale, accostées de deux fers à gaufres (3).

Ce plomb, du xv'' siècle, a été trouvé au pont Saint-Char-

les, en 1850.

f). « Variété des plombs précédents. Saint Michel ter-

rassant le démon (4). /hnrrs : Les armes de France cou-

ronnées, accostées d'un fer à gaufres et d'un fer à oublies (5).

Ce méreau, du xvi^ siècle, a été trouvé au pont Saint-

Michel, en 1856.

7. « Variété des plombs précédents (6). Ce plomb, du

xvi® siècle, a été trouvé au pont Saint-Michel, en 1858.

8. « Variété des plombs précédents. Saint Michel ter-

rassant le démon (7). Revers: Les écus de France et de

Navarre, accolés, surmontés d'une couronne royale et

(1) La balance fait allusion au pô.scmcnt des âmes (|ui lui est confié dans

ricouographic du moyen âge et acluelienient encore à Rome. On trouve cette

idée en germe dans l'olTerloire de la messe des morts: « Signifcr Sanctus

Michael representet eas (animas) in lucem sanctam. »

(2) Une croix processionnelle, à longue hampe. Elle éijuivaut à la croix

marquée précédemment sur le bouclier et aux paroles prononcées par

l'archange: Quis ut Deus? C'est aussi l'emblème des hérauts célestes, lors-

c|n'ils accomplissent une mission au nom de Dieu ; de là le (lualificatif

sUjnifer.

(3) Ces fers sont de forme rectangulaire, avec des raies se croisant à

angle droit de manière à figurer une série de carrés, comme sur les gau-
friers modernes. Les bras pbliiiues se rejoignent aux extrémités au moyen
de deux coudes.

(4) Saint Michel, on chevalier, épée levée, bouclier au bras, nimbé, les

ailes abaissées sur des nuages. Le démon a ras|)cct d'un dragon.

(5) Le {laufricr est rectangulaire et uni, avec deux bras recourbés;

l'oublier est rond et ennnanclié comme le précédent.

(0) Saint .Michel, bardé de fer, nimbé, a pour attributs l'épéc haute et la

croix processionnelle ; sous ses pieds un démon à cornes et forme humaine.

Au revers, même type qu'au n" 5, avec celte dillérencc" ipie les bras (hîs

gaufriers sonl droils et écarti's pdui' moimIiit les anneaux qui 1rs Iciniiucul.

(7) Même type (|u"au n" 7, mais jilus accentué.
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accostés de deux fers à gaufres (1). Au-dessous, dans un

cartouche, un nnllésinio: IG..., dont les deux derniers

chiffres manquent dans notre exemplaire. Ce plomb a été

trouvé au pont Notre-Dame, en 1854 (2).
»

VI

Le comte Grimouard de Saint-Laurent a cherché à se

rendre compte du motif qui, au xv^ siècle, avait fait adop-

ter saint Michel par la confrérie des pàtissiers-oublieurs.

« Il est vraisemblable, dit-il
, qu'ils avaient choisi saint

Michel pour patron à raison même de cet emblème de la

balance et pour exprimer qu'ils étaient exacts dans le

poids de leur marchandise, quoique sur d'autres méreaux

de leur confrérie ils l'aient représenté sans cet insigne (3). »

Ailleurs, le patron de cette classe d'industriels était un

saint évèque d'Amiens
, qui protégeait à la fois tous

ceux qui travaillaient la pâte, à quel titre ou sous quelle

forme que ce fût. « Saint Honoré, écrit le chanoine Cor-

blet, était presque partout le patron des boulangers, et,

par extension, des pâtissiers, des oublieurs, des fleuriers,

des marchands de farine, des meuniers et de diverses

autres professions qui ont quelque rapport avec la fabri-

cation du pain (4). »

(1) Les gaufriers sont ouverts, en forme d'X, rayés en carrés et à branches

droites sans anneau.

(2) Forgeais, pag. 96-103.

(31 Guhie lie l'art chrctien, t. III, p. 282. Page 283, il explique les

coquilles et les cornets d'une manière satisfaisante, .le dois faire ici une

réserve à l'endroit de la balance, car cet attrilmt conviendrait aussi bien à

tous les marchands, dès lors qu'ils sont obligés de peser les produits ou les

(dijets qu'ils débitent aux clients.

(4) llagiograph. du dioc. d'Amiens, t. III, |i. 66.
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VII

1. Feu Hacher, ancien conservateur du musée du Mans,

était un des archéologues les plus distingués que renfermât

la province, en même temps qu'un collectionneur intré-

pide et heureux. Il a eu, entr'autres honnes fortunes, celle

de mettre la main sur des matrices de sceaux aussi

curieux que variés. Lui-même en a dressé le catalogue et

c'est là que j'ai lu, sous le numéro 37, la description d'un

sceau qui m'a vivement intéressé et par son sujet et par

sa rareté. Voici ces renseignements sommaires :

« XIII« siècle. Sceau de Badin d'Etampes l'onhlaier.

fS' . BADIN . DESTAMPES . LOVBLAIER.
« Dans le champ, un gaufrier ouvert, accosté d'un lis

et d'une étoile. Oubloier, nom de métier. Sceau rond, de

26 mill. (I).
))

2. Pour moi, en raison du sujet que je traite, ces rensei-

gnements trop brefs étaient insutTisants. Je priai donc le

possesseur du sceau de vouloir bien me communiquer une

empreinte, afin que je pusse étudier plus à loisir le gau-

frier signalé. Il le fit avec une bonne grâce dont je m'em-

presse de le remercier et dont la science archéologi(|ue lui

sera reconnaissante.

Le sceau, de forme orbiculaire, a sa légende prise entre

deux filets et gravée en mauvaises majuscules de gothique

ronde. La main ([ui a tracé ces lettres est inhabile, aussi

la réguliii'ilé et la rectihide man(|uent-elles à peu près

partout.

(I) CnUihtijuc (II- la (olIrvUim de sceaux-malrkes de M. Eugène Hucher,

Paris, IbOo, Ijioi'liure iii-8», pa^o !).



— 457 —
Le gtiiifrier est ouvert iui milieu du ciiamp, mais de hi

manière la plus maladroite, car, dans cet état, il serait

absolument impossible de s'en servir, les palettes étant

écartées, comme si elles ne devaient pas se rejoindre. En

effet, elles ne suivent pas le mouvement des deux bras

dont elles ne sont pourtant que le prolongement au delà

de l'axe central.

Ces palettes sont rondes et de grande dimension. Vues

du côté de la face intérieure, elles n'offrent pour tout

ornement qu'un treillis vertical d'une part, diagonal de

l'autre, ce qui les fait ressembler à ces instruments vul-

gaires qu'on emploie de nos jours pour les gaufres à la

graisse. Nous avons donc sous les yeux, non le gaufrier

imagé comme j'en ai donné plusieurs curieux spécimens,

mais l'ustensile de cuisine qui produira des pâtes légères

de la plus grande banalité, que l'on pourra indifféremment

employer à l'église ou dans un festin.

3. Tel est le sens symbolique que j'attache aux deux

emblèmes qui, à droite et à gauche, flanquent le gaufrier.

Sans doute, au moyen âge, on était très prodigue sur les

sceaux de ces meubles typiques qui spécifient un ordre

d'idées déterminées et franchement la plupart du temps il

n'y a aucun sens à leur attribuer. On met cela parce qu'on

n'a pas d'autre chose dans l'esprit et que c'est une des

formes convenues du beau décoratif. Mais ici je soupçonne

davantage. L'étoile à six rais est à droite, place d'honneur.

Or cet astre rayonnant fait involontairement pouser au

ciel qu'il représente, à Dieu et aux saints qui habitent le

séjour étoile et enfin aux fêtes qui, sur terre, se célèbrent

en leur honneur. Uouhlàier, dont nous éludions le sceau,

travaillait donc pour l'église; mais, comme ce n'eût

peut-être pas été une occupation assez lucrative, il avait

une autre ressource, celle de travailler pour ronlrc civil.

La fleur de lis (jui, à gauche, place secondaire, fait
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pendant à l'étoile, est l'emblème bien connu de la maison

de France. Cependant ici il n'indique pas seulement le

souverain ou la royauté, mais, par extension, la cour, la

noblesse et, eu prolongeant encore l'interprétation, la

magistrature et l'échevinage ;
en un mot, tout ce qui tenait

office ou charge publique du bon plaisir du souverain.

Or si l'église, à certains jours, distribuait aux fidèles des

nieules, les tables des grands admettaient à leur tour des

oublies et des gaufres, et l'on sait combien étaient fré-

quents et somptueux ces sortes de banquets oiïiciels (1).

4. J'achèverai cette description par un détail qui ne

peut rester inaperçu. Les deux bras du gaufrier sont ter-

minés différemment. L'un a une boucle, l'autre une tète

plate, légèrement amincie en dessous. Cette évidure permet
à la tige de fer de céder sous la pression de manière à la

rapprocher de l'anneau dans lequel elle doit demeurer

fixée pour que le gaufrier ne soit pas constamment ouvert.

On le voit, ce sceau, malgré son exiguïté, offre encore à

celui qui l'étudié un intérêt réel et donne lieu à d'uliles

observations.

o. Douet d'Arcq a publié, dans le tome 11, page 125,

de son Catalogue des sceaux conservés aux Archives de l'Eiii-

(1) Rangcard, dans sou Ulsloire de l'université d'Amjers, 1. il, p. 114,

parle cii ces termes des festins donnés dans cette ville au xiv« siècle:

« Par arrêt du Parlement de Paris, de l'an 1346, notre cvèr|uc (Fouli|ucs de

Mathefulon) i'ut condamné à faire (•in(| fètagcs par an à son chapitre. On

sçait ce que c'est i(iie ces fètages. Chopin en parle assez au long {De sacra

polit., lih. III, tit. IV, ('dit. de lOU'J, pag. .WJ et suiv.). G'étoit dos repas (|ue

l'cvèciuc devoit, à certains jours, à ses chanoines ; les dignités de l'église

d'Angers en dévoient à leur tour Ces repas ont été abolis par arrêt du

Parlement de 1570 Les dignités de la ralln'diaie s'étoicnt pniirvucs au

Parlement Imigtemps auparavant p(i\ir raliolition d(! ces fêlages, crTiMUoiiies

IVirt lUK-reuses r\ d'une di'peusc^ au-dessus de leur revenu lauiais peut-

être les |paMi|Ui'ls lie liiieiil plus I ri''i|iiriils ilfiMs les dillV'ienls eiups de

l'église d'Angers ijue dans h; siècle de I'"nuli|ues de Matln'fehm. N(Uis av(uis

l)arlé ailleurs de ces repas sans fin ipii se dimunieut dans ri'niversité. »



— 459 —
pire, \esceau deJacf|iiPsdeBaiidard,écuyer, qui estappendu

à un acte de l'au l.")3(». L'écu est chargé de trois objets,

posés 2 et 1, qu'il est assez difficile de définir. Ils ressem-

blent, en effet, à des moules à gaufre, mais, comme ils

pourraient être tout aussi bien des pièges à oiseaux, il n'y

a pas 11 ou d'insister.

X. Barbier de Montault,

Prélat (le la Maison de Sa Sainteté.
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UN COMPTE DE RELIUUE

DE DEUX THALAMUS DE NARBONNE

AU XIV« SIÈCLE

Des dix-se])t cartiilaires que possèdent les arcliives de

Narbonue douze portent le nom de thalamus; ils sont

particulièrement précieux. Il sudit ])Our s'en rendre

compte de parcourir les analyses copieuses qu'en a don-

nées Mouynès dans l'Inventaire des archives communales.

On y trouve un ^raud nombre de docuiiienis importants

pour l'histoire de laProvince aussi bien que pourl'histoire

locale. Il est vrai ((ue ces cartulaires ne renferment

que des copies, mais les originaux de plusieurs des pièces

les plus remarquabh^s on! disparu : dès lors ces copies

prennent une grande valeur, et il devient nécessaire de

rechercher dans quelles conditions on lésa faites, à quelle

épotjue elles remontent, afin de déterminer dans ((uelle

mesure elles méritent notre confiance.

Ce travail ])réliminaire, indispensable pour l'historien

et pour l'économiste, l'est peut-être plus encore pour le

linguiste qui veut tirer parti des nombreux renseigne-

ments ({ue nous fournissent ces recueils sur la langue

provençale et sur le dialecte particidier à Narbonue. Pour

lui siiriout il est important de déterminer l'âge des textes

(|u'il (;ludi(î alln d'éviter toute chance d'erreur (|uand il
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tâche (rétablir l'âge des diltéreutes lormes verbales et

syntaxiques et leur (iliation.

En attendant qu'un chercheur assez patient écrive

V Introduction à la IcrtHir des llidlaiiius, il peut être bon

de signaler, à mesure ([u'on les rencontre, les documents

et les laits (|ui éclairent la question et en préparent une

solution déliuitive. C'est à ce titre que nous pul)lions

quelques textes (|ue nous avons rencontrés dans les

comptes de Jacme Rogier, clavaire de Narbonne de juin

1379 à juin 1380; il y est ([uestiou des thalamus.

Au fo 142 v», entre un article du 15 et un du 18 novembre,
on lit:

Pus, pagey an G. Rogier, per VI pargames per far un carern

per mètre la carta de Perihan (i) que fonc niera (2) al Talmut,

Vgr Vis. III.

Comme des erreurs se sont glissées dans la transcription

de la charte de Périnhau, on les corrige, et au 1*^ 150,

entre deux articles datés du 30 avril, le clavaire note:

Pus, pagey per coregir la quarta de Perihan, II g. . II s. VI.

Au fo 143, après un article du 25 novembre, il note un

paiement concernant un autre cahier destiné à un thala-

mus:

Pus, pagey per rayre (3) V pargames, de que fem I carern (4)

al Talmut, I g. VI I s. X i/2.

On trouve déjà dans ces quelques lignes des renseigne-

ments sur la formation des thalamus. Ces recueils parais-

sent avoir eu pour objet d'offrir des textes d'un manie-

(Ij Aujourd'luii Fleurv (Amie), canton de Coursan.

(2) Mera pour tnena. A la fin du xiv^ siècle, à Narbonne, ?• est régulière-

ment mis pour s entre deux voyelles.

(3) Rayre signifie poli7\

(4) Ms. caren.
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meut plus coiiîmode que les originaux et d'assurer leur

conservation par leur réunion même. Mais pour les former

on ne procède pas comme nous ferions aujourd'hui. On

ne se procure pas un registre composé d'un nombre

déterminé de cahiers, sur lequel on inscrira au fur et à

mesure les documents à conserver. Lors([u'on veut insérer

une charte nouvelle au thalamus, ou prépare un certain

nombre de parchemins, on en forme un cahier, et l'on

ajoute ce cahier à ceux qui existaient déjà. De là, dans la

plupart des thalamus de nombreuses feuilles restées blan-

ches à la fin des cahiers. Le jour où le volume a acquis

une épaisseur suffisante, on le fait relier. C'est ainsi que
Jacme Rogier a eu à payer au moment de sortir de charge

la reliure de deux thalamus (1). Au f^ 155, parmi des

articles datés du 27 juin 1380, il insère le suivant:

Pus, pagey per farcobrir libres e per reliar, que son encarta-

mentz e costumas, co par avant, en GLXV car., I fr. X gr. XI b.,

val II. XIIII s. III (2).

(1) L'examon des thalamus montre que pour deux d'entre eux on n'a pas

procédé ainsi. Les 116 premiers feuillets du second thalamus ont formé un

registre distinct dont les co])ies sont datcMîs (h; KMSet 1319; la plus gi'ande

partie du premier thalamus a été copiée en i|iicli|iies mois en 1344 et 134-5;

toutes les copies portent l'une de ces dates, mais elles ne sont pas disposées

en suivant un ordre rigoureusement chronologi(iue. Des copies faites en

1345 précèdent des copies faites en 1344, ce qui montre bien clairement que
l'on ne reliait le thalamus qu'après son achèvement.

(2) Les clavaires notaient d'abord leurs recettes et leurs dépenses, à

mesure ((u'ellcs s'ell'ectuaiciit, sur de jietits registres, sortes de mains cou-

rantes ou de brouillards, appelés manuels. Il en existe encore quelques-uns.

Arrivés an moment de sortir de charge, ils les reportaient sur un grand regis-

tre qui leur servait pour la reddition de leurs comptes. Chaque contribuable,

chaque sorte de recette avait là un compte particulier; les dépenses y étaient

notées à part. Disposées par ordre de date elles formaient un véritable

Journal et toutes devaient y figurer. Pour un certain nombre d'entre elles

le clavaire ouvrait, en outre, un com|)tc particulier disposé comme dans nos

Grands- Livres.

Les articles cités jusqu'ici sont empruntés au Journal; celui i|ui suit, tiré

du f" 104, est emprunté au Grand-Livre.
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Au P 1(54 vo(l), on trouve lo détail de ce compte disposé

sur deux colonnes par doit et acoir.

Dcvon dos libres, Eoni deu
aijpls(2), per

que avem pagal \wr las mas do M' Paul, X g. XII s. VI.

ois, I fr. X g. XI l)ar- Pus. pcr dos aliidas

salos. I 11. XIIll s. 111. vornielas (3), VI g. IIII

bar., val VII s. XI.

Pus, per III cabritz (4)

adobatz en pargamis (3),

II g. VI III s. I 1/2.

Pus, per un postz, III

g. IIII b IIII s. II.

Pus, per liel, III b.... IIII d.

Pas. per aplanar las

postz, VIII b, Xd. .

Pus. per I corega a far

tancados, I g. VIII II s. I.

Pus, per platonar los

tancados III g. VIII b. . . III s. III.

On procédait à peu près de même quand on avait besoin

d'un registre quelconque. Ainsi G. Ausel, le successeur de

J. Rogier au clavariat, veut commencer dès le mois d'avril

la rédaction du registre qui lui servira à rendre ses comptes.

Il achète quatre mains de papier de grand format et les

(1) C'est à tort (|ii<'
\i'. clavaire, i[ui n'est pas toujours fort exact, renvoie

au f" 165. Il aurait dû écrire GLXIV. — Les textes cités jusqu'ici sont tirés

d'un registre papier, non inventorié, reliure moderne
;
sur le dos du volume

ou a imprimé par erreur: « Collecte de clavaire, 1378 »
;

il fallait 1379-1380.

(2) Arels est formé de la préposition a unie au pronom els (franc, eiix)

au moyen d'un r. Ce tait de phonétique syntaxique est très-fréquent dans

les textes de cette époque ; ainsi J. Rogier écrit aravihon, aropz pour

a avinhon, a opz (franc, usage), etc.

(3) Ms. vemelas.

(4) Ms. cabrlt.

(5) Ms. paramis.
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remet au fabricant de registres à (|iii il paie pour ses

fournitures et pour sou travail douze sous six deuiers (1).

Ou ne nous dit pas que les deux registres reliés par

M« Paul sout des thalamus, mais il est évident ({u'ils ne

peuveut être autre chose. Ils renferuient des chartes et des

coutumes, et c'est à des recueils de ce genre ([ue Ton

réserve le nom de thalamus.

Existent-ils encore dans les archives de Narbonne ?

Nous sommes disposé à le croire. Les thalamus ont été

composés (lu xui^au xvi<^ siècle. On y a inséré les pièces

les plus importautes concernant les droits de la ville et

souvent dans la forme exigée par les coutumes pour don-

ner aux copies la valeur des originaux. Aussi les copies

faites d'après les thalamus avaient-elles la même valeur

que celles qui étaient directement prises sur les originaux ;

c'est ce que nous montre l'article suivant emprunté au

fo 135 du registre de G. Ausel :

Pus, pagucy a M' Johan Arnaud, notari, pei- parguamin que

compret per P franquera que copiet del ïalnuit. la cal produc a

la Corl del rey coma aclor de la viela X d.

On sait combien les divers conseils de Narbonne ont été

soigneux de leurs archives; ils doivent l'avoir été surtout

de recueils aussi importants que les thalamus. Il est donc

peu probable qu'il s'en soit perdu. Ce n'est cependant pas

chose impossible. Mais les textes ([ue nous avons rapportés

permetteut d'affirmer que l'un des thalamus reliés est

(1) Archives de Narbonne, rejn'istre non inventorié, comptes de clavaire

(1380-I3yi), reliure moderne.— F« l.'JT. l'iis, pajçiiey a l'olirador del S. Johan

Gordana per lin mas de papier de la jj;ran foiina per lar lo libre en i|iic

rendi mon comte I li- II s VI.

Pus, pa^uey per las eoregas e |)er las Ciiellas del dit libre e per far lo cal

fec PiisetSaleln e per ln|targuaniin de que l'ec la i;uberta, monta tôt. \1I s. VI.
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celui qui dans la collecliuu acluclle csl appelé le premier

thalamus (1).

On a vu qu'en novembre 1379 on insère au llialanius

une charte concernant Périnliaii. Or le premier tliahimus

renferme, f*' 379, un acte conclu, au mois de mai 1377,

entre les consuls de Narhonne et ceux de Périnhan. Il est

vrai que cette charte comprend sept feuilles de parchemin

et non six (jue J. Rogier déclare avoir payées. Mais, on la

vu, les indications numéricpies données parce clavaire ne

sont pas toujours parfaitement exactes; il n'y a donc pas

lieu de se préoccuper de cette différence.

Ce qui vient à l'appui de notre supposition, c'est que
tous les documents renfermés dans ce thalamus sont anté-

rieurs à 1379, sauf les deux derniers, inscrits sur le P 387

et datés de 15G0 et 1567. Mais ces deux documents n'ont

été transcrits à cette place que pour utiliser une feuille

laissée en blanc, et postérieurement à l'époque où le

volume a été relié. En les négligeant, l'acte le plus récent

conservé dans ce thalamus est précisément la charte rela-

tive à Périnhan. Il est fort probable que cette charte n'a

pas été insérée dans un thalamus immédiatement après sa

rédaction.

On pourrait objecter que presque tous les actes renfer-

més dans le premier thalamus ont été copiés en 1344 et

1343 et que cette charte de 1377 aura été insérée plus tard

pour utiliser les dernières pages laissées blanches. La

chose n'est pas impossible : elle est cependant peu pro-

bable. Ce thalamus ne renferme pas dans le corps du

recueil de feuillet non utilisé au moment de sa rédaction.

Il serait singulier qu'on en eût laissé une dizaine à la hn

du volume. Il faudrait, du reste, supposer que le thalamus

(1) Les tlialamus étaient déjà désignés au début du xvii<= siècle par un

numéro d'ordre, celui qu'ils ont conservé. lis sont numérotés et visés en 1609

par le consul Barthès.

31
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reufermant la copie de la charte de Périnlian dont parle

J. Rogier s'est perdu, car aucun autre ne renferme de

charte de ce genre. Il est donc très probable que le pre-

mier thalamus, composé pour la plus grande partie en

1344 et 1343, n'avait pas été relié ; eu 1379 on va ajouté

deux chartes, Tune datée de 1377 et l'autre (f^ 385) de 1372,

et on Ta fait relier.

Il est beaucoup plus difficile de déterminer même appro-

ximativement quel est le second thalamus relié en 1379.

On peut atïirmer que ce thalamus n'est pas le douzième

dont tous les actes sont du xv^ et du xvi« siècle. Ce n'est pas

nou plus le onzième dont les copies les plus anciennes

remontent à 1386. Eu parcourant l'Inventaire de Mouynès,

on pourrait être tenté d'exclure aussi quelques-uns des au-

tres thalamus qui renferment des actes postérieurs au xvi«

siècle; mais si l'on se reporte aux recueils eux-mêmes, on

reconnaît bien vite que les dix premiers sont antérieurs à

1379 et que les actes postérieurs à cette date qui peuvent

s'y trouver ont été ajoutés après la réunion des cahiers en

volume et pour utiliser les feuillets encore blancs qui ter-

minaient ([uelques cahiers. Il ne serait pas impossible que

l'on eût relié en 1379 la preuiière partie du deuxième tha-

lamus. Ce thalamus, en effet, a été formé de la réunion de

deux recueils. Le premier, qui comprend les 110 premiers

feuillets, ue contient que des copies datées comme telles et

présente à cet égard la plus grande analogie avec le pre-

mier thalamus. Il a été rédigé en 1318 et 1319 : il se termine

au fo 115 v» ])ar une table des matières. L'état du P 116

resté blanc montre que c'était un feuillet de garde. Les

copies que renferment les feuillets suivants (116 à 182) ne

sont plus datées comme telles et appartiennent à des épo-

ques fort diverses, en particulier au xv« et au xvi« siècles.

Le troisième thalamus a été commencé au xni« siècle;

entre des actes de cette époque on en a inséré d'autres à

diverses reprises.
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Le (luatriènie thalaiiiiis a été vraisemhlaljleinent rédigé

vers le milieu du xiv" siècle d'une inaiji ({ui semble être

celle du scrilxî du premier thalauius. Le parchemin non

utilisé par ce scribe l'a été au xv« et au xvi« siècles.

Le cinijuiènie thalamus commencé eu 1249 a vu inter-

caler sur ses feuilles blanches des actes plus récents,

notamment aux f"» 63 à 71 ; à partir du P 99 se trouvent

des actes du xvi*^ siècle coUationnés sur les originaux par

le notaire de Cogomblis. Les sixième, septième, huitième

et dixième thalamus ont été commencés au xm^ siècle et

quelques-uns terminés au cours de ce siècle. Des interca-

lations s'y rencontrent aussi. Le neuvième thalamus ue

renferme pas d'actes postérieurs au xiv^ siècle, sauf une

ordonnance de 1613 intercalée dans un cahier dont il reste

encore des feuillets blancs et les documents inscrits sur

les deux dernières feuilles. On y trouve des documents du

xiv® siècle peu antérieurs à 1379.

Rien de tout cela ne sufïit pour permettre de déterminer

quel est celui de ces thalamus au(iuel on a ajouté un

cahier et ({ue l'on a relié en 1379.

Ou sait que tous ces registres ont été reliés de nouveau

dans notre siècle.

Il est désirable que de nouveaux renseignements vien-

nent se joindre à ceux que nous fournit le clavaire de

1379, ahu de permettre de fixer d'une manière définitive

la date de la rédaction de ces précieux recueils.

Alphonse Blanc.
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u STÈLE DE m\\ mmmu
ET LA VOIE D'AQUITAINE

Dans le courant du mois de février dernier, l'administra-

tion du musée de Narbonue fut informée qu'une décou-

verte archéologi({ue venait d'être faite dans un champ
situé derrière la tuilerie qui porte le n» 33 de l'avenue de

Marcorignan. Accompagné de mon collègue M. Boue, je

me rendis immédiatement sur les lieux et nous trouvâmes

au fond d'une fosse une stèle funéraire que les ouvriers

venaient de renverser, après avoir exploré le terrain eu

arrière.

Cette stèle est en pierre calcaire ; elle a O'^o9 (soit 2 pieds)

de largeur et 0°»29 (soitl pied) d'épaisseur. Sa hauteur est

de l^'2S. Elle est rectangulaire; seulement la face inscrite

est retaillée à sa partie supérieure de façon à simuler une

stèle cintrée, qui est, à ce ({ue je crois, la forme hiérati-

que de ce genre de sépulture. Elle n'est travaillée que sur

une hauteur de 1 mètre, les 28 centimètres restants

devaient être évidemment enfouis dans le sol antique |K)ur

hi maintenir debout, dans la position où elle est demeurée

pendant près de dix-neuf siècles.
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La tranche supérieure de la pierre présente des stries

profondes et multiples produites par le soc des charrues

qui la frôlaient quehiuefois, de sorte qu'en évaluant à 20

centimètres la profondeur moyenne d'un sillon, on peut

admettre (jue le sol s'est exhaussé de l"°20 eu ce point (l).

L'inscription fçravée sur la face antérieure de ce monu-

ment est fort simple :

F A D I A E r

DOMEST I CAE

In r FR r P r XVIII

Elle est séparée sur la pierre en deux parties, dont la

seconde, (|ui au fond n'est qu'une formule banale, offre

dans ce cas une réelle importance au point de vue topogra-

phique, ainsi que je rexpli([uerai tout à l'heure.

A eux seuls, les mots FADIAE DOMESTICAE constituent

à proprement parler une épitaphe. Ils indiquent que le

tombeau exploré est celui d'une femme jadis nommée

Fadia Domestica, Fadia étant son nom patronymique,

tiré du nom de son père, si elle était née de parents libres,

ou de celui de son patron, si elle avait été tirée de la ser-

vitude. Domestica est le nom sous lequel elle était généra-

lement connue.

La seconde partie de l'inscription indique que la conces-

(I) Il lie faudrait pas croire que tous les terrains qui avoisinenl Narboniic

aient suiti un |iarcil exhaussement. On \ient de trouver au nouveau rlianipiie

manœuvres une urne funéraire en [lierre, qui se trouvait presque à Heur

de terre.
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sion funéraire correspondant à la stèle avait une largeur
de 18 pieds romains, soit o^S3. C'est un peu plus que la

moyenne, qui était généralement de 15 pieds à Narbonne.

Le terrain ayant servi à une sépulture uni([ue, il était

naturel de rechercher l'urne funéraire de Fadld immé-
diatement derrière la stèle. C'est ce que nous avons fait

;

mais nous avions été précédés dans nos recherches. Les

ouvriers qui avaient fait la trouvaille avaient exploré
cette partie du terrain et avaient mis au jour une de ces

ampoules de terre cuite qu'on appelle improprement des

lacrymatoires.
— Ce vase mutilé et brisé en trois fragments

est aujourd'hui déposé an Musée. — Mais ils ne trouvèrent

point l'urne funéraire, par la raison bien simple qu'ils

avaient eu eux-mêmes des prédécesseurs, et cela à une

époque que je crois fort éloignée de la nôtre.

Les fouilles subséquentes nous donnèrent néanmoins

quelques résultats
; nous trouvâmes dans les terres extrai-

tes de la fouille des débris d'ossements calcinés, des frag-

ments d'ampoules en verre, un goulot et un cône d'am-

phore. Je vais expliquer comment tous ces objets se rat-

tachent à la sépulture.

Quel que soit le respect (|ue l'on professe pour les

morts à notre époque, il est loin d'égaler celui que l'on

avait pour leurs dépouilles dans l'anllcjuité. Nous avons

dans nos collections des tombeaux de gens ayant exercé

des métiers infimes, ([ui aujourd'hui sont déposés dans la

fosse commune. C'est que chacun tenait essentiellement à

ce que ses propres cendres demeurassent inviolées. Cette

préoccupation se fait jour dans uik» foule d'inscriptions

funéraires, témoin l'inscription suivante que nous conser-

vons au Musée de Narbonne (saUe haute): « (co)hnkli (di)

OPAXTHK, TE fR0)r,0 l'FAi DKOS (siM'KJHOS ET INEEHOS (OB t)iIAM
MIHI l-IDEM (cOGjXrr.VM l'TI HL'NC (lOC)UM TUEAHIS TUTC :(.MQIt)e

vKLis t(>enehe): (ejmkxdatîo.xis causa n(ummoi{ijm) c(ext(;m)
LNFER. »
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Ud petit poème gravé sur une pierre aujourd'hui perdue

se termine ainsi:

(Ne) durae mortis sacratos Underc inanes :

Ecce monent leges et levis ambra rogi.

En voici un autre que nous conservons au dépôt de

Lamourguier et qui me parait avoir été tiré de (|uel(]ue

antique anthologie:

(Mo)rtua cum fueris, Fati quod lege necess(e) es(t),

Usta cinis proprio contegat ossa sol(o).

Sacratam cunctis sedem ne laede, Viator:

Hanc tibi nascenli fat a dedere domu(m).

Outre la prière adressée au passant pour ([u'il respecte

cette tombe, nous trouvons dans ce quatrain quelques

indications précieuses sur le mode de sépulture. Le second

vers signifie évidemment: Fais-toi enterrer dans un sol

qui t'appartienne. Mais les nécessités de la versification

ont amené l'auteur à dire : « Que la cendre (du bûcher)

recouvre tes ossements dans un terrain qui soit bien à

toi. » Ainsi, après l'incinération du corps, on déposait

les ossements dans une urne funéraire généralement en

poterie, quelquefois en pierre, en marbre ou même eu

verre .(1). Dans quelques contrées on en a même trouvé en

ploml). Ouelquefois même par excès de précaution les

urnes étaient scellées. Nous avons au Musée une urne de

marbre liée à son couvercle conique par quatre crochets

de fer. Après avoir déposé l'urne dans le sol à une très

faible profondeur on la recouvrait avec les cendres

(1) Nous conservons au Musée de Naibonne 14 urnes funéraires en poterie

3 en marbre, 4 en pierre et 2 en verre. La plupart sont encore reinpliiîs

d'ossements calcinés,
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du bûcher, qui renfermaient des débris d'ossements. On

jetait au-dessus en l'orme de carapace un ou plusieurs

fragments d'amphore, on arrasaitla fouille et, pour bien en

indi({uer l'emplacement, on implantait dans le sol un cône

de terre rouge, qui généralement n'était autre chose que
la pointe d'une amphore hors d'usage (1).

Ces cônes que l'on rencontre partout dans la banlieue

de Narbonne, ont donc une origine funèbre. Ils représen-

tent les milliers d'hommes qui dorment dans nos sillons

et dont tous les ans le laboureur remue la cendre. Nous

avons retrouvé celui qui marquait la sépulture de Fadia

Doniesiica, ainsi ({ue divers fragments de petits vases en

verre ou en terre formant ce cpron appelle le jno])ilier

funéraire
;
mais l'urne avait depuis longtemps disparu.

Si le désir de plaire poursuivait la femme jusque dans

la tombe, en revanche l'homme y était tourmenté par

l'envie de boire. A défaut de fioles à parfums, d'épingles à

cheveux et d'autres objets de toilette, nous trouvons dans

les sépultures masculines une coupe et plusieurs amphores.

Celles-ci appartiennent généralement à ce type élégant et

fragile qu'on fabriquait spécialement pour cet usage. Elles

sont quehfuefois ébréchées de longue date et tapissées à

l'intérieur d'un tartre blanchâtre, ce qui prouve qu'elles

n'ont contenu que de l'eau dont le défunt, sans doute un

pauvre hère, a dû se contenter. D'autrefois elles sont soi-

gneusement bouchées et portent les traces du vin dont elles

étaient remplies. A Narbonne môme un incorrigible

buveur, L. Jiunnius Pollio, citoyen romain inscrit dans la

tribu Papiria, avait fait graver sur son tombeau la phrase

(1) A Lyon ces cùnes otaieiit « en cilcain^ lilanc, ornes de stries en spirale

à riinilation d'iino llainnie et piMiils on ruiiyc. » (Ai.i.mkk et DissAiiD. Inscr.

ant. du Miist'c ilc, Lijim I. ni, |>. 3'.)). (-es cùnes de picirre sont tolaleinent

itieonniis à Narliimne, si loiilrrnis mi ne lient pas loinpli; de <eii.\ qui sont

sculptés sni' la face su|)êrieure des autels funéraires, entre les volutes du

rituel,
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suivante : « Cupidiùs perpoto iu moniiniento nieo, quod

dormiendum et permaiiendiiiii hicestmihi. » Dans ces

dernières années, au domaine de Malard, situé sur les

bords de l'ancien lac fiubrpsus, et où se voient encore des

débris ayant appartenu à un grand mausolée aulicpie, on

trouva uue centaine de ces amphores rangées en cercle et

soigneusement bouchées. Bien certainement, le personnage

qui voulut dormir son dernier sommeil, bercé par le

clapotis des vagues et entouré d'amphores pleiues, était,

sinon Riinnius lui-même, du moins un émule de Runnius.

Il nous reste à étudier la mention : in fr(onh') j)(edes)

AVllf. J'ai déjà dit que les mots « in fronte « désignent

l'étendue de la concession funéraire dans le sens de la

route qui, selon un usage constant, longeait la sépulture.

La profondeur du terrain acheté était aussi indiquée,

quelquefois sur la stèle de face, le plus souvent sur une

autre stèle placée sur un des côtés du rectangle, quelque-

fois même s ur deux stèles, ainsi qu'en font foi les stèles

de /.. Falius Solimarus, que possède le Musée de Narbonne.

Pour indiquer cette profondeur on gravait sur la stèle les

mots INrAGRO, ou IN^-AGR ou IN^AG ou plus simple-

ment INrA, suivis d'un chiffre. Dans le cas qui nous

occupe, la connaissance de cette profondeur important

peu, je ne jugeai pas à propos de faire des recherches

pour retrouver les autres stèles
,

car ces recherches

auraient été sûrement coûteuses et peut-être stériles.

Ces prémisses posées, je renonce à dire mon étonneuieut

lors(|ue je reconnus que la stèle était tournée, non dans

le sens de l'avenue de Marcorignau, mais dans la direction

perpendiculaire à cette route. En réalité le tombeau faisait

face à un petit chemin qui court sensiblement dans la

direction Nord-Sud, avec une légère tendance vers l'Ouest

et vient s'embrancher sur l'avenue. C'est ce petit chemin

qui était autrefois la voie romaine.

Dans ces dernières années de nombreuses trouvailles
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archéologiques ont été faites des deux côtés de ce chemin,
lors de la construction du côté impair de l'avenue de

iMarcoriguan. Des urnes cinéraires, des amphores, nombre
de petits vases constituant ce qu'on appelle le mobilier

funèbre, ont été mis au jour à diverses reprises. Je ne

saurais passer sous silence un magnifique sarcophage en

terre cuite, d'une seule pièce, qui n"a sou pareil dans

aucun musée d'Europe. Cette pièce, unique eu son genre,
mesure deux mètres de long sur 0"»66 de large, ces dimen-
sions étant prises sur le rebord supérieur de la cuve. Sur
ce rebord est incrustée quatre fois la marque du fabricant :

STATI r MARC v SECVDI O

Le couvercle était constitué par de larges briques à la

marque :

M MARI

PRIMIGENI

On trouva dans ce sarcophage le s{[uelelte d'un enfant.

Le mode d'inhumatiou, les ligatures constatées sur hi

marque de fabri(|ue et la forme de la cuve, i|ui va (Mi

s'évasant comme dans les sarcophages du vi-^ siècle, uie

font siq)poser que c'est une œuvre d'une époque basse,

mais néanmoins encore bien éloignée du vi« siècle. Du

reste, je crois (|u'en loiil temps on s'est conteuté d'inhu-

mer les enfants sans les livrer au bûcher. Sur une autre

section de la voie (rA(|uilaiuo. donl nous nous occu|)erons

(1) I);iiis Stati, A cl T sonl lies en iiioiMi^iriiiiiino; de inr M, A, II, il.iiis

Marr(i); il est mônic possible que V et N ihiiis Secundi soient liés anssi;

Miiiisje n'en suis pas liieii sur, ees iiiarqnos ('lant à (lenii eiracécs,
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tout à l'heure, on a mis récemuient au jour un sarcophage

en plomb contenant également les ossements d'un enfant.

A ses pieds se trouvait nu vase de Samos d'une [orme

élégante et, par suite, d'une bonne épotiue. D'autres enfants

ont été trouvés ensevelis dans deux moitiés inférieures de

grandes amphores emboîtées l'une dans l'autre, et je ne

serais nullement étonué ([u'on en eut fabriqué pour cet

usage spécial.

Laissons ce sujet funèbre pour nous occuper désornuiis

de la voie d'Aquitaine. Depuis fort longtemps j'étais

convaincu que de Narbonue à Fontcouverte la route natio-

nale actuelle n'a rien de commun avec la route romaine.

D'après certains indices sur lesquels je m'expliquerai

tout à l'heure, je reconnaissais la voie d'Aquitaine dans un

chemin rural assez large et rectiligue qui part de la croix

des Anges, dans la banlieue ouest de Narbonne, et va aboul i r

au lieu dit les fours à chaux, après avoir été coupé succes-

sivement par la voie ferrée de Perpignan et par le ruisseau

du Veyret. A partir des fours à chaux, il quitte la plaine

pour pénétrer dans le dernier contrefort de la Corbière où

l'on retrouve sa trace de distance en distance. La carte de

l'Etat-major le porte en entier depuis l'origine jusqu'à

Auris, point où il sort de la région montagneuse de Font-

froide pour traverser la plaine de l'Aussou.

Ce chemin, intact sur ses premiers kilomètres, a bien

l'aspect d'une voie romaine. Plus large que nos chemins

ruraux, parfaitement rectiligne, encaissé sur tout son par-

cours par suite d'un long usage, présentant sur quelques

points des traces de statunn'ii, il possède en outre cet

aspect fruste des choses qui ont un passé. Mais à partir de

la Croix des Anges, il dévie brusquement dans un che-

min qu'on appelle le chemin des tuileries et qui nost

autre que le premier élément de la route de Carcassonne

au inoyen-àge, qui partait de la i)orte Jiaunirnxl-Ji'nn et

suivait sensiblement le tracé de la roule nationale actuelle
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Il était difficile d'admettre i[uil en lut ainsi à l'époque

romaine. Quant à son prolongement en ligue droite, c'était

un point fort dilFicile à constater à cause des modifica-

tions subies par les terrains par suite du passage de la

voie ferrée au point initial de la ligne d'Espagne et de la

construction des routes qui ont successivement porté le

nom de route de Carcassonne.

La stèle de Fadia Domcstica est donc venue fort à propos
nous donner la direction exacte de ce prolongement et

désormais nous pouvons tracer la voie d'Aquitaine sans la

moindre lacune.

Avant de pénétrer au cœur de mon sujet, je dois donner

aux lecteurs quelques explications sur la voie Domitienne

dont la voie d'A(iuitaine n'était qu'un alllueut. Tout le

monde sait que la voie Domitienne, venant de Pont-Serme,

dans l'étang de Capestang, existe encore en partie sous le

nom de chemin vieux de Coursan, depuis la métairie de

Fidèle jusqu'au pont du Hivairot. De là elle se dirigeait

toujours en droite ligne vers Narbonue, longeait les gale-

ries du Capitule et du Forum et venait i)asser l'Aude sur le

Pont-Vieux, après avoir suivi les derniers éléments de la

rue Droite (via recta, au xni^ siècle). Récemment, sur la

place de l'Hôtel de ville, en opérant des fouilles pour déga-

ger l'aqueduc romain qui en suivait l'axe, on a mis au

jour, à une profondeur d'environ 2 mètres, son pavé à

peu près intact.

C'est au ponceau dit du Rivairot, à environ 1 kilom. de la

ville, (pie la voie d'A(|uitaine prenait son origine (1). En
ce point, la voie Domitienni; sortait des lagunes transfor-

mées aujourd'liiii en splendides vignobles et elle s'élevait

rapidement sur un petit j)lateaii parfaitement dressé qu'au

moyen âge on appelait Vijirh'lw (area recta). Je m'étais

souvent demandé par ([iicis iiiolils le moyen âge avait

(1) C'est au passajjrn fie rc ponceau i|ii"on prélevait la Icude de Naiiioniic.
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dressé des fourclies i)alil)iilaires sur ce plateau de TAyrè-

che (1) ; cette (|uestiou est désormais élucidée.

A partir de l'Ayrèclie, la route se perd à travers les

champs cultivés, mais en laissant des traces sous la forme

de débris funéraires que l'on trouve à chaque pas dans

cette région. Elle aboutit enfin à la rivière d'Aude que l'on

passait à gué. Ce souvenir est conservé dans le nom d'un

moulin voisin, qu'on appelle encore le Moulin du Gua.

Le gué lui-même appelé Vadnin de capra picta, probable-

ment à cause de quelque enseigne d'auberge, est concédé

par le vicomte Amalric en 1200 à un nommé Guillaume

Catalan, chargé d'y tenir une barque en percevant un droit

de péage. Actuellement, la route ayant disparu, le conces-

sionnaire ne ferait pas ses frais et l'on étonnerait bien les

vieux Narbonnais, si on leur affirmait que la route de

Toulouse a passé jadis sur ce point. Et cependant, en

dépit de la transformation des lieux, si on jette les yeux

sur une carte, ou reconnaît que cette direction est conforme

au principe, essentiellement romain, de la plus courte

distance.

Arrivé sur l'autre bord de la rivière, le voyageur se trou-

vait dans ce qu'au moyen-âge on appelait le « Brel » {Bro-

lium, (2) dans les actes latins). C'était une longue et étroite

langue de terre comprise entre la rivière d'Aude et le ruis-

seau de la Mayral (3). Cette langue de terre aujourd'hui

occupée par le commerce des vins, était alors couverte de

{\) Les fourches de l'Ayrcche étaient dressées dans la juridiction de

l'archevèiiue et je ne crois pas qu'elles aient jamais servi à autre chose ((u'à

mettre en évidence les droits d'un seigneur haut justicier. En fait, au moyen

âge les exécutions avait-nt lieu sur le terre-plein qui précédait la porte

Royale lin piano ante portatn Regiam).

(2) Ce nom génériiiue de brolium (en roman brel) a fourni une foule de

noms patronymiques, tels (jue Delbreil, Dubreuil, DuluuUe, de liroglie,

Bruel,et autres que j'oublie.

(3) Voir plus loin l'explication de ce mot.
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jardins et entourée d'une épaisse ceinture d'arbres. C'était

un lieu favorable aux conciliabules, et on peut le considérer

comme le berceau de nos libertés communales, car c'est

là que, dans le mystère, nos pères se réunissaient, au

xni*' siècle, lorsqu'ils avaient à protester contre quelque
excès de pouvoir commis par les vicomtes ou les gens

d'église, à une époque où l'on pendait les gens avec une

suprême désinvolture, quel((uefois sous un prétexte futile.

Le cri « Via al parlament al Brel » retentit pour la pre-

mière fois dans nos rues quand on annonça l'arrivée à

Narboune d'un certain frère P., de l'ordre de Saint-Domi-

niijue, et j'imagiue que jamais taureau, jnettaut le pied

sur uue fourmilière, ne provo(jua une pareille efferves-

cence (1).

Après avoir franchi le ruisseau de la Mayral à côté de

l'usine à gaz, la voie passait devant la stèle de Fadia et

parcourait la haute plaine, avant de s'engager dans les

terrains accidentés qui forment le bassin du ruisseau dit

Rec de las tinos. De distance eu distance, on en trouve des

traces encore visibles le long du torrent, qui leur livre

un combat acharné. Aux environs de Pastoiiret, on a

trouvé, le loug de la voie, des tombes anti({ues, et on voit

encore sur les roches des traces de chars qu'un traiic

important a seul pu motiver.

Mais le souvenir le plus curieux de l'époque romaine,

qui ait été trouvé dans ces parages a été découvert au poiut

([ue le vulgaire nomme les [tiipérionn. Il y a quelques

années, un cultivateur mit au jour les restes de quelque

fanuiii rusti({ue qui avait sans doute péri dans un incendie.

On Irouva là un moyen bronze de Domitien, des cônes de

l)iii pignon carbonisés et une grande {|uantité de lampes

antiques, noircies ou eu grande partie brûlées par le feu.

J'ai eu la curiosité de faire l'inventaire de ces débris. J'v

(1) Cf. Arcliives coiiiiiiunales de Narbonne, série AA. Annexes, p. 65 et seq.
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trouve d'abord eu relief et en assez grandes lettres la

marqueFANNI(i);puis,encreuxet en petites lettres, 10 fois

la maniiic M NOVIVS I, que je ne saurais lire autrement

que de la manière suivante : M(arcus) NOVIVS \(ustus).

Cette marque fort commune a été dilïéremment inter-

prétée par certains archéologues qui ont cru voir un T

dans la dernière lettre, de sorte qu'ils lisent ainsi :

M • NOV?" lUSTi' avec une simple abréviation de deux I,

({ui n'était guère en usage (2).

Nous trouvons ensuite deux fois la mar([ue fort connue

C OPPI RES (Caii OppiiHeiitituti); également deux fois la

marque lUNI ALEXI: une fois la marque CRESTI étendu

deux débris ....ADIEC lEC, qui sont des restes de la

marqueL" M
• ADIEC. J'oubliais le fragment MAS, qui

me parait devoir être ainsi complété : L FA BRIC MAS.

Quelle peut bien être la signification de cet entassement

de lampes ? Je l'ai dit tout à l'heure, on ne saurait l'expli-

quer autrement qu'en admettant l'existence en ce point

dit les Impérious, à quel({ues dizaines de mètres de la route,

d'un fanum où les voyageurs venaient faire leurs dévotions.

Pourrait-on conclure de l'étymologie de ce mot que c'était

un laraire impérial, analogue à celui dont j'entretenais

naguère les lecteurs du Bulletin? C'est possible. Pour se

rendre les dieux favorables, au début d'un voyage, les

dévots apportaient une offrande, les uns une lampe qu'ils

laissait allumée, les autres un cône de pin qui servait aux

sacrifices.

J'ai eu à examiner l'hypothèse d'après laquelle ces cônes

proviendraient tout bonnement des pinèdes qui sans tloute

(1) Totalement iiiCDiimie dans la Narbonnaise. Ce Fannius était luoliable-

ment un fabricant local. La gens Fannia est du reste inscrite dans nos cata-

logues funèbres.

(2) A Philippevillc on trouve la marque M . NOV . IVSTI. (Cf. Kevue

archéologique, Mars-Avril 1891, p. 141).
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couvraient le sol dans ces régious. Cette hypothèse est

inadmissible ;
les graines de pin ([ue nous conservons

encore sont de très grosses graines de pin pignon, qm en

aucune façon et à aucune épo(iue n'a pu pousser sur ces

terrains arides et calcaires. L'explication que j'ai donnée

plus haut est doue seule valable.

Ces cônes, que les dévots se chargeaient d'apporter en

quantité suffisante, une fois desséchés et entr'ouverts,

formaient un combustible excellent pour les sacrifices

simples. Brûlant bien à cause de leur résine, ils donnaient

une tlamme claire sur laquelle le sacrificateur jetait l'en-

cens contenu dans une cuillère percée. Nous possédons

divers bas-reliefs représentant des sacrifices et sur l'autel

on remaniue un cône de pin enflammé.

La présence d'une monnaie de Doinitien parmi les

débris pourrait aussi s'expliquer de la même façon. On

peut admettre que le voyageur , qui avait négligé de se

munir d'une lampe ou d'un cône, versait purement et

simplement son obole pour les frais du culte
;
mais le

trésor ainsi formé devait être quelquefois la proie des

rôdeurs. On verra plus loin, au sujet du fanum de Moux,

comment on obviait dans certains cas à cet inconvénient.

Je ue quitterai pas ce terrain des Tmpénous sans faire

remar([uer qu'il est peu accessible par la route actuelle de

Carcassonne. Arrivé au col de Cap de Pla, le voyageur

doit traverser le torrent du Veyret très profondément

encaissé sur ce point et s'élever par une rampe très ardue,

de sorte que ce vallon des Impérious est aujourd'hui une

solitude, tandis (ju'autrefois il se trouvait à proximité de

la voie romaine.

La route, continuant à s'élever, longeait ensuite l'étang

de Jonquières et pénétrait dans le domaine de l'abbaye de

Kontfroide. On sait tout ce qui a été dit sur ce mouastère.

On a parlé de l'àpreté du site, de la profonde solitude où

les Cisterciens étaient allés s'ensevelir, des grands travaux
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accomplis par les relij^ieux pour le dessèchement de la

plaine d'Aussou. Sauf l'austérité du paysage, rien de tout

cela n'est vrai. Un petit monument que nous conservons

au Musée de Narbonne lait justice de tous ces racontars.

Cet autel minuscule trouvé sur le domaine de Fontfroide

était consacré à Mercure qui est représenté avec tous ses

attributs sur la face antérieure du dé. Quoique la lecture

n'en soit pas très commode, l'attribution est incontestable

et ne laisse place à aucun doute. La ligure de Mercure est

encadrée par l'inscription suivante :

NHO . NI

VOT Srolj

L M

(jue l'on peut lire : (Cisso)nhu, X(ijinphis) vot(um) s(olvit)

l(ibens) m(erito).

Pour compléter le premier mot je ne vois guère que
Cisso. Cissonius était un surnom de Mercure employé en

Gaule et il est probable qu'on prononçait ainsi: Cissogno.

Le mot suivant est sans doute celui d'une femme appelée

Niimphis.

Quoiqu'il en soit, la découverte faite en ce point d'un

autel de Mercure est une preuve indéniable du passage
d'une voie romaine. Bien plus il est à remarquer que ce

petit autel votif est eu grès rougeàtre tiré des carrières

même de Fontfroide. On peut donc en conclure que ces

carrières étaient déjà exploitées à l'époque romaine. Il est

probable qu'une femme, de retour d'un long voyage, vou-

lant remercier Mercure de sa protection, commanda cet

autel en passant, avec ordre de le déposer dans un fanuin

érigé sans doute dans le voisinage. Cet acte de dévo-

tion nous a donc fourni un précieux renseignement topo-

graphique.

Arrivée à Auris, la voie quitte la montagne pour descen-

32
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dre dans la plaine d'Aiissou, où nous perdons sa trace,

mais non son souvenir. Un acte de l'an 1185 conservé dans

la bibliothèque de Narbonne, portant délimitation du

territoire àeGaussan, renferme les mots « viam vetereni »

qui s'appli([uent évidemment à notre voie. Elle franchis-

sait la rivière d'Aussou par un gué artificiel en forme de

barrage, (ju'on appelait Vadum de parietUms ou de paren-

chis, et qui a donné son nom au village de Gasparets. Il

n'y a pas bien longtemps, on voyait encore sur la berge

delà rivière les traces de ce barrage. A proximité, mais

en se rapprochant de Boutenac (Voltiniacuni), se trouve

une antique fontaine, qui poi'le, je ne sais trop pourquoi,

le noui de Fount sancto. Etait-elle consacrée à Apollon, à

cause de ses vertus curatives ? C'est possible. Ce qui est

certain, c'est qu'elle alimentait des bains. Nous avons au

Musée des restes de tuyaux d'hypocauste, ainsi que des

briques à demi vitrifiées provenant des bains de Fount

sancto. Les anciens aimaient beaucoup à rencontrer sur

les routes des bains, où le voyageur pouvait se purifier

des poussières ou de la boue du voyage. A Fount sancto,

les délégués des cités de Toulouse et de Carcassonne, qui

venaient tous les ans à l'autel provincial d'Auguste établi

à Narbonne, pouvaient réparer le désordre de leur toilette

avant d'entrer dans la ville.

Des environs de Boutenac et de Fount sancto, la route se

dirige vers Caumont (cavo monte), où elle franchit la

rivière d'Orbieu (Orbio). En ce point la rivière forme une

courbe assez prononcée ;
sansdoute la berge concave faisait

écho ou tout au moins émettait une résonnance. Les

anciens, qui ne croyaient guère à la nymphe Echo, se

figuraient ({ue la montagne était creuse, de là le nom de

cavus nions.

Après avoir franchi l'Orbieu aux environs de Caumont,

la route avait encore à franchir le ruisseau de la Jourre.

Le point routier désigné sous le nom (VHosucrbas ou
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Usuervas, dans la Table de Peulinger et dans l'itinéraire

Hierosolyniitain, était certainement situé, d'après l'identifi-

cation proposée par d'Anville, an passage de cette rivière.

Mais il ne saurait en aucune façon être confondu avec

Lézignan, qui avait un autre nom (sans doute V. Liciniana)

et qui, dans tous les cas, n'était point sur la route. A mon

avis, la route franchissait la Jourre un peu eu aval de

Fontcouverte et c'est cette dernière localité qui devrait être

identifiée avec Usuervas, à moins que ce point routier

n'ait été qu'un simple relais de poste depuis longtemps

disparu.

Fontcouverte a été une localité importante jusqu'au

moyen âge et il est probable ([ue cette importance lui

venait de la route. Nous y relevons un marbre funéraire

romain (épitaphe de Centunculus) (1) aujourd'hui encastré

dans le mur du presbytère et qui certainement ne vient

pas de bien loin (2). Au x« siècle,' il y a été tenu un concile.

Ce nom d'Usuervas (ad Usuervas) s'applique merveilleuse-

ment à la topographie locale. Je vais tâcher de l'expliquer.

L'antiquité païenne personnifiait les petites sources

dans les nymphes; les ruisseaux plus importants étaient

(jualifiés mères {Maires, d'où Maires, par suite de l'adou-

cissement si fréquent du t). De là le grand nombre de

fossés qualifiés maire ou mayral sur nos cartes et dans

nos vieux compoix, aussi bien que dans le langage usuel.

Une inscription votive de Narbonne, aujourd'hui perdue

était ainsi conçue: ;»AIRIBVS {^),Aux mères! Et ce n'était

(1) C. I.L.,vul.\I[, IIÛ5368.

(2) Il est probalih^ iiu'aii v« siècle la population d'Usuervax fut transportée

au lieu actuel de Fontcouverte que l'on fortifia, de sorte nue le marbre do

Centunculus a dû être trouvé dans les fondations des vieux remparts. Il y a

évidemment des recherches à faire à Fontcouverte, soit aux abords de la

Fount liastido, soit dans les fondations des anciens remparts, dont on voit

iMicore quebiues vestiges.

(3) C. I. L., Xn, 4430.
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pas seulement dans notre région. A Ximes la célèbre

fontaine personnifiée sous le nom du dieu \emausus

était comprise aussi au nombre des mères, puisqu'on

a trouvé récemment une inscription en langue grecque

qui commence ainsi : Matrehà yamnnsicabô. La source

de IHuveaune, près de Marseille, est ainsi appelée : Matres

i'belnae. Je ne pousserai pas plus loin cette énuinéralion.

Je crois donc que le mot i'suercas est mis pour ad

Usueixas, abréviation de ad matres Usneivas. Les différents

ruisseaux qui, descendant de la montagne d'Alaric. for-

ment la Jourre de Fontcouverte, auraient été. selon moi,

les matres Usuervœ. Il y a là diverses sources assez

importantes, entre autres la fount Calet, qui, si je ne me

trompe, a perdu son calorique, mais qui, à quelques

dizaines de mètres de son point d'émergence, actionne un

moulin. Une autre source est qualifiée dans les compoix
Fount Bastido et il est probable qu'aux abords de cette

source se trouvait le fanum érigé en l'honneur des matres

Usuervae.

J'ajouterai en terminant que ce mot de Jourre est si bien

un terme générique, qu'il y a daos le voisinage une autre

Jourre qu'on appelle la Jourre de l'étang d'Escales, qui

est aussi formée par la réunion dune foule de fossés

maires.

J'ai atteint avec i'suercas les limites de notre arrondis-

sement et aussi, pourquoi le dissimuler, celles de ma

compétence. Je laisse à d'autres en meilleure situation

que moi le soin de poursuivre ce travail. Néanmoins, à

défaut de longues études sur un territoire qui n'est pas à

ma portée, je puis donner quelques indications générales

qui résultent des documents de l'épigraphie ainsi que de

ceux de la paléographie.

A partir de Fontcouverte ou, si l'on aime mieux, de la

station d'L'suervas, il y avait deux routes, passant de part

et d'autre de l'étang de .Marseillette, qui constituait autre-
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fois une nappe d'eau fort imporlanle. La plus ancienne,

qui traversait le Minervois, est indiquée dans la Table de

Peutinger: la plus récente, <jui côtoyait le flanc septen-

trional de la montagne d'Alaric, est mar(]uée(l) dans l'Iti-

néraire Hierosolymitain. Sur celte dernière ont été trouvées

deux iiiilliaires du troisième siècle: l'un à Barbaira, au

nom de Tétricus jeuue, l'autre à Villesètiuebasse, au nom
de Numérien. Ils sont assez connus pour que je me dis-

pense de les publier de nouveau.

Ce dernier a été longtemps considéré comme un monu-

ment votif : il y a eu les partisans de la colonne de Numé-

rien et les tenants du milliaire. En fait tout le monde

avait raison. L'inscriptiou routière avait été gravée sur

une colonnette de marbre blanc d'un fort bon stvle,

empruntée sans doute à l'étage supérieur de quelque grand
tombeau érigé dans le voisiuage de la cité de Carcassonne,

Au temps de Numérien le pays était pauvre et les fonc-

tionnaires chargés de la réfection des routes prenaient

leurs matériaux là où ils les trouvaient. De même le mil-

liaire de Tétricus, trouvé près de Barbaira, me fait l'elfet

d'un ancien milliairede Tibère, qu'on aurait restauré pen-

dant la période de la sécession. Je me garderai cependant
d'être trop afïîrmatif sur ce point, car dans une visite

rapide faite au Musée de Carcassonne je n'ai pas eu le

temps de l'étudier en détail.

De Moux et Fontcouverte à Barbaira, la voie, avons-nous

dit, longeait le flanc septentrional du mont Alaric et la

rivière d'Aude. Il y avait là, compris entre la montagne et

la rivière, une sorte de petit district fort allongé qui for-

mait ce qu'on appelait un pagus et qui était sans doute

rattaché à la cité de Narbonne. L'existence de ce pagus a

été mise en évidence dans le courant de ce siècle par

une découverte faite à proximité du village de Moux. Un

cultivateur du nom de Joseph Lues, travaillant sou champ

(1) Avec une légère modification.



— 486 —
situé à proximité d'une source nommée la font de Comigne,

mit au jour, eu 1849, Tinscription iuijourd'liui célèbre que

je transcris ici à cause de son importance :

T V VALERIVS V C V F V SENECIO / P r VSVLENVS ^

VEIENTONISv L / PHILEROS / T v ALFIDIVS r T r L r

STABILIO / M V VSVLENVS v M r L v CHARITO /

MAGISTRI V PAGI r EX r REDITV v FANI / LARRASONI r

CELLAS V FACIUND / CVRAVERVNT r IDEMQVE r

PROBAVERVNT

Cette inscription conservée à Moux mentionne le dieu

gaulois Larraso, qui était déjà connu par une autre ins-

cription trouvée dans le même lieu et déposée aujourd'hui

au Musée de Carcassonne. Au lieu dit la font de Comigne,

il y avait un fanum dédié à ce dieu, et nous voyons (|u'à

une certaine époque les magistrats du district dont nous

avons parlé transformèrent ce /an»///, c'est-à-dire ce porche

rusti(jue, en un véritable temple avec cella (1). Pour cette

transformation, ils employèrent les revenus du famim,sur

lesquels nous nous expliquerons tout à l'heure. Ces magis-
trats au nombre de quatre, dont un d'origine libre et trois

d'origine servile, étaient très probablement de Narbonne,
car l'un d'eux, P. Usiilenus Phileros, est désigné comme
affranchi d'Usulenus Veientonis dont nous conservons le

tombeau à Narbonne et qui, vers la lin du I^r siècle,

occupa dans notre ville les plus hautes fonctions civiles

et religieuses. Il est probable que ce Veientonis, au cours

de son administration, détacha une de ses créatures pour
aller admijiislrL'r le petit pagu>i de Douzens (2), et c'est

pour nous une bonne raison de croire qu'il dépendait de

la cité de Narbonne, plutôt que de celle de Carcassonne.

Cela posé, continuons notre étude. Dans le voisinage de

(1) 1,1* \i\ii\ relia i"i\ :i\i iihnicl dans co texte; il est ddiie |iiii|ialilr i|iie h;

(Viow Larj'aso, comme Nemausus, )iers(iiiiiiliail |iliisieurs divinités .similaires.

(2) Je ri'ai d'aiilres i;iisoiis de placer le cliel-lieii du disdicf à hniizciis (|iio

la coiil'urmatioii «le i-e mmi.
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la route se trouve donc une fontaine autour de laquelle on

découvrit des substructions et les deux inscriptions dont

nous avons parlé. Mais en curant le bassin antique de la

fontaine, on trouva une quantité de monnaies à l'eûigie

des empereurs compris entre Néron et Marc-Aurèle (1),

découverte intéressante s'il en fût. En outre, tout au fond

du bassin, on trouva un marbre portant une inscription

gauloise en caractères grecs. Cette inscription, relevée par

J. Sacaze (2), doit se lire ainsi : Don d'un tel à Larraso. Je

dois dire toutefois que Sacaze (loc. cit.) n'est pas bien cer-

tain de son authenticité. Le souvenir des fausses inscrip-

tions des xvi« et xvu« siècles le hante évidemment. Mais

on peut lui répondre qu'aux xvi^ et xvii« siècles on ne

connaissait point le dieu Larraso Je tiens donc cette ins-

cription pour authentique. 11 y a d'autres exemples d'ins-

criptions trouvées dans des fontaines, notamment les

plaques de plomb d'Amélic-les-Bains, étudiées par Sacaze

lui-même.

Le dieu Larraso était donc la personnification de la

fontaine de Comigne ;
c'est incontestable. En amont du

point d'émergence, on avait construit à une époque reculée

un pprche rustique abritant la représentation du dieu. Ce

porche fut transformé en un temple plus convenable

vers la fin du I^r siècle, par les soins des magistrats précé-

demment cités. C'est ici que la découverte des monnaies

nous apporte un précieux concours. Il est dit dans l'ins-

cription que les travaux furent exécutés avec les revenus

Aa fanuin. Sacaze, précédemment cité, en conclut qu'un

domaine plus ou moins important était annexé à ce

temple ;
cette conclusion pèche par la base. Pour moi les

mots « ex reditu fani » s'appliquent purement et simple-

ment aux pièces de monnaie que les dévots jetaient dans

(1) Exceptionnellement il sy trouvait une monnaie de la colonie de Ninics

et plusieurs de ("onstaiit.

(:2) Cf. Revue Pyrénéenne [" semestre 1890. (Notes de J. Sacaze publiées

par M. Lebègue).
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le bassin de la source. Ces pièces de monnaie, qui consti-

tuaient à proprement parler des dons à Larraso, étaient

destinées, dans la pensée des donateurs, à la restauration

du temple. Ce bassin était le tronc pour les frais du culte.

Il en était ainsi à Vicarello, en Italie, où des voyageurs
venus de Cadix jetèrent leurs gobelets d'argent, avec

lesquels ils avaient bu à la source et où se trouve gravé
l'itinéraire de Cadix à Rome. En même temps on trouvait

dans le bassin de Vicarello des quintaux de bronze

monnayé.
Si nous examinons la série de ces pièces, nous n'y trou-

vons point la série des monnaies d'Auguste, (jue l'on

trouve partout (1) ;
rien de Tibère ni de Claude

;
rien des

monnaies dites celtibériennes si abondantes dans le pays.
La série commence à Néron. J'en conclus hardiment (|ue

c'est vers cette époque que le bassin fui fouillé et qu'on
en retira les fonds qui servirent à la restauration. Cette

époque me paraît assez bien concorder avec l'âge de nos

inscriptions. Plus tard les divinités topiques furent quelque

peu négligées; on ne restaura plus leurs temples ; quelques
rares voyageurs vinrent jeter leur obole dans le bassin de

la fontaine
;
on dédaigna môme de la retirer. Ce que je

trouve de plus curieux dans ces faits, c'est qu'on ait pu
trouver encore sous Constant des gens qui manifestaient

leur dévotion pour Larraso.

Sans attacher à ce que je vais dire plus d'importance qu'à
une

coujecture,^
le lecteur remarquera la similitude de

formation des deux mots Larr-aso et Carc-aso. Larraso est

une divinité
; pourquoi Carcaso n'en serait-il pas une

autre ? Le moyen-àge a personnifié Carcassonne sous les

traits d'une dame Carcas, dont tout le monde connaît la

légende. Il est possible (jue cette fable ne soit autre chose

qu'une transformation d'un myllio antique, ([u'on ;inrait

(I) Une seule monnaie, avons-nous dit, frappée à Niines, datait de répoijuc

d'Auguslc. Elle avait été sans doute oubliée lors du curaye.
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adapté aux mœurs batailleuses du moyen-àse. Qiioifiu'il

en soit, vu la similitude des deux nouis, je crois qu'on

peut, sans trop de présouiptiou, uiais avec moins de cer-

titude que ponv Xemaus, ranger Carcaso parmi les divinités

éponymes.
Ou sait maintenant d'une manière certaine que les

populations formant la confédération des Volques Aréco-

mi((uesse réunissaient régulièrement autour de la fontaine

de Nimes et que c'est ainsi que se forma la ville qui devint

le chef-lieu. Il est probable que le petit pagus de Douzens,

isolé, avait pour centre religieux la fontaine de Larraso.

Je serais porté à croire ([ue les différents pagi, formant la

confédération des Vobiues Tectosages, se réunissaient à

jour fixe autour de la nymphe Carcaso et que sur ce point

se forma la ville gauloise aujourd'hui disparue. Mais cette

hypothèse, quelque vraisemblable qu'elle paraisse, a besoin

de preuves matérielles, qui peut-être un jour ne lui feront

pas défaut.

Je reviens à la seconde route qui, partant de la station

A'Usuervas, se dirigeait vers le Minervois. Nous y trouvons

deux milliaires d'Auguste, qui sont longtemps restés

déposés dans l'église de Saint-Couat-d'Aude
;
l'un d'eux est

aujourd'hui au Musée de Narbonne. L'inscription impor-

tante qui y est gravée a soulevé bien des discussions inté-

ressantes et grâce à une borne similaire trouvée sur la

voie Domitienne elle a pu enfin être exactement déchifïrée

par M. Lebègue. Après avoir contribué dans une certaine

mesure à ce résultat, j'ai eu, je dirai presque, le regret,

dans ces derniers temps, de trouver, dans le cartulaire de

Mahul (1), la lecture du second milliaire de Saint-Couat,

faite par Cros-Mayrevieille, qui me paraît sufiisamment

exacte et qui, si elle confirme absolument les conclusions

auxquelles nous étions arrivés, diminue singulièrement le

(1) Mahul. Cartulaire du diocèse de Curcassonne, vol. 1, p. 379.
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mérite de Ja découverte. Qui donc aurait pu espérer trou-

ver dans le cartulaire de Mahul des renseignements

épigraphiques ? Aucun épigraphiste n'y a songé, de sorte

qu'après beaucoup de recherches nous sommes arrivés,

comme on dit vulgairement, à enfoncer une porte ouverte.

Cros-Mayrevieille. à ([ui je suis heureux de rendre un

hommage mérité, était un de ces savants laborieux et

modestes, qui sont l'honneur d'une corporation. En

publiant, telle ([u'il l'avait vue et sans aucune arrière-

pensée criti([ue, l'inscription du second milliaire de

Saint-Couat, aujourd'hui perdu (1), il a reiulu à l'épigra-

phie latine un service signalé.

Les deux miJliaires de Saint-Couat étaient le xx^ et le

xxnu« à partir de Narbonue (peut-être le xxiii^) (2). Dans
ces conditions il me parait absolument impossible qu'ils

(I) Cette pierre a été, p.irait-il, iocorporée au parapet dun pont, près de
St-Couat. Il y aurait quelque intérêt à la retrouver. Mais je crains bien que
l'inscription qu'elle porte n'ait été plus ou moins mutilée.

(i) Voici les chiffres relevés sur ces deux bornes :

Distance de la borne à Rome par Fréjus (...vm ivli).

1" BoR.NE 2« BORXE (d'après Cro.s-Mavrevieille).
DCCCCXXI DCCCCXXVl'

Distance de la borne à Rome par un raccourci fVaison ?i

U' BOR.NE 2« BORXE
DCCCCII DCCCCVI

Distance de la borne à Narbonne.

1" BORNE 2e borxe
XX ...III

Les chiffres relevés sur la borne de Roquefort des Corbières sont les

suivants :

1)0 la borne à Rome par Ivli (Fréjus ?)

DCCCCXYII
De la borne à Rome par c • v • v (Civitatem Vasionem Voconliorumj f?).

DCCCXCVlll
De la borne à Narbonne

xvr

Lt concordance avec la !" borne de St-Couat est parfaite.
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aient appartenu à la première route (fuo j'fii déjà étudiée.

Saint-Couat est déjà fort loin de cette première route, et on

ne peut guère admettre que ces lourdes masses aient

été transportées de loin dans une église, en passant devant

plusieurs villages voisins. Il faut donc admettre en

principe l'existence d'une autre route. Celle idée n'est pas

nouvelle et n'est pas de moi. On peut voir sur la carte

annexée au I^r volume de l'Histoire générale du Languedoc

par les Bénédictins de Saint-Maur, outre la voie allant

de Carcassonne à Usuercas par Tricesiinuni, une seconde

voie allant également de Carcassonne à Usuervas en pas-

saut par Liviana (la Livinière). C'est ce tracé, qui n'est

pas précisément d'une grande exactitude, que nous allons

étudier.

Le cartographe des Bénédictins a été amené à cette

conclusion en comparant les deux seuls documents que

nous possédions sur la matière, savoir: l'Itinéraire de

Bordeaux à Jérusalem, qui date, croit-on, du vi® siècle, et

la Table de Peutiuger, de beaucoup antérieure, il est vrai,

mais que l'on tenait à jour, parait-il. Ces deux documents

mentionnent 15 ou 10 milles de Narbonne la station

Usuervas formant relais. Puis l'un porte la station

ad tricesinmm, qui est bien le second relais, tandis que la

table porte un autre nom, celui de Limana qui serait à

3 milles en avant de Trkesimum. Il est absolument inad-

missible que ces deux relais aient été situés sur la même

route et voilà pourquoi j'adopte sans hésitation aucune

l'idée absolument logique du géographe de VHistoire du

Languedoc. Je suis d'ailleurs en mesure d'appuyer cette

hypothèse de preuves matérielles.

A partir de la station d'Umevras, c'est-à-dire, comme je

l'ai expliqué, du passage de la Jourre en aval de Font-

couverte, un chemin se détache de la première voie et

contournant le massif montagneux d'Escales vient présen-

ter sa convexité aux environs de Saint-Couat, au lieu dit
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le FleiT (1) (flexiis). Il passe au monastère des Canelles,

où sans doute une source devait jaillir par plusieurs grif-

fons et se dirige sur le village d'Escales fC. de Scalis). L'ori-

gine de ce nom est certaine; en ce point la route devait

descendre l)rusquement jus(|u'au plafoud de l'ancien

étang d'Escales et il est probable qu'elle descendait par
échelons ou gradins. Après avoir franchi l'étang de la

Jourre d'Escales, elle atteignait Tourouzelle. Des environs

de Fontcouverte à Tourouzelle elle est encore marquée sur

la carte de l'État-Major. C'est sur la convexité située aux

environs du Fleix qu'ont du être recueillies les deux bornes

et on conçoit sans peine ({u'elles aient été apportées au

village voisin de Saiut-Gouat, en supposant même qu'on
ne les ait point déposées d'abord dans l'église du

prieuré, aujourd'hui ruinée. Après avoir atteint Tourou-

zelle, la route se dirige vers Jouarre en franchissant

l'Aude en un point à déterminer, qui est peut-être voisin

d'un bac encore existant. Jouarre (Juvaria) se trouve

ainsi au somuiet d'une immense courbe opposée à celle dn

Fleix, de sorte (pie la section de la route comprise entre

Usuervas et Juvaria, a la forme d'une S gigantesque, sur

laquelle nous aurons à nous expliquer.

De Jouarre on se dirigeait en droite ligne sur Bram,
Pexiora et Castelnaudary, en passant par Saint-Frichoux,

lalimitesud deLaure, Villepeyroux, le château deFourtou,
Pennautier et Sauzens. Ce tracé encore existant ]);ir frag-

ments exclut absolument \v. passage de la route ]>ar la

Livinière. Nous allons expli(iuer comment une pareille

erreur a pu se produire.

Nous avons dit que la Table de Peutinger mentionne, à

(1) .Maiii;i, (loc. cit.) croil i|iir r;i|i|ii'll;iliini de Klnix provifiil d'iiii (^uiido

de l;i rivirri- d'AïKlf;. (i'nst uni' l'iiriir, car le iniciin'' du Flei.r ii'osl |i(iiiil nii

viir di' l.i livirrc. mais doiiiiin' riiiiiin'iisi' i-ouilic loi'iii(''(,' |iar la \i)ic rmiiaiiiL'

en ((• [iiiiiit.
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11 milles de la station d'Usuervas, la station de Liviana.

Mais y a-t-il bien Liviana sur ce parchemin gotiii(|ue?

Certains auteurs (1) ont cru devoir lire ainsi: Lutaria.

Pour peu qu'on soit familier avec les textes golhi(jues, la

confusion entre ces deux mots est facile, surtout lors(iue

les i ne sont point accentués, comme dans le cas présent.

Pour moi je me garderai bien d'émettre un avis, n'ayant

point le parchemin original sous les yeux. Dans la repro-

duction annexée à l'ouvrage d'Ernest Desjardins sur la

Table de Peutinger, on lit bien Liviana; mais comme ce

n'est point une reproduction photographique, on est en

droit de supposer que le graveur a reproduit ce mot

comme il a su le lire, peut-être inexactement. Je crois

donc, non à la lecture de Walckenaer (qui nous amènerait

au mot français la Loutière, nom très connu, mais qui n'a

que faire ici), je crois à l'existence du mot lumria, qui

expliquerait tout. La différence entre les I et les L à l'ori-

gine des mots est peu sensible dans ce parchemin. Ne

lit-on pas sur la même feuille Luliomago, alors qu'il faut

certainement lire Tuliomago? Il en résulterait que nous

aurions à Jouarre le point routier qu'on prenait pour

Liviana ei que les uns plaçaient à la Livinière et les autres,

sans l'ombre d'une raison, à Capendu. D'ailleurs la section

de route dont je parle est encore marquée par places sur

les cartes et son existence dans l'antiquité ne saurait faire

l'ombre d'un doute.

Ce qui a pu faire songer au village de la Livinière, c'est

d'abord son nom, et puis le pèlerinage très populaire qui

à certaines époques amenait beaucoup de monde en ce

point. La Livinière est désignée dans les actes sous le

nom de LJmana et quelquefois aussi sous celui de Livi-

naria, qui a fourni le nom actuel. Mais il ne faudrait pas

croire que ce point ait été une villa appartenant à un

(1) Walckenaer, Lapie.
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Romain du nom deLivius. Bien que ce nom là se trouve

dans nos inscriptions Narbounaises, je crois qu'on n'a

jamais dit Villa Liviana, mais bien Ara Liviana, d'où par

combinaison [icinaria, de même que Ara Jovis a fait

Juraria (Jouarre). Je suis donc fermement convaincu

que vers le milieu du premier siècle ou érigea en ce point

([ui forme un carrefour assez fréquenté un autel à Livie

Auguste. Préciser l'époque serait fort difficile. Je ne crois

pas que cela ait eu lieu du temps de Tibère. Il est proba-

ble que ce fut sous Claude, qui introduisit sa grand'mère
dans l'Olympe. Claude était très aimé à Narbonne. La

colonie obtint d'ajouter son nom à ses différents noms

patronymi([ues et depuis cette époque nous voyons figurer

le nom de Claudia parmi les noms de Narbonne.

Il est possible qu'à la suite des fêtes de la Province

qui avaient lieu tous les ans à Narbonne, les délégués des

cités aient complété leur voyage en allant faire leurs

dévotions à l'autel de Livie. C'est là sans doute l'origine

du pèlerinage de Notre-Dame de La Livinière, très fré-

([uenté jusqu'en ces derniers temps.

Le château de Liviano, constamment associé dans les

actes d'hommage à celui de Suirano (I) (Siran), dépendait

au moyen-àge des vicomtes de Narbonne et je ne sache

pas que son nom ait jamais été suivi d'un qualificatif

servant à le distinguer d'un autre similaire, ce qui aurait

eu lieu très certainement si Capeudu avait aussi porté ce

nom. C'est bien là, dans cette forteresse datant du com-

jnencement du v« siècle, que Sidoine Apollinaire, arri-

vant d'Auvergne, fut emprisonné par ordre du roi Euric.

Tout ce (lui a été écrit au sujet de l'identification de

Liviana avec Capeudu repose sur une erreur manifeste

(1) Siurano, Sivrano, Siorano, selon la sigiiiiication ijiu' ron atliilmc aux

caractères gothiques.
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et une fausse interprétation de la Table de Peutinger.

Ainsi, des environs de Castelnaudary à ceux de Nar-

bonne, la voie se développait, d'abord selon un long ali-

gnement, de Castelnaudary à Jouarre. Cet alignement

recoupe les derniers contreforts de l;i Montagne Noire. De

Fontcouverte à Narbonne, un autre alignement recoupait

les contreforts de la Corbière. Entre les deux, la route

formait une S' gigantesque. Si l'on veut se rendre compte

de ce fait anormal et en surprendre la raison cachée, on

n'a qu'à jeter les yeux sur une carte géologique de l'Aude.

On verra que toute la partie plane de notre région n'était

anciennement qu'un vaste étang salé, ancien lais de la

mer, qui a du remonter jadis jusqu'à Trèbes. Il est inutile

d'énumérer tous les étangs salins qui couvraient le pays et

dont le dernier, l'étang de Marseillette, vient à peine de

disparaître. On ne pouvait, à l'époque gauloise, songer à

tracer des routes sur de pareils terrains qui émergeaient

à peine. On suivit donc la ligne des hauteurs (1). On passa

des Corbières à la Montagne Noire, grâce au petit massif

montagneux d'Escales, qui semble posé là comme un trait

d'union. Cette piste gauloise fut transformée en route sous

Auguste et munie de bornes milliaires, ainsi que l'attestent

les bornes de St-Couat et les souvenirs qui sont restés dans

plusieurs localités.

Mais par suite du colmatage des bas-fonds une route

put bientôt être construite le long du versant septentrional

de l'Alaric. Elle fut munie de bornes sous Tibère, à ce que

je crois, et franchit l'Aude à plusieurs kilomètres au Sud

deCarcassonne.il est à présumer que c'est dans les environs

(1) Il est à remarquer que les Corbières et la Montagne Noire étaient les

seules parties du pays qui fussent habitées pendant la période gauloise. Ce

n'est que là qu'on trouve des monuments celtiques et des haches de

pierre, en nombre vraiment incroyable.
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qu'elle traversait Carcassoune aDtique, ou tout au moins

rencontrait le point fictif qui était censé représenter Car-

cassoune. C'est ce qui résulte des chiffres gravés sur les

bornes de Villesèque et de Barbaira.

Ceci m'amène à traiter, ou poui- mieux dire à eflleurer

une question fort obscure, problème qui ne trouvera peut-

être jamais sa solution. Je veux parler de l'emplacement
de Carcassonne antique. Il est certain que les deux bornes

du m^ siècle, aujourd'hui déposées au Musée de Carcas-

sonne, s'accordent pour assigner à la cité de cette époque
un emplacement autre que celui de la Cité actuelle. Il ne

faut pas considérer ce fait comme absolument anormal.

C'est le contraire qui serait une exception. Vers la fin du

iV^ siècle, alors que les légions romaines cantonnées sur

les frontières de Tempire fléchissaient sous l'effort des

envahisseurs, le pays fut mis en étatde défense. Mollement

assises en plaine ou sur le bord des cours d'eau, les belles

cités gallo-romaines durent ceindre leurs reins et gravir

les hauteurs. Dans les fondations de leurs nouveaux rem-

parts on jeta les débris de leurs monuments et des tom-

beaux qui bordaient les routes. A Narbonne, à Béziers,

des fouilles successives ont mis en évidence une notable

partie de ces restes précieux ;
mais à Carcassonne, l'en-

ceinte gallo-romaine s'étant conservée à peu près intacte,

tout au moins dans ses substructions, n'a pas livré les

secrets qu'elle renferme, de sorte qu'on sait aussi peu de

chose sur l'histoire de Carcassonne que sur sa situation

pendant la période gallo-romaine.

La seconde route dont je me suis occupé, la première
en date assurément, route dont le tracé est exactement

connu, me paraît, je l'ai dit, être celle de la Table de Peu-

liuger et cependant, en dépit des indications de la Table,

elle ne passe point par Carcassoune. Cette dernière ville

devait sans doute y être rattachée par un chemin d'accès.

Nous avons vu qu'elle ne traversait pas non plus Narbonne,
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mais prenait son origine à 1 mille eiiviioii en avant de

cette ville. Au fond, ces grandes routes nationales ou

internationales, semblables à nos chemins de fer modernes,

couraient droit au but, sans trop s'incjuiéter des conve-

nances locales.

On m'objectera aussi que le nombre de milles indiiiués

sur la Table comme distance de Bram à Jouarre est

insuffisant. A cela je n'ai rien à répondre et l'objection

conserve toute sa valeur. Seulement je me permettrai de

faire remarquer que le document qu'on nomme la Table

de Peutinger ou Table Théodosieune, qui nous est parvenu

grâce à des copies plus ou moins exactes faites au moyen-

âge par des moines plus ou moins érudits, présente sur

certains points des lacunes et des erreurs de chiffres faites

pour étonner. Ainsi, pour ne citer qu'un fait, la Table

oublie entre Narbonne et liascinu une étape ,
soit

IG milles. Quand ses indications ne sont pas conformes à la

réalité, elle ne peut donc avoir que la valeur d'un simple

renseignement, qu'il est permis de discuter et de rectifier

s'il y a lieu.

C'est ici le cas. Depuis Fontcouverte jusqu'à Bram,

Pexiora et Castelnaudary, cette voie est tracée sur les

cartes de distance en distance (1). Les bornes de St-Couat

et le lieu dit « Villepeyroux » qu'on trouve sur son par-

cours attestent que c'était bien une voie de grande

communication, dotée de milliaires. Sur plusieurs points

elle sert de limite à des communes voisines, ce qui prouve

qu'elle existait à l'époque de la division du pays en sei-

gneuries. Son existence dans l'antiquité est donc certaine.

La Table de Peutinger, qui nous donne des chiffres exacts

pour le trajet de Narbonne à F^outcouverte (xvi milles) et

pour celui de Fontcouverte à Jouarre (xi milles) doit donc

(1). Cf. carte de l'Étal-iinijor, ii" iiJ, et rniivia-r pr.-ei-dcuinieiit cité de

M.KHUL. (Carte du canton de Comiues).

•.13
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être considérée comme fautive entre Bram et Jouarre. Les

documents plus ou moins iltérés par le temps ne sauraient

jamais rien prouver à rencontre des faits matériels bien

et dùmeut constatés. La présence entre Fontcouverte et

Bram de deux routes, dont l'une fut modifiée aux temps
de la décadence, a contribué à obscurcir ce petit problème
de topographie antique. Sans prétendre avoir résolu tou-

tes les questions qui s'y rattachent, je pense que mon
travail ne sei'a pas inutile.

F.-P. TmERS.



ERRATUM

Page 187. La note (l) se rapporte au mot tre>>ors (9"" ligne),

et non au mot scapna.





TABLE DES MATIERES

CONTENUES

DANS LE BULLETIN DE LA COMMISSION ARCHÉOLOGIQUE

1S90-1891

^

Pages.

Liste des moinlires de la Commission arcliéologique

Procès-veibaiix des séances de la Commission (2" semes-

tre 1889) 9

Monnaie diin roi Wisigoth inconnu frappée à Narbonne

(G. Amardel) 19

Charte du XI'' siècle (J. Tissier) 24

Voyage d'un Narbonnais à Paris en 1588 (M. Massif) 26

Deux inscriptions antiques du Musée de Narbonne

(F. -P. Thiers) \M

Simon Vigor, archevêque de Narbonne (L. Narbonne). ... 54-

Un document inédit relatif à la construction de la cathé-

drale de Narbonne (L. Berthomieu) , 82

Charles IX et Catherine de Médicis à Narbonne (G. Lafont). 88

Liste des ouvrages reçus pendant l'année 1889 97

Procès-verbaux des séances de la Commission archéologi-

que (1" semestre 1890) 101

Simon Vigor. archevêque de Narbonne. suiti' ot fui

(L. Narronxe) 1115

Un nouveau triens d'Achila (G. Amardel) 140

Monnaies Wisigothes du musée de Narbonne (G. Amardel). 144

Charles IX et Catherine de Médicis à Narbonne. suiti' et

fin (G. Lafont) 1 47

Note sur l'enceinte pré-wisigothique de Narbonne (F. -P.

Thiers) I08

Inscriptions campanaires dans le Narbonnais (lîaron de

Rivières) 1 70

L'église Lamourguier et le Musée Lapidaire (P. Lafont).. 173



- 502 —
Pages .

Inventaire des biens meubles et immeubles laissés par
Pierro-Étienne Delom, marchand du Bourg de Nar-

bonne. — 20 auùl 12iG (J. Tissier) 182

Le mobilier du dernier archevêque de i\arl)onne{M.M\ssip) 189

Règlement de la Commission archéologique de Narbonne. 203

Liste des membres de la Commission archéologique 221

Procès-verbaux des séances de la Commission archéolo-

gique {!""' semestre 1890) 225

Vendataire des meubles du dernier archevêque de Nar-

bonne (X. Barbier de Montault) 241

Une inscription delà pharmaciedeMonseigneur (M. Massip) 2o8

L'Invasion des Corbières par le roi d'Aragon, en 1493

(L. Narbonne) 273

Une mosaïque du Musée de Narbonne (J. Riols) 288

L'Hôtel des Monnaies de Narbonne pendant la Ligue

(G. A.mardel) 293

Une excursion dans la Haute Corbière. — l. Inscriptions

wisigolhiques de Gléon. — II. Château de Durban. —
m. Eglise et remparts de Castelmaure (F. -P. Thiers). . 303

La lin de l'archevêché de Narbonne et l'église de Saint-

.lust |)endant la Révolution (L. Narbonne) 323

Une librairie à Narbonne en 1624 (L. Favatier) 340

Liste des ouvrages reçus pendant l'année ISSU) 337

Procès-verbaux des séances de la Commission archéolo-

gique (l" semestre 1891) 371

Deux monuments votifs des premiers siècles (F. -P. Tmiers). 384

La Statue de Notre-Dame de Fontfroide (A. Saharthès). . 401

LHùIel des Monnaies de Nari)()nue au wir*" siècle

(G. Amardel) 413

Gaufriers et Oublieurs (X. Barbier de Montault) 433

Un Compte de reliure de deux thalamus do Narbonne

au xiV siècle (A. Beanc) 460

La Stèle de Fadia Domeslica el la voie d'Aquitaine

(F. -P. TiiiERs) 469









^Jgj^^i^
—

-^nsi^lS^

luvontaire des Archives communales de Narbonnc antérieures à

1789, par G. Mouynés. archiviste du département de l'Aude,

vol. in-4» 100 fr. »

J.-J. Cassanea de Mondonville, composileur et maître

de musique de la chapelle du Roi, notice biogra-

pliique publiée sous les auspices de la Commission

archéologique de Narbonne, par L. Galibert 1 ir. «

Bulletin de la Commission archéologique et lilléraire

de Tarrondissement de Narbonnc (1"^ série, années

1876-1877) 6Ir. »

LluUetiu de la Commission archéologique et littéraire

dé rarrondissement de Narbonnc (2""' série, années

1890 et 1891). 4 fascicules le fasc. 3 Ir. «

Catalogue raisonné des objets d'art et de céramique

du Musée de Narbonne, par Eugène Fii 1 Ir. 25

Catalogue de la Bibliothèque publique de Narbonne^ par M. J.

TissiEn, bibllothécaireTarchivisle, ancien élève de Técole des

Chartes (2 vol.). Sous presse.

l'Ai veule chez M. Fua.nçois CAILLAHD, imi)rimeur-lii)raiiv

2, rue Corneille, Narbonne.

O^ '3fâi3^^


